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5La notion de �pollution� appartient au atalogue de onepts ou d'ob-jets qu'on pourrait quali�er d'�augustiniens�, en référene aux paroles deSaint Augustin sur le temps : �Qu'est-e don que le temps ? Si personne nem'interroge, je le sais ; si je veux répondre à ette demande, je l'ignore. 1�Le onept de pollution englobe en e�et une très vaste olletion de phé-nomènes : surabondane de ertains éléments himiques, absene d'autres.Quelle peut don être la mesure de la pollution ? Et omment la dé�nir ?Par delà ette inertitude initiale, un onstat s'impose. La littérature géo-graphique traitant de la pollution est restreinte. Il n'y a quasiment pas detravaux attahés uniquement à ette question, et il est frappant de voir quela simple thématique de la pollution n'apparaît pas dans l'immense majoritédes monographies traitant de l'industrie. La géographie ne fait pas partie desdisiplines qui ont imposé l'objet �pollution� dans le hamp sienti�que. Laonséquene en est qu'il n'y a guère de modèle disiplinaire sur lequel fonderun traitement géographique de la pollution de l'eau.Le présent travail vise don à proposer, à partir d'une étude de as, uneméthode de struturation de la reherhe en géographie de l'environnement.Deux dé�nitions de la pollutionM. Chartier proposait en 1967 la dé�nition suivante, mise au point parun groupe d'experts de la Commission éonomique des Nations Unies pourl'Europe en 1961 [58, p. 129℄ :�Un ours d'eau est onsidéré omme pollué lorsque la omposition oul'état de ses eaux sont, diretement ou indiretement, modi�és du faitde l'ativité de l'Homme dans une mesure telle que elles-i se prêtentmoins failement à toutes les utilisations auxquelles elles pourraientservir à leur état naturel ou à ertaines d'entre elles.�Cette dé�nition appelle un ertain nombre de remarques. Il y a trois ritèresessentiels de la dé�nition. D'une part, il y a modi�ation de l'état initiald'un ours d'eau. Or, l'état initial d'un ours d'eau lui-même peut êtreextrêmement variable. La géologie parle de �référentiel géohimique� pourdésigner la teneur naturelle d'un ours d'eau en éléments dissous, qui dé�nitdon une forme de �limax�. Cependant, en Europe, l'ation des soiétéshumaines s'est exerée depuis longtemps sur les ours d'eau, ave des onsé-quenes importantes sur la omposition de leurs eaux. Même les endroitsles plus sauvages en apparene se ressentent souvent des ativités passées etl'histoire de la pollution peut assurément être une histoire du temps long [13℄.Il est onnu par exemple que tous les bassin-versants (et par onséquent, lesrivières) sont a�etés par des pollutions d'origine atmosphérique. Les pluies1Saint Augustin, Les Confessions, Livre onzième, hapitre xiv.



6aides en onstituent l'exemple le plus médiatique [10℄, mais même des lasd'altitude se ressentent des apports polluants préipités par les pluies, et edepuis longtemps. On a pu en mettre en évidene l'aumulation de pol-luants d'origine atmosphérique dans les sédiments laustres depuis l'époqueromaine. L'état initial ne s'insrit don pas néessairement dans un tempsabsolu (orrespondant au meilleur état du ours d'eau théoriquement pos-sible), mais dans un temps relatif, où l'ation humaine a déjà pu s'exerer etainsi modi�er l'éonomie du ours d'eau.La relativité du temps dépend don de l'ation de l'Homme, qui formele deuxième élément important de la dé�nition. Les ativités humaines, pas-sées et présentes, expliquent le degré de pollution des eaux. Mais e degrélui-même jouit d'un statut équivoque. La pollution n'est avérée que dans lamesure où elle a atteint un ertain seuil, propre à ompromettre ertainsusages de l'eau. En 1961, la pollution n'était don pas simplement dé�nieomme l'ation de rejeter au �euve des éléments en quantité disproportion-née par rapport au référentiel géohimique. Il fallait également que es rejetsempêhent les eaux de remplir la pluralité des usages qui sont lesleurs : 'est le troisième ritère employé dans la dé�nition.Dans une dé�nition réente, une évolution se fait jour. La pollution del'eau est :�une altération qui rend son utilisation dangereuse et (ou) perturbel'éosystème aquatique� 2.La di�érene est radiale : la dé�nition ontemporaine introduit deux notionsfondamentales, elle de risque (sanitaire ou éonomique) et elle d'éosystème.La dimension fontionnelle qui aratérisait la dé�nition de 1961 a disparu.On pourrait ne voir dans es glissements sémantiques qu'un fait de faiblesigni�ation, un épiphénomène. Nous pensons au ontraire que l'évolutiondes dé�nitions traduit le aratère éminemment relatif de la pollution :haque époque produit une dé�nition, omme haque époque onstruit endé�nitive son idée de la pollution. Il serait tentant de ramener la pollutionaux indiateurs qui servent à la quanti�er : une eau pourrait être dite pol-luée quand l'oxygène dissous desend en dessous d'une ertaine valeur, quandertains produits s'y trouvent en surabondane, et. Cette manière de fairenous exposerait ependant à une sévère rebu�ade intelletuelle.Le 7 mai 2004 à Paris, quatre-vingt sienti�ques et intelletuels ont lanéun appel aux pouvoirs publis et à l'opinion, pour rappeler que � la pol-lution himique onstitue une menae grave pour l'enfant et la survie de2Agene de l'Eau Rhin-Meuse, Pollution et épuration de l'eau, juin 1998.



7l'Homme� 3. L'immense majorité des 10 000 substanes de synthèse om-merialisées en Europe n'a fait l'objet d'auune évaluation toxiologique etles industriels résistent aux pressions visant à leur faire réaliser des étudespréalables à la mise sur le marhé de produits himiques de synthèse (pro-jet reah). La pollution a plus de visages qu'il n'y a de produits : quandbien même on disposerait d'un pro�l toxiologique omplet sur toutes lessubstanes ommerialisées en Europe, il faudrait ensuite étudier leurs inter-ations entre elles et ave le milieu dans lequel elles sont suseptibles de setrouver. Autant dire, une tâhe impossible. Raisonner en termes de valeurslimites ne vaut don que pour les produits dont on soupçonne la présene etdont on onnaît la toxiité. La lassi�ation de nouveaux produits parmi lespolluants se produit tous les jours. Les métaux lourds, par exemple, n'ontommené à faire l'objet d'investigations qu'à la �n des années 1970 et onsait aujourd'hui que leur ation polluante s'exere à travers de nombreux me-dia (eaux ourantes, sédiments, sols, êtres vivants). Qu'est-e à dire ? Que lapollution dépend à la fois des produits qu'une soiété rée et rejette, et desmodes selon lesquels elle leur donne une onsistane dans la pensée. La pol-lution est à la fois une ation qui modi�e l'environnement, un état objetifde et environnement et une atégorie de la pensée. L'histoire ou la géogra-phie de la pollution ne se ramènent don pas à elles des produits polluants.Elles vont bien au-delà, puisqu'elles interrogent la relation des soiétés auxsous-produits qu'elles réent et qu'elle rejettent dans leur environnement.Cette manière de voir ouvre la voie à deux types d'analyse. Par-delà l'as-pet stritement matériel des rejets, la pollution est une manière de donnersens à une �population d'événements dispersés� (Fouault). Elle est donle produit d'une onstrution ognitive et intelletuelle, variable selon lesépoques. Par la suite, la pollution peut alors devenir un enjeu politique. Il ya entre es deux aspets une liaison logique forte : on ne peut élaborer unepolitique destinée à résoudre un problème qu'à partir des représentations quel'on se fait de e même problème. Toute analyse de la pollution est don paressene généalogique : pour omprendre les politiques destinées à la réguler,il faut pouvoir se faire une idée de e que la pollution représentait. Cela im-plique d'étudier à la fois la nature et de la quantité des produits rejetés, et lepoint de vue des ateurs soiaux et politiques impliqués dans la onstrutionet dans la gestion de la pollution omme problème.Le problème de la pollution en LorraineÀ e propos, Pierre Lasoumes peut érire :�Les risques et la pollution les plus menaçants proviennent pour l'es-sentiel des ativités industrielles. On s'attendrait à trouver à leur égard3Eliane Patriara, �Pollution : l'appel du 7 mai 2004 �, Libération, 8 mai 2004.



8 une surveillane strite des ativités menaçantes, un ontr�le de leurssystèmes de séurité et la santion des omportements dangereux, voiredestruteurs. Cependant l'histoire, bien mal onnue, des interventionspubliques montre que l'ation des autorités s'est orientée vers d'autrespratiques que elles de la polie administrative.� [173, p. 29℄E�etivement, il n'existait jusque réemment que peu de travaux por-tant sur l'attitude des autorités fae aux problèmes de pollution industrielle.Le hamp de l'histoire environnementale était nourri de ontributions anglo-saxonnes et allemandes pour la plupart. En Frane, les travaux de GenevièveMassard-Guilbaud ont permis des avanées importantes, en élairant la ma-nière dont les autorités loales appliquaient les presriptions de polie desétablissements lassés ontenues dans le déret du 15 otobre 1810 sur lesétablissements �inommodes, insalubres et dangereux�. À bien des égards,l'histoire ainsi révélée explique le paradoxe relevé par Pierre Lasoumes. Lesautorités se trouvaient éartelées entre le soui de protéger l'industrie ontreles plaintes des riverains (qui n'étaient d'ailleurs pas systématiques) et eluide faire respeter réglements d'urbanisme et dispositions de santé publique.L'objetif du déret de 1810 n'était d'ailleurs pas de ontr�ler les aspets nui-sibles des ativités industrielles, mais de fournir aux industriels �modernes�une protetion ontre les dispositions héritées de l'Anien Régime, qui sa-ralisaient le droit de jouir sans entraves de sa propriété, ontre toutes lesnuisanes. Ces déouvertes posent la question de savoir omment, en dé�ni-tive, les autorités loales ont répondu aux injontions venues de Paris, quidé�nissaient un nouveau adre légal pour les ativités industrielles.En Lorraine, la question prend une auité singulière pour au moins deuxraisons. Si la Lorraine a onnu préoement des ativités proto-industrielles(l'implantation des Wendel dans la région date de 1704), son développementindustriel proprement dit est tardif � datant du dernier quart du xixe sièle.Avant ela, la Lorraine était une Marhe, pauvre et très marquée par laruralité et les emprises militaires. Le développement industriel, fondé surl'exploitation simultanée des minerais loaux (harbon, fer et sel), hangedu tout au tout le destin régional et marque durablement l'environnement.1844, première remontée de houille du gisement lorrain, onstitue le débutsymbolique de l'industrialisation, qui va aller en s'aélérant, entraînée parle faim de métal et d'énergie qui aratérise la Révolution industrielle. Sesonséquenes se ressentent au niveau éonomique, mais aussi au niveau so-ial et environnemental. La pureté des eaux du bassin hydrologique de laMoselle s'en trouve à maints endroits ompromise. La question se pose dèslors de savoir omment les populations loales ont réagi à ette modi�ationprofonde et brutale de leur environnement quotidien. Bien sûr, l'impat envi-ronnemental de l'industrie ne se réduit pas à la pollution de l'eau. Les usineslorraines rejetaient des fumées en abondane, donnant lieu à de nombreuses



9plaintes et à quelques études sienti�ques novatries 4. Mais 'est l'eau quiretient l'attention pare que le développement industriel lui reonnaît denouveaux usages en même qu'il la dégrade. L'eau devient un paramètre es-sentiel du métabolisme industriel dans la région, néessitant de nombreuxaménagements.La notion d'�aménagement� appliquée à l'eau a onnu au ours des sièlesde multiples inarnations. L'aménagement peut onerner des surfaes hy-dromorphes, sous deux aspets : réation de las et d'étangs (e.g. dans lesDombes ou dans la vallée de la Seille) ; assèhement de marais et de tour-bières. Le xixe sièle relane aussi les travaux d'addution d'eau à des villesen plein essor. C'est l'époque héroïque de l'addution des eaux de Paris, parexemple [23, 44℄. On repense également la protetion des villes ontre leurs�euves et leurs rivières, par la onstrution de systèmes de digues (Lyon,1858) et la réation de quais maçonnés. À la �n du xixe sièle et au oursdu xxe sièle, on aménage en�n les �euves pour la prodution életrique,tandis que des anaux modernes sont également réés (CNR, 1938). Jean-Paul Haghe a retraé, pour la Frane entre 1789 et 1920, l'histoire de etteévolution, qui fait de l'eau un objet d'aménagement, et la fait ainsi entrerdans la sphère des objets marhandables.L'industrie s'insrit dans ette évolution de deux manières. Dans un pre-mier temps, elle aménage les rivières a�n d'utiliser l'énergie potentielle del'eau. Dans un seond temps, à partir du moment où l'énergie est prinipa-lement apportée par des énergies fossiles, l'eau hange de statut. Adjuvantde fabriation, elle devient aussi le moyen privilégié d'évauer les déhetsindustriels. Les anaux prennent une importane nouvelle pour l'industrielourde. Le paysage de l'industrie qui se rée en Lorraine voit l'intégrationdes ours d'eau et de l'eau elle-même dans un système industriel au bonfontionnement duquel ils sont indispensables.Depuis la �n du xixe sièle, la Lorraine et plus spéi�quement, le bassin-versant de la Moselle 5 sont don onfrontés à la pollution industrielle. Or,les modalités pratiques de la gestion de la pollution de l'eau sont très malonnues. L'expliation traditionnelle est que, dans les années 1960, fae àson développement quantitatif, on �prend onsiene� du problème de lapollution de l'eau. Des politiques sont lanées, en partiulier la loi sur l'eaude 1964, qui ontribuent à résoudre, progressivement, le problème. Les poli-tiques antérieures sont rejetées dans les limbes, si tant est que leur existenesoit reonnue. Notre propos vise don à faire une leture ritique de ette4La première étude sienti�que des e�ets des fumées aides en Frane est réalisée en1843 à Dieuze (Moselle atuelle).5Nous justi�ons le hoix du bassin-versant omme adre d'analyse dans la premièrepartie.



10assertion et à montrer que bien au ontraire, non seulement la onsiene dela pollution industrielle était générale et partagée, mais aussi que des initia-tives ont été prises pour la ombattre. La question n'est don pas de savoirpourquoi personne n'avait �pris onsiene� de la pollution industrielle del'eau, mais bien de omprendre pourquoi les initiatives prises par les pou-voirs publis ont été ine�aes. Très logiquement, ela invite à reonsidérerla prétention de la loi sur l'eau de 1964 à être une solution de ontinuité :si ses prinipes sont très nouveaux, son appliation pratique en Lorraine adû transiger ave les ironstanes loales, les mêmes qui avaient ompromisl'e�aité des politiques antérieures.Ces ironstanes sont d'autant plus signi�antes que les rivières du bassin-versant de la Moselle ont été très largement arti�ialisées et que le régimede la rivière elle-même se ressent de l'ambiane limatique qui aratérise laLorraine, ave des étiages estivaux prononés. Les aratéristiques du réseauhydrographique exerent don une in�uene sur la sévérité de la pollution.La méthode de travailCe travail est onstruit sur l'exploitation méthodique de dossiers d'ar-hives 6 � arhives publiques pour la plupart, mais aussi arhives privéesd'industriels. Dans la suite du développement, le servie d'arhives dépar-tementales détenant le arton est désigné par le numéro du département(exemple : arhives départementales des Vosges = AD88). Le dossier estidenti�é par son numéro de versement. Les arhives du ministère des Af-faires étrangères sont désignées par l'aronyme amae et les douments iden-ti�és par leur dossier de rattahement et souvent, par leur numéro de folio 7.Quelques dossiers d'arhives muniipales ont été lus, prinipalement à Thion-ville. Ils sont identi�és par �AM�, suivi du nom de la ville. En�n, les arhivesdes industriels de la sidérurgie (prinipalement les Wendel), rassemblées àl'Espae-Arhives de Sérémange sont désignées par l'abréviation : �EA�, sui-vie du numéro du versement. Nous donnons en annexe la liste omplète desdossiers onsultés.La pollution en tant que telle ne fait pas l'objet d'une série spéi�quedans le plan de lassement des arhives départementales. Les otes que nousy avons onsultées sont don réparties dans plusieurs séries :6Les livres de base sur la question de l'exploitation des arhives pour l'histoire environ-nementale sont les tomes des Soures de l'histoire de l'environnement, dirigés par AndréeCorvol : [80, 81℄. Un fasiule a été édité par les Arhives départementales de Moselle surles fonds d'arhives industrielles : [102℄.7La plupart des pages des dossiers du ministère des A�aires étrangères est en e�etnumérotée.



11� la série S, qui onerne les travaux publis et l'entretien des ours d'eauet des anaux.� la série M, qui se rapporte aux installations lassées, organisée parommunes.� la série W, qui rassemble les versements réents. Nous avons prinipa-lement exploité des versements de la DRIRE (Diretion Régionale del'Industrie, de la Reherhe et de l'Environnement) et du abinet despréfets. Il est à noter que les arhives les plus réentes sont soumises àdérogation. Nous avons obtenu des autorisations de onsultation avantl'éhéane de 30 ou 60 ans pour ertains dossiers, non sans mal parfois.� la série AL des arhives de Moselle, qui regroupe les arhives de lapériode de la Présidene d'Alsae-Lorraine.� les olletions de artes postales et de photographies (Fi en Moselle)et les artes et plans (CP).Assez paradoxalement, e n'est pas la série M qui est la plus instru-tive. En e�et, les dossiers qui sont onservés renseignent davantage sur lamarhe quotidienne des usines que sur les relations qu'elles entretiennentave les ours d'eau. D'autre part, ette série a été touhée par des destru-tions importantes pendant la deuxième guerre mondiale, partiulièrement enMoselle. Ce sont dans les artons de la série S que se trouvent les dossiersles plus intéressants, parfois diretement intitulés �pollution des eaux�. Celaest lié à la ompétene des servies versants (les Ponts et Chaussées en géné-ral pour la série S). Nous avons renoné à exploiter diretement les arhivesjudiiaires. Le mode de lassement par période n'est en e�et pas favorable àune exploitation thématique. D'autre part, on trouve des éhos des grandesa�aires de pollution dans les autres séries.Les douments qui sont onservés dans les artons sont de nature di-verse : rapports des ingénieurs des orps d'État, arrêtés préfetoraux, or-respondanes, proès-verbaux de réunion... L'ensemble permet de dresser untableau préis de la gestion de la pollution par les pouvoirs publis. Foreest ependant de reonnaître que es dossiers ne renseignent que partielle-ment sur le point de vue des autres ateurs du système, prinipalement lespopulations et les industriels. Pour les populations, une soure importanted'informations devrait provenir des enquêtes de ommodo et inommodo pré-vues par le déret du 15 otobre 1810 pour toute implantation d'usine las-sée ou pour toute modi�ation substantielle d'un site préédemment auto-risé. En Lorraine, toutefois, es proédures ne sont pas très intéressantes,ontrairement à e qu'a pu mettre en évidene Geneviève Massard-Guilbaudà Clermont-Ferrand ou à Nantes. En e�et, les grandes industries lorrainesse sont implantées dans des ommunes de petite taille, sur lesquelles ellesavaient une très forte emprise soio-éonomique. En partiulier, elles avaientlargement fait venir de l'extérieur des ouvriers et elles possédaient souvent



12leurs logements, sis à �té des usines. D'autre part, il s'agissait souvent degrandes unités industrielles, possédant des emprises fonières importantes.Les onditions n'étaient don pas réunies pour une opposition loale degrande ampleur. Cette faiblesse de l'opposition à l'industrie est un élémenthistorique que nous avons appelé le �onsensus lorrain� (f. troisième partie).En�n, les ampagnes de régularisation lanées a posteriori par les pouvoirspublis montrent que très souvent, les usines ne délaraient pas les modi-�ations ou les onstrutions nouvelles réalisées sur leurs terrains. De trèsnombreuses installations industrielles théoriquement soumises à lassementn'avaient don pas été formellement autorisées et de nombreux déversementsilliites se produisaient en dehors de tout ontr�le administratif.Si les enquêtes de ommodo et inommodo ne renseignent pas beauoupsur les oppositions loales, les dossiers sont ependant rihes de plaintes iso-lées, qui visent surtout les usines implantées en dehors des onentrationsindustrielles, dans des zones où la propriété terrienne était restée une formede apitalisation importante. D'autre part, les plaintes de pêheurs sont fré-quentes, dans la mesure où elles devaient transiter par l'Administration desEaux et Forêts (nous expliquons la proédure dans la troisième partie). Lesdossiers en onservent don la trae. Nous faisons grand usage de es plaintespour reonstituer la situation et omprendre l'interation des personnes lé-sées, des industriels et des pouvoirs publis à propos de la pollution des eaux.Nous n'avons ependant que peu d'informations sur l'attitude des popula-tions hors des groupes d'intérêts identi�és (les pêheurs et quelques proprié-taires). Les dossiers ne renseignent que très partiellement sur leur vision duproblème, à la faveur par exemple de motions votées par les onseils muni-ipaux.Nous avons plus d'informations sur les stratégies de ertains industriels,puisque nous avons pu onsulter les arhives des sidérurgistes, et prinipale-ment de la Maison de Wendel. En e�et, le groupe Usinor-Sailor (aujourd'huiArelor) a déidé de rassembler les diverses arhives des usines lorraines qu'ilavait absorbées et on�é leur gestion à une entité unique (Bail Industries),hargée également de s'ouper du devenir des frihes industrielles et de leurpollution historique. Les arhives sont don rassemblées dans un lieu unique,les aniens bureaux de l'usine de Fenderie à Sérémange-Erzange. Leur aèsm'a été très faile et j'ai été très haleureusement aueilli. Seuls les dossiersles plus réents (moins de 30 ans) n'étaient pas onsultables. Les arhivesfont l'objet d'un lassement par servie versant et d'un référenement thé-matique qui rend leur exploitation aisée. Elles ontiennent abondane deorrespondanes, de rapports, de plans qui renseignent sur le fontionne-ment des usines et la position des industriels vis-à-vis de la pollution qu'ilsproduisaient. Il est bien entendu di�ile de proéder à une généralisation del'attitude industrielle à partir du seul exemple des sidérurgistes, les �barons



13du fer�, dont l'emprise sur la région était onsidérable. Toutefois, l'étudedétaillée de quelques a�aires permet de mettre en évidene des régularitésqui délimitent les bornes des interations possibles. En partiulier, les grandsindustriels ont toujours refusé de voir leur responsabilité mise en ause dansles as de pollution atastrophique de l'eau.La première partie explique les prinipes de séletion et d'exploitationque nous avons retenus pour traiter les informations ontenues dans les ar-hives, en ohérene ave la démarhe géographique que nous avons tenté deonstruire. Nous voudrions simplement préiser que nous ne prétendons enauune manière à l'exhaustivité : il reste de nombreuses arhives à exploiteren Lorraine et de nombreuses études de as à faire.La démonstrationL'analyse de es arhives nous a onduit à formuler plusieurs hypothèses.Il est apparu nettement que la pollution était un phénomène qui asso-iait à la fois des éléments physiques ou naturalistes et des éléments soio-éonomiques, en interation permanente. Notre hypothèse de départ est quees di�érents éléments forment un système, qu'il est possible de restituer parl'analyse. C'est l'objetif de la première partie de e travail. Nous montronsque le système donne un sens à la pollution en lui donnant la texture d'unproblème : le système a don proédé à la onstrution de la pollution selondes modes déterminés et suessifs. La première partie expose la naissane duonept de pollution et les onséquenes pratiques que e mode de onstru-tion a eues sur la gestion préoe des problèmes de dégradation des eaux.La seonde hypothèse tient à la relation entre la pollution rejetée et lesaratéristiques du réseau hydrographique. Nous pensons en e�et qu'il y a undéouplage entre la sévérité de la pollution et les politiques qui sont menées.Une pollution grave n'entraîne pas néessairement une réponse politique, etenore moins une réponse politique adaptée, ar la réation politique dé-pend du mode de onstrution. Il nous faut don tester l'hypothèse selonlaquelle les pis historiques de pollution n'ont pas entraîné de réation fortede la part des pouvoirs publis, en l'absene d'un mode de onstrution duproblème apte à répondre à l'enjeu. La seonde partie de e travail présentedon les aratéristiques physiques de la Moselle et des rivières de son bassin-versant et herhe à retraer l'historique de la pollution de 1870 environ à nosjours. Nous montrons que les reompositions territoriales du dernier quartdu xixe sièle et les �utuations de la prodution des industries historiquesonduisent à un pi relatif de pollution dès avant la première guerre mon-diale, qui n'a pas entraîné de réation politique notable.



14 Comment l'expliquer ? Nous faisons l'hypothèse de la onstrution enLorraine d'un système de valeurs et de rapports de fore à la �n du xixesièle, que nous avons appelé le �onsensus lorrain�. Une de ses onséquenesa été de donner à l'industrie une très forte protetion symbolique, éono-mique et juridique ontre toute mise en ause au titre de ses e�ets néfastessur l'environnement. La montée en puissane du onsensus lorrain a per-mis d'instrumentaliser les ours d'eau au pro�t de l'industrie. Les servitudesindustrielles sur les rivières onernaient à la fois le rythme et les aratéris-tiques des éoulements (onstrution de anaux, détournements des ours,et.) et la qualité de l'eau. La mise en ause de l'industrie était impossiblepare que la légitimité de elle-i s'imposait fae aux prétentions onur-rentes d'autres usages de l'eau.Ces ironstanes loales, assoiées à la faiblesse des outils juridiques àla disposition des pouvoirs publis, expliquent l'impossibilité de ontr�ler leproblème jusqu'à la deuxième guerre mondiale (troisième partie).L'apparition d'un nouveau �mode de onstrution� de la pollution à la�n des années 1940 vient modi�er les données du problème. L'eau devient àl'époque un objet de plani�ation et la pollution aroît le risque de pénuriequi menae le pays tout entier. En sortant de la pénalisation strite et im-produtive de la pollution, les pouvoirs publis parviennent à faire admettrela néessité d'une plani�ation régionale de la ressoure qui passe par unerédution de la pollution hronique. La dramatisation de la situation aideà faire évoluer le onsensus. La loi de 1964 ouvre don la voie à une nou-velle étape, puisqu'elle met en plae un mode de �nanement original desinfrastrutures de dépollution. Néanmoins, pour obtenir l'aquiesement desindustriels à e nouveau système, l'agene de l'Eau (réée en 1968) doit tenirompte du onsensus lorrain et don transiger ave la rigueur des prinipesthéoriques qu'elle devait appliquer. Cela a des onséquenes ertaines sur larivière, qui est pour ainsi dire passée par pertes et pro�ts. Les fores susep-tibles de remettre en ause e nouveau onsensus se heurtent à l'infrangibilitéde l'alliane passée entre les usagers industriels et les pouvoirs publis.Ce n'est qu'au milieu des années 1980 que la situation peut évoluer, sousl'in�uene onjointe de la rise industrielle et des partenaires internationauxde la Frane, qui se ressentent de la pollution de la Moselle et du Rhin. Celaonduit à un dernier �mode de onstrution� du problème de la pollutionindustrielle, que nous avons appelé �international-environnemental� (qua-trième partie).Le terme de ette démonstration vise à mettre en évidene la manièredont la régulation de la pollution est un proessus éminemment politique,



15dans lequel les faits sienti�ques sont réinterprétés, reonstruits, remobiliséspar les jeux d'ateurs loaux. On ne peut don pas substantialiser et na-turaliser les problèmes environnementaux en général : les onséquenes surl'éonomie de la géographie de l'environnement sont importantes, dans lamesure où étudier en phénomène environnemental sans onsidérer son ins-ription dans les interations soiales ondamne le géographe à renoner à leomprendre véritablement.
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Première partieLa pollution de l'eau : uneapprohe géographique
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19La pollution des eaux par l'industrie peut être envisagée selon deux mo-dalités distintes. La première voit dans la pollution un événement atastro-phique dont la survenue est largement imprévisible. Cette manière de voir leshoses rapprohe la pollution industrielle des atastrophes naturelles (inon-dations, séismes, et.) et l'analyse surtout par rapport à ses onséquenesimmédiates sur le milieu halieutique, notamment les mortalités de poissonsqu'elle entraîne et qui sont punies par le Code rural. Une rise de pollutionest un événement exeptionnel, analysé en termes de risque. À l'origine de laatastrophe, on trouve un dysfontionnement des installations industriellesou un aident. La pollution omme rise se ramène à un événement mal-heureux.Historiquement, ette manière de voir les hoses a longtemps prévalu.Comme nous le montrons dans le troisième hapitre de ette partie, la Franede la �n du xixe sièle faisait omme si une usine en bon état de marhen'avait pas d'inidene négative sur son environnement. Cette �tion étaitperpétuée ontre toutes les preuves de dommages quotidiens, habituels, o-asionnés par des installations industrielles. La pollution proède égalementde la répétition de déversements qui vont petit à petit, sans rise majeure,modi�er la nature et le fontionnement des éosystèmes. C'est préisémentla répétition de es déversements, autorisés ou non, qui fonde l'intérêt de laquestion de la pollution industrielle.En e�et, le aratère répétitif et loalisable des déversements fait perdreà la pollution son aratère stohastique pour l'insrire dans un espae etdans un temps prévisibles. Cette répétition fonde don la possibilité d'uneinvestigation géographique de la question de la pollution, puisque elle-idevient un élément struturel de l'espae 8. Nous montrons dans le premierhapitre de ette partie que l'insription de la pollution dans l'espae permetd'en faire une analyse systémique, en la ramenant aux omportements qui luidonnent naissane et en expliitant ses interations ave un système régionalqui assoie paramètres humains et paramètres physiques. La dégradation dela qualité des eaux de surfae est la onséquene du fontionnement d'unsystème régional marqué du seau de l'industrie.Par ailleurs, la répétition des déversements, soure de la pollution, posetrès diretement la question de l'aeptation soiale d'un omportement no-8On pourrait objeter que le risque est aussi suseptible d'un traitement géographique.Toutefois, 'est surtout la vulnérabilité (la omposante spatiale de la question) qui retientl'attention des géographes. La omposante stohastique � l'aléa � qui dé�nit la probabilitéd'ourrene d'un événement donné appartient à un registre di�érent et à e titre, moinsexploité. La statistique des événements exeptionnels n'est pas la même que elle desévénements banals (loi de Poisson ontre loi de Gauss). Sur les aspets probabilistes durisque, voir [83℄.



20if. Comment se fait-il que la pollution omme omportement et ommeétat de l'environnement ait pu être ainsi aeptée, malgré tous les témoi-gnages qui la déplorent et la ondamnent ? Comment et pourquoi les so-iétés s'aomodent-elles de modi�ations environnementales induites pardes ativités humaines ? Cette question forme le point de départ de notredeuxième hapitre. La as de la pollution industrielle est intéressant, pareque la soiété française n'avait pas véritablement de référentiel pour jugerla dégradation de l'environnement par l'industrie. On voyait ette dégrada-tion, on en témoignait, mais les mots et les onepts manquaient pour luidonner un sens et lui répondre. Les modes de régulation ont don empruntéà deux régimes disursifs : le droit pénal (qui riminalise la pollution) et ledisours théologique sur la fatalité des déversements. La pollution par l'in-dustrie (hronique omme atastrophique) a don béné�ié de la ouverturesymbolique qui enveloppait les atastrophes naturelles, où personne n'est res-ponsable. Cela est éminemment paradoxal, puisque la pollution industrielleest produite par les déversements d'établissements nettement identi�és, equi aurait pu ouvrir la voie à une assignation des responsabilités, qui n'eutpas lieu en Lorraine.Il est néessaire, pour expliquer, e paradoxe, de raisonner en termesde légitimité : éhapper à la mise en ause est aisé si on parvient à fairereonnaître son ation omme légitime et ses onséquenes néfastes ommeinévitables. C'est préisément e à quoi s'employèrent les intérêts industriels,appuyés par la siene. Nous montrons dans le troisième et dernier hapitrede ette partie que la onstrution de la pollution omme objet sienti�quea eu une inidene direte sur son insription dans le paysage soial. En ef-fet, quand elle rée le onept de �pollution� au milieu des années 1870, lasiene a toute on�ane dans sa apaité à régler le problème de manièretehnique et minore inonsiemment la gravité de la question des déverse-ments industriels, obnubilée qu'elle est par l'hygiène des villes et l'étiologiedes mirobes. Au début du xxe sièle, l'enthousiasme des débuts fait plaeà une prudente résignation : la soiété industrielle et ses sienti�ques sontdépassés par les enjeux tehniques et éonomiques que posent les e�uents.Personne ne peut rien faire, et �nalement, est-e si grave ? Cette �fatalité�d'ordre sienti�que vint appuyer les prétentions des industriels, qui souhai-taient béné�ier d'un droit à polluer, et plongea l'administration dans undilemme : il fallait �hoisir entre l'industrie et les érevisses�.Le heminement que nous proposons dans ette partie vise en dé�nitiveà poser les prinipes méthodologiques de e travail et à expliiter ses pré-supposés théoriques, notamment le onept de �mode de onstrution� dela pollution industrielle omme problème, qui onditionne la manière dontla pollution industrielle est envisagée et don, les réponses onrètes qu'onpeut apporter aux problèmes qu'elle pose.



Chapitre 1La pollution dans un systèmerégional
Sommaire1.1 La région et ses viissitudes . . . . . . . . . . . . 221.2 Le système régional . . . . . . . . . . . . . . . . . 271.2.1 Les systèmes en géographie . . . . . . . . . . . . . 271.2.2 La dé�nition d'un système régional . . . . . . . . . 301.3 La qualité de l'eau dans un système régional . . 361.3.1 Le modèle M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 361.3.2 Le modèle de Turton . . . . . . . . . . . . . . . . . 381.3.3 La formulation des politiques environnementales . 41Le bassin-versant de la Moselle englobe une grande partie de la région his-torique onnue sous le nom de Lorraine. Si l'atuel département de la Meuseen est largement exlu, le bassin-versant regroupe les prinipaux entres etaxes de peuplement, en premier lieu la vallée de la Moselle strito sensu.Pourtant, avant 1919, la Moselle n'a pas véritablement onstitué un axestruturant du territoire lorrain. Le duhé de Lorraine et de Bar, formelle-ment indépendant de la Frane jusqu'en 1766, n'avait pas la forme que nousonnaissons aujourd'hui à la région. Grevé d'enlaves elésiastiques (dontMetz), s'étendant plus au Nord qu'atuellement, il était struturé autour deses pays, et non autour de ses rivières. Celles-i étaient peu utilisées pourla navigation, à ause des onditions hydrauliques qui prévalaient (f. infra)et des multiples péages qui entravaient la libre irulation des marhandises.François Baudin rend sensible à quel point le village, le ban, onstituaientles horizons souvent ultimes de la vie rurale régionale [21℄.L'industrialisation rapide qui touhe la région au ours du xixe sièlevient modi�er très profondément la struture du peuplement et la réparti-21



22tion des p�les d'ativité (voir infra). Mais surtout, et 'est là notre premièrehypothèse, ette période orrespond à une modi�ation qualitative dans lesrelations entre la soiété loale et l'environnement naturel. Là où l'on avaitune organisation aréolaire marquée par les pesanteurs d'une agriulture rou-tinière, prennent plae une industrialisation et une urbanisation qui amé-nagent les rivières et hangent petit à petit la fae de la région, ou tout dumoins, de portions de la région. Les paysages sont transformés. Des usinesapparaissent. L'installation de populations nouvelles aroît la pression surles ressoures naturelles. Pour reprendre la thèse d'Ulrih Bek [24℄, ettepériode marque le début de l'intégration fontionnelle de la nature et desobjets naturels à la soiété loale. Bref, l'industrie et son ortège modi�entle métabolisme de la région. De plus en plus, au ours du xxe sièle, les �ux dematière éhappent aux yles naturels ou aux yles agrioles : des matièressont extraites du sous-sol lorrain, transformées, exportées ; d'autres sont re-jetées dans le milieu naturel, pendant que les �ux d'eau et de sédiments sontmodi�és par les ativités minières et industrielles, et l'aménagement des ri-vières. Ces proessus sont graduels, mais tendent à faire évoluer e que l'onest tenté de dérire omme un �système� régional.1.1 La région et ses viissitudesLa région est une notion géographique très lassique. Ave d'autres no-tions vidaliennes, elle a exeré une très grande in�uene sur la manière dontles géographes onsidèrent et struturent le monde. Elle était en e�et uneréponse à la question de savoir quel déoupage de l'espae était pertinent. Lavieille tradition de déoupage géographique de l'espae par vallées et bassins-versants avait été fermement repoussée par Vidal de la Blahe : le bassin-versant restait don antonné aux études de géographie physique. La région,elle, est dé�nie par une la ombinaison d'une multitude de fateurs : fateursphysiques (et notamment, géologiques), fateurs historiques et �genres devie�, mais tous onsidérés à une éhelle �moyenne�, mésosopique. L'étudede géographie régionale se aratérise don par deux hoses : l'observation deertains phénomènes séletionnés de préférene à d'autres ; et l'éhelle à la-quelle es phénomènes sont observés. Dans les érits de Vidal de la Blahe, lesfateurs séletionnés sont eux qui donnent sa �physionomie� à une région 1.La notion de physionomie, omme elle de paysage, sont des onepts ayanten dé�nitive peu de substane. Ils sont fondés sur deux présupposés majeurs :d'une part, l'oeil du géographe saisit d'emblée la physionomie de la région (etsait l'expliquer par des fateurs qu'il séletionne) ; d'autre part, il existe entre1Voir par exemple la préfae à l'Atlas général Vidal-Lablahe [1894℄ : �La géographiea don devant elle un beau et di�ile problème, elui de saisir l'ensemble des aratèresqui omposent la physionomie d'une ontrée, l'enhaînement qui les relie et dans et en-haînement, une expression des lois générales de l'organisme terrestre.� Cité dans [241,p. 129℄. Le soulignement est n�tre.



23la physionomie de la région et sa manière de fontionner une orrespondaneintime. En e sens, l'apparene onstitue une expression �dèle de e qui estahé, les relations soiales ou les relations de pouvoir par exemple. On saitque es présupposés et ette manière de faire de la géographie régionale ontété très ritiqués, et à bon droit. Devenue une forme d'orthodoxie, ette géo-graphie s'est peu à peu desséhée, jusqu'à devenir morne ompilation de faitsenfermés dans un adre régional qui se trouvait ramené à un pur ontenant.On a suessivement ritiqué : la faible problématisation de es études ; leurgoût de l'idiographie (et son orollaire, leur faible apaité à généraliser, enfaisant usage des mathématiques par exemple) ; leur séletivité vis-à-vis deertains fateurs (et notamment leur peu d'intérêt pour la hose politique) ;leur immense naïveté à propos du fontionnement du monde soial ; leur in-di�érene aux questions de subjetivité du savoir... Peu à peu, la géographierégionale est devenue désuète. Elle a perdu à la fois son pouvoir d'expliquerle monde et sa rédibilité sienti�que. Elle n'a survéu, sous forme atualiséeet reproblématisée, que dans la géographie proposée par l'équipe de la nou-velle Géographie universelle de Roger Brunet.On sait maintenant que Vidal de la Blahe avait ommené à défriherune autre voie possible. Longtemps ignoré, son dernier ouvrage � La Franede l'Est [261℄ � a depuis été reonnu omme un des préurseurs d'une formede géopolitique à la française. C'est une exellente étude régionale, dont lapertinene frappe enore, près de ent ans après. Mais son originalité tientà e qu'ii, le �genre de vie� et la forme des maisons rurales èdent la plaeà une profonde analyse de e qu'être français, lorrain ou alsaien veut dire.Les fateurs politiques, la rivalité éonomique, l'a�rontement des langues etle poids de l'histoire, tous es aspets sont pris en ompte par Vidal de laBlahe, dans le ontexte d'un on�it armé entre Frane et Allemagne (le livrea paru en 1917). Cela ouvre la voie à d'autres manières d'envisager la géo-graphie régionale et la région elle-même : plus simplement le réeptale ou leontenant de strutures soiales ou spatiales frappées d'inertie, mais le lieumouvant où s'opposent des fores et des stratégies antagonistes ; plus sim-plement un tableau, mais véritablement un espae. L'exemple de La Franede l'Est montre qu'il y a di�érentes manières d'envisager le fontionnementgéographique de la région et d'inorporer dans l'analyse les multiples élé-ments dynamiques qui dé�nissent les interations entre les soiétés et leurenvironnement.Mais ette leture est n�tre. En e�et, si La Frane de l'Est fait une plaeimportante au développement aéléré que onnurent les départements orien-taux du pays, le livre reste silenieux sur e que l'on pourrait appeler la�dimension environnementale� du développement industriel. Il est bien sûrfait mention de la roissane brutale de ertaines villes industrielles : maisla pollution n'est mentionnée nulle part, et la modi�ation des paysages par



24l'irruption d'une puissante industrie lourde dans une région enore très mar-quée par la ruralité fait l'objet de remarques en passant. En ela, Vidal de laBlahe partiipe, par la doumentation dont il est tributaire et son adhésionau redo industrialiste de l'époque, à l'a�ermissement du �onsensus lor-rain� sur la plae de l'industrie en Lorraine 2. Comme nous le verrons infra,l'industrialisation en Lorraine est un proessus spatialement disriminant.À l'industrie des villes s'ajoutent suessivement le textile dans les Vosges,puis la himie dans les vallées de la Seille et de la Meurthe, et en�n l'in-dustrie lourde, mines et sidérurgie. Ce développement industriel entraîne àla fois une roissane numérique de la population et une modi�ation de lastruture spatiale de peuplement (que l'annexion de l'Alsae-Lorraine vien-dra enore perturber). La Lorraine onnaît don, en l'espae d'un sièle maistrès fortement après 1870, des mutations soio-spatiales d'envergure, bienperçues par les géographes ontemporains, Vidal le premier. Mais sur la di-mension proprement �environnementale� de e développement, rien � alorsmême que les arhives bruissent des plaintes et des doléanes que susitel'industrialisation en Lorraine.Justi�ation de l'éhelle régionale d'analyseOn ne peut bien sûr pas reproher aux géographes du passé de ne s'êtrepas posés les questions qui nous arrêtent aujourd'hui. Ils ommuniaient danse que Geneviève Massard-Guilbaud appelle �la ulture de la heminée quifume�. Mais le ÷ur de notre propos n'est pas là. Il paraît surtout très mal-heureux que la région omme éhelle et prinipe géographique d'analyse soittombée en disrédit préisément au moment où les problèmes d'environne-ment aquéraient une urgene nouvelle. La géographie de l'environnementeût été bien di�érente si les problématiques de l'environnement avaient puêtre traitées dans le adre régional qui onstitue, à notre sens, le niveaud'observation pertinent des proessus environnementaux qui intéressent lessienes humaines, et la géographie en premier lieu. Nous empruntons la no-tion de �niveau d'observation pertinent� à André, Mégie et Shmidt-Lainé2Pour le �onsensus lorrain�, voir infra. Jean-Claude Bonnefond rapporte en e�et queVidal s'est servi, pour érire La Frane de l'Est, du Rapport général sur l'exposition in-dustrielle de l'Est dirigé par Louis La�tte en 1909 [33, p. 86℄. Ce rapport est un exemplein�uent du disours industrialiste dans la Lorraine française, enjeu national fae à l'en-nemi tout prohe. Ce disours onnut une grande popularité et s'artiule, omme nous lemontrons plus bas, autour de deux motifs : la déploration des hangements soiaux et pay-sagers apportés par l'industrie, que ompense la pensée réonfortante du bien-être et de lapuissane que l'industrie proure. Ainsi Vidal érit-il : �En observant les transformationsqu'amène l'avènement de la grande industrie, on éprouve maintes fois un sentiment deregret et d'inquiétude à voir ainsi se dénaturer la physionomie des ontrées, s'altérer parl'introdution d'éléments étrangers [si℄ la population autohtone. Il onvient d'opposer àette impression le réonfort qui résulte d'un apport nouveau d'ativité et de vie. [...℄ L'in-dustrie largement omprise [...℄ est aussi une éole de solidarité et par là de patriotisme.�[261, p. 166�167℄



25[6℄, qui distinguent trois sens du mot �éhelle� : l'éhelle omme �grandeuraratéristique d'un proessus�, l'éhelle omme �maille d'approximation�dans une simulation et en�n, l'éhelle omme �niveau d'observation et de re-présentation�. La géographie régionale, traditionnellement, observait les phé-nomènes à une méso-éhelle. C'est elle que nous adopterons prinipalementdans notre étude de la pollution en Lorraine. Deux raisons nous poussent àela.Historiquement, la montée en puissane des problèmes de pollution del'eau les fait passer d'un niveau loal (typiquement, une usine polluant unsegment de rivière) à un niveau régional (les rejets de nombreuses usinesompromettent l'utilisation des eaux de surfae). Et 'est à une éhelle ré-gionale qu'ils sont gérés après la deuxième guerre mondiale (réation desmissions tehniques de l'eau, puis des agenes �nanières de bassin en 1964 ;réation des ommissions internationales pour la Protetion de la Moselle etde la Sarre ontre la pollution, 1963). La périodisation dépend étroitementdu ontexte et de l'histoire de l'industrie dans une région. Dans le Nord de laFrane par exemple, le aratère général des atteintes aux ours d'eau se pro-duit bien avant, dès le milieu des années 1850 : dès ette époque, les rejets dessureries et des distilleries transforment les rivières des deux départementsdu Nord en égouts fangeux [195, pp. 261�271℄. Nous esssayerons de préiserinfra pour la Lorraine le rythme du passage d'une pollution de l'eau loale àune pollution régionale, en partiulier pare que e passage n'est pas linéaire.En e�et, l'aroissement de la dégradation des eaux de surfae est dépendantde registres et de rapports de omposition qui sont de l'ordre du disontinu.Les temporalités de l'industrie, de l'autoépuration des rivières, des régimeshydrologiques, de l'ation politique ne sont pas synhrones. Leur résultante �la pollution � onnaît don des osillations assez fortes. Des yles de périodeplus faible viennent perturber la tendane longue 3.L'autre raison qui nous fait opter pour une éhelle moyenne dans l'ana-lyse de la pollution tient à sa topologie, 'est-à-dire à sa répartition et à sastruturation spatiale. Car il ne su�t pas de dire que la pollution se �généra-lise� et que sa gestion, petit à petit, s'opère à un niveau régional. Dans le asde la pollution de l'eau, les atteintes à l'environnement ont une organisationspatiale qui se ombine ave elle du réseau hydrographique. Les usines re-jettent des e�uents que les rivières vont harrier. Le support de la pollution,'est bel et bien le veteur potentiel des �ux polluants, don l'eau. En e sens,étudier la pollution impose de prendre en onsidération les aratéristiquesphysiques et métaboliques qui in�uent sur la transmission et la dégradationdes polluants ; et la topologie du réseau hydrographique lui-même, tant estprégnante dans les questions de pollution des eaux la suession amont/aval3Nous formalisons p. 36 la notion de yles et de tendane.



26des établissements humains et industriels. En e sens, 'est le bassin-versantlui-même qui devient le adre privilégié de l'analyse, et le linéaire �uvialqui onentre les enjeux et les rivalités. Il ne ferait pas sens d'omettre ettedimension physique et topologique dans l'analyse. À partir du moment où'est la Moselle qui nous intéresse, il faut de fato travailler à l'éhelle dubassin-versant, qui lui même reoupe pour partie en Frane la région Lor-raine.Ce hoix d'éhelle est une option parmi d'autres. D'autres éhelles d'étudede la pollution sont possibles, et nous emprunterons à leurs enseignements.Les approhes historiques ont montré la rihesse de l'éhelle loale pouromprendre les réations à la dégradation de l'environnement. GenevièveMassard-Guilbaud propose ainsi une Histoire soiale de la pollution indus-trielle dans la villes françaises entre 1789 et 1914 [195℄. Dans ette approhe,'est l'éhelle du quartier qui est pertinente, et les plaintes des riverains desindustries polluantes une des soures historiques qui permettent de dou-menter ette histoire soiale. Inversement, des éhelles plus petites sont éga-lement légitimes, pour étudier par exemple les hangements limatiques. Lapollution de l'eau, quant à elle, a la partiularité de pouvoir être étudiéeà di�érentes éhelles : la �grandeur aratéristique des proessus� [6℄ varie.On peut trouver matière à étude dans les proessus himiques à l'÷uvre surune très petite portion de linéaire �uvial. Les travaux de l'équipe de MihelMeybek [202℄ ou la série des Biennial Reports on Freshwater Resoures édi-tée par Peter Gleik (e.g. [127℄) onstituent une approhe à une plus petiteéhelle. On peut également, et 'est là notre projet, faire une analyse mésolo-gique du phénomène : et 'est là qu'une approhe par les sienes humainesprend toute sa pertinene vis-à-vis des approhes permises par les sienesdures.La séletion d'une éhelle privilégiée d'analyse proure un avantage im-portant. Sans qu'elle autorise à négliger l'étude ou la mention de proessusà l'÷uvre à d'autres éhelles, l'éhelle régionale a fourni un ritère de séle-tion des arhives qui ont onstitué une part importante de notre travail. Ene�et, la séletion que nous avons opérée n'est pas seulement �thématique�,mais également �salaire�. Les dossiers que nous avons onsultés prioritai-rement traitent des problématiques de la pollution de l'eau pertinentes dupoint de vue de la région entière. La Lorraine, et plus partiulièrement lebassin-versant de la Moselle, se aratérise par l'apparition dès avant la Pre-mière Guerre mondiale d'une réation des pouvoirs publis au problème dela dégradation des eaux de surfae par l'industrie. La magnitude des re-jets polluants exerçait une pression sur de nombreuses rivières du bassin,au point que des dossiers spéi�ques furent ouverts dans les préfetures lor-raines. Les enjeux étaient importants, puisqu'ils ompromettaient les autresusages des rivières. D'autre part, les iruits de l'eau étaient fondamentaux



27pour la bonne marhe de l'industrie : la pollution menaçait don la baseindustrielle régionale elle-même. La prise en ompte de ette aratéristiquepermet de séletionner de manière e�ae e qui ressort de l'éhelon loal (lesnuisanes imposées par une usine à ses riverains, les e�uents qu'elle rejettedans un a�uent mineur) et l'éhelon régional � 'est-à-dire des pollutionsdont la quantité ou la toxiité mettent en péril le substrat environnementalsur lequel l'industrie est assise, pare qu'elles menaent l'approvisionnementen eau des usines ou des villes.Pour autant, l'éhelle ne fait pas tout : elle permet d'établir un niveaud'analyse, mais ne fournit pas a priori de méthode de leture du réel. Pourreprendre les termes vidaliens, les �fateurs régionaux� et leur modes de om-position et d'interation doivent également être spéi�és si l'on veut éhapperà l'esprit de atalogue.1.2 Le système régionalComment alors développer une méthode suseptible de rendre omptede la pollution et de l'expliquer à une éhelle régionale ? La question estardue, dans la mesure où elle reoupe de très nombreux débats sur la ques-tion de la véridition en sienes humaines. Il faut en e�et faire la part dela pollution omme état objetif de l'environnement, de la pollution ommeomportement et omme pratique et en�n, de la pollution omme représen-tation soiale. Si la dégradation des eaux de surfae est une réalité avéréedepuis longtemps, elle est liée à des pratiques qui ont évolué ave le tempset n'a pas, au �l de la pensée et des représentations soiales, onservé uneégalité de nature. Il semble qu'une solution pour prendre en ompte es troisaspets, qui permettent de formuler une série d'observations originales à pro-pos de la pollution, est d'essayer de omprendre omment elle s'insère dansun système régional.1.2.1 Les systèmes en géographieDepuis les années 1970, la notion de �système� a fait son hemin engéographie. Elle a onnu et onnaît toujours une singulière fortune dansles études de géomorphologie �uviale ave l'apparition de la notion de sys-tème �uvial sous la plume de Shumm en 1977. Pour Shumm, le linéaire�uvial entretient des interrelations fortes ave le lit majeur et la plaine al-luviale. Il appelle don à dépasser la vision du henal pour s'intéresser auxéléments qui font la grande plastiité des �euves et se trouvent aux souresde leur dynamisme morphologique. En Frane, le onept est approfondi etengendre en 1982 la notion d'�hydrosystème� [237℄. Le piren de Lyon, àl'origine du onept, développe les intuitions de Shumm en intégrant dansla notion d'hydrosystème les problématiques et les méthodes de l'éologie



28de eaux doues. Le but est de parvenir à omprendre l'interation entre lesdynamiques morphologiques du �euve lato sensu et la répartition des êtresvivants, en partiulier les poissons. L'hydrosystème est dé�ni omme l'objetonstitué par un ours d'eau et sa plaine alluviale, aratérisé par de fortesinterations mutuelles. L'hydrosystème est �omposé de biotopes et de bio-énoses aquatiques, semi-aquatiques et terrestres liées à la présene d'unenappe aquifère� [237, p. 9℄. L'objetif est de parvenir à une typologie destronçons �uviaux, fondée sur des ritères morphologiques, hydrologiques etéologiques.À partir de 1990, le onept d'hydrosystème se voit enore élargi, à lasuite des Assises de l'Eau. La loi sur l'eau de 1992 rée la notion de ShémaDireteur d'Aménagement des Eaux (sdage), qui tient le bassin-versant enentier pour l'éhelle de gestion pertinente des ressoures en eau et des mi-lieux qu'elle abrite. Cela amène à de nouveaux travaux théoriques sur lesbassins-versants dans leur globalité, et non plus simplement sur le henalet sa plaine alluviale. Les travaux du piren Seine sont regroupés dans unouvrage de référene � La Seine en son bassin : fontionnement éologiqued'un système �uvial anthropisé [203℄.L'hydrosystème s'est progressivement a�rmé omme un adre d'étudeprivilégié dans les études de géographie de l'environnement. Il onstitue ene�et une réponse intégrée à deux questions sous-jaentes à toutes les étudesgéographiques de l'environnement :1. quelle est la nature et l'intensité des interations entre les di�érentsagents environnementaux (physiques omme vivants) ?2. quelle unité géographique et quelle éhelle sont pertinentes pour l'ana-lyse de es relations ?À ette dernière question, la théorie de l'hydrosystème répond �le bassinversant�. Elle rejoint en ela les travaux préurseurs de Rihard Chorley, quien 1969 déjà voyait dans le bassin-versant le adre fondamental des étudesde géographie physique [63, pp. 77�99℄. Des travaux substantiels permettentde voir e que peut apporter l'utilisation de ette éhelle et de ette zonation[203℄. Le bassin-versant présente en e�et l'intérêt, d'un point de vue géogra-phique, de fournir un adre physique pour étudier les �ux de matière : eau,sédiments, polluants. Les études de géographie humaine s'appuient moinssur e adre géographique puisque le bassin-versant ne orrespond pas né-essairement à une unité de vie, enore moins à une unité administrative oupolitique 4. Malgré les projets onnus de Philippe Buahe, la Frane n'a entous as pas adopté une division régionale fondée sur les inter�uves.4Sauf dans les zones montagneuses où 'est la vallée qui est le lieu de vie et d'apparte-nane.
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Fig. 1.1 � L'évolution dans le temps des systèmes géographiquesLa notion d'hydrosystème ne propose pas simplement un �ontenant�géographique unique : elle envisage aussi la struturation systémique de sonontenu (et 'est là la réponse à la première question que nous posions supra).La �gure 1.1 donne une représentation graphique des systèmes géographiquesqui vaut aussi pour les hydrosystèmes. Quels sont leurs aratères ommuns ?� Le système est aratérisé par sa l�ture : il y a un intérieur et unextérieur au système.� Le système est alimenté par des �ux entrants et sortants. Dans le asde l'hydrosystème, e sont prinipalement des �ux d'eau qui entrent etde l'eau et des sédiments ou des éléments en solution qui ressortent.� Le système ontient des objets ou des ompartiments qui entretiennententre eux des relations de nature et d'intensité variables.� La variabilité du système au ours du temps onerne l'existene/ladisparition de ertains objets et le réarrangement des relations qu'ilsentretiennent.� Les modi�ations du système proviennent ou bien d'in�uenes exté-rieures ou bien d'une évolution endogène.� Un système évolue entre des bornes qui marquent les limites de sonéquilibre. Toute évolution qui passe es bornes entraîne le déséquilibreou la disparition du système.Cette manière de lire le réel omme la omposition d'interations a desavantages indéniables, en partiulier elui de proposer une vision exhaustive



30des relations pertinentes entre les éléments physiques d'un espae ; mais elleest aussi très ontraignante, dans la mesure où elle repose non seulement surl'identi�ation des objets omposant le système, mais aussi sur l'évaluationqualitative et quantitative des relations qui les lient les uns aux autres. Don-ner ainsi tous les paramètres du système à haque instant t est une tâheextraordinairement omplexe, qui demande une quantité onsidérable d'in-formations. C'est e qui oblige à faire des hoix dans la délimitation et laspéi�ation du système.1.2.2 La dé�nition d'un système régionalSi l'on reprend, à partir de es onsidérations, la notion de �région� etque l'on essaye de lui appliquer les aquis de la théorie des systèmes, onpeut voir que eux-i viennent remplaer deux des éléments que nous avonsdétaillés page 22 : d'une part, la notion de �physionomie� laisse la plaeà elle d'�organisation du système�. Dans la mesure où le système auto-rise à faire une leture fontionnelle de l'espae régional, il permet de fairel'éonomie des éléments visuels (�physionomiques�) qui ont trop longtempsretenu l'attention des géographes. Les paysages, dont les hangements sontles sympt�mes du fontionnement d'un système régional, ne sont pas le termeultime de l'analyse. L'enjeu est de omprendre quelles omposantes du sys-tème interagissent : omment le système fontionne. Le terme de l'analyse,alors, 'est la ompréhension de la relation qu'entretiennent le système lui-même et le �problème� étudié. Pour reprendre l'exemple de la pollution :il s'agit de dérire les méanismes qui donnent naissane à la pollution, lesméanismes qui président à sa gestion, les réations mêmes qu'elle entraîneet en dé�nitive, de omprendre les relations qu'entretiennent la pollution etle �substrat� régional.La théorie des systèmes permet de substituer un seond élément, à sa-voir, les �phénomènes pertinents�. De quelle nature sont les éléments quiomposent un système régional ? La littérature sienti�que traitant des ques-tions d'environnement utilise la notion de �système d'ateurs�. On en trouvedes exemples élairants hez les géographes (par exemple, hez Hervé Gumu-hian & al. [137℄), qui ont montré que le territoire était une réalité onstruitepar les ateurs, à laquelle ils donnent une substane, une texture et en dé�ni-tive, une signi�ation par leur interation. Cette approhe trouve des éhosdans d'autres disiplines � par exemple, dans les travaux de Laurent Mermetet de son équipe à l'engref, qui utilisent les apports de l'analyse transa-tionnelle pour étudier la manière dont les problèmes environnementaux fontl'objet de négoiations ; ou dans les analyses de Corinne Larrue sur les poli-tiques environnementales [171℄. D'autres trames analytiques existent : MaroVerweij a par exemple appliqué la �ultural theory� développée par les an-thropologues de Berkeley Mary Douglas et Aaaron Wildavsky à la question



31des négoiations internationales menées sur la dépollution du Rhin [258℄ 5.Les outils théoriques développés dans tous les as sont d'une grande sophis-tiation. En un sens, le �système régional� est une forme de variante de esapprohes. Elle partage des points ommuns ave elles, mais s'en distingueaussi par ertains aspets importants.Le prinipal point ommun, 'est la reonnaissane du r�le fondamentalde l'interation entre ateurs dans l'identi�ation et la résolution (dans lemeilleur des as) des problèmes. Les ateurs sont indisutablement un deséléments-lés dans la dé�nition d'un système régional. Mais l'identité mêmede es ateurs est mouvante. En Lorraine, et en e qui onerne la pollutionde l'eau, on peut identi�er failement une série d'ateurs importants (lesusines, les pouvoirs publis, les pêheurs, les maires, par exemple). Pourtantil ne faudrait pas roire que l'identité de es ateurs reste la même au oursdu temps, et les stratégies des uns et des autres évoluent ave les onditionsloales. Il est parfois même problématique de onsidérer omme un blo er-tains ateurs olletifs. Par exemple, il était notoire, omme nous l'expliquonsinfra, que ertains présidents d'assoiation de pêhe étaient ahetés par lesusiniers, et menaient don une politique assez divergente par rapport aux de-siderata de leurs adhérents, eux-mêmes parfois fortement politisés et tentés,périodiquement, de mener une stratégie parallèle beauoup plus agressive.De la même manière, la solidarité entre usiniers étaient loin d'être une règlegénérale, puisque la pollution introduisait des distorsions de onurreneentre usines de l'amont et de l'aval (dans la vallée de l'Orne, par exemple).Les maires étaient eux-mêmes partagés entre les néessité de préserver leuréletorat et de ombattre la pollution produite par le plus gros employeurde leur ommune. Nous donnons plus bas des exemples historiques de eson�its et de es stratégies à multiples faettes. L'unique moyen de prendreen ompte es phénomènes dans l'analyse est de prêter une attention parti-ulière aux arrangements d'ateurs dont les arhives nous ont onservé destraes. Il est don indispensable, si l'on veut omprendre le méanisme soiallié à la pollution et à sa gestion, de se plonger dans les méandres des stra-tégies partiulières sans substantialiser outre mesure les ateurs eux-mêmes,qu'ils soient individuels ou olletifs. Un préfet peut tout aussi bien promul-guer un arrêté prohibant la pollution des eaux de surfae par l'industrie (equi fut fait en Meurthe-et-Moselle en 1927, par exemple) et et ne rien faire5La �ultural theory� vise à expliquer le hangement dans les relations internationales,point aveugle des grandes trames expliatives des sienes politiques. La �ultural theory�prend le parti de dérire les interations entre ateurs de la sène internationale en lesrépartissant en atégories dé�nies par leur approhe de la négoiation � oopératifs, rétifs,et. C'est une formalisation qui insiste non pas sur la nature des ateurs, mais sur leurattitude fae au problème négoié, qui elle-même ne se réduit pas à la défense rationnellede leurs intérêts. Verweij a appliqué la théorie à des négoiations environnementales bi- etmultilatérales : [259℄.
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Fig. 1.2 � Représentation shématique de la position des agents/ateurs dansla négoiation et les pratiquespour faire appliquer et arrêté. La stratégie des pouvoirs publis elle-mêmedoit faire l'objet d'une onsidération ritique.La théorie soiologique est partiulièrement divisée sur la notion de stra-tégie, puisque parler de stratégie revient à faire référene à une théorie del'ation. Comment un ateur adopte-il une stratégie ? Qu'est-e qui le pousseà agir ? Dans le as de la pollution, quelle relation faire entre la dégradationde l'environnement, la manière dont elle est perçue par les di�érents ateurset les ations qui seront e�etivement menées ?La �gure 1.2 donne une représentation simpli�ée de notre positionnementà e propos. Nous pensons en e�et qu'il faut distinguer deux domaines d'a-tion fort di�érents, où la nature de l'ation hange. Dans le premier, que nousavons appelé �sphère de la négoiation�, on se trouve en présene d'ateursaratérisés par une stratégie donnée, onsiente, et qui entretiennent les unsave les autres des relations de négoiation (e qui n'exlut pas la possibilitéde on�its). On peut trouver de multiples exemples de situations déritespar e shéma, à quelque éhelle que e soit. Les négoiations internationalessur le hangement limatique ou sur la salinité du Rhin, par exemple, pour-raient fort bien être dérites par une analyse de la sphère de la négoiation.Les di�érents ateurs (États, ONG, industriels) oupent haun une plaedonnée dans ette sphère et adoptent une stratégie individuelle fondée surla défense de leurs intérêts et de leurs idées. La sphère de la négoiation est



33en quelque sorte une �sène� où vient se jouer la onfrontation entre desstratégies divergentes à propos d'un problème, d'un enjeu environnemental.Cependant, il existe une deuxième sphère, la sphère des pratiques, oùla nature de l'ation hange. Dans un système régional, on ne peut pas, ene�et, postuler la rationalité exlusive des ateurs, ou même les identi�er aveleur vision stratégique en dehors de tout élément de ontextualisation. L'a-teur ne se restreint pas à sa stratégie onsiente, de la même manière que lesystème régional ne se restreint pas aux stratégies des ateurs et à la stru-turation territoriale qui en déoule. D'autres éléments interviennent dans ladé�nition des positions relatives des ateurs : en partiulier les �pratiquessoiales� (f. page 45), les �royanes� et les modes de régulation olletivedes problèmes (le adre juridique et son appliation pratique, par exemple).Dans son étude sur la relation qu'entretiennent les industriels de la himieave l'environnement, Denis Dulos montre ainsi que la pollution :�ne résulte pas, la plupart du temps, d'une séletion onsiente oud'une option volontaire. Bien souvent il n'existe même auun alul denuisane induite sur le monde extérieur à l'usine, ni de e que oûteraitson amendement.� [100, p. 10℄Cela revient à dire que toutes les pratiques polluantes sont pas �onsien-tisées� et qu'à e titre, elles ne peuvent pas faire l'objet d'une négoiation.Dulos explique plus loin que les industriels ont un idéal de alulabilité parrapport aux problèmes d'environnement : ils aimeraient pouvoir hi�rer lesdommages, et rapporter un investissement de dépollution à un béné�e tan-gible en matière de qualité de l'environnement. Comme ette démarhe estquasiment impossible à mener, les industriels se reportent sur un système deroyanes, qui dé�nit leur position par rapport à l'environnement et vientformer l'assise de leurs pratiques [100, p. 15℄. Comprendre les déterminantsdes interations entre ateurs au sein du système régional impose don deonnaître les éléments struturels et ulturels qui le dé�nissent.Parmi es éléments struturels, il faut ompter les éléments physiques quiinterviennent dans son fontionnement. L'hydrologie de la Moselle a inon-testablement une in�uene sur la pollution, mais aussi sur la manière dont lesateurs se positionnent par rapport à elle. Le premier direteur de l'agene�nanière de bassin Rhin-Meuse a eu e mot à propos de la Moselle quandje lui demandai e qui avait in�uené les priorités de l'agene à sa réation :�L'état de la Moselle. La Moselle en été, à Metz, 'était un oued� 6. Derrièrela boutade pere la réalité des hoses : la rivière joue un r�le dans le systèmerégional, qui dépasse elui de simple �élément du déor�. La Moselle n'estbien sûr pas un ateur 7. Mais elle intervient, par ses aratéristiques phy-siques, dans la modulation spatio-temporelle du problème de la pollution,6Entretien ave Jean-François Saglio, 10 juillet 2002.7Nous nous di�érenions en ela de Mihel Callon, qui dans son étude des pêheurs de



34plus sévère en ertains endroits et à ertains moments. D'autres objets na-turels interviennent de la même manière dans le système : ils sont modi�éspar lui (par le biais de l'aménagement, par exemple) mais le modi�ent enretour. Si l'on s'y arrête un instant, on voit que ette manière de voir permetde dépasser un ertain nombre d'apories. Comme le dit Ulrih Bek dans LaSoiété du risque :�On assiste à la �n de l'opposition entre nature et soiété. [...℄ Lesthéories de la soiété forgées au XIXe sièle (ainsi que les variantes duXXe) pensaient fondamentalement la nature omme du donné, du dé-volu aux ontraintes duquel il fallait se plier ; dans le même temps, onla onsidérait toujours omme l'autre, quelque hose de fondamentale-ment di�érent, une non-soiété. C'est le proessus d'industrialisationlui-même qui a aboli es représentations, 'est lui qui les a histori-quement falsi�ées. À la �n du XXe sièle, la �nature� n'est plus niprédéterminée, ni donnée, elle est devenue un produit historique, unéquipement interne du monde ivilisé en butte aux destrutions et auxmenaes des onditions naturelles de sa reprodution.� [24, p. 146℄Cela revient de fait à reonnaître plusieurs hoses. D'une part, historique-ment, l'industrialisation a rendu aduque l'opposition nature/soiété. Elle ainorporé la nature dans les systèmes soiaux et dans les interations quiles onstituent. Pour Bek, ette situation aboutit à la prolifération de nou-veaux registres de risques : les atastrophes les plus graves ne sont plus lesatastrophes naturelles, mais bel et bien elles qui proviennent d'interationsinternes à la soiété, où la nature prend sa plae, au même niveau que lesfateurs anthropiques (le as de Thernobyl étant emblématique). D'un pointde vue méthodologique, ette hypothèse est intéressante pour trois raisons.D'abord, elle invite à explorer les méanismes par lesquels la natureet les objets naturels ont été intégrés au système soio-éonomique.Theodore Steinberg en a livré une étude exemplaire dans son ouvrage surla mise en oupe réglée des rivières de Nouvelle-Angleterre par l'industriedu oton [250℄. Nous reviendrons sur ette question infra, pour tenter deomprendre e qui se passa dans le as lorrain. Mentionnons toutefois lesonlusions que tire Jean-Paul Haghe de son étude sur Les Eaux ouranteset l'État en Frane entre 1789 et 1919 : �nous pensons que déjà en 1920 sontmises en plae les bases essentielles qui vont permettre la marhandisationde tout le yle terrestre des eaux ourantes en Frane.� [141, p. 589℄. Leproessus historique, toujours selon Haghe, fut le suivant : la Révolution vitl'apparition d'une législation destinée à asseoir la propriété privée de l'eau,e qui permit de ommener à la onsidérer omme une ressoure sûre ; dansles années 1840�1850, la merantilisation de l'eau s'aéléra à mesure quela Baie de Saint-Brieu fait des éléments physiques (le vent, par ex.) des membres à partentière du système d'atants : [52℄. Cette manière de présenter les hoses est tournée endérision par Bourdieu : [36, pp. 63�64℄.



35se développaient des �lières de valorisation des di�érents usages. En�n, àpartir de 1880, le développement de l'usage de l'eau omme fore motrie en�t une marhandise éhangeable, attirant les investissements apitalistiqueset spéulatifs. Historiquement, les proessus et les objets naturels se sontdon trouvés intégrés dans l'éonomie, pare qu'il leur fut donné une valeuréonomique et monétaire. Ce proessus est une des formes de l'interationentre les objets naturels et la soiété.Cela nous amène à la deuxième position théorique importante permisepar la théorie du système régional : la remise en question du paradigmedit �de l'interfae� qui suggère par trop une sorte de ontat �membra-naire� entre la Nature d'une part et la Soiété de l'autre. Prudemment pro-posé par Jaques Béthemont dans les années 1970 8, le onept d'interfae arapidement perdu de son pouvoir d'expliation au pro�t d'une puissane d'in-voation : il sert à parler de es domaines de la géographie qui ne ressortentstritement ni de la géographie physique, ni de la géographie humaine, sansque sa substane ou ses présupposés soient expliités. Pour les non-latinistes(qui ne ramènent pas le onept aux raines latines expliitement visées parson onepteur � inter faies = parmi les aspets), le danger est grand devoir dans e onept omme la justi�ation de l'identi�ation de la natureet de la soiété à deux domaines séparés, entre lesquels la ommuniationserait problématique. Dans tous les as, ela revient à faire�omme si les limites de es deux domaines étaient nettement démar-quées et que l'on pouvait en onséquene les séparer en suivant un plipréformé ou les rabouter l'un à l'autre omme deux moreaux d'unassemblage.� [88, p. 15℄Pour Philippe Desola, penser ainsi oulte les manières de voir de très nom-breuses soiétés, qui ne se fondent pas sur une opposition entre nature etsoiété, et rend inompréhensible de nombreuses manifestations ulturelles.Les e�ets néfastes de ette pensée dihotomique sont également soulignéspar Georges Rossi, pour qui les oneptions oidentales de �protetion de laNature� et de �développement durable� sont toute empreintes du dualismenature/soiété [235℄. Comme le fait justement valoir Pierre Lasoumes :�Il est trompeur de présenter omme des entités antinomiques la natureet la soiété humaine. En fait, tout e à quoi nous avons aès, 'est àdes relations ave la nature.� [173, p. 13℄L'intérêt de la notion de système régional est don de restituer de plein droitleur légitimité aux relations qui s'établissent entre les di�érentes omposantesdu système.En�n, onsidérer omme éléments d'un même système les objets naturelset les ateurs (partiellement déterminés eux-mêmes par leur environnnement8Jaques Béthemont, ommuniation orale.



36ulturel) permet de reposer la question des politiques publiques. Co-rinne Larrue dé�nit une politique publique omme :�un enhaînement d'ativités, de déisions ou de mesures, ohérentesau moins intentionnellement, prises prinipalement par les ateurs dusystème politio-administratif d'un pays en vue de résoudre un pro-blème olletif. Ces déisions donnent lieu à des ates formalisés, denature plus ou moins oeritive, visant à modi�er le omportement degroupes-ibles, supposé à l'origine du problème à résoudre.� [171, p. 15℄Dans ette dé�nition, une politique publique est une manière qu'a uneertaine atégorie d'ateurs de proposer une solution à un problème olle-tif, généralement réé par le �omportement� d'un autre groupe d'ateurs.Une politique publique vise don à modi�er la nature ou l'intensité des in-terations entre les ateurs dans la mesure où elles-i sont analysées ommeproblématiques. Il semble que l'on puisse proposer un niveau plus élevé degénéralisation : les �ates formalisés� ne visent pas seulement à �modi�erle omportement de groupes-ibles�, ils s'attahent à transformer les inter-ations au sein du système, que e soit entre les objets naturels ou entreles ateurs eux-mêmes. Cela permet de poser que les politiques publiquespeuvent viser tous les éléments du système régional, y ompris les objetsnaturels � nous verrons bient�t pourquoi es préisions sont importantes.1.3 La qualité de l'eau dans un système régionalLa notion de système régional permet de mettre en ohérene les formesd'interation entre les ateurs et les objets d'une portion d'espae. Le fon-tionnement du système induit des transformations de l'environnement, par-tiulièrement intéressantes à observer dans le adre du bassin-versant. Ladégradation de la qualité des eaux de surfae onséutive au développementindustriel est une semblable transformation. Comment alors penser les rela-tions entre la montée en puissane de la pollution et la réation des soiétés ?1.3.1 Le modèle MMihel Meybek a proposé un modèle historique important, qui présentel'avantage de permettre la omparaison entre des situations très di�érentes 9.Ce modèle, présenté dans la �gure 1.3, met en relation le développement éo-nomique d'un pays ou d'une région au ours du temps et le niveau de pol-lution entraîné par e développement. Deux atégories de variables in�uentsur le niveau de la pollution : d'une part, les fateurs aggravants que sontla roissane éonomique (et partiulièrement, industrielle) et la roissanede la population ; d'autre part, les fateurs limitants que sont les dispositifsd'épuration, les pressions sur la demande et la taxation des rejets. L'intérêt9Dans les lignes qui suivent, nous appellerons e modèle le modèle M.
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A Augmentation linéaire de la pollution par rapport à l'accroissement de la population
A–B Augmentation exponentielle de la pollution avec l'industrialisation
B--C1 Pas de limitation de la pollution
B--C2 Politique restreinte (dispositifs d'épuration simples)
B--C3 Politique volontariste (dispositifs d'épuration avancés, pressions sur la demande, taxation des rejets)
C3--D Amélioration de la qualité des milieux Fig. 1.3 � La relation entre développement éonomique et pollution de l'eau,selon M. Meybek. Soure : [202℄.de e modèle pour notre propos est qu'il fournit une base de raisonnementsur l'évolution de la qualité de l'eau en général. Deux aspets demandenttoutefois à être spéi�és si l'on veut appliquer le modèle à un as onret :les modalités selon lesquelles la qualité de l'eau évolue ; et le rythme auquelela se produit. Comme on peut le voir i-dessous, le modèle M dérit lavariation de la qualité de l'eau dans le temps de manière non monotone.Des points d'in�exion existent, 'est-à-dire des seuils ou des ruptures dansl'évolution de la qualité de l'eau : A (le début de l'industrialisation), B (nonpréisé) et ensuite C1, C2 et C3, qui sont l'aboutissement de trois sénariosde ontr�le de la pollution (resp. �auun ontr�le�, �ontr�le mesuré� et�politique volontariste�).Le deuxième aspet tient à la périodisation qui est avanée par le modèle :à haque in�exion est attribuée une date, qui varie suivant le type de situa-tion (pays aniennement industrialisé, et.). En dé�nitive, l'évolution suivie



38

Temps

Po
pu

la
tio

n 
pa

rta
ge

an
t

un
e 

re
ss

ou
rc

e 
en

 e
au

}
}

Transition vers
déficit hydrique

Transition vers
rareté hydrique

Excédent hydrique

Quantité d'eau apportée 
par l'action sur l'offre

Quantité d'eau disponible
initialement

Phase d'action 
sur l'offre

Phase d'action
sur la demande

Courbe de consommation d'eau

Déficit hydrique

Fig. 1.4 � Le modèle de Turton. Soure : [256, p. 46℄par toutes les régions passe par les mêmes points, mais à des dates di�érentes.Appliquer e modèle à un as onret et en montrer la pertinene (ounon) impose don de proposer une analyse quantitative de l'évolution de laharge polluante ou de la qualité de l'eau au ours du temps, et de rapporterles évolutions qu'on onstate au jeu relatif des fateurs aggravants ou limi-tants de la pollution. En d'autres termes : l'évolution de la qualité de l'eauen Lorraine suit-elle une ourbe semblable à elle que le modèle suggère ?Trouve-t-on des in�exions et à quoi peut-on les rapporter ? En�n, quand esin�exions, si elles existent, surviennent-elles ?1.3.2 Le modèle de TurtonLe modèle de Turton a été développé pour dérire l'évolution historiquede la relation à la ressoure en eau dans des pays du Sud soumis à un risqueroissant de pénurie (�gure 1.4). Ce modèle permet d'introduire une nouvellevariable dans le modèle préédent. En e�et, il expose le passage d'une poli-tique de gestion de l'o�re hydrique à une politique de gestion de la demandefae à l'augmentation de la onsommation. Le modèle est très simplementstruturé. La onsommation d'eau augmente ave le temps (roissane dela population, développement industriel, augmentation des besoins urbains).Tant que la demande peut être satisfaite, on se situe dans le zone bleue



39� elle de l'exédent hydrique. Quand la onsommation atteint le premierseuil, la soiété onsidérée onnaît la �première transition�, 'est-à-dire quel'eau devient rare. Les pouvoirs publis (en règle générale) mettent alorsen plae une politique tehnique d'augmentation de l'o�re qui se traduitpar la mise en exploitation de ressoures jusque-là négligées, la onstrutionde barrages voire la mise en plae de transferts d'eau inter-bassins (omme'est le as en Afrique du Sud : f. [29℄). L'objetif est de mettre davantaged'eau à disposition des onsommateurs par la réalisation de projets d'ad-dution. Cette politique, en fournissant davantage d'eau à la onsommation,permet de déplaer le seuil de saturation vers le haut, jusqu'à un deuxièmeseuil, elui de la �seonde transition�. Celle-i voit le passage de la raretéhydrique au dé�it : 'est-à-dire que l'o�re hydrique, malgré les politiquesmenées, est simplement insu�sante pour les besoins des soiétés. Toutes lesressoures éonomiquement viables ayant été mises en valeur, le seul moyende ontrebalaner la pénurie qui pointe est de mettre en plae des politiquesde ompression de la demande (par des outils éonomiques, les plus sou-vent) ou d'optimisation de la demande par réalloation des droits d'usageselon des priorités dé�nies (les villes avant l'irrigation agriole, par exemple).Le modèle de Turton a une portée politique évidente : il pose expli-itement que les politiques de régulation de la demande ne sont menéesqu'après les politiques d'augmentation de l'o�re. La raison n'est en évidem-ment pas tehnique, mais politique : les enjeux soio-politiques attahés àla régulation de la demande remettent en jeu un modèle de développement,quand les politiques de l'o�re permettent de pérenniser un système d'uti-lisation de l'eau souvent très inégalitaire. Les exemples abondent. Le planhydrologique espagnol, lané par Frano dans les années 1940, permettaitde faire l'éonomie d'une réforme agraire que les soutiens du régime n'au-raient pas aeptée. Le projet ontemporain d'addution des eaux du Rh�neà Barelone pourrait d'ailleurs être vu omme une nouvelle tentative de fairel'éonomie de la ré�exion sur les usages de l'eau en augmentant arti�ielle-ment la disponibilité hydrique. De la même manière, le développement del'irrigation au Maro s'est fait dans un ontexte de préservation des intérêtsen plae, d'autant moins ontestés que l'augmentation de la disponibilitéhydrique touhait aussi les petits paysans. En d'autres termes, la mise enplae de projets d'addution est une manière de faire l'éonomie de réformesbeauoup plus polémiques 10. Il est politiquement plus aisé d' aménager lessystèmes hydrologiques pour augmenter la disponibilité en eau que d'engagerune modi�ation des usages et de la demande.10Ce mode de fontionnement n'est bien sûr pas limité aux questions d'eau. Le frontpionnier (politique d'augmentation de l'o�re) est une manière d'éviter de mener une ré-forme agraire (politique de régulation de la demande).
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Fig. 1.5 � L'in�uene de la pollution dans le modèle de Turton. Soure :d'après [256, p. 46℄, modi�é.Il reste à voir si e modèle est adaptable dans un autre ontexte queelui de l'Afrique du Sud. Pour le moment, nous voudrions en proposer unemodi�ation : elle onsiste à intégrer la pollution de l'eau (f. �gure 1.5).En e�et, la pollution de l'eau a deux onséquenes. Elle ampute une par-tie des ressoures hydriques, puisque elles-i ne sont plus propres à ertainsusages. Elle fait dont don survenir plus t�t les phases de transition versla rareté, puis le dé�it hydriques. Cela a pour onséquene la reherhe denouvelles ressoures pour ertains usages éminents (l'alimentation en eaupotable par exemple), mais aussi l'élaboration de stratégies de préservationde la ressoure, soit en agissant sur les soures de pollution, soit en agissantsur les modalités mêmes de irulation de l'eau. L'enjeu, dans la perspetiveouverte par le modèle de Turton, est de retarder le plus possible l'arrivée duseuil de rareté hydrique : lutter ontre la pollution revient don à préserverles usages de la ressoure que sa rareté ompromet.



41Pour donner un exemple : fae à la pollution de la Moselle dans les années1950 sont mises en plae des ommissions inter-usines par vallée, qui visent àolletivement réduire la pollution qui rendait di�ile pour les usiniers avall'usage industriel de l'eau. Des installations d'épuration sont installées. Lesusines sont enouragées à travailler en iruit fermé du point de vue hydrique(les usines en pointe étant elles du bassin de Longwy, soumises préoementà la raréfation des ressoures disponibles). Ce sont là des tentatives de om-pression de la demande. Mais parallèlement émergent des projets visant àréer des barrages dans le haut-bassin mosellan, a�n de soutenir le oursd'eau en période d'étiage. Ces projets mentionnent expliitement le besoinde �diluer la pollution�.Il va de soi que es modèles proposent une simpli�ation de la réalité,ii analysée seulement d'un point de vue fontionnel : ressoures, utilisation,et. Il nous faudra don, en nous fondant sur le modèle de Turton modi�é,parvenir à réintroduire les éléments que le modèle ne prend pas en ompte etnotamment, le passage historique d'une vision de l'eau et des rivières ommeressoures à une vision plaée sous le signe du milieu de vie.1.3.3 La formulation des politiques environnementalesLes modèles que nous avons évoqués postulent une relation entre un étatde l'environnement (ou la gravité d'un problème) et la réation politiqueque ela entraîne. Il ne faudrait pas pour autant déduire que les réationspolitiques sont ausées de manière linéaire par les modi�ations apportéesà l'environnement. La �gure 1.6 explique la onstitution de politiques envi-ronnementales ontemporaines en termes de yles, pontués par des phasessuessives. Il faut souligner que e yle n'est pas néessairement ontinu etque la suession des étapes n'est pas automatique. La littérature de sienespolitiques analyse préférentiellement des politiques qui ont été formulées etappliquées, ave des suès variables. Or, un problème peut très bien êtreonstitué en tant que tel, perçu, analysé, sans faire l'objet de politiquesultérieures destinées à y apporter une solution. De la même manière, unepolitique peut être onçue et formulée, sans faire l'objet d'appliation e�-ae.La première phase (I) est la phase de onstitution du problème : unemodi�ation de l'environnement fait l'objet d'une problématisation, dontles modalités peuvent être très variées. Chateauraynaud et Torny analysentette phase en termes de �soiologie de l'alerte� et montrent que l'ationd'individus peut ontribuer à �mettre sur l'agenda� des problèmes auxquelsils sont partiulièrement sensibilisés [61℄. Ce n'est pas la seule manière etl'émergene des problématiques environnementales (phase II) peut être unproessus olletif, sur lequel nous revenons page 47.
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Fig. 1.6 � Le yle des politiques environnementales. Soure : d'après [171,p. 18℄
À ette phase de problématisation suède une phase de formulation dela politique. Des solutions sont envisagées au problème et font l'objet de tra-tations, qui aboutissent à l'adoption des mesures envisagées, puis à leur miseen ÷uvre (phase III). En�n, une phase d'évaluation des politiques menéesahève le yle, dans le meilleur des as. Ses onlusions servent à relanerle yle : le problème a-t-il été résolu par la politique menée ?Appliqué à la pollution industrielle de l'eau, e modèle invite à onsi-dérer les fateurs et les étapes de la onstrution du problème en tant quetel. Quand la pollution industrielle est-elle onstituée en problème et de queltraitement fait-elle l'objet ? Dans les développements qui suivent, nous tente-rons de montrer que la pollution industrielle a onnu quatre modes suessifsde onstrution : tehno-sienti�que, pénal (f. troisième partie), plani�a-teur et en�n, environnemental (f. quatrième partie). La notion de �mode deonstrution� appelle quelques préisions. Par e terme, nous entendons lasomme des proessus qui visent à donner sens à une série d'événements. Laonstrution est généralement un fait olletif, marqué par l'ation de pré-urseurs. La raison pour laquelle nous tenons à la singularité de e oneptest qu'à notre sens, le mode de onstrution du problème a une inidenetrès forte sur la forme et le ontenu des politiques qui peuvent être menéespour le résoudre. Le modèle de Turton indique que les politiques d'o�re et dedemande sont menées suessivement, mais il ne spéi�e pas plus nettement



43le type de politique qui est e�etivement menée. Or es politiques dépendentde fateurs théoriques (par exemple, le prinipe pollueur-payeur) mais ausside fateurs historiques, qui tiennent à la manière dont le problème est onçuet au ontexte loal.Les trois modèles que nous avons ii détaillés permettent de poser laire-ment les objetifs et les enjeux de la présente reherhe. Elle vise à étudieronjointement l'évolution de la pollution des eaux du bassin-versant de laMoselle par l'industrie et les politiques qui ont été menées pour y remédier.Cela implique :1. de omprendre la manière dont la pollution industrielle a été onstruiteen tant que problème à partir de l'apparition d'une dégradation signi-�ative des eaux de surfae par l'industrie ;2. de spéi�er les modes de régulation qui ont été adoptés pour y fairefae et qui dépendent du mode de onstrution du problème lui-même ;3. d'évaluer l'e�aité de es politiques.Cela impose, dans un premier temps, de se penher sur la nature de lapollution onçue omme onstrution historique.
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Chapitre 2Théoriser le �mode deonstrution� de la pollutionindustrielle
Sommaire2.1 La pereption soiale des hangements environ-nementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 472.2 Le savoir sur la dégradation des eaux . . . . . . 512.2.1 Le savoir pré-sienti�que . . . . . . . . . . . . . . . 512.2.2 La formulation du onept de �pollution� à la �ndes années 1860 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 532.3 Pratiques polluantes et stratégies de légitimation 552.3.1 �Il faut hoisir entre l'industrie et les érevisses� . 56Paul Veyne, dans un essai élèbre, montre omment l'histoire gagne àdérire et à expliquer des pratiques [260, partiulièrement pp. 383�429℄. Leditionnaire donne, pour �pratique� : �omportement habituel, usage, ou-tume�. Expliquer une pratique revient don à élairer le quotidien, l'usuel, lerépétitif � qui bien souvent n'est pas mis en question. La fore de la pratiqueva inquestionnée et reste, semble-t-il, inquestionnable. Expliquer la pratiquen'est pas très simple : 'est toute une oneption du sujet et des interationssoiales qui est mise en jeu par l'expliation. Comme la pratique ne fait pasl'objet d'un questionnement onsient de la part du sujet, il y a de grandesdi�ultés à en donner les raisons. C'est préisément ii que Paul Veyne, ens'appuyant sur les analyses de Mihel Fouault, apporte un élément déi-sif : expliquer une pratique ne onsiste pas à en donner les raisons (e quiferait de la pratique la onséquene de l'ativité rationnelle d'un sujet légis-lateur), mais à en fournir les onditions de possibilité. C'est la pratique quiest première, en quelque sorte : la pratique n'est pas la onséquene d'un45



46hoix individuel, une réponse rationnelle, mesurée, pesée, à un problème.Elle est le résultat d'un mode de fontionnement soial déterminé : et letravail de l'historien n'est don plus, selon Paul Veyne, de donner les raisonsd'une pratique, mais d'expliquer les déterminations soiales qui pèsent surson émergene et son fontionnement.Selon Veyne, e qui devrait intéresser l'historien, e n'est pas le omporte-ment individuel en tant que tel : 'est la manière dont les pratiques olletivess'imposent aux individus. L'individu ne fait montre que d'une réativité limi-tée dans le domaine des pratiques. Il lui est rarement donné de les remettreen question fondamentalement. Il n'a guère de latitude fae aux pratiques.Assez urieusement, on voit se pro�ler ii une onvergene manifeste avela soiologie de Pierre Bourdieu, dont la théorie de l'ation élimine l'idéeque les agents sont �mus en permanene par des raisons onsientes� [35,p. 154℄, des intentions. La raison pratique est préisément infra-rationnelle :elle opère sur des prinipes qui sont aquis par l'agent et qui proviennentpour l'essentiel de son milieu soial ou du hamp professionnel dans lequel ilévolue. Cette intériorisation des prinipes, don des pratiques, fournit des dis-positions, 'est-à-dire de shèmes d'ation non médiatisés par la onsiene.C'est e que Bourdieu nomme habitus. L'habitus d'un sujet, 'est l'ensembledes dispositions aquises qui vont gouverner ses pratiques au quotidien, sansfaire l'objet d'une ré�exion ni d'un hoix.Cette manière de onsidérer le fontionnement du monde soial renouvelleen profondeur l'ériture historique, puisque e sont désormais les pratiquesqui sont au ÷ur de l'investigation, dans leur pure manifestation objetive.Les débats philosophiques du xixe sièle sur le sujet de l'histoire et le r�lede la raison dans la formation du présent se retrouvent pour ainsi dire vidésde sens : disparaît l'individu à la raison régulatrie, interagissant ave desméta-objets sans onsistane réelle � des �ontextes�, des �évolutions�, des�mentalités� ; apparaissent les pratiques, formes soialement onstituées del'ation individuelle.Les pratiques soiales sont bien évidemment d'une olossale diversité,et imprègnent la totalité de la trame soiale. Cela fait la di�ulté de laonnaissane historique : il ne s'agit pas simplement de onnaître l'enhaî-nement des événements, il s'agit de omprendre et de restituer les pratiquessoiales dans toute leur épaisseur, dans toute leur ontingene. L'événementne naît d'ailleurs pas ex nihilo, mais il proède dans une large mesure d'unfaiseau de pratiques qui vont lui donner une forme. L'événement n'est don,lui, pas ontingent dans la forme qu'il prend : il est anré dans le quotidiendes pratiques.Une atégorie de pratiques présente pour nous un intérêt singulier : elles



47qui entrainent une modi�ation du milieu. Elles sont nombreuses. La modi-�ation de l'environnement est la onséquene d'ativités, d'usages, de ou-tumes pleinement intégrées dans la trame de la vie soiale. Toutes les soiétésmodi�ent leur environnement, même elles qui sont réputées le �respeter�ou �vivre en harmonie� ave la nature. L'ation humaine se onjugue auxfores de la nature pour réer des boules de rétroation positives ou néga-tives au sein des systèmes naturels : une soiété �respetueuse� de la naturesera une soiété dont l'ation ne sera pas à même d'entraîner la dérépi-tude du système par la multipliation des rétroations positives. En e sens,la question à poser n'est pas : �les soiétés modi�ent-elles leur environne-ment ?�. La réponse est évidente. En revanhe, deux questions surgissent :d'une part, les modi�ations apportées à l'environnement par l'ation hu-maine sont-elles perçues par les soiétés ? D'autre part, si elles le sont, pour-quoi et omment sont-elles aeptées ?2.1 La pereption soiale des hangements environ-nementauxLa question de la pereption soiale des hangements du milieu restedon ouverte. Il est assez répandu de parler de ette pereption en termesde �prise de onsiene�. Il me semble que la question est plus omplexe. Ene�et, la pereption du hangement se fait par la reonnaissane et l'inter-prétation de signes du hangement. Tout événement sortant de l'ordinaire(par exemple, une inondation, un été très pluvieux, le développement deertaines espèes animales ou végétales) ne onstitue pas un signe de han-gement, ar et événement ne sera pas néessairement rapporté à une modi-�ation struturelle du milieu. Il ne s'agit don pas simplement de �prendreonsiene�, mais bel et bien de pouvoir onsidérer le phénomène ommeun sympt�me du hangement. Dans les as de pollution que nous avons lusdans les arhives lorraines et sur lesquels nous reviendrons, 'est la répéti-tion de �rises de pollution� qui laisse à penser aux populations que quelquehose a hangé ave le développement de l'industrie. La réurrene des odeurspestilentielles, des mortalités subites de poissons, la fréquene arue du u-rage des addutions d'eau pour les moulins : 'est dans la reonnaissanedes rythmes et des fréquenes des événements que s'anre la pereption duhangement. Très souvent, ette pereption n'est pas seulement exate, elleest préise : dans les proès-verbaux, on trouve fréquemment des dates, quipontuent l'obsolesene de ertains usages de la rivière fae à l'aroissementde la pollution de l'eau. En Lorraine, l'implantation et le développement del'industrie induisent des hangements environnementaux qui sont toujoursreonnus omme tels. En revanhe, l'attribution des responsabilités, et s'il ya lieu, des ulpabilités, ne va pas de soi.



48 En e�et, la pereption du hangement relève très fondamentalement del'interprétation des signes. Cela explique omment on peut voir les e�ets dehangements environnementaux sans pour autant les interpréter orrete-ment, 'est-à-dire : d'une part, les reonnaître en tant que signes de hange-ment ; d'autre part, les rapporter à e qui leur donne naissane. L'enjeu, endé�nitive, est de parvenir à faire le lien entre le signe et sa ause : ela meten jeu des adres interprétatifs qui peuvent être de nature très di�érente se-lon les soiétés. Le hangement peut être interprété omme manifestation del'ation d'entités surnaturelles, par exemple. Dans l'Oident ontemporain,on aura tendane à herher la ause matérielle d'un phénomène et 'est uneexpliation d'ordre tehno-sienti�que qui sera mise en avant. Dans un asomme dans l'autre, ela revient à dire qu'il n'y a pas d'interprétation sansla présene sous-jaente d'un système interprétatif, qui permet d'établir unerelation (biunivoque, dans le meilleur des as) entre le signe et le signi�ant.Se pose alors la question du mode de onstitution de e système inter-prétatif : omment les populations réent-elles la grille de leture du réel quileur permet de lui donner un sens et d'expliquer le hangement qu'elles ob-servent ? Et plus partiulièrement, omment le hangement peut-il interprétédans un sens négatif, en termes de �dégradation� ?Nous éluderons prudemment une réponse trop ferme à la première ques-tion, tant elle évoque de débats philosophiques omplexes sur la onstitutionde la onnaissane. Comment en e�et parler de onstitution de savoirs sansfaire référene à Hume et à son Enquête sur l'entendement humain (1748),et aux débats que le texte a susités depuis lors ? Hume fait du spetaled'événements répétés l'origine de la notion de ausalité. On pourrait donvoir dans le surgissement d'événements non attendus le prinipe d'identi�-ation du hangement. Mais de là, il faudrait pouvoir proposer une explia-tion de la struturation des systèmes interprétatifs : omment passe-t-on del'événement au système struturé ? Cela amènerait à esquisser une généalo-gie anthropologique de la onnaissane populaire du milieu qui dépasse nosompétenes et s'éloigne de notre soui premier.La seonde question paraît en revanhe plus à notre portée et aussiplus prohe de nos préoupations. Parler de dégradation du milieu appellequelques préisions. On utilise le mot de �dégradation� quand le hange-ment induit par l'ation humaine est perçu négativement : la �dégradationde l'environnement� fait don impliitement appel à un système de valeurs.La pereption de la dégradation est dépendante de atégories pour la penser.Ces atégories peuvent être très simples et être onstituées spontanément parles populations : la diminution du rendement des réoltes, l'érosion des sols,l'apparition de pestes agrioles, les odeurs, le bruit... sont autant d'objets� de signes � qui peuvent traduire, pour les populations, une modi�ation



49négative de leur milieu de vie, qu'elles perçoivent très aisément 1. Jean-PaulBravard a montré que la notion de �rise environnementale� était née de lanéessité de dérire et d'expliquer le Dust Bowl provoquée par la mise enulture des terres du MidWest [43℄. Dans e as, les nuages de poussières,l'érosion des sols, la baisse dramatique de leur fertilité sont les sympt�mesparoxystiques d'un hangement environnemental aéléré, si rapide mêmequ'il est quali�é de rise. Cette notion permet d'ordonner, de faire sens d'unensemble d'éléments auparavant séparés.En tant que système interprétatif, la pollution a un statut un peu par-tiulier. Dans un essai fameux, l'anthropologue Mary Douglas généralise laquestion de la nature de la pollution et en donne une dé�nition lapidaireet lumineuse. C'est �de la matière qui n'est pas à sa plae� [95, p. 55℄. Cequi hoque don, dans e que nous appellons pollution et qu'on appelaitautrefois nuisanes, 'est l'hétérotopie : des matières se trouvent dans deslieux où elles n'ont pas à être. Ce faisant, elles heurtent un ertain nombrede valeurs et d'intérêts qui s'attahent au lieu, aux objets naturels ou plusgénéralement, à la nature. Dire d'un ours d'eau qu'il est pollué induit l'idéeque la matière déversée n'a pas à s'y trouver. La pollution proède de lamême soure que la notion de �saleté�, et l'on pourrait dire que la pollutionest la manière qu'a trouvée la soiété industrielle pour parler de l'eau sale :en e�et, omme nous le montrons page 53, le terme de �pollution� dans sonsens ontemporain n'apparaît pas avant le dernier quart du xixe sièle. Lapollution émerge alors omme objet sienti�que et omme adre d'analysede es phénomènes de dégradation environnementale quali�és de �nuisanes�ou veteurs d'�insalubrité�.Historiquement, les nuisanes ont entraîné préoement des tentatives derégulation soiale. En Angleterre est édité dès 1388 un At for punishingnuisanes whih ause orruption of the Air near Cities and Great Towns.En 1489, 'est un At onerning the slaughter of animals in walled ities[150, p. 2℄. Les pratiques onernées ont toutes à faire ave le traitement dematières organiques : abattage d'animaux, exreta humains, et. Le pouvoirpolitique intervient pour moduler les nuisanes induites par es pratiques,au nom de la préservation de la salubrité de l'air dans les villes. En Frane, ilexiste des textes importants et relativement aniens qui visent à protéger lesressoures naturelles de la déprédation : le plus fameux est l'Ordonnane deseaux et forêts de 1669 qui a posé les bases de la gestion des forêts et des eauxdomaniales (notamment du point de vue de la pratique de la pêhe). Il enexiste aussi de moins onnus, qui prohibent le déversement dans les rivières(et partiulièrement, dans la Seine) de substanes nuisibles : 'est le as, par1La philosophie de la onnaissane parle à e sujet de �onnaissanes taites� ou de�onnaissanes d'arrière-plan�.



50exemple, de l'ordonnane du roi en date du 20 février 1773, préisée par l'ar-rêt du Conseil du roi du 24 juin 1777. Ces déisions �interdisent de jeter [...℄des liquides ou des immondies ou des déjetions quelonques suseptiblesde rendre [les℄ eaux insalubres et impropres aux usages domestiques.� (itédans [194, p. 690℄).Ces première tentatives de régulation n'ont pas été préisément étudiéespar les historiens, rappelle Geneviève Massard-Guilbaud. Il est don di�ilede se prononer sur leur e�aité, et e d'autant plus qu'elles ont souventété noiries par les promoteurs de la �légende dorée� (Geneviève Massard-Guilbaud) des législations ultérieures et en partiulier, du déret du 15 o-tobre 1810.Ce dernier déret �relatif aux manufatures et aux ateliers insalubres, in-ommodes ou dangereux� avait pour but de réguler des pratiques que leursonséquenes � odeurs, déhets, danger d'explosion � rendaient probléma-tiques dans un environnement densément bâti. Le déret est ontemporaindu grand développement d'ativités industrielles dans les villes, et son butest en fait, sous ouvert de régulation, de protéger des plaintes du voisinageles nouvelles usines et en partiulier les fabriques de produits himiques mi-néraux [173, pp. 116�122℄. À ette �n, il lasse les ativités industrielles entrois atégories, selon leur degré d'inommodité. Les établissements de pre-mière lasse sont eux qui doivent être éloignés des habitations partiulières.Les établissements de deuxième lasse ne néessitent pas obligatoirement unéloignement des habitations mais doivent être soumis à la surveillane de lapolie. En�n, les établissements de troisième lasse font l'objet d'une délara-tion aux pouvoirs publis, sans pour autant être soumis à des ontraintes dupoint de vue de leur loalisation ou de leur exploitation. Le déret s'aom-pagne d'une liste d'ativités industrielles et de leur lassement : ette listesera atualisée à de multiples reprises pour tenir ompte de l'évolution indus-trielle. L'originalité de ette législation (dont les prinipes perdurent jusqu'àaujourd'hui en Frane et ont même été adoptés à l'étranger) est qu'elle sedéveloppe en dehors du adre oneptuel de la �pollution�, qui n'apparaîtque plus d'un demi-sièle plus tard. Comme l'a montré Alain Corbin [75℄,la question prinipale est elle d'inommodité, qui est une notion olfative :'est l'odeur qui pousse à la réglementation.Le premier point ommun de toutes es législations, 'est que dans leurprinipe, es législations sont prohibitionnistes : elles visent à plaer des in-terdits et non à organiser les pratiques. Il onviendrait de distinguer entre lesativités professionnelles, pour lesquelles l'administration fait preuve d'uneertaine mansuétude dans ses verdits, et les pratiques de la vie quotidienne,pour lesquelles les interdits semblent sans appel. Le deuxième aspet, 'estque es législations ne prévoient pas de méanisme oniliatoire et restent



51�oues sur les santions qui s'attahent aux ontrevenants. C'est le as dudéret du 15 otobre 1810 et de l'ordonnane du 14 janvier 1815, qui ne pré-isent pas les proédures de ontravention. La loi du 24 avril 1832 introduitun outil répressif, mais qui reste bien peu dissuasif : elle ajoute à l'artile duCode pénal une provision �punissant d'amendes de un à inq frans la ontra-vention à des réglements administratifs ou muniipaux�, autant dire unesomme dérisoire [194, p. 691℄. D'ailleurs, dans la pratique, les ontrevenantssont très rarement poursuivis. Quand des santions trop importantes sontprévues, leur gravité même retient l'administration de les employer. En�n,es législations ne se fondent pas sur des onnaissanes �sienti�ques� : ellesse fondent sur des formes de savoir pré-sienti�que, émanant du sens om-mun ou de ertaines traditions intelletuelles (partiulièrement, l'in�ueneprêtée à l'�environnement� sur la santé humaine). Le savoir des �nuisanes�fait appel à l'oeil et au nez de l'expert, seul à même de déeler les signespertinents, seul à même de démêler les �ls du danger et de l'inommodité.C'est en dé�nitive une forme de sémiologie du réel � antérieure à la onep-tion sienti�que de la pollution � qui informe les stratégies de régulation despratiques.2.2 Le savoir sur la dégradation des eauxAvant l'apparition des méthodes sienti�ques, il existait don un savoirsur la dégradation de l'environnement et ses onséquenes sur la santé hu-maine, dont il nous faut préiser le ontenu et la struture. Ce savoir seonfond, en Frane, ave elui des miasmes et des poisons. Alain Corbin amontré omment au ours du xviiie sièle, la bourgeoisie faisait preuve d'uneintolérane grandissante envers les odeurs, qui sont rapportées à des idéesd'insalubrité et de ontagion [75℄. L'odeur est pathogène et la puanteur desrivières fait naître une grande anxiété soiale, partiulièrement prononéedans les villes.2.2.1 Le savoir pré-sienti�quePourtant, il ne faut pas voir ii, rappelle A. Corbin, une ondamnationde la �pollution� (qui n'existe pas enore omme onept dans son sensontemporain) :�Fourroy et Hallé tomberont d'aord pour délarer que les exré-ments et immondies dissous dans la Seine n'altèrent pas sa pureté.Le véritable péril réside dans le pourrissement des harognes au �l del'eau, dans la déomposition le long des berges plates et limoneuses,dans l'étalement des débris, sans esse déposés et repris par le ourant.�[75, p. 37�38℄.Ce onstat peut nous paraître étrange aujourd'hui, imprégnés que noussommes des idées pastoriennes sur l'étiologie des maladies infetieuses. À



52l'époque, le mirobe n'avait pas enore fait son apparition omme priniped'expliation sienti�que et le savoir médial restait imprégné d'intuitionshyporatiques sur les liens entre la santé du orps et la salubrité de l'envi-ronnement.À e titre, pour identi�er le danger que reèlent les rues des villes, l'air deshamps ou l'eau des rivières, le médein se fonde sur la olletion et l'inter-prétation d'un ensemble de signes. La orrespondane est très forte entre lesmaladies des gens et la dénaturation de l'air, de l'eau, du sol. Le diagnosti sefonde don, pour les uns et les autres, sur une sémiologie, sur l'interprétationde sympt�mes. Le grand médein est elui qui sait interpréter les signes, quivalent pour les lieux omme pour les hommes. Ces signes, e sont prinipa-lement les odeurs, qui font l'objet de lassi�ations préises et étendues etl'aspet visuel des lieux et des êtres vivants (végétaux, animaux). Pour l'eau,le goût est très révélateur : une eau malsaine a néessairement un goût désa-gréable 2. Par ailleurs, une grande plae est aordée à l'anedote, à l'histoireédi�ante, ensée illustrer la dangerosité extrême de ertaines onjontions defateurs. La stagnation des eaux, par exemple, est propie à la fermenta-tion miasmatique et de nombreuses histoires montrent le aratère fatal del'exposition à es eaux inertes don dangereuses. Comme l'a montré AndréGuillerme, mettre en mouvement l'eau et l'air dans la ville proède don dusoui d'empêher es fatales exhalaisons. Certains lieux font les frais de ettemé�ane professée pour l'eau stagnante. La mise en valeur agronomique desmarais à partir de la Révolution est en partie justi�ée par l'a�rmation deleur insalubrité. Cette position hygiéniste se renforera enore à partir desannées 1830, qui voient l'aélération des déssèhements (dans les Dombespar exemple) [141, pp. 89�184℄.Amené à donner son opinion sur les e�ets néfastes de ertaines pratiques,le médein tire de son expériene et de ses letures de quoi étayer son avisd'expert, qui sera repris pour tranher les ontentieux. Il n'y a pas ii deplae pour une médeine expérimentale des altérations de l'environnement etde ses onséquenes pour la santé. La sémiologie s'apparente ii à une formed'art. Rien d'étonnant à ela : ela orrespond à des formes traditionnelles depratique médiale (jusqu'aux apports de Claude Bernard). Mais le aratèrepériphérique de l'hygiène publique et du savoir sur les pollutions favorise lapersistane de modes d'analyse du réel qui sont très marqués par la tradition.L'irruption, dans e ontexte, d'un nouveau onept uni�ateur � elui de�pollution� � va ontribuer à modi�er les pratiques médiales, et don laleture qui est faite des pratiques polluantes.2�Ces matières [organiques℄ altèrent d'une manière notable la qualité des eaux desrivières, et indépendamment de la répugnane qu'elles inspirent, du goût et de l'odeurdésagréable qu'elles ommuniquent à l'eau, elles doivent [...℄ exerer une in�uene fâheusesur la santé des onsommateurs.� [217, p. 434℄.



532.2.2 La formulation du onept de �pollution� à la �n desannées 1860La raison pour laquelle nous nous étudions un peu longuement le proes-sus historique qui a donné naissane à la pollution omme onept tient à lanature même de la pollution. L'apparition de la �pollution� omme objet dela pensée est très postérieure à la naissane de pratiques polluantes qui sontaussi aniennes et diversi�ées que les soiétés elles-mêmes. La distintionest d'importane, ar elle permet d'éviter la onfusion entre un ensemble dephénomènes objetifs (des pratiques soiales qui dégradent l'environnement)et leur objetivation sous un onept uni�ateur qui leur donne une onsis-tane dans la pensée (la pollution). �Pollution� ou �polluantes� est don unmot qui permet de quali�er un grand nombre de pratiques distintes, de lesrelier entre elles de manière inédite � bref, la pollution est d'abord une até-gorie de la pensée, qui n'apparaît que dans la deuxième moitié du xixe sièle.L'anahronisme guette don quand on parle de pollution. Le mot n'a prisson sens ontemporain qu'après bien des viissitudes. Au xiie sièle, le motdésigne la désaralisation d'une église par un ate sarilège (un meurtre parexemple). Son sens s'étend ensuite au domaine médial (�pollutions no-turnes�3). Le mot n'apparaît en français dans son sens ontemporain qu'en1874 � dans le Journal O�iel 4.Dans e sens ontemporain, le mot de �pollution� est un produit d'im-portation venu d'Angleterre. En 1865, la Grande-Bretagne rée la RoyalCommission on River Pollution, dont le mandat presrit l'investigation desraisons de l'altération des rivières du royaume, prinipalement la Tamise etl'Aire (dans le West Yorkshire). À la suite de ette enquête, dont les prinipeset les résultats sont largement di�usés en Europe, le mot est réintroduit enfrançais 5. Toutefois, l'usage et le sens du mot en français di�érent légère-ment des usages anglais. Il est employé quasi-exlusivement pour parler deseaux : on ne parle pas au xixe sièle de �pollution� de l'air. D'autres termessont également employés pour désigner le phénomène, mais ils sont onnotés3C'est e sens qui fait l'objet d'abondants ommentaires médio-moraux dansl'Enylopédie de Diderot et d'Alembert.4Selon le supplément du ditionnaire de Littré. Dans sa retransription de la séane du16 novembre 1874 à l'Aadémie des Sienes, Henri de Parville rend ompte des expérienesde M. Boudet (f. p. 61) sur la disparition de l'oxygène dissous dans la Seine à l'aval deParis, onduites selon les méthodes de Gérardin et Shützenberger (voir la note p. 67). Leterme de �pollution� est employé deux fois : �La pollution de l'eau est à son omble� et�Conformément aux prévisions, la plus grande pollution des eaux de la Seine orrespond unpeu après (si) la sortie des eaux d'égouts�. Journal O�iel, 20 novembre 1874, p. 7718,deuxième olonne. Ces travaux sont liés à la réation en août 1874 d'une ommissiond'investigation sur la dégradation des eaux de la Seine en aval de Paris (f. p. 74).5On parle en allemand de Verunreinigung ou de Wasservershmützung, qui n'ont pasles mêmes onnotations religieuses ou morales que �pollution�.



54di�éremment ; en partiulier �ontamination� et �empoisonnement�, parti-ulièrement utilisé pour parler de la disparition du poisson. De plus, �pollu-tion� peut désigner aussi bien un événement singulier (on trouve de multiplesourrenes dans les arhives ou les soures imprimées d'�épisodes� ou de�atastrophes de pollution�) qu'un état de dégradation hronique. En�n, leonept de �pollution� en français est prinipalement sienti�que : la notionde �pollution� n'a pas en Frane de onsistane juridique, ontrairement àl'Angleterre où le Rivers Pollution Prevention At du 15 août 1876 a valeurlégale (voir infra). Dans les arhives lorraines, le mot apparaît pour la pre-mière fois sous la plume du sous-préfet de Saint-Dié en 1878 (f. troisièmepartie, page 200).Il faut prendre au sérieux l'apparition d'un nouveau mot, ou la réuti-lisation d'un mot anien, pour désigner une série de faits : sous le mot,en e�et, transparaît le onept. On sait qu'en matière de soiété, les nou-veaux onepts ne naissent pas du néant et font l'objet d'une tradution[52℄. Par là, il faut entendre le proessus de rassemblement et d'organisationde faits et de disours auparavant disparates au sein d'une unique stru-ture oneptuelle. Des exemples réents et médiatiques inluent le oneptd'�inséurité�, onstitué à partir de disours, de faits et de lieux qui ressor-taient auparavant des thématiques de la délinquane, de la riminalité et dela pauvreté. Pierre Lasoumes parle lui de �transodage�, 'est-à-dire de :�l'ensemble des ativités de regroupement et de tradution d'informa-tions et de pratiques dans un ode di�érent. Transoder, 'est d'unepart agréger les informations éparses et les lire omme une totalité ;'est aussi les traduire dans un autre registre relevant de logiques dif-férentes, a�n d'en assurer la di�usion à l'intérieur d'un hamp soialet à l'extérieur de elui-i.� [173, p. 22℄Cela nous amène à avaner l'hypothèse que, à partir du dernier quartdu xixe sièle, les sienti�ques � himistes et médeins prinipalement � onteu besoin de développer un nouveau onept pour dérire et faire sens dela dégradation des ours d'eau. Ils ont don proédé à la tradution d'unertain nombre de onepts sienti�ques, de disours aussi, pour donner sub-stane à ette nouvelle manière de voir les hoses, de dire le réel. En par-tiulier, ils se sont fondés sur les aquis de la himie de l'eau, qui s'étaitfort développée depuis le début du sièle. Il est déliat d'attribuer e nou-veau besoin à une ause unique, mais il est ertain que la multipliationdes indiateurs du hangement environnemental à l'÷uvre a dû jouer. Lesdéveloppements onomittants des industries, des villes et surtout, des ré-seaux tehniques (assainissement et tout-à-l'égout) apportent diretementaux ours d'eau des quantités inouïes de déhets. La �pollution� renvoiedon à un régime d'énonés et de visibilités qui sont propres à la ivilisationindustrielle. Le onept de �pollution� est l'outil intelletuel qui permet dedonner une ohérene, une texture à une �population d'événements disper-



55sés� (Fouault). Nous expliquons infra omment un savoir sienti�que sur lapollution s'est progressivement onstitué à partir des apports de di�érentesdisiplines sienti�ques, sous l'ation déterminante de ertains médeins.2.3 Pratiques polluantes et stratégies de légitima-tionPenser la pollution omme la onséquene de �pratiques� permet de ré-soudre bon nombre de paradoxes apparents, qui tiennent très fondamentale-ment à des oneptions partiales de la nature des interations entre le sujet,la soiété et son support physique. Le premier paradoxe porte sur la théo-rie de la �prise de onsiene�. Selon ette théorie, fae à la roissane desatteintes à l'environnement, il se fait dans les années 1960 une �prise deonsiene� de la pollution. On �déouvre� don la pollution, son étendue,ses dangers, son aratère multiforme, e qui aboutit à la formulation de poli-tiques environnementales. Cette présentation est lourde d'un grand nombrede problèmes. Qui �prend onsiene� ? Quel est e seuil à partir duquelles problèmes environnementaux prennent onsistane, deviennent visibles ?Pourquoi y-aurait-il liaison évidente entre la prise de onsiene et l'ation(politique ou administrative) ? Nous avons de multiples exemples où etteliaison n'existe pas. D'autre part, ette vision est fondamentalement ontre-dite par les douments d'arhives que nous avons pu onsulter et dont nousdonnons une présentation dans la troisième partie. Il y a des débats sur lapollution de l'eau par les usines en Lorraine dès le dernier quart du xixesièle. Des proès ont lieu, intentés par les pêheurs, par des riverains. Lepremier débat parlementaire sur la pollution des eaux dont nous avons latrae date de 1932. Dès l'implantation d'une usine nouvelles, les riverains seplaignent. Ce faiseau d'indies onvergents inite à reonsidérer soigneuse-ment l'idée d'une pollution existant per se et dont on �prend onsiene�quand elle atteint un ertain seuil.Le problème est onsidérablement transformé par es onsidérations. Sila pollution est une forme de pratique soiale, elle ne proède pas néessai-rement d'une intention 6. Si la dégradation de l'environnement est la onsé-quene d'une pratique, on peut en avoir onsiene sans pour autant pouvoirou savoir substituer une autre pratique légitime à la pratique inriminée. Lanotion de légitimité est ii entrale : une pratique légitime ou légitimée estau-delà de l'adhésion du orps soial, puisqu'elle ne fait même plus question.C'est la légitimité d'une pratique qui entraîne son aeptabilité. Cependant,ette légitimité n'est pas un donné, un invariant : 'est une onstrution his-torique métastable don suseptible, aussi, de transformation et de remise6C'est d'ailleurs pourquoi le droit aura tant de mal à développer des onepts pour laréprimer : sans intention riminelle, il n'y a pas de oupable. Voir infra.



56en ause. Une pratique peut être ontestée par ertaines populations et salégitimité doit alors être réa�rmée, renforée ontre les fores de l'entropie.Il importe don de omprendre omment des pratiques peuvent faire l'objetde proessus ou de stratégies de légitimation et omment se résout la rivalitéentre deux légitimités onurrentes.2.3.1 �Il faut hoisir entre l'industrie et les érevisses�Ce propos, tenu par un industriel du Nord et rapporté par Jules Arnould[9, p. 642℄, illustre tout l'enjeu de la légitimation des pratiques industrielles etde leurs onséquenes. L'industrie, en e�et, ne doit pas être simplement tenuepour une ativité éonomique, unidimensionnelle. Elle a, au ours du xixesièle, assis sa légitimité soiale de sorte que ses e�ets néfastes éhappaient àtoute mise en ause. En d'autres termes, l'industrie, d'ativité, est devenueune pratique : elle a aquis un aratère �normal� qui faisait tenir pour sansobjet la question de savoir si 'était la liberté de l'industriel de produire oule droit de propriété des riverains ayant à subir le poison des e�uents quidevait l'emporter. Pour autant, �normal� ne veut pas dire �rationnel� etle fait qu'une pratique soit légitimée n'implique pas sa rationalité : elle neonstitue pas néessairement la meilleure réponse aux dé�s de la produtionmatérielle ou de la reprodution soiale. Très souvent, sa légitimité provientau ontraire du fait que ertains groupes soiaux (et partiulièrement lesindustriels) ont su l'imposer à la olletivité, parfois violemment. Un auteurrapporte l'anedote suivante, qui se passe dans la Somme en 1893 :�Nous onnaissons une fabrique de sure qui pollue une rivière par seseaux résiduaires. Un maire voisin a manifesté l'intention de déposerune plainte à l'Administration. Le direteur de l'usine, prévenu, aulieu de remédier à l'état des hoses dont il était responsable, a faitdire au maire : "Si j'entends parler de vous, si une plainte est portéeà l'Administration, je renvoie, de suite, tous les ouvriers de votreommune employés hez moi et le leur dirai que 'est votre faute, si lamesure est prise". �[181, p. 146℄Pourquoi une telle violene dans l'éhange ? Il faut voir que la faiblesse desdispositions administratives et légales à propos de la pollution de l'eau àl'époque ne promettait guère de onséquenes diretes et fâheuses pour l'in-dustriel. Ce qui est en jeu ii, 'est préisément la question de la légitimitédes pratiques industrielles et don, de la pollution de l'eau : une plainte àl'administration serait venue mettre en ause la légitimité (réente) dont seprévalait l'industrie du sure en Piardie. La ontestation étou�ée, les pra-tiques industrielles et leurs onséquenes ne sont plus objets de débat. Elles'établissent peu à peu parmi les dispositions transmises par la soiété. Il estdon inexat de dire que les populations �aeptaient� la pollution, ar elalaisse à penser qu'un hoix était possible, qu'une solution alternative auraitpu s'imposer. Or, la pollution, légitimée, était inorporée à leurs propres pra-tiques. On ne pêhait pas dans la rivière, on n'étendait pas le linge dehors



57ertains jours : voilà les manifestations de la légitimité de la prodution,don de la pollution. La légitimation de ertaines pratiques onfère le pou-voir d'ordonner les modes de vie.L'a�rmation de la pollution omme problème (dans les années 1950�1960) ne résulte don pas d'une déouverte ou d'une prise de onsiene, maisd'une modi�ation dans la hiérarhie des pratiques légitimes. C'est pare queles pratiques et les ativités qui lui donnent naissane perdent en légitimitéque leur mise en ause est possible. En Lorraine, l'industrie lourde a béné�-ié jusqu'aux années 1950 de dispositifs de légitimation extraordinairementpuissants, ouvrant la voie à un ontr�le soial extrêmement fort. Cette situa-tion de stase est e que nous appellons le �onsensus lorrain� (f. infra). Ceonsensus est aussi un habitus : il fait partie des dispositions soiales trans-mises tout partiulièrement par eux qui ÷uvrent dans la prodution ou sarégulation (ouvriers, industriels, administration). À partir des années 1950le onsensus se �ssure et ouvre la voie à d'autres possibles. Ce qui hange,dans un premier temps, e ne sont pas les pratiques polluantes elles-mêmes,mais les onditions de possibilité de leur proès en légitimité et l'apparitiond'un espae symbolique et éonomique de la ontestation.Quelles sont les auses de e hangement ? Nous détaillerons plus bas lesphases et les événements qui rythment e bouleversement. Les développe-ments de la troisième partie retraeront l'établissement du onsensus lorrainet son e�ritement, qui sont la onséquene d'un faiseau de fateurs. Nousvoudrions insister ii sur un des veteurs du hangement. Le paradoxe dela légitimité, 'est qu'elle n'est onférée que par autrui. Dans l'a�rontementde légitimités onurrentes, il faut faire valoir, et don faire reonnaître,l'éminene de ses revendiations. Deux stratégies pour e faire dans nos so-iétés : faire reonnaître la légalité de sa pratique ou l'illégalité d'une pra-tique onurrente (dans la mesure où le droit représente un ompendiumdes règles de légitimité des pratiques 7). On onçoit dès lors le r�le entraljoué par l'instane juridique dans l'alloation des apitaux symboliques ene qui onerne les a�aires de pollution. Autre stratégie : herher un appuià ses revendiations dans des instanes extérieures, partiulièrement dans lasiene. Le savoir joue ii un r�le éminent : pouvoir asseoir la légitimité (oul'illégitimité) d'une pratique sur un disours ohérent est essentiel. C'est lepréalable à l'inorporation de la pratique. D'où le statut très partiulier dessavoirs (pré-sienti�ques et sienti�ques) sur la pollution, qui sont à la foisdes orpus de onnaissanes et des outils stratégiques dans l'a�rmation des7Il est ertain que le légal, répertoire des valeurs juridiques, n'est pas un strit équivalentdu légitime, gouverné par la répartition des valeurs symboliques : à tel point qu'on peutvouloir hanger le droit pour faire reonnaître la légitimité de ertaines pratiques. Nousadmettrons pour l'instant que son insription dans le droit traduit grosso modo le degréde légitimité d'une pratique.



58légitimités.Penser la pollution omme la onséquene de pratiques légitimes ou légiti-mées a un dernier avantage. Cela permet de nuaner la �théorie du omplot�,selon laquelle des industriels mahiavéliques auraient ahé les onséquenesréelles de la pollution sur les eaux dans le soui de maximiser leurs pro�ts.Cette manière de présenter les hoses déforme la réalité. Il est ertain queles industriels ont tenu un ertain disours sur leurs propres pratiques pro-dutives pour leur gagner puis leur onserver le monopole de la légitimité.Cette légitimité avait pour onséquene une grande ignorane de leur partsur les aspets tehniques de la pollution : pourquoi se préouper des onsé-quenes de quelque hose qui est potentiellement problématique, tant quenous sommes légitimes et avons don le droit de le faire moyennant ertainespréautions (par exemple, faire les évauations polluantes dans les nuits dusamedi au dimanhe) ? En e sens, tout le monde en Lorraine � populationsomme industriels � savait que loalement, les eaux étaient polluées et queles industries étaient largement responsables. Mais l'importane éonomiquede la prodution, la position soiale des produteurs et les disours tenus surl'industrie lui onféraient une légitimité qui permettait de faire l'éonomiede reherhes tehniques ou sienti�ques sur la pollution. La pollution bé-né�iait d'une sorte de �ouverture symbolique� que les industriels se sontemployés à préserver. La théorie du �omplot du silene� se transforme : lesindustriels, globalement, n'ont pas herhé à oulter ertaines informationssur la pollution (qu'ils auraient possédées � à la manière des industriels dutaba à la �n du xxe sièle), mais ils ont ÷uvré pour éviter d'avoir à lesobtenir ('est-à-dire à les réer) ou de se voir opposer des faits sienti�ques.Car l'augmentation de la prodution industrielle et l'aroissement de salégitimité soiale sont ontemporains de l'invention de la pollution de l'eauomme objet sienti�que. Au ours du xixe sièle, de rapides progrès se fontjour dans les sienes. Le savoir sur la dégradation de la pureté de l'eaus'en trouve modi�é : les intuitions pré-sienti�ques, onstitutives d'un réelsavoir sur l'altération de la qualité de l'eau, sont on�rmées ou in�rméespar le développement de nouvelles méthodes, qui donnent sa onsistane auonept même de �pollution�. La formulation et la aratérisation sienti-�que du phénomène ('est-à-dire, son mode de onstrution) joueront un r�leimportant dans l'élaboration de disours et de pratiques de légitimation del'industrie et de son inidene sur l'environnement 8 .
8Le onept d'�environnement� est de naissane enore plus réente. Nous l'employonsii pour éviter d'avoir à trouver une périphrase pesante.



Chapitre 3La pollution omme objetsienti�que : un premier modede onstrution
Sommaire3.1 La siene de l'eau I : l'analyse himique . . . . 613.2 La siene de l'eau II : la batériologie . . . . . 623.3 La siene de l'eau III : les rivières et la pollution 663.3.1 Dégradation et �assainissement spontané� des ri-vières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 673.3.2 La plae des rejets industriels . . . . . . . . . . . . 693.4 La siene de l'eau IV : les approhes tehniiennes 733.4.1 Amener l'eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 733.4.2 Protéger l'eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75Conlusion : le premier mode de onstrution de lapollution industrielle . . . . . . . . . . . . . . . . 77Les publiations hygiénistes (et notamment les manuels d'hygiène) sontdes soures importantes pour l'analyse du thème de la pollution de l'eau.Les éditions suessives des grands manuels � le Napias, le Courmont, le Ar-nould � et les artiles des Annales d'Hygiène publique et de médeine légalebalisent la réation d'un hamp sienti�que (au sens de Bourdieu). Ce dernierest prinipalement onstitué par des médeins hygiénistes, mais un ertainnombre de himistes et d'ingénieurs des Travaux Publis y partiipe aussi.Dès les années 1850�1860, la pollution de l'eau est traitée onjointementave d'autres domaines de ompétene des médeins hygiénistes, en parti-ulier l'hygiène publique au sens large (prévention des maladies infetieusesnotamment) et l'hygiène industrielle. Cette dernière, que nous appellerionsaujourd'hui �médeine professionnelle� retient en e�et beauoup l'attention59



60des médeins, souieux de prophylaxie dans les milieux ouvriers.Il est indéniable que la question de la dégradation de la qualité est unequestion qui s'aggrave au ours du xixe sièle. L'origine des problèmes estlairement identi�ée : nul besoin d'être grand ler pour savoir que les oursd'eau servent de déharge depuis des temps reulés. Mais les temps modernesvoient une intensi�ation de l'usage des ours d'eau, à la fois quantitativeet qualitative. Réussir à préserver la pureté d'une rivière alors même que lapopulation augmente, que les usines s'installent, voilà la gageure. Comme ledit Henri Napias, auteur d'un manuel d'hygiène à suès :�Les eaux de lessive, les eaux ménagères, les matières exrémentielles,les odeurs, les boues et immondies, et. sont autant de auses d'alté-ration ; et omme haque jour pour ainsi dire voit se développer uneindustrie nouvelle et s'élever de nouvelles usines, omme haque jourde nouvelles eaux résiduaires et de nouveaux résidus solides olorent,altèrent, envasent les ours d'eau, 'est devenu pour l'hygiéniste ungrave sujet de préoupation que ette altération d'un des élémentsles plus utiles aux usages journaliers de la vie. L'eau impure, malsainepour le voisin de l'usine, va porter ave elle dans son ours son impu-reté et ses dangers aux riverains plus ou moins éloignés ; et quand ledegré d'impureté est poussé un peu loin, le mal ausé est double, arle poisson meurt et le pays se trouve privé d'une soure importante del'alimentation publique.� [206, p. 183℄Cette ontrution est indissoiable d'outils nouveaux pour dérire et sur-tout quanti�er le phénomène. Les pratiques nouvelles de l'analyse himique,'est-à-dire de la mise en évidene et de la quanti�ation des omposantsde la matière, hangent assez radialement la situation par rapport aux pra-tiques sémiologiques antérieures, sans toutefois les éliminer tout-à-fait.Toutefois, le savoir sur les pollutions industrielles a beauoup moins dedensité que elui sur les pollutions urbaines et domestiques. Cela tient auxaratéristiques himiques de la pollution industrielle (grande diversité despolluants, faibles onnaissanes toxiologiques et éotoxiologiques, ara-tère imprévisible des déversements) mais aussi aux priorités établies par lessienti�ques. Ce qui importe, pour les hygiénistes, 'est la santé de popula-tions urbaines menaées par les batéries. Ces priorités ne sont bien sûr pasindépendantes du jeu des pouvoirs à l'intérieur de la soiété : il serait en lamatière un peu illusoire de postuler une indépendane absolue de la sieneet on peut penser que personne ne trouvait d'enouragement à faire trop dezèle à propos des maladies professionnelles ou de la toxiité des e�uents deokerie. Comme le dit Patrik Zylbermann, les pollutions industrielles sont�un point aveugle� du savoir hygiéniste 1. Cela ne fut pas sans onséquenesur la gestion politique du problème.1P. Zylbermann, ommuniation personnelle.



613.1 La siene de l'eau I : l'analyse himiqueSelon Jean-Pierre Goubert :�Jusque vers 1850 environ, le savoir réputé sienti�que s'aorde assezbien ave le savoir populaire : les eaux sont suspetes et dangereuseslorsqu'elles sont stagnantes, hargées de pourriture, en d'autres termes,méphitiques.� [129, p. 101℄L'apparition des méthodes quantitatives d'analyse des eaux ne met pas �nà es es pratiques de déhi�rement du réel, et pendant enore de longuesannées, il y a en fait oexistene de pratiques �analytiques� (qui seront tou-jours marquées par une forte dose de pragmatisme et d'impréision) et depratiques sémiologiques.Historiquement, 'est l'hydrothérapie qui donne une impulsion déisiveaux expérienes d'analyse des eaux. L'énigme de es eaux qui guérissentpousse les médeins des stations thermales à se faire himistes et à tenter deomprendre la onstitution des eaux minérales. En 1805, Humboldt et Gay-Lussa avaient mis en évidene la ombinaison d'hydrogène et d'oxygène dansla genèse de l'eau (expériene dite de l'� eudiomètre �). Ils avaient ontinuéleurs expérienes en tentant de déterminer les quantités de gaz dissous dansl'eau de di�érentes origines. Au début des années 1830, il est aquis que leseaux peuvent ontenir du gaz arbonique [154, p. 15℄. Dans e mouvementsienti�que, la Lorraine n'est pas en reste et les nombreuses soures qui ysourdent attirent l'attention des himistes loaux [40℄. Boutron et Boudetintroduisent en 1854 leur méthode d'analyse des sels minéraux présents dansl'eau � méthode dite � hydrotimétrique �. Mais en l'absene de la théorie dela dissoiation ionique en solution (proposée par Arrhénius en 1885), les hi-mistes ne peuvent savoir sous quelle espèe se trouvent dans l'eau les selsqu'ils analysent à se [185, p. 2℄. Quant aux métaux, leur protoole de do-sage (par spetrométrie) est établi par Bunsen en Allemagne vers 1860 maistarde à s'imposer en Frane [120℄. En�n, Monnier met au point en 1858 unepremière méthode de dosage de la matière organique par le permanganatede potassium. Cette méthode sera ensuite perfetionnée et en 1885, dans sabrohure relative aux onditions d'analyse des eaux destinées à l'alimentationpublique, le Dr Gabriel Pouhet, du Comité onsultatif d'hygiène publique deFrane, reommande la méthode au permanganate de Lévy 2 (dite méthode� à haud � [221℄).Il ne faut toutefois pas oulter que es analyses sou�rent de deux limi-tations importantes. D'une part, elles sont, dans la pratique, réservées à deslaboratoires équipés. La brohure de Gabriel Pouhet est destinée à vulgari-ser les analyses de l'eau et l'auteur donne don des moyens rapides et assez2Albert Lévy était himiste à l'Observatoire Montsouris à Paris.



62simples de faire des analyses élémentaires : résidu à se, nitrates, sulfates,produits volatils ; détermination du degré hydrotimétrique ; dosage du hloreet en�n, dosage de la matière organique. Mais Pouhet reonnaît que :�l'analyse himique de l'eau onstitue une opération fort déliate, né-essitant, outre un outillage ompliqué, une grande habitude des opé-rations analytiques.�De plus :�L'analyse des eaux de rivières ou de anaux serait néessairement plusomplexe et entraînerait toujours, omme omplément de l'analyse hi-mique, un examen mirosopique qui néessiterait l'envoi d'éhantillonsà des laboratoires organisés pour e genre de reherhes.� [221, p. 1℄D'autre part, dans de nombreux as, les analyses himiques ne permettentpas de faire de distintion entre une eau de mauvaise qualité et une eau saine,ar quelques paramètres ne su�sent pas à rendre ompte de la diversité dessoures de dégradation et des formes que peuvent prendre les espèes hi-miques. En matière d'analyse de l'eau, on ne trouve en e�et que e que l'onherhe. De e fait, les sens de l'observateur � et partiulièrement le regard� restent au oeur de l'évaluation de la qualité de l'eau (f. p. 67).Les analyses d'eau ne sont don pas, en pratique, très répandues et lesvieilles pratiques sémiologiques resteront enore très largement employéesjusqu'au milieu du xxe sièle. Par exemple, dans une étude de 1863, le mé-dein Antoine-Baudoin Poggiale expose les ritères de potabilité des eaux.Une eau potable se dé�nit d'abord par ses qualités de température et delimpidité : elle doit être laire et fraîhe en toute saison. Les qualités orga-noleptiques sont importantes et l'eau doit être agréable au goût. Elle doitomporter un ertain degré de minéralisation, que Poggiale �xe entre 100 et300 mg/l de � prinipes �xes � 3. En�n, elle doit ontenir en quantités su�-santes et équilibrées de l'oxygène, de l'azote et du gaz arbonique. Tout elaparaît parfaitement analytique. En revanhe, pour e qui est des matièresorganiques, la méthode préonisée est bien plus empirique : il onvient�[de mettre℄ dans une jarre l'eau à examiner, [de la onserver℄ dans unappartement haud pendant un mois, et si elle ne s'altère pas, si elleonserve son goût et sa limpidité, l'épreuve est déisive, elle ne ontientpas ou ne ontient plus que des traes de matières organiques.� [217,p. 435℄.3.2 La siene de l'eau II : la batériologieLes intuitions qui faisaient rejeter fermentation et putréfation ommenéfastes se trouvent tout-à-oup onfortées par la déouverte des batéries3Les eaux trop pures, omme elle du La de Gérardmer, sont don à bannir : f. [217,p. 431℄.



63et du r�le qu'elles jouent dans es proessus. Si la matière organique est sidangereuse, 'est qu'elle ontient, qu'elle héberge, qu'elle nourrit un bestiairefantastique d'animalules malé�ques. Et e sont eux qui sont derrière la fer-mentation, la pourriture. Convergene magni�que !Les années 1880 voient, parallèlement à la di�usion des méthodes d'ana-lyse himique de l'eau, la progression du savoir sur les batéries. La sienemet au jour la profusion des adversaires et leur relation à l'eau. Le baillede la typhoïde est déouvert par Ebert en 1880, elui du holéra par Kohen 1883. Dans es deux as, la relation des maladies ave les onditionsenvironnementales, et notamment la ontamination de l'eau, est on�rmée.Cependant, la progression des nouvelles idées, qui sont en dé�nitive elles dePasteur, est relativement lente, et surtout, elle ne remplae pas brutalementla totalité des hypothèses antérieures. Comme l'explique Claire Salomon-Bayet, les hangements brutaux de paradigme valent moins en sienes de lavie qu'en physique :�Penser la révolution pastorienne, 'est penser à la fois un objet om-plexe, au roisement de la himie, de la biologie et de la médeine, etle temps réel d'une révolution qui ne se onfond pas ave la date d'unedéouverte pontuelle.� [240, p. 28℄La progression de la mirobiologie est don un proessus umulatif, qui as-soie déouvertes sienti�ques, strutures médiales et pratiques des institu-tions politiques. En e sens, la batériologie ommene d'abord par ohabiterave les onnaissanes traditionnelles et les méthodes himiques d'analyse del'eau.Dans e adre, les apports de l'étiologie mirobienne à la siene de l'eausont répartis sur une vingtaine d'années, entre 1875 et 1895. La préoupa-tion prinipale est de onevoir les méthodes propres à mettre en évidenela présene de batéries pathogènes. Les pionniers dans e domaine sont lesAllemands Mörs et Mihaël, suivis en Frane en 1886 par Chantemesse etVidal qui sont les premiers à proéder à l'examen d'une borne-fontaine à Mé-nilmontant, puis de l'eau de Pierrefonds suite à une épidémie de typhoïde. Ilsprouvent que l'eau est un veteur privilégié de pathogènes. Or, il est singuliè-rement intéressant de voir que dans e domaine, l'Université de Nany étaitau premier plan. Elle rée en 1880 la deuxième haire d'hygiène publique deFrane, oupée d'abord par le père d'Henri Poinaré, Léon. Puis on trouvedans le orps médial nanéien des sommités de l'analyse batériologique del'eau, et notamment le professeur de médeine Emile Maé. Ce dernier estl'auteur en 1881 d'un Traité de Batériologie, ouvrage fondamental�qui reçoit des féliitations de Pasteur, assorties d'une réserve sur leterme �batériologie�, moins général selon lui que �mirobie�, et qui[sera réédité℄ en 1892, en 1897 � enrihi d'un Atlas de mirobiologie, entrois fasiules, en 1901, 1904 et 1912.� [189, p. 156℄



64 Cette littérature sienti�que s'aompagne d'une littérature de vulgari-sation à l'intention des pharmaiens et des o�iers de santé, notamment laMirosopie himique (1894) du médein militaire Émile Legrain, disiple deMaé. En e�et, dans un premier temps, seuls de rares laboratoires parisiensétaient apables de faire des analyses batériologiques : la montée en puis-sane des laboratoires proviniaux onstitue don une étape importante dansla perolation de la onnaissane et dans la mise en plae de ompétenesloales en matière d'analyse de l'eau.Dans le domaine de l'analyse de l'eau, l'éole nanéienne trouve d'ailleursloalement matière à a�ner ses méthodes. La ville a onnu des épidémies de�èvre typhoïde, à ause de la ontamination des soures de Boudonville oùelle s'approvisionnait en eau. C'est d'ailleurs e qui, ultérieurement, initeraà utiliser l'eau de la Moselle pour l'addution urbaine. Emile Maé publieen 1888 dans les Annales d'Hygiène publique et de médeine légale un artileonernant l'analyse batériologique de l'eau [192℄. Il expose une méthode ef-�ae de ulture des germes trouvés dans des éhantillons d'eau, inspirées desenseignements de l'épidémiologiste Koh. La physionomie des germes grou-pés en olonies et observés au mirosope permet de déterminer la préseneou l'absene de batéries dangereuses. Ainsi se trouvent posées les bases destehniques de laboratoire destinées à véri�er sienti�quement la qualité � etdon la potabilité � des eaux. Cette première étape trouve assurément ungrand ého, puisque dès 1891 paraissent deux manuels importants, le Ma-nuel pratique d'analyse batériologique des eaux de Pierre Miquel et le Préisd'analyse mirobiologique des eaux de Gabriel Roux. Les déouvertes de Pas-teur avaient été inégalement embrassées par les di�érents pays industriels.Néanmoins, dans le domaine de l'analyse batériologique, la irulation desméthodes et des résultats était extrêmement e�ae et l'Allemagne ommel'Angleterre possédaient des batériologistes hevronnés 4.L'importane sanitaire des méthodes d'identi�ation et de omptage desbatéries ne fait pas de doute. Leurs promoteurs en Frane herhent àonvainre de l'intérêt qu'il y a à proéder à la fois à des analyses himiqueset batériologiques :�Ces raisons seront, je l'espère, délarées su�santes pour faire esti-mer l'étude batériologique des eaux de onsommation, à la hauteurau moins de l'analyse himique. Ces deux études doivent se omplé-ter l'une et l'autre, mais ne peuvent en auun as se suppléer. Ellesont toutes deux une grande importane du point de vue hygiénique :la première peut-être plus que la seonde, à ause des onséquenesbeauoup plus graves qui peuvent résulter de l'introdution dans l'or-ganisme d'un ontage 5 vivant.� [192, p. 8℄4Pour le as anglais voir le livre de Christopher Hamlin, A Siene of Impurity : [143℄.5�Matière ou substane vivante par laquelle se fait la ontagion�, Lexis Larousse.



65Mais les impliations de l'artile vont plus loin, et à notre sens, 'est àause de la peur du mirobe que la pollution industrielle de l'eau ne sus-ite pas d'intérêt marqué hez les médeins hygiénistes. Napias ne manqueertes pas de rappeler, par exemple, les empoisonnements dramatiques liésà l'évauation de substanes plombifères dans les eaux à Pontgibaud (Puy-de-D�me) ou à Auzelles, près de Saint-Dié dans les années 1870. Mais 'estmaintenant le mirobe qui permet de traer véritablement la ligne entre eauxonsommables et eaux dangereuses. Comme l'explique Bruno Latour :�De prohe en prohe, tous les grands problèmes de l'hygiène � l'enom-brement, la quarantaine, les odeurs, les déhets, la saleté � se trouventretraduits et évidés. Ou bien le mirobe passe et toutes les préau-tions sont inutiles ; ou bien on peut les empêher de passer et alorstoutes les autres préautions sont super�ues. L'hygiène qui s'emparedes montreurs de mirobes devient plus forte et plus simple, plus ar-hiteturée.� [175, p. 352℄Cette préoupation nouvelle pour le mirobe et le désintérêt orrélatifpour les pollutions industrielles se traduit ave une grande netteté dans unautre texte de Maé, paru en 1899 : �Reherhes sur la teneur mirobiennedes eaux de la Moselle et de la Meurthe � 6. Co-érit ave le Dr. EdouardImbeaux, Ingénieur des Ponts et Chaussées et direteur du servie munii-pal de Nany, il présente l'intérêt proposer une quanti�ation des batériesprésentes dans les eaux libres. En 1899, l'identi�ation des batéries et leprinipe de l'immunisation sont des aquis sienti�ques. Le danger vient dela primo-infetion par un agent pathogène et plus les eaux sont hargées engermes, plus leur potentiel néfaste est important. De là la néessité d'estimerla teneur des eaux en germes et les fateurs qui in�uent sur les onentra-tions : les protooles d'éhantillonnage puis de quanti�ation s'assoient dondans l'artile à une ré�exion géographique sur l'origine spatiale des pollutionset l'interation existant entre le régime des rivières et leur teneur en mirobes.Maé et Imbeaux mettent ainsi en évidene que des périodes de rue mi-robienne orrespondent aux rues annuelles des rivières, qui se maintiennentpendant une quinzaine de jours. Ces rues s'expliquent par l'augmentationdu débit des réseaux d'assainissement unitaires (qui assoient tout-à-l'égoutet évauation des eaux pluviales) et par les onséquenes du ruissellementsur le sol. Ils dé�nissent également des teneurs normales pour les rivières :1000 germes par m3 pour la Moselle, plus de 2000 dans la Meurthe, etils montrent que la traversée des villes par les rivières s'aompagne d'unehausse des onentrations mirobiennes, même si ette onentration s'atté-nue ensuite. À Bayon, la Moselle ne se ressent plus de la pollution d'Épinalà 45 km à l'amont, et à Pompey, l'impat polluant de Toul (à 25 km) adisparu. À Nany, à ause des installations industrielles et des eaux usées, lateneur en germes des eaux d'égout est de 640 000 unités par m3. Toutefois,6in Annales d'Hygiène publique et de médeine légale : [193℄.



66e hi�re hute onsidérablement après la on�uene ave la Meurthe : àause de la dilution mais aussi à ause des apports minéraux liés à l'exploi-tation et la transformation du sel. En 1892, on trouve dans la Meurthe 324mg de haux et 1011 mg de hlorures par litre ; en 1895, 265 mg de hauxet 639 mg de hlorures par litre, tous minéraux qui exerent une puissanteation antiseptique 7. En e sens, les déversements industriels permettent derepousser un danger autrement menaçant : la prolifération des mirobes.En dé�nitive, l'apparition du mirobe vient onsidérablement brouillerl'image même de la pollution industrielle des eaux. L'ombre menaçante del'infusoire reouvre et obsurit la pereption de la pollution omme phéno-mène global. La menae mirobienne sur la santé des populations (prinipa-lement urbaines) prend le pas sur les autres onsidérations.3.3 La siene de l'eau III : les rivières et la pollu-tionLa siene qui se développe, ependant, ne se réduit pas à omprendrela omposition des eaux et le r�le de support qu'elles peuvent jouer pour lesmiro-organismes. L'eau est toujours en ontexte, et la deuxième moitié duxixe sièle voit l'amélioration des onnaissanes sur le fontionnement desrivières et l'hydrologie en général. Comme le dit Jaques Léonard :�Au xixe sièle, l'hydraulique est sortie de l'empirisme, en s'appuyantsur l'hydrostatique, et surtout sur l'hydrodynamique. L'hydrologie futomprise par l'hydrométrie. Sous l'impulsion d'Eugène Belgrand, l'hy-drogéologie après 1872, atteignit à la préision et élaira le hoix desédiles.� [188, p. 99�100℄En partiulier, la notion de yle de l'eau est aeptée. L'alimentation des pré-ipitations par l'évaporation, le triptyque évaporation�ruissellement�in�ltration,le fontionnement des nappes phréatiques et leur relation ave le débit des�euves sont des prinipes reonnus dès le milieu des années 1880. Au milieudes années 1890, les formes de liaison de l'eau et du sol (et notamment lesfores de la apillarité) ommenent à faire l'objet de vulgarisation sienti-�que.Comment la pollution intervient-elle dans e hamp nouveau, en dehorsdu laboratoire de médeine ou de himie ? Car 'est une hose de disposer deméthodes et de prinipes d'analyse de l'eau. C'en est une autre de parvenir àomprendre la manière dont les polluants interviennent dans l'environnement�uvial ; la manière dont ils se transforment, se déposent, se dissolvent ; lesraisons de leur ation néfaste sur les êtres vivants et sur l'éonomie du oursd'eau en général.7Voir [75, p. 143�150 : �La révolution des hlorures et la maîtrise des �ux�℄.



673.3.1 Dégradation et �assainissement spontané� des rivièresLa première hose qu'il onvient de préiser, 'est que la pollution estd'abord tributaire de l'oeil de l'expert. C'est lui qui va montrer les signes quidénotent la pollution et qui va pouvoir les expliquer. Les analyses sont im-portantes, mais elles ne viennent qu'après 8. Mais alors, quels sont es signesque l'expert reherhe et quelle signi�ation va-t-il leur attribuer ?Les travaux de Gérardin9 sont pionniers dans l'éduation du regard sien-ti�que vis-à-vis de la pollution de l'eau. En e�et, dans ses reherhes sur l'eaude la Seine (et du Bassin parisien), Gérardin va tenter de orréler les ara-tères visibles des rivières ave les paramètres que l'analyse quanti�e. C'estla présene ou l'absene de ertains être vivants qui permet de reonnaîtreles eaux pures et elles qui ne le sont pas ou plus. Pour Henri Napias, itantGérardin :�Une eau est saine lorsque les animaux et les végétaux d'une orga-nisation supérieure peuvent y vivre, une eau au ontraire est infetéelorsqu'elle ne peut plus nourrir que des infusoires et des ryptogames.�[206, p. 185℄Une rivière saine est don rihe de poissons, de mollusques, de rustaéset de plantes supérieures (notamment le resson). À l'inverse, la proliférationdes batéries, d'algues �lamenteuses est un indie probant de la dégradationde l'eau. De là, Gérardin passe à l'expliation des auses de ette dégrada-tion. La raison en est la diminution de l'oxygène dissous dans l'eau. C'est ladisparition de e gaz qui entraîne elle des organismes supérieurs. Elle estun indie de la harge en matières organiques, dont l'oxydation et la dégra-dation onsomment l'oxygène de l'eau.La quantité d'oxygène dissous dans les eaux permet de dé�nir des lassesde qualité. Selon Gérardin (repris par les hygiénistes), une eau est altéréequand elle a perdu une partie de l'oxygène qu'elle eut pu normalement onte-nir. Cette eau est orrompue quand elle a perdu la totalité de son oxygène [8,p. 165℄. Le paramètre de l'oxygène dissous permet de donner une typologiedes rivières. Selon Gérardin repris par Napias, il existe deux grands typesd'eau (potables) : les eaux bleues et les eaux vertes. Les eaux bleues sont deseaux transparentes, sans vase et de bonne onservation, très oxygénées. Leseaux vertes sont au ontraire des eaux ternes, vaseuses, pauvres en oxygèneet qui se onservent mal. Et e sont les matières organiques déversées dansles rivières par les égouts et dans une moindre mesure par l'industrie qui8Sauf en de très rares endroits, où des analyses systématiques quoique simples sonte�etuées. Par exemple, à l'Observatoire Montsouris.9Auguste-Charles Gérardin est l'auteur, en 1874, d'un Rapport sur sur l'altération, laorruption et l'assainissement des rivières. Ave Paul Shützenberger, il met au point uneméthode rapide de dosage de l'oxygène dissous. Voir [185, p. 3℄.



68tranforment sans retour les eaux bleues en eaux vertes 10.Pourtant, dès la �n des années 1870, plusieurs déouvertes apitales vontorienter le débat sienti�que. Les travaux menés dans les pays anglo-saxonsmontrent que de toute évidene, les rivières possèdent la apaité de �s'assai-nir spontanément�. Par exemple, en 1879, Ripley Nihols montre que la Mer-rimak, la Blakstone, dans le Massahussets, ne se ressentent plus des égoutsqui s'y déversent après quelques kilomètres. Trois expliations sont données :l'oxydation, la préipitation et la dilution [8, p. 163℄. En e�et, indépendam-ment des proessus himiques, les êtres vivants (poissons, miro-organismes)se nourrissent des impuretés. Et l'apport d'eaux plus pures permet de dilueres matières néfastes et don d'en atténuer la virulene. Ultérieurement seramis en évidene le pouvoir batériide des rayons ultraviolets émis par lesoleil. En Frane, es travaux étaient onnus et avaient reçu des on�rma-tions loales. Au début des années 1890, les tenants et les aboutissants del'auto-épuration des rivières sont bien établis. Les années qui suivent mettenten avant le r�le déterminant des batéries dans la dégradation des matièresorganiques. La prolifération batérienne est don une onséquene de la ri-hesse d'un ours d'eau en matière organique, mais aussi une néessité si l'onveut que les matières organiques disparaissent.En 1908 et1909 paraissent les artiles fondateurs de Kolkwitz et Mar-son [161℄, [162℄, qui introduisent la notion de �saprobie�. Elle permet destruturer les déouvertes de Gérardin en systématisant la lassi�ation desorganismes vivants suivant le degré de pollution de la rivière, don en inor-porant sa apaité d'auto-épuration et la distane vis-à-vis de la soure de lapollution. La orrespondane entre qualité des eaux et présene de ertainesespèes privilégiées, remarquée dès les années 1860�1870, trouve ainsi uneformulation plus rigoureuse, qui permet de omprendre la suession spa-tiale des êtres vivants dans les ours d'eau.Pour les hérauts de la soiété industrielle � médeins hygiénistes, édilesurbains, industriels � es propriétés étonnantes reommandent partiulière-ment les �euves pour l'évauation des déhets. Mais alors, ombien d'eauxusées, quelles eaux usées peut-on raisonnablement déverser dans les rivières ?Ces questions nourrissent, dans les pays oidentaux la reherhe de �valeurs-limites�, menée surtout par les intérêts industriels : en réalité, omme nousallons le voir, les reherhes sur les pollutions ne sont absolument pas indé-pendantes des intérêts politiques et éonomiques.10En e�et, les experts sont d'avis que la transformation d'eau verte en eau bleue n'estpas possible. Cf. [8, p. 167℄.



693.3.2 La plae des rejets industrielsDans la nouvelle trame épistémique en onstitution, assoiant paramètreshimiques, vibrions et méanismes bio-hydrologiques des rivières, les rejetsindustriels ont une plae à part. Ils béné�ient pendant fort longtemps d'unesorte de privilège d'immunité. Il faut dire que la pollution des eaux d'origineindustrielle est une réalité multiforme : les pratiques polluantes sont d'unediversité étonnante, tant du point de vue des produits rejetés que des moda-lités pratiques de leur évauation. La notion de déhet évolue ave le progrèstehnique.La première raison expliquant e relatif désintérêt pour les rejets indus-triels, nous l'avons mentionnée, 'est qu'ils ne sont pas vus omme le dangerprinipal. Comme le dit Léon Poinaré dans son Traité d'hygiène industrielle(1886), �le versement des immondies dans les rivières est beauoup plusdangereux que elui des eaux industrielles.� [219, p. 13℄. La ligne de livagene passe pas en fait exatement entre rejets urbains et rejets industriels,mais entre e�uents organiques et e�uents inorganiques. Une brasserie, unesurerie, une laiterie seront don mises sur le même plan que des égouts do-mestiques. Léon Poinaré ne fait ainsi auune mention de la pollution de l'eaupar la grande industrie ou les industries himiques : les quelques ourrenesde pollution des eaux par l'industrie se rapportent toutes à des industriesagro-alimentaires, dont les e�uents ontiennent des matières organiques enquantité. Ce sont es as qui reçoivent le plus d'attention. Cette séparationorganique/inorganique semble assez générale en Europe. Jürgen Bushenfeldindique que la question des e�uents organiques reste très distinte de elledes e�uents inorganiques jusqu'au milieu du xixe sièle, et que la questionprinipale jusque dans les années 1890 en Allemagne est elle du rejet deségouts ommunaux dans les �euves. L'industrie n'est pas mise en ause.Elle l'est d'autant moins que dans ertains as, les rejets industriels ontmême bonne presse. Certains e�uents himiques exerent une ation anti-septique (voir p. 66 pour le as des e�uents de soudières). Cet argument,pour urieux qu'il puisse paraître aujourd'hui, a une étonnante longévité.Bushenfeld rapporte qu'il est enore utilisé en 1912 par Carl Duisberg, hi-miste éminent et soutien de l'industrie himique, pour justi�er les rejetsd'aide dans les ours d'eau [50, note 75 p. 41℄. Et les experts mettent engarde ontre e que l'aspet parfois spetaulaire des rejets industriels peutavoir de trompeur : �Vu de haut, l'aspet [du nuage de boues℄ est impression-nant et la rivière paraît beauoup plus polluée qu'elle ne l'est en réalité.� 11La pollution industrielle est �nalement la seule qui éhappe au système designes : elle n'est pas e qu'elle semble être. Pollution et intuition, dans eas préis, ne font pas bon ménage.11À propos des déversements des eaux des hauts fourneaux dans l'Orne : [132, p. 594℄.



70 Dans le même temps, il existe très peu de littérature sienti�que por-tant sur les e�ets spéi�ques de la pollution industrielle sur le milieu. Il fautdire que elle-i est extraordinairement diverse. Les produits qui trouvent lehemin des ours d'eau ont été démultipliés par les progrès de l'industrie ethaque situation est en quelque sorte unique. En d'autres termes, la pollutionindustrielle se ahe sous de multiples visages, quand la pollution domestiquese réduit à quelques matières noives et relativement bien onnues. Quelquesétudes de as existent, mais les artiles ités dans les manuels sont en généraldes artiles à déharge ; en 1883 par exemple, Léon Poinaré exonère les sou-dières des mortalités de poissons onstatées sur la Meurthe et inrimine lesrejets des égouts [218℄. En Allemagne, l'artile séminal est elui de Weigelten 1885 [264℄. Ce dernier ite une seule autre référene expérimentale, un ar-tile déjà anien de Grandeau sur les salines de Dieuze, en Lorraine [131℄. ÀRufah (Haut-Rhin), Weigelt proède en 1884 à des essais systématiques detoxiité de substanes minérales sur des truites et donne ainsi des résultatsexpérimentaux qui feront longtemps autorité. Deux leçons en sont tirées :la grande toxiité des omposés hlorés pour le poisson ; la sensibilité de esderniers aux variations de pH. Ces tentatives appartiennent à un mouvementplus large, qui voit la siene allemande se laner à orps perdu dans la dé-termination de �valeurs-limites� de rejets polluants (Grenzwerte). Puisqueles rivières s'épuraient spontanément, puisqu'il n'y avait pas d'autre solutionque le rejet des eaux résiduaires dans les rivières, il fallait arriver à déterminerdes valeurs optimales d'émission ou d'immission. Les avanées sienti�quesdevaient rendre possible l'évaluation des dommages potentiels et la onep-tion de moyens tehniques pour les limiter. En laissant espérer un passage duqualitatif au quantitatif, la notion de �valeur-limite� permettait d'entrevoirle moment où la pollution pourrait être �normalisable� (normierbar). Bienqu'illusoire, ette manière de voir les hoses a omplètement éliminé du dé-bat la légitimité du prinipe même de l'évauation dans les rivières. Celle-idevenait la norme, en attendant une rédemption qui viendrait de la sieneelle-même :�Alors même qu'il ne �t pas l'objet d'expérimentations pratiques, leonept de �valeur-limite� a entraîné un hangement radial de men-talités en e qui onerne les rejets d'eaux usées domestiques et indus-trielles dans les �euves � et e uniquement sur la base de onsidérationsthéoriques, grâe à la seule fore d'entraînement de la foi en la siene.La protetion des eaux traduit la prééminene de prinipes a poste-riori, ave des valeurs-limites qui restaient à établir et des stratégiesde limitation des rejets qui restaient à inventer� 12. [50, p. 12℄12�Nur auf der Basis theoretisher Überlegungen und lediglih mit wissenshaftsoptimi-sher Shubkraft augestattet, [...℄, führte das Grenzwertkonzept bereits ohne seine prak-tishe Erprobung zu einem grundlegenden Mentalitätswandel in bezug auf kommunaleund industrielle Abwassereinleitungen in die Flüsse. Mit noh zu �ndenden Grenzwerten



71D'autre part, un grand nombre de substanes n'avaient pas fait l'objet d'in-vestigations serrées. Ce n'est pas avant 1924 que l'on trouve un artile dou-mentant les e�ets des eaux résiduaires de hauts-fourneaux sur les rivières etleur toxiité pour le poisson. Celle-i est reonnue omme très faible et pourle professeur de pharmaie de Nany Grelot, le problème prinipal vient duvolume des boues déversées quand le débit de la rivière est trop faible et nonde leur toxiité intrinsèque [132℄.Un dernier élément explique l'immunité dont jouit la pollution indus-trielle dans le hamp sienti�que. À partir de la �n des années 1870 etdevant l'émergene d'une ontestation publique des e�ets néfastes des ef-�uents industriels sur les �euves en Allemagne (Fluÿverunreinigungsfrage :[251, p. 375℄), ertains industriels veulent pouvoir ontester les ausationsde pollution de l'eau de manière substantielle, 'est-à-dire sienti�que. Letémoignage du savant aquiert devant les tribunaux (nous le verrons infra)une importane déisive. Parvenir à orienter le débat sienti�que est donà la fois utile et néessaire. C'est surtout en Allemagne que les industrielsinvestissent le hamp de la siene des pollutions. À ette �n, et de manièrespetaulaire, ils �nanent des expérienes, des expertises et parfois même,ahètent des sienti�ques, au point que Jurgen Büshenfeld peut dire que�l'évaluation tehno-sienti�que du problème des eaux usées est, dans sondéveloppement historique, un exemple parfait de l'in�uene d'intérêts exté-rieurs sur la onstitution d'hypothèses sienti�ques� [50, p. 138℄. Le himisteFerdinand Fisher montre ainsi que l'eau himiquement pure n'est bonne nipour les protoplasmes, ni pour les hommes : le déversement d'eaux saléesdans les �euves est don louable hose. Curt Weigelt, qui travaillait pour lesfédérations de pêheurs, opère un revirement spetaulaire aux environs de1900 et se transforme en prévariateur de luxe pour le ompte du Chemie-verein, le syndiat des industriels de la himie 13 [50, p. 71℄. Alors que sesontributions des années 1880 mettaient en garde ontre la toxiité des ef-�uents industriels et les perturbations de l'ordre naturel (qui transparaissentdans le projet de loi sur les valeurs-limites qu'il avait élaboré en 1900), songrand ÷uvre, L'Assainissement et le repeuplement des rivières [265℄ traduitun omplet retournement : l'industrie doit s'e�orer de ombler les manque-ments de la Nature. Le livre est une réponse à une série de questions misesau onours par l'Aadémie des Sienes de Belgique, qui portent spéi�que-ment sur la noivité des e�uents industriels pour les poissons. Il formule parailleurs l'idée nouvelle des Opferstreke (setions sari�ées), ainsi dé�nies :�une setion sari�ée est une portion de �euve à laquelle les eaux indus-trielles ont in�igé des dommages tellement importants qu'il n'est en touteund noh zu �er�ndenden� tehnishe Eingrenzungsstrategien manifestierten sih �nah-sorgende Prinzipien� im Gewässershutz.�13Le nom omplet est Verein zur Wahrung der Interessen der hemishen IndustrieDeutshlands.



72bonne foi pas possible d'y remédier sans remettre en ause l'existene mêmede l'industrie� [50, p. 72℄. Ainsi, dans les mots de Weigelt :�Chaque fois que tout autre proédé, apable de fournir une épurationsatisfaisante, paraîtra ne pouvoir être employé en raison des dépensesexagérées qu'il oasionnerait, on sari�era aux eaux résiduaires impar-faitement épurées une partie du ours d'eau, a�n d'en obtenir l'autoé-puration. Toutefois, e sari�e ne pourra jamais être fait en faveurde déhets bruts, non épurés. En général, on ne pourra revendiquer,pour ette autoépuration, une étendue du ours d'eau de plus de troiskilomètres.� [265, p. 556℄C'est en appliation direte de ette idée qu'est mis en plae le systèmede spéialisation industrielle des rivières de la Ruhr, qui onduit à institu-tionnaliser le déversement des eaux usées de la région dans l'Emsher 14. Leréseau hydrographique est alors transformé en �système tehnique�, répon-dant aux visions prométhéennes de ertains intérêts industriels.Il resterait à établir préisément la artographie de la di�usion en Europede ette siene des pollutions. Il est en tous as avéré qu'en Lorraine, lessavants loaux (Éole du Génie rural, Faultés de Nany) onnaissaient lestravaux et les publiations allemands 15. Il ne semble pas ependant que laquestion ait été érigée en problème fondamental, ave l'intensité et la om-plexité qu'y mirent les intérêts opposés en Allemagne. En Frane, ommenous le préisons infra, il y eut seulement des esquisses de débat national surla question et omme ailleurs, l'attention se portait sur la santé publique etle développement éonomique, et non sur la protetion du milieu. Les indus-triels français, par ailleurs, n'ont pas développé de reherhes propres sur laquestion de la rédution des e�uents : omme l'explique Geneviève Massard-Guilbaud, leur opinion était que le développement tehnique et la hausse dela produtivité amèneraient à une limitation �spontanée� des rejets, et leurstratégie visait plut�t la valorisation éonomique des sous-produits que leurneutralisation. Ii enore, foi dans la tehnique et esprit d'inertie se onju-guaient pour laisser la question dans un lair-obsur �nalement bien pratique.14L'Emshergenossenshaft est fondé en 1899, mais ne peut véritablement agir avantla Sondergesetz du 14 juillet 1904. En 1906, les travaux d'adaptation de la rivière sontlanés et permettent la régularisation de la rivière � raourissement, protetion ontreles inondations et ouverture de l'Emsher loalement ave des plaques de béton, ainsi quela réation de plus de 250 raordements industriels et urbains. Cf. [146℄.15On trouve des référenes bibliographiques préises dans les rapports d'expertise réali-sés pour des proès.



733.4 La siene de l'eau IV : les approhes tehni-iennesLe soui de garantir la pureté de l'eau néessaire aux populations ur-baines et d'ainsi les prémunir ontre les épidémies pose en fait deux séries deproblèmes. D'une part, omment assurer l'approvisionnement en eau saine ?D'autre part, omment protéger les ressoures en eau ontre les pollutions ?3.4.1 Amener l'eauL'idée de �ltration de l'eau est antérieure au développement de la sienede l'eau. Les premières tentatives datent de la �n du xviiie sièle, suite à unmémoire de Lavoisier (1770). La �ltration herhait à ette époque à éva-uer les matières en suspension dans l'eau et les �ltres utilisés étaient le plussouvent à base de sable et plus tard, de harbon pulvérisé (1806, fontaine duquai des Célestins à Paris). Les dispositifs tehniques allaient de la fontaine�ltrante, quasi-individuelle, à des galeries �ltrantes établies dans le lit desrivières (Projet Jégou à Nantes en 1837) 16.La médeine publique, qui a onnu un intense développement après 1850,a fait de l'eau et de ses usages un des éléments essentiels des pratiques hygié-nistes, qu'elles onernent le orps ou l'espae urbain. Laver, nettoyer, mettreen mouvement : voilà les nouveaux prinipes de gestion des villes et des fa-milles, qui enouragent une hausse de la demande. Mais omment mettre àdisposition des villes et des populations des ressoures hydriques de qualitéen quantité su�sante ? Comment répondre à la hausse de la onsommation ?Assez urieusement, le débat porte moins sur les moyens tehniques quesur le hoix de l'origine des eaux à utiliser. Le Doyen Brouardel le dit dansson disours d'ouverture au Congrès d'hygiène de Paris, en 1889 :�Il faut donner aux villes et aux villages une eau pure, emmener auloin les eaux souillées. Amener de l'eau à l'abri de toute pollution estparfois onéreux, mais est possible.� [46, p. 11℄Toutes les eaux ne sont pas égales et les hygiénistes vont don indiquer auxingénieurs quelle eau il onvient d'employer.Les médeins reommandent, dans un premier temps, l'emploi des souresou des eaux de surfae. Jusqu'au milieu des années 1870, la médeine n'apas enore fermement établi que la onsommation d'eau ontaminée pouvaitentraîner des épidémies : le débat n'a pas été tranhé entre eux qui pensentque les germes se propagent par les voies respiratoires et eux qui voientdans la onsommation d'eau ontaminée une possibilité d'infetion. À partir16Meri à Jean-Paul Bravard pour es préisions.



74des années 1880 en revanhe, les médeins sont de plus en plus rétients àreommander l'usage des eaux de surfae. Pour Maé, par exemple :�La prinipale raison de la prohibition qui devrait s'étendre aux eauxde la première et de la seonde atégorie [i.e. les eaux de rivière etles eaux de puits℄ est l'extrême failité de leur ontamination et lagrande extension que peuvent alors prendre les a�etions épidémiquesdéveloppées, vu le nombre de personnes exposées...� [192, p. 8℄Fae à l'expansion de la ontamination des soures urbaines et à la vo-lonté hygiéniste d'augmenter onsidérablement l'o�re disponible, les villes setrouvent don plaées devant une alternative : ou bien pomper et �ltrer leseaux de surfae si elles sont d'une pureté su�sante ; ou bien amener par desaquedus l'eau de soures éloignées mais pures. C'est e que fait la ville deMetz ave les soures de Gorze en 1865 [180, p. 328�330℄. Nany se tourneelle vers la Moselle aptée au niveau de Messein et dont l'eau est amenée auréservoir Saint-Jaques, au sud de la ville. Les travaux sont ahevés en 1879et permettent de fournir à la ville plus de 20 000 m3 par jour. L'addution estenore améliorée dans les années qui suivent [252, p. 402�404℄. À Paris, Bel-grand enourage la réation de deux réseaux d'addution des eaux. L'un, leréseau publi, pompe dans la Seine et dans le Canal de l'Ourq pour fournirde l'eau pour les usages �non humains�. L'autre, privé, tire ses ressoures dela Dhuys et fournit une eau pure pour les usages alimentaires et hygiéniques.Dans la pratique, le réseau privé alimente les beaux quartiers tandis que leréseau publi fournit aussi l'eau de boisson aux arrondissements orientaux.Mais amener de l'eau pure ne su�t pas : il faut également permettrel'évauation faile des immondies et des déhets. Pour e faire, à l'aniennetehnique des fosses d'aisane, on substitue petit à petit des réseaux d'égoutsqui olletent et expulsent les déhets vers les ours d'eau, en général sansépuration. Les oûts impliqués rendent la di�usion de es innovations assezlente mais ertaines réalisations spetaulaires partiipent à la popularisationde e modèle 17. Belgrand fait onstruire le réseau des olleteurs parisiens,qui permettent d'assainir la Seine dans Paris au prix d'une pollution massivede l'aval, au point qu'une �ommission hargée des mesures à prendre pourremédier à l'infetion des eaux de la Seine� est réée par déret le 22 août1874 (f. p. 53).Voii don, dans la deuxième moitié du xixe sièle, le grand paradoxe del'hygiénisme : pour assainir les villes, on pollue les eaux de surfae, rendantainsi problématique l'approvisionnement en eaux saines. Cette boule de ré-troation est déjà à l'époque bien onnue en Angleterre [267℄ et en Allemagne[251℄. L'ironie de ette situation n'éhappe pas non plus aux observateursfrançais ontemporains. Ainsi, Freyinet � qui donnera son nom au fameux17En partiulier les égouts de Paris, qui onstituent dans la deuxième moitié du xixesièle une véritable attration. Voir [228℄.



75programme d'équipement en infrastrutures de la Troisième République �érit-il en 1868 dans son Rapport supplémentaire sur l'assainissement indus-triel et muniipal en Frane et à l'étranger :�Des faits réents ont mis en lumière les perniieux e�ets des eauximpures sur la santé publique, et es enseignements ont emprunté uneopportunité partiulière aux dernières épidémiées holériques de 1865et 1866. On herhe don à protéger les ours d'eau ontre les rési-dus des fabriques et plus enore ontre les déjetions des villes. Ene qui onerne ette seonde soure d'infetion, une autre onsidéra-tion s'ajoute à elle de la salubrité : 'est la perte des engrais que esdéjetions représentent.� [116, p. 66℄Comme nous l'avons préédemment évoqué, les rejets industriels se trouventde fato relégués à une plae subalterne, en omparaison du aratère ritiqueattribué aux rejets urbains. Néanmoins, dans un as omme dans l'autre,'est la volonté de préserver la pureté des soures d'approvisionnement eneau potable qui a pu, loalement, susiter des pratiques de protetion de laressoure.3.4.2 Protéger l'eauLe modèle que nous parourons (addution d'eau � tout-à-l'égout � rejetdans les rivières) n'était qu'une des stratégies envisageables pour l'évauationdes déhets urbains et elle ne s'est imposée que relativement tardivement.En e�et, la ourte itation de Freyinet traduit le soui de valoriser éo-nomiquement les exreta, dans la lignée des idées de Justus von Liebig. Desexpérienes de valorisation (par opposition au rejet dans les rivières) avaientété tentées en Allemagne et en Frane. Dès le départ, pour es problèmes,les solutions apportées sont imprégnées des nouveaux développements de lasiene. Les travaux d'Eugène Belgrand permettent de mieux omprendre lesprinipes de la irulation souterraine de l'eau et le r�le du sol [17℄. Ce derniera un statut ambigu. Les sienti�ques font valoir son r�le de �ltre naturel desimpuretés, que Shl÷sing avait expliqué au ours des années 1870 par la miseen évidene du r�le des batéries du sol dans la nitri�ation de la matièreorganique. Congrès d'hygiène après ongrès d'hygiène, le onsensus se faitet il est international : les médeins reommandent le sol omme le mediumprivilégié de l'épuration des eaux usées (Vienne, 1887 ; Paris, 1889 ; Londres,1891 ; Budapest, 1894...). À Paris, un gigantesque terrain d'expérimentationest trouvé en région parisienne, ave les épandages de Gennevilliers (expé-rienes de Durand-Claye et Mille). L'eau sale des égouts parisiens abandonneses matières organiques dans le sol, qui joue le r�le de �ltre et s'enrihit, per-mettant ainsi des rendements maraîhers exeptionnels. Les déjetions desParisiens font la prospérité des Halles. L'eau puri�ée rejoint la nappe de sur-fae puis la Seine. D'après le ontemporains, le système est assez fontionnel



76et est étendu progressivement à d'autres terrains : la plaine d'Ahères, Car-rières Triel, puis Mery-Pierrelaye. Les olleteurs de la Seine sont fermés en1899 et en 1904, les épandages parisiens dépassent les 5000 Ha. Malgré tout,le débat n'est pas los 18. Des systèmes semblables sont mis en plae dansdiverses villes européennes, partiulièrement en Allemagne (dans la vallée duRhin). Cependant, il n'éhappe pas aux ontemporains que le sol peut aussiêtre saturé de déhets et devenir ainsi un réservoir dangereux de matièresnuisibles. En perolant à travers le sol, l'eau peut se harger de batérieset de matières dissoutes avant de rejoindre les nappes. Ces avanées sienti-�ques font rejeter ave vigueur ertaines pratiques d'épuration (les puisardspar exemple) et amènent à prosrire l'usage des puits dans les zones où lesol est hargé de déhets (partiulièrement les villes). En tout état de ause,l'épuration par le sol ne onstitue qu'un pis-aller, en l'absene de tehniquesarti�ielles d'épuration propres à desservir une grande agglomération.Une autre stratégie se propose de rendre ino�ensives, par un traitementhimique approprié, les eaux dangereuses. Cela peut être une désinfetion,dans le as des eaux hargées de matières organiques. Mais très souvent, onherhe plut�t à neutraliser les exès d'aidité ou d'alalinité dans les eauxpar l'adjontion de bases ou d'aides, respetivement.La troisième stratégie herhe à trouver un emploi aux déhets indus-triels, de manière à les valoriser et à limiter le plus possible les déhets ul-times, enombrants et potentiellement noifs. L'exemple à suivre pour tousles hommes de siene est elui des dérivés de la houille (goudrons), quien peu d'années passèrent du statut de déhets gênants à elui de matièrepremière indispensable à l'industrie des olorants. En Lorraine, des emploisfurent trouvés aux sories de déphosphoration de la minette (dites �soriesThomas�), utilisées omme amendement agriole, et au laitier de haut four-neau, employé omme ballast ou omme adjuvant aux briques de onstru-tion. Dans le Nord, on trouve des expérienes de valorisation agriole deseaux de lavage des laines, rihes en potasse. Les sienti�ques vont valoir auxindustriels la perte éonomique que onstitue le rejet aux rivières et tententde promouvoir un idéal de alulabilité et de valorisation dans la gestion desdéhets industriels.
18Les sols de la plaine d'Ahères ont aujourd'hui une teneur exeptionnellement élevéeen métaux lourds, onséquene inévitable des rejets industriels mêlés aux eaux d'égout.Cet impat était passé inaperçu aux yeux des ontemporains.



77Conlusion : le premier mode de onstrution de lapollution industrielleCes développements sienti�ques et industriels ont indisutablement mar-qué la manière dont le onept de pollution a été struturé dans le hampde savoir et partant, dans le hamp politique. Le maître mot est ii inons-iene. Les industriels qui polluent sont inonsients à la fois des dommagesqu'ils peuvent oasionner mais aussi et surtout des pertes éonomiques queleur omportement entraîne. Les sienti�ques qui s'intéressaient à la pollu-tion de l'eau � et ils étaient peu nombreux � avaient toute on�ane dans laapaité de la siene à trouver des solutions tehniques au problème des ef-�uents industriels. À défaut de valorisation éonomique, il allait être possiblede neutraliser les e�ets néfastes des apports aux ours d'eau par les avan-ées de la himie et par le développement d'appareils nouveaux. L'exempledes olonnes de Gay-Lussa, qui avaient tant réduit les émissions de fuméesaides, étaient l'exemple de l'usage intelligent et des nouveaux pouvoirs dela tehnique.La onvition que la pollution était en dé�nitive un problème tehniquedont la solution devait être tehnique était lourde de onséquenes. En e�et,deux aspets étaient systématiquement négligés par e mode de onstrutiontehno-sienti�que. Il avait d'abord tendane à minorer les di�ultés teh-niques à réaliser une épuration satisfaisante sinon parfaite des eaux uséesindustrielles. La onvition était profonde que la siene apporterait les so-lutions. Fort bien, mais à quel oût ? En e�et, dans tous les développementsenthousiastes sur les avanées de la valorisation des déhets et les nouvellesméthodes d'épuration, l'évaluation éonomique est absente. Il y avait un peud'utopie dans la royane que la valorisation des déhets était systématique-ment intéressante éonomiquement, dans un ontexte où le rejet des e�uentsaux rivières était gratuit. C'est d'ailleurs ela qui explique en partie son dis-rédit en Allemagne : fae à l'importation d'engrais organiques (guano hiliend'abord, salpêtre naturel � salpitre � ensuite) puis au développement des en-grais de synthèse (polyphosphates), la valorisation des exréments paraissaitune entreprise singulièrement oûteuse et ompliquée. Tous les déhets in-dustriels ne se prêtaient pas à une valorisation, qui posait de redoutablesproblèmes éonomiques et tehniques (de pureté des produits de reylage,par exemple, ou de plae pour la réalisation des installations de valorisation).Les quelques initiatives de valorisation semblent d'ailleurs avoir fait long feuet d'ailleurs, dans bien des as, elles produisaient de nouveaux déhets ul-times.L'impuissane subséquente de la siene à proposer des proédés d'épura-tion satisfaisants pour un grand nombre de produits (l'ammoniaque, les phé-



78nols, les hlorures, par exemple) transforma la situation. Puisque la sieneétait impuissante à empêher la pollution, 'était don que rien ne pouvaitêtre fait. Au début du xxe sièle, les produtions sienti�ques sur la pollutionde l'eau délinent d'ailleurs en nombre. La siene avait réé l'objet �pollu-tion�, elle renonçait à lui trouver une solution. La fatalisme qui imprègne lagestion publique des pollutions industrielles provient de la onvition que lesironstanes éonomiques et l'état de l'art rendent la pollution inévitable� et qu'elle doit don être gérée dans un adre stritement administratif etpénal. Cela ouvre sur un seond mode de onstrution du problème : la pollu-tion est inévitable, soit. Mais alors, omment faire pour qu'elle soit le moinsnuisible possible ?La réponse trouvée par l'administration, garante de l'intérêt général,passe par la pénalisation de la pollution. La pollution est �interdite�. Denombreux arrêtés préfetoraux la prohibent (f. troisième partie). En re-vanhe, et e n'est pas sans ambiguïté, les déversements industriels sontautorisés par l'administration dans le adre de la législation sur les installa-tions lassées 19. La situation était inextriable. En e�et, omment réprimerun omportement qui est inévitable et qui plus est autorisé par l'adminis-tration ? Et si l'industriel est un �inonsient�, omment lui faire grief de lapollution qu'il ne peut ontr�ler ? Le droit traduit l'embarras de la soiétéindustrielle vis-à-vis de la pollution. La pollution, faisaient valoir les juristes,n'était pas une notion juridique en elle-même. Elle ne le devenait que dansla mesure où les hangements induits par la pollution étaient des nuisanes,'est-à-dire lésaient quelqu'un. Jusqu'en 1995, il n'existait pas dans le droitfrançais de délit de pollution. En l'absene de plaignant, de partie e�etive-ment lésée, il n'y avait don pas de délit. De ette situation proède toutel'ambiguïté du dispositif légal visant à réprimer la pollution et en dé�nitive,l'éhe historique de politiques fondées sur la prohibition des déversements :la distintion opérée de fait entre la pollution, interdite et néfaste, et lesdéversements industriels, néessaires et autorisés, était purement rhétorique.La légitimité des uns et la pénalisation de l'autre ne reposaient en dé�nitiveque sur de l'arbitraire, au détriment de la qualité des eaux.
19Un texte de 1906 rée des arrêtés spéi�ques prévoyant la modalité de l'évauationdes e�uents des industries autorisées.



Deuxième partieLes éléments physiques dusystème régional

79





81La pollution omme état objetif des ours d'eaux dépend de deux sériesde fateurs :1. les apports polluants, 'est-à-dire les rejets faits dans l'environne-ment par les implantations humaines (urbaines ou industrielles). Cesapports sont généralement quanti�és en kilogrammes par jour et las-si�és en fontion du type de polluants : matières en suspension, phos-phore, ammoniaque, matières organiques (mesurées par la �demandebiologique en oxygène à inq jours� ou DBO5), et.2. les onditions de l'éoulement, qui vont déterminer le niveau de di-lution des polluants dans le ours d'eau et la possibilité de leur onsom-mation éventuelle par les miro-organismes qu'il ontient. Deux typesde paramètres permettent de aratériser les interations entre la pol-lution et l'hydrosystème : les onentrations et les �ux.Pour faire diminuer la pollution, une politique publique peut porter sures deux séries de fateurs. On peut envisager de diminuer de manière abso-lue les apports aux ours d'eau en modi�ant les proessus de prodution oubien en installant des infrastrutures d'épuration. On peut également modu-ler les rejets en fontion des débits de la rivière (en ne rejetant que lors despériodes de hautes eaux). Dans e as, il n'y a pas de diminution absolue desapports polluants (les quantités rejetées annuellement sont les mêmes), maissimplement une diminution relative. La modulation du rejet en fontion dudébit permet une stabilisation de la onentration en polluants au ours dutemps.Les interventions sur les onditions de l'éoulement vont prinipalementonsister à modi�er la régularité et la répartition annuelle de l'eau éouléeen réant des ouvrages de retenue d'eau qui soutiendront les débits pendantles mois d'étiage. En transférant de l'eau entre les bassins-versant, on peutégalement augmenter de manière absolue la quantité d'eau éoulée.Historiquement, es di�érentes approhes ne sont pas équivalentes et er-taines gammes d'ations ont été privilégiées par rapport à d'autres. Notrehypothèse, onforme au modèle de Turton, est qu'il est politiquement bienplus aisé de modi�er les onditions de l'éoulement que d'exerer des pres-sions en vue d'une diminution absolue des apports polluants. En d'autrestermes, on préférera altérer les �ux d'eau (don la rivière) plut�t que lesrejets industriels.Pour asseoir ette hypothèse, nous nous proposons dans les pages quisuivent d'étudier à la fois les onditions de l'éoulement des eaux dans lebassin-versant de la Moselle et la �utuation au ours du temps des apportspolluants. Le but est de mieux omprendre la relation qui se fait entre ap-ports polluants et réation soiale et politique. Peut-on mettre en évidene



82des e�ets de seuil dans la réation historique à la pollution des rivières ?Quelle est l'importane relative des politiques menées dans les évolutionsdes harges polluantes dans les rivières, par rapport aux �utuations de laprodution ou même, à la disparition de ertaines ativités ?Nous n'avons pas l'ambition, dans ette partie, de parvenir à des ré-ponses dé�nitives, dans la mesure où nous sommes largement tributaires dedonnées fragmentées, parellaires, et qui n'avaient pas initialement voationà répondre au type de questionnement qui est le n�tre. En partiulier, ils'est avéré extrêmement di�ile d'obtenir des données �ables de produtionpour les industries les plus importantes régionalement. D'autre part, il n'apas été possible de toujours quanti�er les gains apportés loalement par desmodi�ations tehniques, à la fois à ause du nombre d'établissements etde la singularité de es aménagements et des ativités : par exemple, om-ment intégrer l'obligation faite en 1897 par les pouvoirs publis allemands àtoutes les usines sidérurgiques de onstruire des bassins de déantation ? Lesdouments historiques qui les dérivent sont souvent très ritiques, et nousn'avons que peu d'informations sur leur e�aité réelle, très dépendante deleur oneption et surtout de leur maintenane � 'est-à-dire de la fréquenede leur urage : dans le meilleur des as, le ontenu des bassins était portésur des rassiers ; bien des fois en revanhe, les boues de déantation étaienttout simplement rejetées, de nuit, à la rivière. Nous proposons don une pre-mière évaluation de es apports polluants, sans préjudie des a�nements oudes orretions qui pourront lui être subséquemment apportés.En�n, dans le hapitre 6, nous exposons les prinipes et les méthodesd'utilisation des mesures de qualité des eaux qui ont été réalisées en Lorraineà partir des années 1960.



Chapitre 4L'hydrologie de la Moselle
Sommaire4.1 L'organisation du réseau hydrographique . . . . 844.1.1 Le réseau hydrographique naturel : les rivières . . 854.1.2 Le réseau arti�iel : les anaux . . . . . . . . . . . 914.2 Le régime des rivières dans le bassin de la Mo-selle et ses variations . . . . . . . . . . . . . . . . 934.2.1 Les variations annuelles . . . . . . . . . . . . . . . 934.2.2 La variabilité interannuelle et le hangement li-matique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 974.3 Les eaux souterraines . . . . . . . . . . . . . . . . 984.3.1 Le soutien aux débits d'étiage par les nappes . . . 1014.3.2 La minéralisation naturelle des eaux . . . . . . . . 1024.3.3 L'inégale vulnérabilité fae à la pollution . . . . . 102Conlusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103La Lorraine est drainée par deux rivières importantes : la Meuse, dans sapartie oidentale, et la Moselle. Le bassin-versant de la Moselle strito sensuouvre 11 500 km2 en Frane. Le bassin de la Sarre ouvre lui 4 930 km2. Àla on�uene de la Moselle ave le Rhin, le bassin-versant atteint 28 152 km2.Ave un module interannuel de 156 m3/s à la frontière luxembourgeoise (etde 328 m3/s à la on�uene ave le Rhin), la Moselle est une rivière de taillemoyenne aux éhelons français et européen. Ce n'est pas dans son gigantismeque réside son originalité : mais bien plut�t dans les aratéristiques de samise en valeur dans une région où elle a peu à peu été intégrée au systèmeindustriel de prodution.En Europe, les ours d'eau industriels sont ou de petites rivières ou desanaux (ou des �euves analisés). La première atégorie répond aux exi-genes de l'aménagement, bien plus aisé quand il s'agit d'organismes �u-viaux de petite taille, aptes à alimenter l'industrie en eau. La seonde, aux83



84exigenes des transports et des ommuniations, qui se sont substitués à laproximité de ressoures naturelles omme fateurs primordiaux de loalisa-tion des industries. Dans le bassin-versant de la Moselle, les deux situationssont représentées : de petites rivières ont été préoement aménagées pourla prodution industrielle (partiulièrement dans les Vosges) ; et la Moselleelle-même a été analisée sur une large partie de son ours. La Moselle ap-partient en ela à un ensemble de rivières européennes qui ont été mises auservie de l'industrie. Nous retraçons plus bas les étapes de ette intégration.Pourtant, ette enhâssement de la rivière dans un système industrielne lui a pas omplètement fait perdre � et 'est peut-être là son originalitéparmi les rivières industrielles européennes � ses autres aratéristiques, ausens où la Moselle n'a jamais été une rivière uniquement industrielle et à etitre, soustraite aux autres usages. Cela est du à la fois aux aratéristiqueshydrologiques et morphologiques de la rivière et aux onfrontations entreusages onurrents dont elle a fait l'objet. En e sens, la Moselle est unerivière �mixte�.Dans les pages qui suivent, nous présentons d'abord les aratéristiquesdu bassin-versant de la Moselle et des rivières qui y oulent (4.1). Dans un se-ond temps, nous présentons les fortes variations annuelles et interannuellesqui aratérisent les éoulements dans le bassin-versant de la Moselle, avedes onséquenes importantes sur l'éonomie de la pollution. En�n, nousprésentons les relations qui existent entre la struture géologique et les éou-lements (par le biais des nappes souterraines).4.1 L'organisation du réseau hydrographiqueL'organisation du réseau hydrographique dans le bassin-versant de laMoselle doit beauoup aux héritages de l'histoire tetonique de la région.Originellement mis en plae sur la pédiplaine tertiaire qui tranhe le bassinparisien, le réseau hydrographique se struture à partir des évènements teto-niques �ni-tertiaires et quaternaires qui touhent l'est de la Frane atuelle :néo-orogénèse des Vosges et gauhissement géométrique entre les versantslorrains et alsaiens, e�ondrement du fossé rhénan.D'autre part, la subsidene du Bassin parisien ontribue au dégagementdes �tes de Meuse et de Moselle : en aentuant les pendages, elle favorise ladisposition méridienne des ours d'eau qui oulent en front de �te. Un er-tain nombre d'a�uents de la Moselle (notamment l'Orne et la Fensh) sontnettement antéédents. Leur ours analinal pere le front de �te. L'épisodetardif de la apture de la Moselle par la Meurthe est lié à la surretion de la�te de Moselle et au r�le joué par le plateau karstique qui se trouve sous la



85forêt de Haye atuelle [79℄.Le bassin atuel est omposé de trois grandes zones du point de vue laphysionomie des ours d'eau. Les hauts-bassins de la Moselle et de la Meurtheont les aratéristiques de réseaux hydrographiques de montagne, ave unréseau dense et bien hiérarhisé, et des a�uents drainant des sous-bassinsbien délimités par des pentes fortes. À la sortie des zones les plus élevéesdes Vosges, la physionomie du réseau se transforme. Les a�uents sont moinsnombreux, plus maigres et la Meurthe et la Moselle se développent au fondde vallées alluviales, e jusqu'au passage de la Moselle en Allemagne (quiméandre alors, enaissée, dans des massifs shisteux). Une troisième zoneest onstituée par le plateau lorrain, que traversent la Seille (a�uent de laMoselle à Metz) et la Sarre et ses a�uents (notamment la Nied). Le plateaulorrain est rihe en étangs, la plupart arti�iels, et le réseau hydrographiquey est aratérisé par des pentes faibles et des méandres importants.4.1.1 Le réseau hydrographique naturel : les rivièresDans son étude pionnière du bassin de la Moselle, René Fréaut a montréque le régime des rivières y est sous le ontr�le du limat [111℄. La Lorraineonnaît un limat oéanique à tendanes ontinentales. Les préipitations,abondantes, y sont relativement bien réparties dans l'année (Figure 4.1).Dans les plaines, la pluviométrie annuelle osille entre 700 et 800 mm. Dansles Vosges, le relief détermine des totaux plus élevés, entre 900 et plus de 2000mm (presque 2500 mm/an sur le Ballon d'Alsae). Les aratéristiques onti-nentales de la pluviométrie diminuent ave l'altitude et les Vosges onnaissentun limat oéanique marqué, ave un fort maximum de saison froide. Au to-tal, e sont environ 15 km3 qui tombent annuellement sur le bassin-versantde la Moselle en Frane, dont environ 4,5 sont éoulés par les systèmes de laMoselle et de la Sarre.Toutefois, l'importane relative des quantités éoulées par les rivières dubassin est très disparate. Si l'on onsidère la répartition des �ux d'eau entreles rivières du bassin-versant, la prééminene de la Meurthe et de la Moselleest manifeste. La �gure 4.2 (page 87) représente les modules interrannuelspour les prinipales rivières du bassin. Si la signi�ation hydrologique et sur-tout géomorphologique de et indiateur est faible, il permet toutefois demettre en évidene les fortes disparités dans l'abondane moyenne des ri-vières du bassin-versant. Les a�uents de la Meurthe et de la Moselle sont engénéral des ours d'eau d'importane faible ou moyenne. Cela n'est pas ano-din pour e qui onerne la pollution, dans la mesure où le développementindustriel a privilégié jusqu'au milieu du xxe sièle l'implantation auprès
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88des a�uents plut�t qu'au bord des rivières maîtresses 1. Ces petites rivièresétaient plus simples à dériver ou à analiser que les grandes rivières aux fortsdébits solides et liquides. Le as de Dieuze est exemplaire, puisque la élèbreusine himique fut réée à la on�uene de la Seille et d'un petit a�uent deelle-i, le Spin. On retrouve ette logique d'implantation dans les vallées dela Fensh (module interannuel à Florange : 2,07 m3/s) et dans elle de l'Orne.Dans les vallées vosgiennes, 'est aussi e qui se produisit : la mise en valeurdes rivières ommença par de petits ruisseaux, aptes à être équipés de roueset plus tard, de turbines. La disproportion entre es ruisseaux et petites ri-vières industrielles et la masse d'eau transitant par les branhes majeures dusystème (Meurthe et surtout Moselle) a ontribué à minimiser l'importanede la pollution dans le regard des ontemporains, puisqu'ils pensaient quel'abondane de la Moselle et de la Meurthe pouvait leur faire absorber sansdommage les e�uents industriels apportés par leurs a�uents.La arte des débits spéi�ques permet de faire d'autres onstatations(Figure 4.3, page 89).Le débit spéi�que ('est-à-dire le module d'une rivière rapporté à lasurfae du bassin-versant qu'elle draine) est un indiateur omposite quiprend en ompte à la fois les préipitations, la proportion d'eau éoulée etla puissane des aquifères, suseptibles ou non de fournir un soutien auxéoulements pendant les étiages. Les hauts-bassins de la Meurthe, de la Mo-selle et dans une moindre mesure de la Sarre sont aratérisés par des débitsspéi�ques importants, ompris entre 35 et 50 l/s/km2. Cela est à rapporteraux aratères des éoulements dans les Vosges : préipitations importantesin�uenées par l'orographie, substrat géologique peu favorable aux in�ltra-tions2. Ce sont prinipalement les préipitations automnales et vernales quionditionnent l'abondane annuelle des rivières des hauts bassins-versants.Si l'on exepte quelques torrents où la omposante nivale joue un r�le dansle régime, les rivières dans le bassin-versant de la Moselle ont un régime detype pluvial oéanique, ave étiages prononés en été.Plus en aval, les rivières lorraines voient leur débit spéi�que diminueret prendre des valeurs omprises entre 15 et 30 l/s/km2. Cette diminutiondu débit spéi�que est à attribuer à plusieurs fateurs : la diminution despréipitations ( tempérée il est vrai par une alimentation plus régulière desrivières par les nappes), une évapotranspiration réelle plus immportante (àause des altitudes plus faibles) et en�n, par la onsommation d'eau par laripilsyve. La Meurthe et la Moselle restent toutefois plus in�uenées par les1Pour plus de préisions sur l'histoire de ette mise en valeur, voir la troisième partie.2Il est à noter que le débit spéi�que d'étiage est bien di�érent, puisqu'en l'absene depréipitations, la faiblesse des aquifères ne permet pas d'alimenter les éoulements.
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91la navigabilité des anaux par le prélèvement dans le réseau hydrographiquenaturel n'est pas sans poser problème.4.1.2 Le réseau arti�iel : les anauxSi la onstrution de anaux au xviiie sièle répondait à une pluralitéde besoins (éonomiques, mais aussi et surtout stratégiques), le xixe sièlea�rme la prééminene des onsidérations éonomiques dans la déision deproéder à es aménagements omplexes et oûteux. L'Est de la Frane sedistingue du reste du pays par la densité remarquable des voies d'eau arti-�ielles, onséquene logique de sa prééminene éonomique et industrielle(�gure 4.5). Dans le bassin-versant de la Moselle, on trouve inq anauximportants.� La Moselle elle-même, analisée par étapes entre le milieu du xixesièle et 1975 3.� Le anal de la Marne au Rhin, qui transite par les vallées de la Moselle,de la Meurthe puis du Sânon.� Le anal de l'Est, qui relie les bassins-versants de la Meuse (branheNord) et de la Moselle (branhe Sud) à elui de la Sa�ne (et don, duRh�ne).� Le anal des Houillères de la Sarre, qui est un embranhement duanal de la Marne au Rhin vers la Sarre (elle-même analisée à l'avalde Sarreguemines).On distingue trois modes d'alimentation des anaux : la prise d'eau gravi-taire à partir d'un ours d'eau naturel, le pompage ave usine élévatrie etl'apport d'eau fournie par des réservoirs onstruits sur les biefs de partageentre bassins-versants. Les trois modes d'alimentation se retrouvent dans lebassin de la Moselle, même si la prise d'eau gravitaire est majoritaire. L'im-pat de l'alimentation en eau des anaux et des prises d'eau sur les débitséoulés varie en fontion du lieu, de l'état du anal (plus ou moins perlusde fuites) et des restitutions �nales au ours d'eau. Pendant les étiages, dessituations normalement satisfaisantes peuvent devenir problématiques : enaoût 1990 par exemple, 80% du débit de la Moselle était ainsi prélevé pourl'alimentation du anal de la Marne au Rhin à l'amont d'Épinal [92, p. 45℄.D'autre part, la présene de anaux perturbe les interations rivières�nappesau même titre que les exploitations de granulats.3Nous renvoyons à la troisième partie pour un historique plus détaillé des enjeux dela analisation de la rivière jusqu'en 1939, et à la quatrième pour e qui onerne laanalisation au gabarit européen dans l'après-guerre.
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934.2 Le régime des rivières dans le bassin de la Mo-selle et ses variationsLe régime des rivières du bassin se ressent fortement de l'ambiane li-matique. Pendant les mois d'été, la omposante évapotranspiration du bilande l'eau prend de l'importane et les nappes (f. infra) ne soutiennent quepartiellement l'éoulement, ave des variations régionales importantes. In-versement, les rues de la Moselle et de ses a�uents sont prinipalementdes rues de saison froide. Cette dualité du régime des rivières (propre à unrégime pluvial oéanique) permet de distinguer deux périodes ritiques dupoint de vue de la pollution.4.2.1 Les variations annuellesRaisonner par rapport à la pollution uniquement en termes de �ux n'estpas su�sant pour omprendre omment la pollution peut aquérir une ur-gene environnementale et soiale. Si les �ux expriment une tendane (ellede l'aroissement des déversements, par exemple), ils ne deviennent un pro-blème que lorsqu'ils se ombinent à une hydrologie trop faible pour pouvoirles diluer su�samment. C'est pourquoi, dans le bassin de la Moselle, les a-ratéristiques des éoulements à l'étiage ont une telle importane. Durantles étiages, l'apport en polluants et la diminution des volumes d'eau éoulésonourrent à rendre la situation plus ritique. C'est pourquoi il est nées-saire d'inlure dans l'étude de la pollution les paramètres qui dé�nissent lesvariations annuelles et interannuelles de l'hydrauliité.Les étiagesL'agene de l'eau Rhin-Meuse et le entre d'études géographiques deMetz (CEGUM) ont dressé des artes de débit d'étiage dans le bassin. Lesdébits d'étiage proèdent d'une ombinaison entre les apports météoriques,le soutien apportés par les nappes, l'évapotranspiration (forte en été) et lesprélèvements anthropiques (prises d'eau, alimentation des anaux).La �gure 4.6 (page 94) donne une représentation des débits d'étiage nor-maux (de fréquene 1/2), ainsi que le rapport entre les étiages plus prononés(fréquene 1/10) et les étiages normaux. Sur bien des rivières, le rapport entreles modules et les débits d'étiage sont déjà très importants. Sur la Moselle àUkange par exemple, le module (149 m3/s) est quatre fois plus importantque le débit d'étiage de fréquene 1/2 (32,9 m3/s). Ce rapport peut monter à10 ou 15 sur les petites rivières de plateau (Orne amont par exemple) et dansles hauts bassins, des valeurs de 6 à 7 ne sont pas rares. Le rapport entreles étiages normaux et les étiages plus sévères traduit l'extrême gravité desétiages estivaux ertaines années, même sur des rivières abondantes. En règle
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© AERM 2003 -- tous droits réservésAuteur : Philippe MarniquetFig. 4.7 � La Moselle à Millery le 7 août 2003générale, les étiages de fréquene 1/10 ne laissent éouler qu'environ 50% dudébit des étiages de fréquene 1/2, ave des variations spatiales importantes.Les étiages peuvent être partiulièrement sévères dans les hauts-bassins, oùla nature du substrat, le type et la mineur des sols et le faible développe-ment des nappes alluviales empêhent la onstitution de réserves hydriquesimportantes. La vallée de la Moselle dans son ensemble est partiulièrementtouhée par es étiages prononés, et e d'autant plus que de l'eau y est dé-tournée au pro�t des anaux de navigation. D'autres rivières, par ontraste,se ressentent moins des séheresses estivales, soit qu'elles béné�ient d'ap-ports d'eau anthropiques (as des eaux d'exhaure de la Fensh) soit que lesdébits sont déjà tellement bas que les variations entre étiages normaux etétiages graves ne se ressentent pas véritablement à la marge.Certains étés, les étiages sont véritablement atastrophiques (notamment1964, 1976, 1996 et 2003), ave une fréquene arue après 1940. Ces étiages,par leur gravité, ont des impats sur la qualité de l'eau et les milieux ha-lieutiques. Certains tronçons de rivières sont véritablement à se, d'autressubmergés par le développement de la �ore algale (f. Figure 4.7). Ces étiagesont rendu problématiques ertaines prises d'eau, en qualité mais surtout enquantité : en 1976 à Neuves-Maisons, le débit de la Moselle était tombé à2 m3/s, alors que la prise d'eau de Nany s'élevait à 1,3 m3/s et elle desAiéries de Neuves-Maisons à 3,1 m3/s [113, p. 78℄. En 2003, la retenue de



96La Plaine sur la Meurthe a dû déharger plus de 38 millions de m3 (sur uneapaité de 60 millions de m3) pour maintenir la Moselle à un niveau ompa-tible ave l'exploitation de la entrale nuléaire de Cattenom. L'hydrauliité 4pendant l'année 2003 a en e�et été très en dessous de la normale.Les ruesLes rues dans les bassins-versants de la Moselle et de la Sarre se ara-térisent par leur grande diversité, qui provient de la variété des onditionslimatiques qui leur donnent naissane. Emmanuel Gille distingue quatretypes de rues :� les rues d'automne� les rues pluviales d'hiver� les rues d'hiver en situation de redoux� les rues de printempsDans les deux derniers as, le oe�ient d'éoulement de rue ('est-à-dire le ratio entre la lame d'eau éoulée et le total des préipitations pendantl'épisode) est fort (supérieur à 0,6%), tradution de l'in�uene de la fontedes neiges et de la saturation des sols sur l'abondane des éoulements. Lesrues se ressentent de la présene des Vosges (point d'abats d'eau onsidé-rables, omme nous l'avons déjà évoqué) et de la onomittane des ondesde rues de la Moselle et de la Meurthe.L'ation des rues sur la qualité des eaux est radialement di�érente deelle des étiages dans ses méanismes. La surabondane hydrique aroît àla fois la puissane du �ot et la taille de l'espae où il s'éoule. La rivièreest don à même de mobiliser des dép�ts présents dans le lit mineur et dansle lit majeur, voire au-delà dans le as d'inondations débordantes. La rueréintroduit don dans le système �uvial des éléments qui n'étaient plus mobi-lisables en onditions normales. Ceux-i peuvent être de nature extrêmementdiverse : polluants urbains lessivés à la faveur de fortes pluies, rassiers in-dustriels situés dans le hamp de rue, engrais épandus sur les hamps etemportés par les éoulements de surfae sur les parelles, et. La remobi-lisation des matières sédimentées dans les rivières et leur redép�t sur desterres agrioles était un problème partiulièrement aigu au début du sièle.Aujourd'hui, 'est surtout la remobilisation de ouhes de sédiments sur les-quels sont adsorbés des polluants qui retient l'attention.Il est di�ile d'établir une relation entre la puissane d'une rue et sesimpats en termes de pollution, dans la mesure où se manifestent des e�ets deseuil di�iles à prévoir. Certains paramètres de pollution sont positivement4L'hydrauliité est dé�nie omme �le rapport entre le débit moyen mensuel du moisonsidéré et le débit moyen du même mois pris sur toute la hronologie disponible� (DI-REN).
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Fig. 4.8 � Les périodes hydrolimatiques identi�ées par Probst pour les ri-vières d'Europe oidentaleréalisé par RjG d'après les informations de [226℄orrélés ave le débit. D'autres peuvent brutalement augmenter, à la faveurd'une inondation ou d'une atastrophe (f. rupture des digues de la soudièrede la Madeleine en déembre 1956).4.2.2 La variabilité interannuelle et le hangement lima-tiqueIl n'existe pas, à notre onnaissane, d'étude spéi�que sur la Mosellesimilaire à elle que Jean-Lu Probst et Yves Tardy ont réalisée sur le bassind'Aquitaine [227℄. Cependant, l'étude générale réalisée par Probst sur lesrivières d'Europe oidentale peut servir à donner une idée générale desvariations hydrolimatiques qui ont a�eté la Moselle depuis les années 1860.En e�et, omme l'indique Probst [226, p. 44℄ :�L'étude de inquante ours d'eau importants à la surfae du globelaisse apparaître que les variations de longue période de l'hydrauliitésont synhrones à l'éhelle régionale ou même à l'éhelle de petites airesontinentales.� 5La Moselle appartient à la même zone hydrolimatique que le Rhin, mêmesi son bassin ne représente que 18% de la surfae du bassin du Rhin et queson régime di�ère de elui du grand �euve alpin. Nous faisons don l'hypo-thèse que les variations de l'hydrauliité de la Moselle sont orrélées, dansleurs grandes lignes, ave elles du Rhin 6.5�The long range stream�ow �utuations of �fty world major rivers appear to besynhronous in regional areas or even in small ontinental areas.�6Cette hypothèse est onfortée par l'analyse en omposantes prinipales à laquelle pro-ède Probst [226℄ et dans laquelle le Rhin se voit rattahé aux rivières d'Europe oidentale� y ompris la Seine et la Loire � dont le régime se rapprohe de elui de la Moselle.



98 Les pulsations de l'hydrauliité ont une in�uene sur les onentrationsde polluants (et don, sur les �ux). À apport égal, en e�et, la onentrationsera d'autant plus élevée que l'abondane hydrique sera faible. Nous avonstrouvé trae, dans les arhives, des préoupations ontemporaines vis-à-visdes dé�its en eau dus aux variations dans les préipitations.La �gure 4.8 donne une représentation graphique de es variations histo-riques de l'abondane hydrique des rivières d'Europe oidentale. On onstateque le développement industriel de la Lorraine, qui débute dans les années1850 mais ne prend véritablement son essor que dans les années 1890, se faitdans une période d'abondane inférieure à la normale, qui voit la �oraisondes premiers arrêtés préfetoraux de régulation de la pollution (f. troisièmepartie, page 197). Pendant l'entre-deux-guerres, l'abondane hydrique estau ontraire supérieure à la normale, e qui, méaniquement, rend moinsurgentes les mesures de ontr�le de la pollution. De manière très araté-ristique, la thématique de la �pénurie en eau� (f. quatrième partie, page304) apparaît dans une période sèhe du point de vue hydrolimatique, ren-dant rédibles les délarations du Président du Conseil général de Meurthe-et-Moselle en 1954 selon lesquelles �la onstante des eaux que reçoivent lesdépartements des Vosges et de la Meurthe-et-Moselle déroît� (f. page 307).En�n, le système de régulation de la pollution onçu dans les années 1960,dans une période humide, trouve dès 1968 (année de la réation des agenesde l'Eau) des onditions hydrolimatiques plus di�iles.Les problèmes et initiatives que nous avons portés sur la �gure ne doiventpas initer à penser qu'il y a une relation de ause à e�et simple entre lesvariations hydrolimatiques et la réponse soiale. D'autres fateurs � notam-ment éonomiques � sont bien plus prépondérants. Toutefois, en aggravant ouou ontraire en atténuant les onséquenes des rejets industriels, es �utua-tions modi�ent l'urgene perçue par les ateurs, au premier hef les pouvoirspublis.4.3 Les eaux souterrainesLes volumes éoulés et la topologie du réseau hydrographique de sur-fae sont importants pour omprendre l'agenement spatial des problèmesde pollution � en partiulier, nous l'avons évoqué, en prenant en ompte laomposante phréatique du soutien d'étiage.Le ontat qui se fait en Lorraine entre le Bassin parisien et la zone vos-gienne donne naissane à plusieurs niveaux aquifères, grossièrement organisésen auréoles (�gure 4.9, page 99).
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100Il est à remarquer que la zone des Vosges ristallines ne béné�ie pasd'aquifère apte à tamponner les variations annuelles de l'abondane hydrique.On peut distinguer quatre niveaux aquifères prinipaux dans le bassin de laMoselle.1. La nappe des grès vosgiens (Trias inférieur). Elle a�eure à l'Est, oùelle est drainée par le réseau hydrographique. Plus à l'Ouest, elle estreouverte par des niveaux sédimentaires et n'a plus pour exutoire quela boutonnière du Warndt (et les rivières du bassin de la Rosselle). Laapaité de la nappe a�eurante est estimée à environ 30 milliards dem3 [70, p. 14℄ et son taux de renouvellement à un peu plus de 10%par an[77, p. 122℄. L'enfonement de la nappe sous des ouhes sédi-mentaires a pour onséquene un renouvellement extrêmement faibleet une augmentation de la température et surtout de la minéralisation(supérieure à 1000 mg/l.) qui la rendent inexploitable à l'ouest d'uneligne Châtenois�Nany�Boulay-Moselle. Le volume de la partie sousouverture sédimentaire (et don non drainée par le réseau hydrogra-phique de surfae) renferme une quantité d'eau onsidérable, de l'ordrede 450 milliards de m3.2. La nappe du Mushelkalk ontient une réserve d'eau bien moins abon-dante : elle a�eure dans l'est du bassin-versant et est utilisée loa-lement dans le pays des Étangs et dans la vallée de la Sarre (qui ladraine), ontribuant au soutien des rivières lors des étiages estivaux.3. La nappe des alaires du Dogger est ontenue dans les alaires �s-surés et karsti�és du Bajoien et Bathonien qui onstituent les �tesde Moselle. Elle est située entre le niveau des marnes de la Woëvre etl'étage de la �minette� (aalénien), lui même sis au-dessus de marnesliasiques. D'une apaité d'environ 4 milliards de m3, ette nappe bé-né�ie d'une reharge régulière : la nature de l'aquifère (alaires kars-ti�és) rend en e�et faile l'aès des eaux de surfae à la nappe. Elledonne naissane à ertaines soures de front de �te et est exploitéepour l'alimentation en eau potable dans ertaines ommunes du nordde la région (bassin ferrifère). Les travaux miniers l'ont beauoup modi-�ée. Ils ont abouti loalement à défoner le planher de l'aquifère (pouraéder à l'étage aalénien) et à mettre en ommuniation latérale deszones souterraines qui étaient antérieurement distintes d'un point devue hydrogéologique. D'autre part, 'est de la nappe du Dogger queprovenait la majorité des eaux exhaurées dans le bassin ferrifère.4. En�n, les nappes ontenues dans les alluvions de la Moselle et dela Meurthe onstituent une réserve d'eau stratégique pour le bassin.Même si le réservoir d'eau doue est limité en volume (environ 800millions de m3), son aessibilité en fait une soure d'eau à la fois trèsutilisée et partiulièrement vulnérable aux pollutions.
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Eau minéraliséeFig. 4.10 � L'in�uene des niveaux aquifères sur la pollution des ours d'eauLes niveaux aquifères interviennent de plusieurs manières sur l'éonomiede la pollution (�gure 4.10, page 101).4.3.1 Le soutien aux débits d'étiage par les nappesTout d'abord, omme nous l'avons déjà mentionné, les nappes soutiennentle débit des rivières pendant les périodes d'étiage, partiulièrement prononésen Lorraine. L'étiage rend la pollution ritique, puisqu'il diminue la quantitéd'eau suseptible de la diluer. La physionomie du réseau hydrographique dela Moselle en période d'étiage est don bien di�érente de elle dépeinte par laarte des modules. Si les rivières vosgiennes drainant les grès béné�ient dusoutien de la nappe, les petites rivières des Vosges ristallines omme les têtesde bassins nées sur le plateau lorrain (marnes) subissent des diminutions dedébit onsidérables. Cela renfore, dans es zones rurales, l'impat de souresde pollution négligeables en temps ordinaire. Historiquement, 'est pendantl'été que l'administration reevait le plus de plaintes liées à la pollution deseaux par des ativités industrielles en zone rurale. Cela était dû à la fois àla vigueur des étiages, qui rend l'eau rare et les on�its plus intenses, et aurythme annuel des ativités de transformation des produits agrioles. C'estentre le milieu de l'été et la �n de l'automne que se déroule la transforma-tion des produits agrioles : et 'est don la période entre le début de laampagne de transformation et le retour des pluies d'automne qui est la plusritique du point de vue de la pollution loale des eaux dans les hauts bassins.Toutefois, la présene ou l'absene d'un niveau aquifère suseptible desoutenir le débit pendant l'étiage ne fait pas tout, ar de nombreux para-mètres régulent la apaité de e niveau à e�etivement soutenir les éoule-ments : reharge et niveau de la nappe, ations anthropiques. Par exemple,dans le bassin ferrifère, l'exhaure des mines était bien moins abondante pen-dant l'été, mais la onsommation d'eau par les olletivités et les industriesétait identique. Les quantités exhaurées qui rejoignaient don e�etivementle réseau hydrographique de surfae pouvaient loalement être très faibles.



1024.3.2 La minéralisation naturelle des eauxEnsuite, la omposition �naturelle� des eaux éoulées traduit l'in�uenedes rohes sous-jaentes dans les apports en minéraux [115℄. Les rivières drai-nant les zones ristallines ou gréseuses onnaissent une faible minéralisationde leurs eaux (de l'ordre de 45 mg/l de matières dissoutes en moyenne). Auontraire, dans les bassins alaires, marno-alaires et argileux, la teneur deseaux en ions minéraux est très forte et peut atteindre plusieurs entaines demg/l. Les éléments minéraux sont prinipalement le alium, le magnésiumet le hlore (e dernier quasiment absent des zones ristallines). Sur la Seille,la minéralisation naturelle moyenne dépasse même les 600 mg/l, à ause del'in�uene des ouhes rihes en hlorure de sodium du Keuper. Partout, lapart des transports en solution exède largement elle des transports en sus-pension.Les onentrations en éléments minéraux varient au ours de l'annéehydrologique : elles sont maximales pendant les périodes d'étiage (où la partdes eaux souterraines � davantage minéralisées � est prépondérante dans leséoulements) et minimales pendant les hautes eaux. René Fréaut rapporteque le Madon à Pulligny atteignit la valeur de 1200 mg/l de salinité naturelleen août 1964 [111, p. 699℄. Cependant, la variation des onentrations n'estpas de même ampleur que elle des débits : quand les onentrations varientd'un fateur 3 à 4, les débits varient d'un fateur 20 ou plus.4.3.3 L'inégale vulnérabilité fae à la pollutionEn�n, les niveaux géologiques sont inégalement sensibles à la pollutionsuseptible de gagner les nappes. Une ouhe à faible porosité empêherala pollution de gagner les niveaux aquifères. Dans e ontexte, les aquifèresa�eurants sont partiulièrement exposés. Plus leur porosité ou leur fratura-tion est importante, plus leur vulnérabilité est importante. Les �tes de Mo-selle et l'auréole alaire du Mushelkalk, karsti�ées et �ssurées, sont parmiles zones les plus fragiles. La di�usion de la pollution entraînée par les eauxd'in�ltration est aisée. La totalité de la zone d'a�eurement de l'aquifère duDogger est lassée en �zone vulnérable� au sens de la diretive européennesur les nitrates.Les nappes se trouvant dans les formations gréseuses et alluvionaires sontparadoxalement moins exposées et surtout sensibles aux pollutions himiquesqui trouvent à s'in�ltrer par apport diret ou lixiviation des polluants.



103ConlusionLa présentation hydrologique que nous avons proposée est à dessein assezsommaire et vise à présenter les fateurs physiques qui interviennent dans lesvariations de la qualité de l'eau sans rentrer dans le détail. Une raison forte àela : la pollution industrielle est relativement indépendante des méanismeshydrologiques. Elle dépend davantage des rythmes de l'industrie que de euxde la nature. Les aratéristiques des éoulements dans le bassin-versant dela Moselle onstituent sans onteste un fateur aggravant, partiulièrementl'importane des étiages estivaux. Mais si les variations annuelle et interan-nuelle de l'abondane des éoulements ont un r�le sur les dégradations envi-ronnementales induites par l'industrie, il est bien moins prononé que dans leas des pollutions di�uses. Les pollutions d'origine agriole par exemple sontdiretement orrélées ave les paramètres hydrolimatiques qui gouvernentles abats d'eau, puisque d'eux va dépendre la quantité de polluants lessivésvers les ours d'eau ou rejoignant les nappes par in�ltration. Une étude despollutions di�uses néessiterait don une analyse beauoup plus �ne des a-ratéristiques hydrologiques du bassin. Pour la pollution industrielle, e sontles rythmes de l'industrie qui sont déterminants et 'est vers eux que nousnous tournons maintenant.
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Chapitre 5Les apports historiques depollution aux ours d'eau : uneévaluation quantitative
Sommaire5.1 Reompositions territoriales et qualité de l'eau 1075.1.1 Une population en roissane . . . . . . . . . . . . 1075.1.2 L'aentuation des inégalités de la répartition dela population sur le territoire . . . . . . . . . . . . 1095.1.3 Des pressions et des rejets arus . . . . . . . . . . 1175.2 Les apports industriels . . . . . . . . . . . . . . . 1185.2.1 La pollution dans le bassin houiller . . . . . . . . . 1205.2.2 La pollution himique dans le bassin de la Moselle 131Conlusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134Jusqu'au développement des industries himiques modernes étudiées parGeneviève Massard-Guilbaud, la pollution et les nuisanes provenaient prin-ipalement des matières organiques : suif, orne, peaux, viande, huiles, �brestextiles... Pour s'en onvainre, il n'est que de se rapporter aux premières no-menlatures issues du déret du 15 otobre 1810 sur les industries insalubres.Quelques ativités de himie minérale (la fabriation de la soude par le pro-édé Leblan par exemple) y �toient une quantité onsidérable d'industriesqui pétrissent, transforment, dissoient, uisent et rejettent des matières or-ganiques. Jusque tard dans le xixe sièle, le visage publi de la pollutionest elui de matières pourrissantes. Il y a omme une ontinuité entre lespollutions d'origine domestique (lessives, exréments) et les pollutions in-dustrielles. Leur statut ambivalent se révèle dans les débats qui portent surla valorisation des déhets : pollution pour ertains, la matière organique estune rihesse pour d'autres. La Lorraine était fort bien plaée pour le savoir,105



106elle qui exhibait en pleine rue, sur les usoirs de ses villages, les tas de fumiersdont la taille était proportionnelle à la rihesse de la maison. Les matièresorganiques étaient au ÷ur de la vie rurale en Lorraine omme dans biend'autres régions et ivilisations pare qu'elles étaient une ondition de la sé-urité alimentaire. Le tas de fumier, l'étang à arpes, la soue à ohons, leruisseau où l'on fait rouir le lin sont autant d'espaes et d'objets fondés surl'éminene de l'organique.
Or, omme nous l'avons montré supra, la soiété industrielle induit destransformations dans ette ulture de l'organique. D'une part, le régime dis-ursif et sienti�que de la pollution � indissoiable des disours sur le pro-grès � jette une ombre de suspiion sur es matières fermentisibles, souresde miasmes et de ontagion, fondement d'ativités arhaïques et dégoûtantes.D'autre part, la roissane des �ux hydriques apportés par les addutionsd'eau et la réation de réseaux d'égouts modi�e à la fois le rythme et les lieuxde l'aumulation des matières organiques. Supplantées progressivement pardes produits de synthèse, les matières organiques se retrouvent onentréesdans les ours d'eau par les égouts, où elles hangent de statut : soure devie, elles deviennent une nuisane et un danger de mort. Les fosses d'aisanesaturaient progressivement le sol, et suintaient peu à peu vers le réseau hy-drographique. Le temporalité du olleteur d'égouts est tout autre : le rejetest onentré, massif, brutal, exédent de beauoup la apaité d'absorptiondu milieu.
Ce double proessus trouve à s'illustrer en Lorraine au ours du xixesièle et 'est e qui en fait la pertinene pour notre propos. En e�et, ledéveloppement industriel ne provoque pas simplement l'apparition de rejetsd'un type nouveau : e�uents toxiques de la sidérurgie ou poussières de har-bon, par exemple. Il se nourrit d'une roissane de la population et d'unereomposition territoriale des strutures de peuplement, qu'il nourrit égale-ment. De nouvelles onentrations humaines émergent, qui n'ont pas l'usagedes matières organiques et vont don s'employer à les évauer par les oursd'eau. Au ours du xixe sièle et dans une moindre mesure, du xxe sièle, lebassin-versant de la Moselle onnaît des évolutions marquées dans l'évolutionnumérique et la loalisation spatiale de sa population. Parmi la ohorte dese�ets soio-spatiaux du développement industriel, il faut ompter l'arois-sement à la fois absolu et relatif de la pollution urbaine : plus de matièressont produites, qui sont plus qu'autrefois rejetées diretement dans les oursd'eau. Les nouveaux bassins industriels sont bien sûr les premiers onernés.



1075.1 Reompositions territoriales et qualité de l'eauÀ la suite des on�its du xviie sièle, la population de la Lorraine avaitdiminué d'environ 60% : la densité n'était plus que de 7 habitants/km2. Dansles sièles qui suivirent, les autorités menèrent des politiques d'immigrationfondées sur des initations �sales. La fertilité traditionnelle du nord-est dela Frane ontribua à repeupler la région. Cependant, au ours du xixe sièle,des modi�ations marquées de la struture du peuplement vinrent au jour.5.1.1 Une population en roissanePierre Brasme a analysé les variations quantitatives et spatiales de lapopulation du département de la Moselle entre 1815 et 1914 [41℄. Il a ainsipu prouver plusieurs phénomènes. Si la Moselle se aratérisait par une fer-tilité remarquable, les omportements de Mosellans de langue allemande etde langue française divergeaient nettement, les seonds étant bien plus mal-thusiens que les premiers. Par ailleurs, Pierre Brasme met en évidene lesreompositions territoriales qui a�etent la population de la Moselle. À partirde 1840, la Moselle �périphérique� (i.e. urbaine et industrielle) se développeau détriment d'une Moselle �médiane� toujours profondément rurale. Lespériphéries du département gagnent des habitants par migrations interneset immigration en provenane d'Allemagne (surtout à Metz), d'Italie (dansle bassin ferrifère) et en�n de Pologne (surtout dans le bassin houiller et unpeu plus tardivement). La Moselle médiane est elle une terre d'émigration.Les Lorrains du Plateau partent parfois aussi loin qu'en Amérique.Pour étudier les dynamiques de la population dans les autres dépar-tements lorrains appartenant au bassin-versant de la Moselle, nous avonsonstruit une base de données à partir de reensements historiques pourtoutes les ommunes du bassin-versant 1.La �gure 5.1 montre la struture du peuplement dans le bassin-versant dela Moselle à l'époque où les ampagnes atteignent leur maximum démogra-phique (entre 1840 et 1860). La distribution de la population se fait de ma-nière relativement homogène sur le territoire. De nombreux bourgs émaillentla ampagne lorraine. Les grosses unités urbaines se trouvent elles dans lelong des axes majeurs du réseau hydrographique. Les vastes ommunes deshauts-bassins aueillent une population nombreuse, quoique dispersée enhameaux. Le reensement de 1851 laisse entrevoir la répartition spatiale dela population lorraine avant les évolutions apportées onjointement par lesrises politiques, l'exode rural et le développement industriel.1Reensements de 1851, 1876, 1900 (Allemagne)�1901 (Frane), 1910 (Allemagne)�1911(Frane), 1926, 1931 et 1946.
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109Les années suivantes voient une altération profonde de ette struturede peuplement, surtout à partir du milieu des années 1870. Dans le bassin-versant de la Moselle, la population n'augmente que de 9 000 personnes entre1851 et 1875/76, e qui représente un taux de roissane annuel inférieur à0,05%. Dans le détail, il faudrait établir la part de l'annexion de la Moselledans les mouvements de population (départ des �optants�, arrivée de olonset de fontionnaires allemands). Les reensements montrent qu'en revanhe,entre 1875 et 1900, le bassin-versant gagne plus de 175 000 habitants, e quiporte le taux de roissane annuel à plus de 0,5% (soit dix fois plus quedans la période antérieure). Ce taux double enore (1,14%) dans la périodeinterensitaire suivante, entre 1900 et 1910. À ette date, le bassin-versantde la Moselle onnaît un maximum relatif de population, qu'il ne dépasserapas avant 1954.5.1.2 L'aentuation des inégalités de la répartition de lapopulation sur le territoireLa forte augmentation de la population entre 1875 et 1910 n'est pourtantpas le seul élément signi�atif du point de vue de la pollution des eaux. Ene�et, ette roissane s'aompagne d'une redistribution spatiale inouïe desp�les de peuplement.La �gure 5.2 donne une première représentation graphique de ette redis-tribution entre 1851 et 1875 2 Les phénomènes analysés par Pierre Brasmesont très visibles : le ÷ur de la Moselle médiane se dépeuple au pro�t de sesmarges urbaines et industrielles. Le phénomène s'aentue dans les annéesultérieures.Dans la Lorraine restée française, la dépopulation des ampagnes estmoins forte qu'en Moselle, et surtout, elle est tempérée, dans un premiertemps, par la bonne tenue des hauts-bassins, qui béné�ient des e�ets in-duits de l'industrie textile. La région de Nany roît fortement, ainsi queles alentours d'Épinal. En revanhe, le Xaintois (la ampagne de Lunéville)voit sa population diminuer et les marges oidentales du bassin-versantonnaissent une diminution sensible de leur population, sauf les environs deToul. La période interensitaire 1875�1910 voit un renforement de es di-vergenes (�gures 5.3 et 5.4) : alors que la roissane des hauts bassins est endiminution, les régions urbaines onnaissent une roissane marquée. Entre2On remarquera que sur la légende des artes, les valeurs intermédiaires ne sont pasindiquées. Le lissage, qui permet de faire ressortir les phénomènes importants, remplaeen e�et la valeur initiale d'une unité spatiale par une moyenne mobile inluant les valeurspondérées prise par les voisins de l'unité spatiale. Les valeurs intermédiaires � en partiu-lier le zéro � n'ont don auune signi�ation statistique, puisqu'elles ne dérivent pas dedistribution spéi�que.
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Fig. 5.2 � Variation de la population ommunale dans le bassin-versant dela Moselle entre 1851 et 1875



1111900 et 1910, la roissane reprend à un rythme e�réné dans les régions ur-baines et partout où se trouvent des p�les industriels, 'est-à-dire dans lesbassins textile, ferrifère et houiller.La roissane de la population lorraine est un proessus spatialementdisriminant. Elle aentue les inégalités au sein du territoire, de haque�té de la frontière, en renforçant ou en réant des p�les urbains et indus-triels. Certains apparaissent ex nihilo, véritablement susités par l'implan-tation d'usines, villes-hampignons de l'industrie. Certaines bourgades insi-gni�antes se muent brutalement en onentrations humaines et industriellesimportantes à l'éhelle régionale. Homéourt, qui avait 319 habitants en 1875en a plus de 7 000 en 1910. Amnéville, 55 habitants en 1876, ompte plus de4 000 âmes moins de 40 ans plus tard.La période interensitaire 1910�1926 voit un ralentissement des proessusde redistribution et de roissane loalisée de la population du bassin-versant(Figure 5.5, page 114). Les valeurs maximales de roissane de la populationsont plus faibles qu'auparavant. Le renforement des régions industrielles eturbaines se perpétue, mais de manière moins prononée : le départ des o-lons, des fontionnaires et des soldats allemands tempère la roissane del'implantation française. Les zones rurales du bassin perdent toujours de lapopulation. Les Vosges, la vallée de la Sarre rentrent dans une rise démo-graphique, ainsi que les zones agrioles de la Moselle médiane et l'ouest dubassin français, prohe des hamps de bataille de la première guerre mondiale.À ette période de rise suède une nouvelle phase de roissane fortedes régions urbaines et industrielles, qui s'aompagne d'une persistane dela marginalisation des zones rurales (1926�1931, f. Figure 5.6, page 115).Cet élan est stoppé par la rise industrielle, qui interrompt les migrationsde travail, et par le seond on�it mondial. Pour la première fois, ette pé-riode interensitaire voit un arrêt omplet de la roissane démographiquedes bassins industriels, qui ne reprendra qu'après la rise de 1947�1949. Cettepériode voit aussi la marginalisation dé�nitive des vallées de la Seille et duSânon, ainsi que l'entrée en rise du Bitherland et de la Haute Meurthe(Figure 5.7, page 116).Pour notre démonstration, plusieurs points sont à retenir de es évolu-tions démographiques :1. Le premier, et le plus important, est le renforement onstant desgrands p�les urbains et des p�les industriels du fer et du harbon dansle bassin-versant. Cette tendane se perpétuera jusqu'à la rise indus-trielle qui débute dans les années 1960.2. L'évolution de la zone textile dans les Vosges est plus ontrastée. La
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117roissane des ommunes y est moins vigoureuse que dans les autreszones industrielles, pare que la main d'÷uvre se trouvait sur plae etque les besoins ont été pourvus par substitution d'ativité (de l'agriul-ture vers l'industrie) plut�t que par importation d'ouvriers étrangers.3. Les zones les plus rurales, notamment elles du plateau lorrain et del'ouest du bassin-versant se dépeuplent de manière ontinue entre 1856et 1946.Les onséquenes sur les paramètres hydriques du système régional sontonsidérables, puisque que es évolutions font émerger de nouvelles onen-trations humaines et industrielles qui pèsent sur la ressoure en eau.5.1.3 Des pressions et des rejets arusLes onentrations humaines les plus importantes se font le long de laMoselle entre Nany et la frontière atuelle ave l'Allemagne ; dans les val-lées industrielles du bassin ferrifère (Orne et Fensh) ; et en�n, dans le bassinhouiller où les rivières sont peu abondantes.Cette répartition proède de la loalisation des ativités industrielles. Lespopulations suivent les nouvelles implantations industrielles, qui elles-mêmesprivilégient les loalisations ripariennes (f. troisième partie, page 181). Lesindustriels onstruisent les logements néessaires à leurs ouvriers. Les addu-tions d'eau se multiplient, qui rendent les déhets plus mobiles. Les impatsenvironnementaux sur es rivières ou plus exatement, des tronçons indus-triels de es rivières, sont olossaux. Il faut à la fois assurer les besoins eneau des uns et des autres, et assurer la salubrité de villes qui roissent ets'étendent. Les rivières du bassin-versant servent à la fois de soure d'eaupotable et industrielle et de déversoirs des eaux usées des villes et des in-dustries. Avant la première guerre mondiale, la situation dans les p�les deroissane industrielle du bassin est assez tendue. Si quelques usines ont misen plae des installations rudimentaires d'épuration, les olletivités loalesn'épurent pas leurs rejets, e qui est d'autant plus grave que le lobbyingréalisé par les industriels des tuyaux les inite à s'équiper de réseaux ol-leteurs [20℄. La réation de réseaux de tout-à-l'égout, rendus néessairespar la onentration spatiale des habitants, fait enore empirer le problème,puisque es dispositifs onentrent les rejets dans les rivières. Les stationsd'épuration (onnues dès la �n du xixe sièle) sont en nombre très réduit :on n'en ompte avant la seonde guerre mondiale guère plus de inq dans lebassin dans son entier.Dès avant la première guerre mondiale, les onditions sont réunies pourque le bassin onnaisse un premier maximum relatif de pollution dans leszones où les onentrations humaines et industrielles sont les plus fortes. Cesformes spatiales du développement industriel en Lorraine vont durablement



118onditionner la nature et l'étendue du problème de la pollution de l'eau. Onne trouve pas ii de pollution généralisée et de nature identique dans toutle bassin-versant. Dès 1910, les problèmes de pollution grave sont loalisésdans les zones de forte onentration humaine et industrielle, qui sont aussiles zones les plus prospères du bassin-versant. La pollution est la ompagnede la rihesse.C'est ette même struture spatiale qui justi�e, dans le reste de notreexposé, l'insistane que nous faisons porter sur les �points noirs� du bassin-versant. De vastes zones du bassin ne onnaissent pas de problèmes de pollu-tion grave ou hronique. Ça et là, une usine susite des plaintes, omprometla salubrité d'une rivière ou d'un ruisseau. Le véritable enjeu régional dela pollution de l'eau se situe ailleurs, dans les zones où la oalesene desimplantations humaines et des usines rend inextriable l'alloation et la pré-servation des ressoures en eau.5.2 Les apports industrielsSi l'étude des artes démographiques permet de donner une idée durythme de la montée en puissane de la pollution domestique, le problèmese pose autrement pour les soures de pollution industrielle. En e�et, tant lenombre de soures polluantes pontuelles que leur nature sont très di�iles,voire impossibles, à établir à l'éhelle du bassin-versant. Le dénombrementexhaustif des établissements industriels est déjà problématique. Les reen-sions de sites potentiellement pollués réalisées par Frédéri Ogé et ses équipesdonnent une idée de la omplexité de la géographie des soures polluantes.Pour bien faire, il faudrait disposer d'une base informatique et géoréférenéede tous les établissements, qui omporterait leurs dates d'ativité et la na-ture de ette ativité. Sur un même site industriel, plusieurs ativités peuvents'être suédé. D'autre part, l'impat polluant d'un établissement industrieldépend d'une multitude de paramètres di�iles à spéi�er tous : la taillede l'établissement, ses proessus de prodution, le mode d'épuration et derejet des e�uents à la rivière. En�n, reste ouverte la question des aidentsindustriels, qui sont souvent la soure de pollutions atastrophiques des eauxet de pollutions rémanentes des sols.L'industrie sidérurgique, pourtant si importante dans le bassin-versant dela Moselle, o�re un exellent exemple des di�ultés renontrées pour fournirune évaluation quantitative des déversements polluants. Elle se aratérisaitpar un grand nombre d'établissements. Chaque installation était unique :elle possédait des proessus spéi�ques de prodution et de rejet des dé-hets. De plus, haque site industriel regroupait de très nombreuses sourespolluantes potentielles (okerie, hauts-fourneaux, laminoirs, bassins de dé-
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120antation, rassiers). Ainsi, les okeries sidérurgiques qui sont onstruitesdans les années 1910�1930 à �té des hauts-fourneaux ont souvent été om-plétées par des installation de valorisation des sous-produits de la distillationdu harbon (réservoirs à benzol, e.g.). Cela rend la reension des installa-tions présentes sur un site très di�ile. Quant à spéi�er leur rythme defontionnement, leur niveau de prodution et in �ne leur impat sur l'envi-ronnement, il n'y faut pas songer. Les données, quand elles existent, sont trèsrarement uni�ées, e qui ne permet pas de omparer les niveaux de produ-tion et les inidenes environnementales de manière satisfaisante. En�n, unertain nombre d'installations industrielles n'était pas délaré � e dont l'ad-ministration s'avisait pontuellement quand les industriels déposaient unedemande pour leur démantèlement. Tout ela rend extrêmement probléma-tique l'utilisation de statistiques de prodution sidérurgique omme donnéesde substitution pour évaluer la pollution. En revanhe, mesurer l'impat en-vironnemental qualitativement reste toujours possible et nous en donneronsdes exemples dans les troisième et quatrième parties. L'industrie sidérur-gique rejetait dans les ours d'eau toutes sortes de produits : des matièresen suspension, des hydroarbures et des huiles, de l'ammoniaque, des phé-nols et des yanures, prinipalement. Des notations omme elle-i sont assezlimpides :�Au pont de l'abattoir de J÷uf, environ 800m ou 1 km en aval desusines sidérurgiques et okerie d'Homéourt, l'Orne n'est plus qu'un�let de goudron, huile et graisse.�(EA V10/131 : Compte-rendu de la tournée de la amionnette-laboratoiredu Génie Rural, 24�29 septembre 1962.)Deux seteurs industriels éhappent à l'indistintion statistique et envi-ronnementale : le harbon et la himie du sel. Là, les entreprises sont beau-oup moins nombreuses et les proessus industriels moins omplexes. Lesdonnées de prodution sont failement aessibles et peuvent être utiliséesomme données de substitution � omme nous le montrons dans les deuxparagraphes qui suivent.5.2.1 La pollution dans le bassin houillerLa pollution induite par l'industrie du harbon est de plusieurs types. Laplus onnue, partiulièrement doumentée dans les régions d'Europe qui fontun large usage du harbon pour la prodution életrique et le hau�age despartiuliers, est la pollution atmosphérique : dioxyde de soufre et suie, prini-palement. Auun doument ne permet d'a�rmer qu'en Lorraine, la situationétait aussi grave qu'en Théoslovaquie, en Silésie ou dans les Blaklands. Enfait, 'est surtout la pollution provenant de l'exploitation elle-même, et desa transformation himique, qui posait problème.
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Fig. 5.9 � Le bassin houiller lorrain : arte de loalisation (situation en 1950)Soure : [34, p. 15℄
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123théoriques en l'absene de toute installation de déantation ou d'épuration),le maximum aurait été atteint à la même période que la réation de l'agenede bassin. Il est vraisemblable que du point de vue des apports réels, lemaximum a été atteint auparavant, entre 1947 et 1954. Cela s'explique parl'évolution des modalités tehniques de l'extration du harbon, et surtoutde son lavage, après la deuxième guerre mondiale, en l'absene de progrèssigni�atifs dans les installations de déantation et d'épuration.L'exploitation de la houille suit plusieurs phases. L'extration propre-ment dite se passait dans des mines souterraines à grande profondeur. Unefois la houille remontée au jour, elle subissait un broyage et un lavage, quipermettaient de trier le harbon des stériles, pierres et shistes. On dis-tinguait les di�érentes qualités de harbon selon leur granulométrie et leuromposition himique. Une partie de la prodution partait telle quelle hezles lients, notamment les harbons de granulométrie importante (supérieureà 8 mm). Une partie de la prodution était transformée en oke dans le bas-sin même (okeries de Marienau et de Carling). En�n, la fration la plus�ne (les shlamms, de granulométrie inférieure à 0,5 mm) n'avait pas, jusquedans les années 1950, d'usage éonomique : après ette date, elle servit àl'alimentation des entrales thermiques (entrale Émile Huhet, 1952). L'ex-haure ramenait au jour des eaux boueuses ou shlammeuses, qui étaientsouvent réutilisées industriellement, après déantation. Les eaux d'exhaureétaient ependant beauoup moins hargées en déhets et en shlamms queles eaux utilisées pour le lavage du minerai, opération réant des quantitésonsidérables de déhets. Les plus grossiers étaient mis en terril, les autres(poussières et shlamms) simplement rejetées dans des bassins de déanta-tion, et de là, dans le meilleur des as, mis en rassiers. La plupart du temps,toutefois, de grandes quantités de shlamms rejoignaient les rivières, qu'ellesontribuaient à fortement envaser.Cette desription sommaire appelle toutefois ertaines préisions teh-niques, dans la mesure où de nombreux paramètres viennent interférer, posi-tivement ou négativement, ave le rejet de shlamms dans les rivières. Dansles années 1950, la méanisation de l'extration permet une augmentationquantitative de la prodution. Elle modi�e aussi la granulométrie des har-bons remontés, ar elle produit plus de poussières et de partiules �nes.En�n, au ours du temps, les harbons du sud du bassin (Folshviller etFaulquemont), plus sales, prennent une importane roissante et font logi-quement diminuer la proportion de harbon utilisable. Cette augmentationde la proportion de stériles et de harbon de moindre granulométrie (et donde moindre intérêt éonomique) se traduit dans le diminution du ratio (pro-dution nette)/(prodution brute) : [�gure 5.11℄. D'autre part, jusque dansles années 1950, le lavage était une opération largement manuelle, qui sefaisait à se. On se ontentait de ribler le harbon broyé, tandis que des
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125opérateurs (femmes et jeunes gens, prinipalement) enlevaient à la main lespierres les plus grosses (ø> 80 mm). À partir de l'invention du drew-boy 5 en1947, le proessus se méanisa largement, tout en faisant un plus large re-ours à l'eau. Cela augmenta la qualité du harbon produit, mais augmentaaussi la quantité de poussières mises en suspension dans de l'eau : la déen-nie 1950�1960 est assurément la pire en e qui onerne la pollution par lesshlamms. C'est e que semblent on�rmer les éhanges de lettres entre lePréfet de la Moselle et diverses institutions ou personnes. Le 1er août 1953,le syndiat �uvial de la Bisten (survivant de l'époque de la loi loale surl'eau de 1891, f. 3e partie) se plaint des rejets de shlamms de la mine de laHouve et de la entrale Émile Huhet à Carling 6. En juillet 1955, le direteurdépartemental de la Santé se fait l'ého des plaintes des autorités sarroisesà propos de la pollution de la Bisten à Creutzwald. L'enquête qu'il a menéeétablit que la pollution de la Bisten provient de la mine de La Houve, drainéepar un ruisseau, le Laibsbah. Selon le fontionnaire, la quantité de matièresen suspension s'est fortement arue depuis février 1955, et �la sortie de laanalisation du bassin de lavage de harbon était presque entièrement obs-truée par les shlamms. 7�.Le 27 novembre 1964, le Préfet de Moselle reçoit une lettre des Röhren-werke de Bous-sur-Sarre (en Allemagne) 8. Alors que ette usine de tubesd'aier travaillait beauoup ave la Frane et l'Allemagne, en pratique, il luiétait désormais impossible d'expédier sa prodution par la Sarre. En e�et,les déversements des boues de la Rosselle dans la Sarre omblaient progressi-vement le henal. Les pénihes de 250 tonnes ne pouvaient même plus passer.Cette question prenait une auité d'autant plus grande que la analisationde la Moselle avait été ahevée dans le nord de la Lorraine et en Allemagne :l'énorme volume de boues ainsi déversé faisait peser une menae à ourtterme sur la viabilité de la voie d'eau internationale. À ette date en e�et, laRosselle reevait des mines de harbon plus de 1100 tonnes de shlamms parjour. Le r�le des mines de harbon était lairement établi : lors d'une grève,une mesure e�etuée le 26 mars 1963 montrait que la Rosselle ne harriaitque 12 t de MES. Le 26 avril 1963, après la reprise du travail, ette quantitéavait été multipliée par 85 (1024 tonnes).Cette augmentation de la prodution de shlamms était ependant tem-5Le drew-boy est un appareil qui permet d'opérer un triage du harbon en le mélangeantà une solution d'eau et de magnétite.6La lé de répartition des frais de urage donne une idée de la répartition des respon-sabilités dans l'envasement : les HBL prenaient 75% des frais à leur harge. La premièreplainte pour pollution de la Bisten dont nous avons trouvé trae date de 1902 � AD 57 :307 M 95.7AD 57 : 239 W 2.8AD 57 : 282 W 90.



126pérée par ertaines initiatives. Tout d'abord, les années 1950 voient le débutde la entralisation du lavage du harbon au lavoir de Freyming, onstruit en1952 et modernisé dans les années 1960. Au milieu des années 1950, il traitaitainsi plus de 50% de la prodution lorraine dans ses installations modernes.D'autre part, à partir de 1954, un arbodu fut mis en plae pour envoyerdiretement à la entrale thermique Émile Huhet de Carling les shlammsen suspension dans les eaux de lavage, où ils étaient brûlés pour servir à laprodution d'életriité.La quantité de shlamms e�etivement rejetée dans le réseau hydrogra-phique dépendait don :1. de la prodution de harbon2. de la granulométrie des harbons extraits3. de la qualité du lavage4. des installations de valorisation des shlamms5. des installations de déantation (elle-même préalable à une mise enrassier)Si l'on regarde maintenant la répartition géographique de la produtionet du lavage dans le bassin houiller, plusieurs onstatations s'imposent. Lapremière est la �utuation importante de la prodution selon les sièges, augré des ironstanes éonomiques. Les hi�res de la prodution entre 1939et 1944 sont d'une �abilité sujette à aution. La remise en exploitation parles fores allemandes des mines inondées lors de la débâle avait été extrême-ment peu soigneuse, et l'utilisation massive de prisonniers de guerre russeset ukrainiens n'a probablement pas permis de prodution importante. Laremise en état des mines et le développement de la prodution pendant labataille du harbon avait onduit à un maximum de prodution, auquel tousles sièges du bassin partiipaient. Cependant, à partir 1983, la fermeture sé-letive des mines reprit, induisant de e fait des disparités spatiales marquéesdans les rejets de shlamms.Le bassin avait été divisé en trois zones de prodution. La plus anienneorrespond aux onessions situées dans le �saillant de Forbah�, autour dePetite-Rosselle et de Forbah : 'est là que ommença l'exploitation indus-trielle du harbon lorrain en 1856 (�gure 5.12, page 127).La seonde, mise en valeur surtout au début du vingtième sièle, se trouveaux environs de Merlebah. Appartient également à ette zone (dite �Sarreet Moselle�) le siège de La Houve à Creutzwald, qui fut le dernier à fermeren avril 2004. En�n, le sud du bassin (�Faulquemont-Folshviller�) ne om-mença à être mis en exploitation que dans l'entre-deux-guerres et fut fermédès la �n des années 1970 (�gure 5.13, page 128).
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129Ces di�érents bassins partiipaient inégalement à la prodution houillère.Le petit bassin sud, draîné par la Nied, ne produisit jamais qu'une petite pro-portion du harbon lorrain. Il avait le désavantage de produire des harbonstrès sales � 'est-à-dire onstitués d'une grande proportion de stériles [140,note 1, p. 281℄. Cela entraîna des protestations du syndiat �uvial de la Nied(fondé en 1913 et de même type que elui de la Bisten, f. page 125) : dansette zone enore rurale, les débordements de la rivière laissaient sur leshamps et les prés des dép�ts shlammeux fort dommageables. Alors mêmeque les HBL n'étaient pas diretement riveraines, elles se virent forées parl'Administration à partiiper aux frais de urage 9.Cela resta malgré tout marginal, en omparaison de la situation dansles zones Nord, qui abritaient de nombreux puits et s'ingénièrent à exploitertoujours davantage de harbon en ouvrant de nouvelles galeries et de nou-veaux sièges. Par exemple, la zone de Merlebah avait mis en exploitation àpartir des années 1920 les gisements qui se trouvent sous la forêt du Warndt,en territoire sarrois : l'exploitation lorraine tirait don parti des harbonsse trouvant en territoire allemand et inaessibles à partir de elui-i. Lesgraphiques suivants montrent l'évolution de la prodution après la deuxièmeguerre mondiale.Il reste déliat d'estimer préisément et quantitativement les variationsde la pollution par les shlamms, liées à de nombreux fateurs dont ertainsne sont pas quanti�és : e n'est que réemment que la quanti�ation desdéhets est passée dans les m÷urs industrielles. René Fréaut estimait en1965 que haque jour, 7 000 m3 d'eaux shlammeuses étaient rejetées à laRosselle par les sièges de la zone de Petite-Rosselle. Cela orrespondait envi-ron à 1000 tonnes de matières sèhes journalières, soit 2,5 millions de m3 devase arti�ielle introduits haque année dans la Sarre en aval de Völklingen[112℄. À partir de 1965, ette quantité fut progressivement réduite par lamise en plae de nouvelles installations de déantation. En 1967, la ferme-ture du Puits Saint-Charles réduisait la harge journalière à 750 tonnes deshlamms. En 1969, la mise en servie d'un bassin de déantation de 9 Ha auPuits Simon permettait de ramener la harge à 300 tonnes par jour, puis en1971, à 150 tonnes par jour (bassin de déantation du Puits Wendel). En�n,à la �n de 1971, la réation d'une installation de �oulation à Merlebahfaisait baisser la harge à 100 tonnes journalières. En 1975, l'objetif étaitde parvenir à moins de 10 tonnes par jour 10.Au total, on peut estimer, que la pollution par les shlamms a9En la matière, l'Administration avait pu s'appuyer sur la loi allemande d'Empire, quine restreignait pas le périmètre syndial aux seules propriétés riveraines de la rivière. Ledossier se trouve en AD 57 : 239 W 1.10AD 57 : 282 W 90.
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131unités distintes : la okerie (aggrandie et modernisée), une unité arbo-himique et la entrale thermique Émile Huhet (�gure 5.14). Le aratèreextrêmement polluant de la himie du harbon est attesté par de nombreusesplaintes. Durant l'été 1969 et une partie de l'automne, la Rosselle dégagea,à ause des apports de la plateforme himique de Carling, des odeurs épou-vantables, qui entraînèrent des protestations vives de la part des partenairesallemands : le Préfet marqua son méontentement au direteur de la SoiétéChimique des Charbonnages en lui envoyant une lettre extrêmement sèhe(23 septembre 1969) le sommant de s'expliquer et de remédier à l'avenir àe problème 11. Mais en 1975, si on ne parle plus d'odeurs nauséabondes, leproblème de la pollution himique n'est pas résolu pour autant � les teneursdes eaux en sulfates d'ammonium étant enore bien trop élevées. Ce n'estqu'à partir de 1975 que la quantité de phénols rejetés put être réduite (parépuration biologique des eaux). Pour l'ammoniaque, e n'est pas avant 1987que l'épuration arriva à un niveau satisfaisant.Par ailleurs, à partir de 1965, la pétrohimie vint ompléter la arbohi-mie sur le site de Carling. Deux vaporaqueurs furent installés en 1969 et1974, puis en 1976, une installation de distillage de pétrole brut. La produ-tion d'éthylène sur le site trouva dans l'usine Solvay de Sarralbe un lientprohe : l'usine se désengagea de la himie minérale en 1980 pour se réorientervers la himie organique et la prodution de plastiques.5.2.2 La pollution himique dans le bassin de la MoselleNous n'avons pas réussi à trouver de données uni�ées de prodution desoude. Nous sommes don réduits à tenter de reonstituer les valeurs deprodution ou de pollution à partir de douments d'arhives disparates (f.tableau 5.1).En 1873, les premiers arrêtés d'autorisation de la soudière Solvay deDombasle tablent sur une prodution de 10 à 12 tonnes de soude par jour(soit environ 3300 tonnes par an, en omptant 300 jours ouvrés par an).Cinq ans plus tard, en 1878, le himiste Ritter proède à une analyse dese�uents de l'usine de Dombasle et de la qualité des eaux de la Meurthe 12.À ette époque, la prodution est déjà passée à environ 110 tonnes par jour,soit environ 35 000 tonnes par an. La onentration des e�uents en hlorurede sodium est supérieure à 220 g/l, mais une partie se dépose dans les bas-sins de déantation. Au total, l'e�uent qui rejoint e�etivement la rivièreontient environ 45 grammes de hlorures par litre. Les onentrations dans11AD 57 : 282 W 95. Comité d'Ation Régionale de Lorraine, Note au Préfet à proposde la pollution de la Rosselle, 8 otobre 1971.12AD 54 : 5 M 152. Rapport au Conseil entral d'hygiène publique et de salubrité de laMeurthe, 2 mars 1878.



132Date Entreprise Quantité produite (/an) Soure1873 Solvay Dombasle 3 300 tonnes Arrêté d'autorisation.AD 54 : 5 M 1521878 Solvay environ 35 000 tonnes Rapport du Pr. Ritter.AD 54 : 5 M 1521898 Toutes 156 051 tonnes1899 Toutes 171 774 tonnes1900 Toutes 187 279 tonnes1901 Toutes 178 028 tonnes AD 54 : 1485 W 291902 Toutes 181 085 tonnes1903 Toutes 185 030 tonnes1904 Toutes 206 408 tonnesTab. 5.1 � Prodution de soude dans le bassin de Nany, 1873�1904la Meurthe à Jarville n'exèdent en onséquene jamais 50 mg/l.En 1881, une nouvelle soudière est réée à La Madeleine, sur le site d'uneanienne verrerie. En 1891, une nouvelle soudière, dite �La Meurthe�, estfondée à Varangéville. Ces trois usines produisent la totalité de la soudedans la vallée de la Meurthe, jusqu'à la fermeture de la soudière de Varan-géville en 1952. Depuis ette date, seules les usines Solvay à Dombasle etNovaarb (soudière de La Madeleine) ontinuent leur ativité.En 1898, la prodution ombinée des trois soudières atteint plus de150 000 tonnes. Entre 1898 et 1904, la prodution de soude augmente de 30%pour atteindre environ 200 000 tonnes par an. En vingt ans (1878�1904), laprodution a don été multipliée par 6.L'arrêté préfetoral de 1910 13 spéi�e les onditions dans lesquelles leseaux résiduaires de l'usine Solvay pourront être rejetées. La limite supérieuredes eaux rejetées est de 8000 m3 par jour, ave une teneur en hlorure dealium maximale de 100 g/l (hlorure de sodium : 60 g/l) � e qui repré-sente des �ux d'un peu moins de 15 kg/s. Les arrêtés sont renouvelés en 1932.En 1959, une expertise préise que la prodution quotidienne des sou-dières est de 1970 tonnes, soit environ 650 000 tonnes par an 14. Dans lesannées qui suivirent, la prodution fut suessivement portée à 2400 tonnes(1961), puis à plus de 3000 tonnes par jour. Atuellement, la apaité desusines est de 600 000 tonnes/an pour Novaarb (La Madeleine) et de 700 00013AD 54 : VC 4456. Préfet de Meurthe-et-Moselle, Restitution des eaux onédées pardéret du 4 mai 1910, 27 otobre 1910.14AD 54 : W 1245 115.
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134tonnes/an pour Solvay (Dombasle) 15. Cela revient à dire qu'entre 1904 et2004, la prodution de soude, et don, de hlorure de alium a enore étémultipliée d'un fateur 6. Au total, entre 1878 et 2004, la produtionannuelle de soude a don été multipliée par plus de 30.Au vu des données que nous avons étudiées, il est di�ile de détermi-ner plus �nement les �utuations de la prodution 16, et don, des rejets. Ilsemble qu'une augmentation importante de la prodution ait eu lieu aprèsla deuxième guerre mondiale, e qui entraîna un durissement des plaintesdes usagers aval de l'eau, en partiulier en Moselle (f. quatrième partie). La�gure 5.15 donne une synthèse des rejets anthropiques de sel dans la Meurtheet dans la Sarre entre 1965 et 1985.ConlusionLes aperçus démographiques et industriels que nous venons de donnerpermettent de ontextualiser l'ation publique ontre la pollution de l'eau,que nous exposons dans les troisième et quatrième parties. L'ation publiquese déploie fae à une pollution de l'eau qui onnaît trois phases distintes.Juste avant la première guerre mondiale, un premier maximum relatifde pollution est atteint, partiulièrement pour la pollution domestique dansles bassins ferrifère et dans une moindre mesure, houiller. Le développementonsidérable de la sidérurgie dans ertains seteurs rend son inidene ma-nifeste (f. troisième partie, notamment 8.3.1, 9.1 et 9.4 � pages 214, 248 et271).La Grande Guerre interrompt ette évolution. Les lenteurs de la reons-trution d'un appareil industriel épuisé par le sous-investissement, les dégra-dations et les pillages freinent la roissane démographique et industriellejusqu'en 1922. À partir de 1931, la rise industrielle stabilise les niveauxde prodution : pendant toute la période, la prodution de houille ne dé-passe guère les 6 millions de tonnes et les soiétés sidérurgiques font fae àune situation éonomique très dégradée. La pollution suit les �utuations del'ativité éonomique et le tassement de la roissane démographique : ellese stabilise à un niveau moyen, supérieur à elui de 1910 pour la pollutionde l'ativité houillère mais vraisemblablement assez similaire à elui de 1910pour la sidérurgie.Le seond on�it mondial voit une hute de la prodution industrielle, qui15Capaité n'est évidemment pas néessairement synonyme de prodution e�etive.16Solliitées, les entreprises Solvay et Novaarb nous ont répondu qu'elles ne possédaientpas de données historiques.



135ne retrouve ses niveaux d'avant-guerre que vers 1948/1949. L'après-guerrese aratérise par une forte reprise démographique et par une expansion in-dustrielle dans tous les seteurs. Le développement des réseaux de sanitationet d'addution d'eau enouragés par le Plan permet une augmentation desrejets aux ours d'eau, en l'absene d'infrastrutures tehniques de dépollu-tion (f. page 306). C'est don assurément la période omprise entre la �ndes années 1940 et la �n des années 1960 (début de la rise industrielle et despolitiques régionales de ontr�le de la pollution) qui onstitue le maximumabsolu de la pollution de l'eau dans le bassin-versant de la Moselle.La hronologie sommaire que nous venons d'esquisser permet de mieuxomprendre les hésitations de l'ation politique fae à la pollution de l'eau.Indépendamment des �modes de onstrution� du problème, le niveau obje-tif de pollution a une inidene sur la formulation des politiques publiques.Cette inidene n'est pas automatique et omme nous l'avons déjà indiqué,on ne peut pas sans plus de préautions faire du dépassement d'un seuilde pollution le phénomène délenheur d'une réation administrative. Lesniveaux de pollution des milieux sont réinterprétés, réintroduits dans le pro-essus de formulation de la politique publique. C'est e qui explique, entreautres fateurs, l'impuissane des politiques menées ontre la pollution à ré-duire l'ampleur du problème. Alors qu'entre 1895 et 1910, puis de nouveaudans l'entre-deux-guerres, la pollution avait atteint des niveaux élevés, la ré-ation politique ne fut pas proportionnée à la magnitude du problème. C'estpréisément e paradoxe que les développements suivants de e travail vonts'attaher à élairir. Comment se fait-il, alors même que la pollution s'éten-dait au vu et au su de tous, que la réation politique fut si malingre avant ladeuxième guerre mondiale ? Et qu'est-e qui explique, a ontrario, qu'il aitfallu atteindre le milieu des années 1960 pour qu'une politique originale etvigoureuse soit menée ontre la pollution, alors même que la pollution avaitatteint des niveaux inouis dès la �n des années 1940 ?
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Chapitre 6La pollution de la Moselle :artographie statistique
Sommaire6.1 Méthodes statistiques pour la qualité de l'eau . 1386.1.1 Analyse de tendane . . . . . . . . . . . . . . . . . 1386.1.2 Méthodes multivariées pour l'analyse de la qualitéde l'eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1426.2 Les appliations à la Moselle . . . . . . . . . . . . 1446.2.1 La maille spatiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1446.2.2 Analyse multivariée de la pollution de l'eau dansle bassin-versant de la Moselle, 1971-2005 . . . . . 1456.2.3 Un exemple d'analyse de hronique : les hloruresà Bouxières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152Conlusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155Dans le bassin-versant de la Moselle, e n'est qu'à partir de 1964 que desmesures systématiques de qualité des eaux sont réalisées. Avant ette date,les mesures étaient pontuelles, souvent liées à des proédures judiiaires ouà des enquêtes sanitaires (véri�ation de la potabilité de l'eau d'alimenta-tion publique, par exemple). Les premières mesures sont ommandées par lesommissions internationales pour la protetion de la Moselle et de la Sarreontre la pollution (f. quatrième partie) et supervisées en Frane par le o-mité tehnique de l'Eau qui regroupait des représentants des grands orpstehniques de l'État. Après la réation de l'agene de l'Eau, 'est ette der-nière institution qui prend en harge la réalisation de mesures régulières dequalité des eaux. Ces mesures servent à réaliser des bilans annuels. Au ni-veau national, les protooles de mesures sont progressivement harmonisés etun système de lassi�ation des mesures est réé en 1971 par le Ministèrede l'Environnement (�grille de qualité�). Ce système permet de répartir en137



138lasses de qualité les stations de mesure (et par extrapolation, les tronçonsde rivière auxquels elles appartiennent). Pour le rattahement d'une stationà une lasse, 'est la loi du pire paramètre qui s'applique : une station appar-tient à la lasse à laquelle son plus mauvais paramètre appartient. C'est làl'origine du système de lassi�ation en qualités IA (très bonne qualité), IB,II, III et IV (très mauvaise qualité). Depuis 1999, le système a été remplaépar elui des �SEQ� (Système d'Évaluation de la Qualité de l'Eau).L'objetif de e hapitre n'est pas de faire une analyse exhaustive del'évolution de la qualité de l'eau dans le bassin de la Moselle depuis 1970.Nous herherons ii à poser les jalons d'études futures en montrant ommenton peut exploiter des séries hronologiques de qualité de l'eau à l'aide detehniques assez simples, qui permettent de donner des résultats signi�antsd'un point de vue géographique 1. D'un point de vue démonstratif, nousvoudrions montrer qu'il y a eu une transformation de la nature de la pollutiondans le bassin-versant de la Moselle au ours des déennies passées. Le niveauglobal de la pollution est en diminution depuis le début des années 1970, arles soures industrielles pontuelles et les rejets domestiques se sont beauoupamenuisés. On onstate en revanhe la persistane de problèmes loalisés,dans les bassins industriels (sur la Fensh et la Meurthe) ; et l'apparition denouvelles formes de pollution � agrioles par exemple � que la magnitude desrejets pontuels antérieurs rendait invisibles.6.1 Méthodes statistiques pour la qualité de l'eau6.1.1 Analyse de tendaneLes données de qualité des eaux dans le bassin de la Moselle ont l'intérêtde ouvrir un nombre onséquent de paramètres sur une durée elle-mêmeimportante. Elles fournissent de longues hroniques, suseptibles d'être étu-diées pour déterminer l'évolution d'un paramètre (la onentration en hlo-rures par exemple) au ours du temps, et en partiulier, pour déterminer sides tendanes s'y manifestent.L'identi�ation de tendanes dans les hroniques est peu détaillée dansles travaux de géographie qui se préoupent d'analyse spatiale. Cela est dûà l'usage prépondérant dans la disipline de données issues des reensementsoù les évolutions sont à reherher entre quelques dates (deux le plus sou-vent) et quelques paramètres. D'autre part, l'aent est traditionnellementmis davantage sur les tehniques statistiques multivariées. Quand elle a lieu,l'identi�ation de tendanes est peu ré�éhie mathématiquement : elle sefait le plus souvent impliitement, par l'usage de méthodes graphiques ou de1La voie en avait été ouverte par Alexandre Bardelli dans sa thèse de 3e yle : [15℄.
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[A] [B]Fig. 6.1 � Deux types de tendanerégressions simples (qui font l'hypothèse, par onstrution, d'une tendanelinéaire et sont fondées sur une estimation paramétrique de la tendane).Un orpus important de littérature statistique est dévolu à la reherhedes tendanes dans des jeux de données de grande taille, où la représentationgraphique seule est souvent impuissante à donner des indiations, et où sou-vent, le besoin d'une estimation quantitative de la tendane se fait sentir 2.On en trouvera de bons exemples appliqués à la question de la qualité del'eau dans [147℄, [186℄, et [108℄.La notion de tendaneSylvia Esterby [108℄ indique que la notion de tendane en statistiques aune signi�ation di�érente de elle qui lui est ouramment donnée. D'ordi-naire, la notion de �tendane� exprime l'idée d'une évolution déterminée,non aléatoire, d'un paramètre. Elle est dans e ontexte souvent équivalenteà une augmentation ou à une diminution monotone des valeurs au oursdu temps. Statistiquement, pourtant, la tendane dépend des données quiservent à la aluler : elle sera di�érente selon la fréquene de l'éhantillon-nage, la longueur de la hronique, et la manière dont sont prises en ompteles autres soures de variabilité (par exemple, l'in�uene de la saisonnalitésur les valeurs du paramètres). Elle peut n'être pas monotone, onnaître debrusques aélérations, voire subir des variations disontinues. En d'autrestermes, la dé�nition statistique de la tendane dépend des ironstanes.2La meilleure introdution pratique à l'analyse de hroniques pour les non-mathématiiens est The Analysis of Time Series, de Chris Chat�eld : [62℄. Pour uneapprohe plus formalisée, voir Gourieroux et Montfort : [130℄.



140Il faut distinguer deux étapes dans l'étude statistique de la tendane : ladétetion et l'estimation.Déteter une tendane onsiste à répondre à la question de savoir s'ilexiste, ou non, une tendane dans une hronique de données. Les méthodespour e faire ont initialement été développées pour être appliquées à desjeux de données de très grande taille : l'enjeu était de parvenir à déteterdes tendanes de manière automatique, en réant des algorithmes pouvants'appliquer indistintement et sans étape graphique à tous les paramètres me-surés. Dans e as, la réponse à la question de savoir s'il existe une tendaneest probabiliste. Elle prend la forme �Il y x hanes qu'il y ait e�etivementune tendane dans ette hronique�. Pour déteter une tendane, on peutemployer deux types de méthodes : non-paramétriques et paramétriques (f.infra).Une fois ette étape aomplie, il onvient de proéder à l'estimation dela tendane, qui herhe à en déterminer la forme et la valeur. On peut ene�et distinguer plusieurs types de tendanes. La plus intuitive est la ten-dane monotone, qui voit l'augmentation régulière et ontinue, à la hausseou à la baisse, des valeurs prises par un paramètre (Figure 6.1 [A℄). Maisdans ertains as, la tendane ne suit pas ette forme (Figure 6.1 [B℄) : parexemple, la réation d'un barrage peut brutalement réduire la quantité dematières en suspension dans une rivière, ou la réation d'une okerie aug-menter soudainement les onentrations en phénols ou en ammoniaque.Dans tous les as, omme le montre l'équation (1), il faut impérativementtenir ompte de la saisonnalité des données de qualité des eaux. Par là, ilfaut entendre l'osillation saisonnière des valeurs (de onentration ou de�ux), liées (1) aux �utuations du débit des ours d'eau et (2) aux variationssaisonnières des apports polluants, quand elles existent. Généralement, edeuxième paramètre a moins d'importane que le premier. Toute tentativepour déeler une tendane dans les valeurs des paramètres de qualité de l'eauva en e�et se heurter à la variabilité périodique des éoulements.Détetion et estimation non-paramétriquesLes méthodes non paramétriques ne font pas d'hypothèses sur la distribu-tion des valeurs. La prinipale méthode utilisée est le test de Mann-Kendall.Son prinipe est le suivant [86, annexe 2℄. Pour une série d'observations
x1, x2, ..., xn, on alule la statistique S, dé�nie par :

S =
n

∑

i=1

sgn(xi+1 − xi) (6.1)



141où
sgn(xi+1 − xi) =











1 si xi < xi+1

0 si xi = xi+1

−1 si xi > xi+1Le test onsiste à omparer à la loi normale la statistique Z, dé�nie par :
Z =

S
√

var(S)où
var(S) =

n · (n − 1) · (2n + 5)

18En langage non-mathématique, le alul de sgn revient à soustraire àhaque valeur de la série elle qui la préède. Si ette di�érene est positive,alors sgn prend la valeur 1. Si la di�érene est nulle, sgn vaut 0. En�n, si ladi�érene est négative, sgn est égale à -1. On onçoit que si une tendane semanifeste, la somme des sgn va être signi�ativement di�érente de 0. C'estpréisément ette di�érene qui va faire l'objet d'un test de probabilité :quelle probabilité y-a-t'il que ette valeur de S soit due au hasard � et nonà la présene d'une tendane ?Ce test sou�re néanmoins de deux limitations importantes. D'une part,il est sensible à la présene d'une omposante saisonnière, puisque elle-i vaintroduire dans les données une variabilité qui n'est pas liée à un hangementtendaniel. D'autre part, il est in�uené par l'autoorrélation des données,'est-à-dire par la orrélation (si elle existe) entre les valeurs xi et xi+n quine peut pas être attribuée aux e�ets ni de la saisonnalité ni de la tendane.Une première approhe, pour tenir ompte des problèmes liés à la saison-nalité onsiste à onsidérer les �saisons� statistiques (les mois, par exemple)omme autant de sous-ensembles et don à aluler pour haun d'entre eux(j) la statistique Sj. La statistique générale S sera égale à la somme desstatistiques S alulées pour haque saison j. Soit :
S =

m
∑

j=1

SjSi ette méthode permet de supprimer l'autoorrélation entre les saisons,elle ne la supprime pas à l'intérieur des saisons, e qui a fait reherher lemoyen de proposer un nouveau test prenant en ompte la totalité de l'auto-orrélation.Jusque réemment, on pensait que le problème de l'autoorrélation ne seposait jamais ave des données à faible fréquene d'éhantillonnage, omme



142les mesures de qualité des eaux mensuelles ou bimensuelles réoltées parl'agene de bassin. La fréquene d'éhantillonnage aurait en e�et été tropfaible pour que de l'autoorrélation se manifeste. Des travaux réents ontpourtant mis en évidene que ertaines données mensuelles manifestaient en-ore de l'autoorrélation [85℄. Les hypothèses de départ (indépendane desdonnées) étant violées, le risque est de onlure à la présene d'une tendanelà où il n'y en a pas (dans le as d'une autoorrélation positive).Si de l'autoorrélation est présente, il faut don appliquer des méthodesqui la prennent en ompte (par exemple, elle exposée par Hamed et Rao :[142℄).Détetion et estimation paramétriquesLes méhodes non paramétriques ne font pas d'hypothèses sur la distribu-tion des valeurs observées. Le test de Mann-Kendall aboutit même à trans-former les valeurs numériques observées en données ordinales. Les méthodesparamétriques proèdent de manière di�érente, puisqu'elles se fondent surles valeurs numériques originales. Elles vont don onsister à reherher laontribution de la tendane, si elle existe, à la valeur prise par le paramètre.Pour le as le plus simple, on peut onsidérer que la valeur prise par unparamètre est la somme de plusieurs omposantes :
y(t) = T (t) + S(t) + ε (6.2)où :

y est la valeur prise par le paramètre à l'instant t

T est la ontribution de la tendane à l'instant t

S est la ontribution de la saisonnalité à l'instant t

ε est le terme résiduelLe problème prinipal des méthodes d'extration paramétriques de latendane est qu'elles reposent sur des hypothèses sévères onernant la dis-tribution des valeurs. Les valeurs sont ensées être indépendantes (don, nonautoorrélées). Cela est rarement véri�é dans le as des donnés hydrologiques.Il est à noter que les méthodes graphiques (que nous utilisons infra) sont desformes de méthodes paramétriques.6.1.2 Méthodes multivariées pour l'analyse de la qualité del'eauNous avons évoqué supra l'usage lassi�atoire qui est fait des donnéesde qualité des eaux. Pourtant, à ause du prinipe de onstitution des lasses
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Fig. 6.2 � La transformation de repère de l'ACP(�loi du pire paramètre�), le ontenu informationnel de ette artographieest assez faible. Deux raisons prinipales à ela :1. les données olletées et utilisées omme paramètres de lassi�ationsont largement redondantes, ar souvent orrélées.2. auune information n'est donnée sur le �pro�l� de stations dressé parles paramètres, puisque e ne sont pas leur importane relative qui estimportante, mais les valeurs délassantes prises par ertains d'entreeux. En d'autres termes, deux stations peuvent appartenir à une lassede qualité identique mais pour des raisons omplètement di�érentes(i.e. les paramètres délassants ne sont pas les mêmes).Certains auteurs ont don herhé à appliquer d'autres tehniques delassi�ation, en partiulier l'analyse des omposantes prinipales (ACP) dela variane des paramètres.L'ACP onsiste à opérer un déplaement de repère dans l'espae des va-riables, de manière à éliminer les redondanes (i.e. les orrélations) dans lesdonnées. Dans l'espae des variables, une station est repérée par un veteurde n paramètres. La transformation va onsister à réer de nouvelles variables�synthétiques� en minimisant les redondanes et en maximisant la variane(Figure 6.2).Cette tehnique pose toutefois le problème de l'interprétation des va-riables synthétiques ainsi réées (appelés dans la littérature �axes fato-riels�). Or, dans le as des paramètres de pollution, on a pu montrer queles axes fatoriels représentaient généralement les grandes lasses de pollu-tion [12, 184, 247℄. Par exemple, un axe va synthétiser l'information portéepar les paramètres dérivant la pollution eutrophisante : les nitrates, les phos-phates, la teneur en dioxygène dissous, et ; un autre va dérire la pollutionpar les toxiques, et. Ce phénomène permet à la fois de ramener les axesfatoriels à des atégories �réelles� et de ne pas prendre en onsidération



144dans l'analyse un ertain nombre de paramètres qui montrent une très forteorrélation entre eux (signe qu'ils proèdent des mêmes soures polluanteset qu'ils ont le même omportement physique dans l'environnement).L'analyse en omposantes prinipales a l'avantage de fournir des donnéesutiles à une lassi�ation hiérarhique des stations. La lassi�ation asen-dante hiérarhique est une tehnique qui permet de lasser des individus dé-rits par n paramètres en alulant leur distane respetive les uns des autresdans un espae à n dimensions (une par paramètre). Deux individus prohesdans et espae seront plus semblables que deux individus éloignés. La las-si�ation permet ensuite de réer des typologies fondées sur la proximité desindividus dans et espae multidimensionnel. Appliquée aux mesures de qua-lité de l'eau, ette tehnique permet de donner une lassi�ation des stationsfondée sur la similarité de tous les paramètres qui les aratérisent, et nonsimplement sur la valeur délassante prise par un paramètre.6.2 Les appliations à la MoselleLes données que nous utilisons pour proéder à une artographie de laqualité de l'eau proviennent du Réseau National de Bassin. Les mesures ontété e�etuées de manière régulière depuis le début des années 1970. Il importede préiser la nature de es mesures et les modes de l'éhantillonnage, a�nde spéi�er d'une part la on�ane que l'on peut leur aorder, d'autre partla signi�ation géographique dont elles sont porteuses.6.2.1 La maille spatialeLes programmes de mesures qui furent lanés dès la fondation de l'agenede bassin avaient pour but de donner un aperçu des variations spatio-temporellesde la qualité de l'eau à petite éhelle. Les points de mesure du bassin-versantsont des stations �xes qui ont été hoisies historiquement pour leur positiondans la topologie du réseau hydrographique, souvent à la on�uene d'una�uent ave la Moselle ou sur le ours de la Moselle elle-même. Le but del'éhantillonnage était de produire une sorte de desription sommaire de laqualité de l'eau à quelques points importants du réseau hydrographique.Ces mesures permettent de ranger les stations dans des lasses de qualitédes eaux et de dé�nir aussi les objetifs à atteindre en matière de qualité deseaux. Elles permettent ainsi à l'ation publique de se donner des priorités, endéterminant d'abord des normes de qualité du milieu à partir de l'existant �et en donnant ensuite la base permettant de traduire es normes de qualitéambiante en normes de rejets pour les industriels. Voilà la théorie.



145Ces aratéristiques ont pour onséquene que es données ne sont pasutiles pour étudier des phénomènes de pollution à des éhelles plus grandes,spatialement ou temporellement. La fréquene d'éhantillonnage ne permetpas par exemple de suivre ertaines épisodes de pollution loalisés � mêmegraves � dans la mesure où : (1) les dates d'éhantillonnage (mensuelles ou bi-mensuelles dans bien des as) ne orrespondent pas aux dates de la pollutionet (2) elle-i est trop loalisée et aura disparu par dilution ou auto-épurationavant qu'elle n'atteigne la station de mesure située immédiatement en aval.D'autre part, les mesures réalisées le sont souvent sur des paramètressimples, des desripteurs élémentaires de la qualité de l'eau. Au fur et à me-sure du développement de nouvelles méthodes d'analyse (notamment sur lestoxiques) et l'apparition de nouveaux problèmes liés à des produits spéi-�ques (les détergents mais surtout les pestiides), les mesures ont été om-plétées. Comme on ne herhe que e dont on soupçonne l'existene, pendantfort longtemps, le nombre de paramètres aura été restreint et on ne disposedon de séries longues que sur les paramètres les plus élémentaires : matièresorganiques, ions minéraux, et.Ces di�érentes aratéristiques obèrent l'e�aité des mesures à appuyerl'e�ort de alibrage des redevanes : les stations du réseau national de bassinne sont pas aptes à suivre dans leurs variations temporelles les rejets d'uneusine individuelle. Les mesures ne peuvent don pas servir de point d'appuià la dé�nition de redevanes de pollution individuelles [220℄, omme le vou-drait la théorie. En revanhe, es mesures permettent de dresser un portraità grands traits des valeurs atteintes par les di�érents paramètres de qualitéde l'eau et don de raisonner sur la pollution non plus au niveau du pol-lueur individuel, mais de la station, elle-même supposée représentative d'untronçon de rivière.6.2.2 Analyse multivariée de la pollution de l'eau dans lebassin-versant de la Moselle, 1971-2005Nous avons demandé à l'agene de l'Eau de nous fournir des hroniquesde qualité de l'eau pour un ertain nombre de paramètres et de stationsdu bassin-versant de la Moselle. Les données sont informatisées et une ré-troonversion a été faite pour les dates les plus aniennes. Les hroniquesommenent en 1971 et s'ahèvent en 2005.Toutefois, ette longue période ne doit pas masquer le fait que es donnéesmanquent de ohérene interne. Les mêmes paramètres ne sont pas mesurésà haque station, et à ertaines dates, la mesure n'a pas été e�etuée. Il ya don beauoup de blans dans es séries. D'autre part, la fréquene demesure varie selon les stations et les paramètres. Dans ertains as, elle est



146mensuelle, dans d'autres bimensuelle. Tout ela rend extrêmement di�ilel'exploitation des hroniques dans le adre des études de tendane, ommenous le montrerons plus bas.La démarheLe mode de fontionnement de l'ACP permet de négliger la plupart de esaspets, puisqu'une station est aratérisée par un veteur de paramètres (ausens matriiel du terme) et haque paramètre ne peut prendre qu'une seulevaleur. L'ACP n'utilise don pas les données brutes des hroniques ommevaleur d'entrée.À partir des données de qualité de l'eau qui nous ont été fournies parl'agene de l'Eau, nous avons proédé à une analyse en omposantes prini-pales. Nous avons hoisi de proéder de la manière suivante :1. Nous avons retenu neuf stations du bassin-versant. Chaque station a étéséletionnée selon deux ritères : représentativité géographique (hauts-bassins, vallées industrielles, et.) et qualité des données.2. Pour haque station, nous avons retenu huit paramètres, représentatifsde grands types de pollution (organique, toxique, saline, et.) � f.tableau 6.1.3. Nous avons divisé les séries hronologiques pour haque paramètre àhaque station en quatre périodes �déennales� : 1971�1979, 1980�1989, 1990�1999 et 2000�2005 3.4. La valeur du paramètre attribué à haque station au ours de la pé-riode déadaire orrespond à la valeur atteinte 90% du temps dans lapériode onsidérée. Cela permet d'éliminer les valeurs exeptionnellesnon représentatives d'un état de pollution hronique. La valeur de 90%est souvent utilisée dans les aluls de dimensionnement des infrastru-tures de dépollution.5. Quand ertains paramètres n'avaient pas été mesurés du tout dans unepériode déadaire (marqués �nm� dans le tableau 6.1 par exemple), lavaleur manquante a été remplaée par la moyenne des valeurs prisesdans les périodes ultérieures. Ce problème onerne exlusivement lesparamètres yanures, omposés phénoliques et phosphore total. Ils sontdon moins signi�atifs que les paramètres mesurés réellement.6. Pour haque période déennale, nous avons proédé à une ACP.3La division en période déadaire et l'utilisation du 90-ile permettent de ontourner leproblème posé par les blans dans les données. En ontrepartie, toutes les variations in-ternes aux périodes déadaires sont perdues : on ne peut étudier l'évolution de la situationqu'entre périodes déadaires.



147LIVERDUN 1971-1979 1980-1989 1990-1999 2000-2005MES (mg/l) 32,6 21,4 20,1 18,2O2 dissous (mg/l) 7,51 7,49 7,2 7,3DBO5 (mg/l) 6 3 3 3Ammonium (mg/l) 0,624 0,353 0,22 0,186Chlorures (mg/l) 26,9 29 23,9 24,62Phosphore total (mg/l) nm 0,48 0,24 0,2Cyanures (mg/l) nm 0,01 0,01 0,01Phénols (mg/l) 0,1 0,02 0,01 0,01Tab. 6.1 � 90-ile des valeurs atteintes par les paramètres de pollution àLiverdun, 1971-20057. En�n, à partir des axes fatoriels, nous avons réalisé une lassi�ationasendante hiérarhique.Les résultats de l'ACPLe premier axe fatoriel La �gure 6.3 montre que pour toutes les pé-riodes déadaires, le premier axe fatoriel explique plus de 65% de la varianedans les données. Si l'on observe la ontribution des variables à et axe, ilapparaît nettement qu'il représente les fateurs qui in�uenent le budget del'oxygène dans les ours d'eau. Les paramètres qui témoignent d'une onsom-mation d'oxygène (�DBO5� : demande biologique en oxygène provoquée parla dégradation des matières organiques par les batéries et �Phosphore� :fateur de roissane des algues et du phytoplanton) sont négativementorrélés au paramètre �Dioxygène dissous�. On remarque également que leparamètre �Matières en suspension� (MES) est fortement représenté sur etaxe. Cela s'explique par le fait que les matières en suspension empêhent laphotosynthèse don l'oxygénation des ours d'eau. La partiipation des MESau premier axe fatoriel diminue dans la dernière période déadaire. Cettedisjontion entre l'anoxie des ours d'eau et la présene des MES pour lesannées réentes s'explique probablement par la diminution des rejets de MESindustrielles. Moins marqués par la pollution d'origine industrielle, les oursd'eau sont davantage oxygénés. Les autres soures de onsommation d'oxy-gène prennent de l'importane, notamment elles qui sont liées à des rejetsagrioles (pollution eutrophisante). Le seul point peu ohérent sur et axetient à la orrélation négative des valeurs prises par les polluants toxiques(ammoniaque, phénols, yanures) ave la teneur en oxygène. En toute lo-gique, les toxiques, en éliminant les organismes qui onsomment l'oxygène,devraient être positivement orrélés à la teneur en dioxygène. Nous voyonslà un artefat lié à la substitution des données manquantes.
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Fig. 6.3 � Valeurs propres et ontribution des variables aux axes fatorielspour haque période déadaire, 1971�2005



149Le deuxième axe fatoriel Le deuxième axe fatoriel porte l'informa-tion liée aux rejets salins, omme en témoigne la partiipation majoritairedu paramètre Chlorures à et axe. Cet axe ompte pour 15 à 20% dans la va-riane des données. Les orrélations qui se manifestent au ours des premièreet deuxième déennies ne sont probablement pas signi�atives.Le troisième axe fatoriel Le troisième axe fatoriel explique de 5 à12% de la variane des données. La signi�ation du troisième axe fatorielest problématique pour les déennies 1971-1979 et 1980-1989. Cela est pro-blablement dû à la présene des données interpolées. En revanhe, pour lespériodes suivantes, on voit lairement que le troisième axe représente la pol-lution toxique, puisque yanures et phénols sont largement représentés etqu'ils sont orrélés positivement au paramètre �Dioxygène dissous�.Les autres axes fatoriels Nous avons seulement représenté les valeursqui dé�nissent les inq permiers axes fatoriels. On voit en e�et que les troispremiers axes su�sent à expliquer de 92 à 99% de la variane des donnéesselon les périodes. L'information portée par les autres axes est don trèsfaible.Un fait remarquable reste à ommenter : l'augmentation de la part d'in-formation portée par les axes fatoriels de rang 2 et 3 dans la dernière dé-ennie, au détriment du premier axe fatoriel. La pollution ontemporaineest multiple dans ses manifestations. Fae à l'e�aement des pollutions tra-ditionnelles (rejets industriels et rejets domestiques), les données traduisentla visibilité roissante de phénomènes de pollution omplexe, provenant desoures di�uses. En d'autres termes, la pollution massive des années 1970a édé la plae à une pollution moins grave quantitativement, mais plusdiverse dans ses manifestations et dans l'interation entre les di�érents para-mètres. Le paramètre �Matières en suspension� fournit un bon exemple deette évolution. Dans les années 1970, il était majoritairement lié à des re-jets industriels (sidérurgie et mines de harbon) qui entraînaient une anoxiedes ours d'eau � traduite par sa partiipation au premier axe fatoriel. Enrevanhe, dans les années réentes, il se répartit de manière plus équitableentre les di�érents axes fatoriels, signe que la signi�ation du paramètre ahangé de nature.Classi�ation asendante hiérarhique des stationsÀ partir des résultats de l'ACP, nous avons proédé à une lassi�ationdes stations de mesures qui permet de mettre en évidene la similarité des�pro�ls de pollution de stations� et son évolution au ours du temps. Lesrésultats sont données dans la �gure 6.4. Le mode de leture est le suivant :plus des stations ont des pro�ls similaires, plus les branhes qui les joignent



150sont liées préoement. Les valeurs portées en absisse désignent le nombrede �sauts� qu'il est néessaire de faire pour passer d'une station à une autre(la valeur du saut dépendant de la forme du nuage de points initial). Lesarbres dessinent don la proximité des stations non dans l'espae géogra-phique, mais dans l'espae de la pollution.Une première atégorie de stations rassemble elles dont la proximité estinférieure à deux sauts. Les stations appartenant à ette atégorie évoluentau ours du temps. Azerailles et Liverdun sont toujours très prohes. Cetteproximité tient à leur faible ontamination par des polluants. Les stations deHauonourt et Millery sont également fort prohes. Ce sont des stations quise situent à même distane des villes de Metz et de Nany, respetivement.La station de Sierk, qui vient après la ville de Thionville sur la Moselle estassez similaire à es deux stations. Ces trois stations ont don pour pointommun qu'elles se trouvent sur la Moselle elle-même, en aval d'agglomé-rations importantes. Au vu de es résultats, et assez paradoxalement, leurspro�ls sont assez prohes des stations qui ne se ressentent pas de la pollutionde grandes agglomérations � Azerailles et Liverdun.La trajetoire des autres stations au ours du temps dans l'espae de lapollution est instrutive. Elle traduit l'in�uene des grandes industries his-toriques sur la qualité de l'eau. Bouxières se trouve sur la Meurthe en avaldes rejets des soudières. Les teneurs en hlorures y sont onsidérables, maisen diminution (elles passent de 2250 à 1200 mg/l entre 1971-1979 et 2000-2005). Creutzwald, située sur la Bist, se ressent des déversements opérés parles Houillères du bassin de Lorraine d'une part et des rejets d'eaux uséesdomestiques de l'autre. Florange, au débouhé de la vallée sidérurgique de laFensh, a des valeurs très élevées de MES, mais aussi de DBO5, de yanureset de phénols. En�n, Rihemont, à la on�uene de l'Orne ave la Moselle,voit ses paramètres de pollution a�etés par les rejets sidérurgiques dans lapremière période déadaire.L'évolution de es di�érentes stations est ontrastée. Le phénomène leplus apparent est la position très singulière de Florange, qui témoigne dela pollution extrême de la Fensh. Cette pollution, même si elle diminue auours du temps, est su�samment forte pour faire de la station de Florangeun as à part. En revanhe, les autres stations se rapprohent petit à petitdes autres stations. C'est le as de Rihemont, en partiulier : la rise sidérur-gique a supprimé un grand nombre de soures polluantes à la �n des années1970. La déennie 1980-1989 voit son rapprohement des stations de la pre-mière atégorie. Son brusque délassement dans les années 1990 tient à uneaugmentation de la harge en DBO5, probablement liée à des apports domes-tiques. C'est aussi le as de Creutzwald : la valeur du 90-ile du paramètre�MES� passe de 214,5 mg/l à 21,08 mg/l entre 1971�1979 et 2000�2005,
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152ependant que le paramètre �Dioxygène dissous� augmente régulièrement.En revanhe, le as de Bouxières est plus atypique. Dans les années 1971�1999, la onentration en hlorures ne su�sait pas à éarter la station desautres. Dans les années 2000�2005, la persistane de ette pollution dans unontexte de rédution globale de la pollution l'éloigne, omme Florange, dureste des stations.6.2.3 Un exemple d'analyse de hronique : les hlorures àBouxièresL'analyse multivariée présente et inonvénient qu'elle ne permet pasd'analyser la variabilité des paramètres de qualité de l'eau de manière onti-nue au ours du temps.La question de savoir s'il est pertinent de herher des tendanes dansles valeurs de onentration ou dans les valeurs de �ux dépend très large-ment de la motivation de l'analyste. Si le but est d'étudier l'e�et hroniquede tel ou tel polluant sur un organisme vivant, 'est la valeur prise par laonentration qui sera pertinente. De la même manière, pour e qui onernela préservation des aptages d'eau potable ontre les nitrates, 'est bien lesvaleurs de onentration qui sont pertinentes. Pour tout e qui onerne lesbilans géohimiques et plus généralement, les bilans de masse, e sont les�ux qui sont les plus pertinents [147, p. 807℄.La station de Bouxières-aux-Dames, sur la Meurthe, est située en avaldes rejets des soudières. Les onentrations en hlorures sont mesurées men-suellement à Bouxières depuis 1971, ave des launes (1985�1986). La �gure6.5, page 153, donne une représentation graphique de ette hronique.Visuellement, plusieurs aratéristiques de ette hronique sont évidentes :la variabilité intermensuelle de la onentration en hlorures est forte, maisl'amplitude des variations diminue ave le temps (variane 1971�1984 ≈415 000 ; variane 1987�2001 ≈ 78 000) ; d'autre part, il semble y avoir unedéroissane initiale (1971�1975) dans les valeurs moyennes prises par laonentration (et matérialisées par une ligne noire sur la �gure, orrespon-dant au traé d'une ourbe de lissage lowess). Après ette date, les valeursde onentration se stabilisent (tout en onnaissant une faible augmentationentre 1989 et 1991). Communément renontrée avant 1977, la valeur de 2000mg/l n'est plus jamais atteinte après ette date. En�n, avant 1975, les valeursde onentration les plus fortes sont atteintes pendant l'été, aux moments oùle débit est le plus faible. Après 1975, les pis de onentration, moins im-portants, surviennent pendant les périodes de hautes eaux (partiulièrementen automne).
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Fig. 6.6 � Flux d'ions hlorure à Bouxières, entre 1971 et 2001Deux autres aratéristiques sont intéressantes : d'une part, il n'y a pasd'autoorrélation dans les données, à quelque valeur de déalage temporelque e soit. D'autre part, le test saisonnier de Mann-Kendall ne permet pasde onlure statistiquement à la présene d'une tendane !Ces aratéristiques permettent de mieux omprendre l'impat de la mo-dulation des rejets des e�uents des soudières sur les valeurs de onentrationen hlorures de la Meurthe. Ce système, mis en plae à partir de 1974, onduità faire varier les rejets d'e�uents hlorurés en fontion du débit de la rivièremesuré en temps réel. Pendant les périodes d'étiage, les e�uents sont stokésdans des bassins de modulation, et rejetés dès lors que l'abondane hydriques'aroît.Si le système ontribue indubitablement à lisser les pis de onentrationen hlorures, il ne les supprime pas, et surtout, son in�uene sur le niveaumoyen de salure des eaux reste modeste, ave des valeurs osillant autourde 1g/l à Bouxières. L'aroissement de la onentration en hlorures dansla Moselle entre 1989 et 1991 avait fait l'objet d'un rapport de la part desommissions internationales, sans que ses onlusions aient été bien nettes.Il faut ertainement voir dans ette augmentation l'impat onjugué d'uneaugmentation des rejets des soudières et de l'usage de produits salés (sel de



155déneigement, en partiulier). Mais l'enseignement prinipal est que l'époqueoù surviennent les pis de onentration a hangé : e ne sont plus les moisd'étiage, mais au ontraire les mois de hautes eaux, signe que le système derelargage des e�uents n'est pas e�ae dans son objetif de stabiliser lesvaleurs de onentration en hlorures à un niveau onstant.Car le système de modulation n'est pas un système visant à dépolluer (f.quatrième partie), 'est-à-dire à retirer de la pollution de la rivière : il visesimplement à stabiliser la onentration en hlorures en prenant en omptela variabilité des éoulements. Son ation est élairée de manière originalequand on s'intéresse non plus aux onentrations, mais aux �ux de hloruresà Bouxières (�gure 6.6). L'allure générale de la ourbe restitue, bien en-tendu, la variabilité annuelle des éoulements ; mais avant 1975, l'amplitudedes variations dans les �ux est relativement faible. Le système de modulationinduit des amplitudes plus fortes, qui orrespondent à la vidange des bassinsde rétention : à ertaines périodes, e sont plus de 200 kg de hlorures parseondes qui transitent par la Meurthe au droit de la station de Bouxières.En revanhe, les �ux moyens, représentés par une ourbe lissée, sont relati-vement stables : environ 30 kg de hlorures par seonde (e qui orrespondà la limite maximale autorisée par les arrêtés d'exploitation des soudières).En dé�nitive, le système de modulation aboutit à éviter une suronen-tration en hlorures pendant les mois d'étiage, sans parvenir à éviter uneforte onentration et des �ux olossaux pendant les mois de forte abon-dane hydrique.ConlusionLes développements préédents ont illustré le problème entral pour l'étudequantitative de la pollution industrielle : la di�ulté de rapporter les rythmesde l'ativité industrielle (et don des déversements) à des mesures de qualitédes eaux ou du milieu. Il existe peu de données historiques sur les déverse-ments et les données de qualité des eaux sont fragmentaires jusqu'aux années1990. Il est en onséquene très déliat d'établir une relation nette entre lesréations politiques et la dégradation pereptible de l'environnement à partirdes données numériques. Nous sommes ontraints de nous tourner prinipa-lement vers des évaluations qualitatives : desription de rivières, d'usines,plaintes de partiuliers, rapport des orps tehniques. C'est e à quoi nousnous emploierons dans la partie suivante.À défaut d'être très préis, on peut néanmoins dégager de grandes ten-danes, que présente la �gure 6.7.
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157On voit que d'après nos estimations la ourbe de la pollution �lassique�,exprimée en équivalent-habitants, onnaît deux maxima : l'un, avant la pre-mière guerre mondiale, l'autre au début des années 1960. La diminution im-portante de la pollution dans les années réentes se fait en plusieurs phases.Elle ommene dans les années 1970, onnaît une ertaine stagnation dans lesannées 1980 avant de reprendre dans les années 1990 (f. [72, 106℄). L'amé-lioration onerne ertains types de polluants (matières organiques, ammo-niaque) et ertains ours d'eau (la Moselle elle-même et le bassin-versant dela Sarre). Pour d'autres polluants (les nitrates et les pestiides en partiu-lier), on ne onstate pas d'amélioration signi�ative entre 1990 et 1999. En�n,ertains points noirs persistent dans le bassin, notamment sur les a�uentsindustriels des axes majeurs du réseau � Fensh et Rosselle par exemple.Ces �utuations posent deux questions. D'une part, quelle a été la ré-ation soiale à la montée de la pollution de l'eau ? Et d'autre part, quellesinitiatives politiques ou administratives ont été prises pour faire fae au pro-blème, et ave quelle e�aité ?
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Troisième partiePollution et arti�ialisation dela nature en Lorraine :1850�1950
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161On s'est en�n mis à dire e qui de tout temps avait été visible, mais étaitdemeuré muet devant une sorte de distration invinible des regards. En fait,e n'est pas une inattention millénaire qui s'est soudain dissipée, mais unhamp nouveau de visibilité qui s'est onstitué dans toute son épaisseur.Mihel Fouault, Les Mots et les hoses, 1966, p. 144.Ce n'est guère avant le milieu des années 1840 que ommene véritable-ment le xixe sièle en Lorraine. La guerre de Trente Ans avait fait sentirses ravages loin dans le xviie sièle, à tel point que le xviiie sièle avait étéomme une longue onvalesene pour les populations. Cette onvalesenese traduisit d'abord par une augmentation de la population, qui double en unsièle. Dans les ampagnes du sud de la Lorraine, 'est vers 1846 que la den-sité de population atteint un maximum : plus de 50 habitants au km2 dans lesarrondissements de Mireourt ou Château-Salins [21, p. 21℄. Les années 1840onstituent le moment où la Lorraine s'extrait d'une ruralité omniprésentepour ommener à développer, lentement d'abord, puis plus vigoureusementaprès 1890, une industrie puissante qui va ontribuer à hanger la physio-nomie de la région. L'agriulture voit sa position s'éroder à mesure que lespaysans quittent la glèbe. De nouveaux groupes soiaux apparaissent. Lespaysages se modi�ent.L'industrialisation n'est pas simplement un bouleversement des modesde prodution des objets : elle modi�e en profondeur le tissu, la trame dessoiétés. Les hangements quantitatifs dans le domaine de la produtionentraînent un bouleversement qualitatif dans la nature des soiétés. Si lahronologie et l'ampleur de es mutations di�èrent d'un pays, voire d'unerégion à l'autre, la singularité du proessus ne fait guère de doute. Pendantlongtemps, e sont les aspets soio-éonomiques de l'industrialisation quiont retenu l'attention des historiens. Ce n'est qu'assez réemment qu'unehistoire environnementale du xixe sièle est apparue, déidée à analyser lestransformations entraînées par l'industrialisation dans les relations entre lessoiétés et leur environnement.L'étude de es relations ne se réduit pas à reonstituer la roissane del'emprise matérielle des hommes sur la nature dans les soiétés oidentales.Cette emprise est le sympt�me d'un hangement ulturel que tout le mondereonnaît mais que personne ne détaille vraiment. Très fondamentalement,le débat porte sur les relations entre les soiétés et la nature au ours del'industrialisation. En d'autres termes, quel est le régime de valeurs qui lé-gitime, qui �rend possible�, l'arti�ialisation et la pollution de la nature �partiulièrement en Lorraine ? Analyser le problème en es termes revient àadmettre l'existene d'une relation forte entre les dynamiques soiales (donulturelles) et les modes de prodution, et don, le rapport à la nature. C'este que fait une ligne de pensée marxiste qui va de Marx lui-même à DavidHarvey [144℄ en passant par Maurie Godelier [128℄. Nous pensons que la



162pollution des ours d'eau et son aeptation soiale ne sont pas indépen-dantes des hangements ulturels à l'÷uvre dans la soiété lorraine du faitde l'industrialisation : 'est e que nous appelons le �onsensus lorrain� surla plae et la légitimité de l'industrie. Nous retraerons ii les étapes histo-riques, objetives, de sa onstitution et de sa disparition. En e�et, 'est aumoment où e �onsensus� (f. 8.3.1, page 214) se �ssurera que la pollutiondes eaux pourra émerger omme problème.Dans e adre, l'aménagement des ours d'eau est un sympt�me du�onsensus�, la marque objetive que la transformation des objets natu-rels n'est pas sujette à ontroverse. Il nous semble en e�et que pollutionet aménagement proèdent de la même soure : une oneption instrumen-tale de la nature, destinée à servir le développement industriel. TheodoreSteinberg donne une illustration exemplaire de e phénomène à propos del'arti�ialisation des rivières de Nouvelle Angleterre par l'industrie du otonau xixe sièle. Il parle à e propos d' � inorporation de la nature � [249℄. Lanotion d'�inorporation� est porteuse de multiples sens. Elle désigne toutd'abord la réation d'une soiété ommeriale : on parle d'�inorporation�quand les statuts d'une entreprise sont déposés. Steinberg utilise le termeironiquement pour désigner le proessus d'appropriation, de privatisation etde monétarisation des objets naturels et partiulièrement des rivières. Lesdroits d'eau faisaient en e�et aux États-Unis l'objet de transations om-meriales et monétaires : la rivière est aussi elle de l'argent, un objet quia une valeur. On retrouve ertains de es éléments en Lorraine, ave deuxdi�érenes importantes. D'une part, les règles qui régissent les droits d'eausont di�érentes des règles amériaines : l'eau étant res nullius, elle ne peutpas faire en tant que telle l'objet d'une appopriation privée ou d'un usageexlusif 4. D'autre part, le proessus d'�inorporation� dans le bassin ver-sant de la Moselle admet des variations spatiales importantes, et surtout, estbeauoup moins expliite que dans le as amériain. Quand les industrielsdu oton amériains rahètent des titres de propriétés, des droits d'usage,développent des stratégies expliites d'aquisition et de mise en valeur desressoures hydriques, les industriels lorrains font dans l'aord disret � si-non seret, dans l'arrangement entre personnes responsables, puisque l'eaun'est pas à aheter. Ou alors, ils négoient diretement ave l'État, pourertains ours d'eau. Théoriquement, un usage de l'eau ne doit pas ompro-mettre l'existene d'autres usages. Les industriels vont travailler dans deuxdiretions pour ontourner ette règle : asseoir la primauté symbolique, puisonrète, de l'usage industriel sur les autres usages ; s'assurer que les usagerslésés soient amenés à se taire, que e soit de manière amiable ou non.4Il onviendrait de distinguer ii entre la situation en Nouvelle Angleterre où e sont lesdroits des riverains (riparian rights) qui s'imposent et la situation dans l'Ouest amériain,où l'antériorité d'usage vaut reonnaissane de propriété sur la ressoure.



163Car �inorporation� fait aussi référene à la manière dont les rivièresde Nouvelle Angleterre ont été aménagées pour la prodution industrielle(et plus spéi�quement, la prodution d'énergie), devenant ainsi des fateursde prodution au même titre que le apital ou la main d'÷uvre. Steinbergrejoint ainsi ette intuition d'Ulrih Bek [25, p. 16℄ :�Au ours de sa mutation industrialo-tehnique et de son intégrationau marhé mondial, la nature a été transportée à l'intérieur du systèmeindustriel. Elle est alors devenue une donnée inontournable de la viedans le système industriel.�Cette remarque est d'une grande importane. En e�et, e qui est en jeu,e n'est pas simplement une �exploitation� de la nature par une soiétéindustrielle qui lui reste étrangère. Intégrée dans le système industriel, la na-ture en onstitue également le support. Il n'y a don pas d'un �té la soiétéindustrielle, de l'autre la nature qu'elle exploite et qu'elle dégrade, mais uneinterpénétration des deux. La soiété industrielle s'est onstruite par l'inté-gration de la nature dans ses propres strutures de prodution marhande,dans un jeu d'in�uenes roisées ave les représentations soiales du mondenaturel 5.Dans les pages qui suivent, nous retraçons e proessus en Lorraine ennous attahant à étudier l'intégration matérielle et �nanière du réseau hy-drographique dans le système industriel. Nous tentons de montrer que lesrivières lorraines ont onnu de nombreux aménagements bien antérieurementau développement de la grande industrie, et que ela a �pavé le hemin� pourdes modi�ations ultérieures, de bien plus grande ampleur. La �grande� pol-lution industrielle intervient don sur un réseau hydrographique de surfaequi est déjà tombé aux mains de la raison instrumentale. D'autre part, lesaménagements ont modi�é la réponse du ours d'eau à la pollution. Dans biendes as, les aménagements réent des synergies d'impat ave la pollution,pare que ertaines portions des rivières sont stagnantes à ause des diguesou des travaux de analisation, ou pare que l'exploitation des gravières réedes pohes d'aumulation des e�uents industriels ou domestiques. Dans esdeux sens, les problèmes de pollution industrielle se poseront don historique-ment sur des rivières dont l'�éonomie naturelle� aura déjà été profondémentaltérée.Il faut prendre garde, toutefois, d'analyser l'arti�ialisation de la natureen dehors de toute quali�ation éthique, qui serait lourde des dangers del'anahronisme : e qui nous importe ii, 'est le regard posé par les ontem-porains sur le proessus d'arti�ialisation lui-même. Nous verrons que dansle as de la pollution industrielle en Lorraine, e regard est surprenant, non5Sur es questions, voir [128℄.



164dépourvu d'ambivalene 6. D'autre part, la pollution ne peut don pas êtreonsidérée omme un e�et imprévisible du développement industriel : elle luiest struturellement liée. Elle est une des modalités des relations entre indus-trie et territoire. En�n, l'arti�ialisation est un proessus et haque systèmeéonomique et soial en détermine les aratéristiques, partiulièrement dupoint de vue de l'exploitation des ressoures naturelles. En Europe oiden-tale, e proessus a joué depuis au moins le début du Néolithique. C'est direqu'on ne peut guère onevoir ii d'âge d'or, où Homme et Nature vivaienten harmonie, avant l'industrialisation : dès le Moyen-Age se pose le problèmede la régulation de la pollution des rivières par les ativités humaines [149℄.Simplement, deux hoses distinguent l'âge industriel des périodes qui l'ontpréédé : l'intensité et la pluralité des transformations propres à modi�er enprofondeur le système naturel 7 ; et leur motivation, 'est-à-dire la reherhedu pro�t.

6Certaines formes de pollution étaient onsidérées omme des améliorations apportéesà la rivière. Voir à e propos supra les analyses de Maé à propos de la pollution salinedue aux soudières de la Meurthe7C'est-à-dire, pour reprendre la terminologie de Newson [210, p. xxxi�xxxv℄, les pro-essus d'autorégulation physiques et biologiques du bassin-versant (spontaneous regulationfuntions).



Chapitre 7La transformation du réseauhydrographique
Sommaire7.1 De multiples usages de l'eau . . . . . . . . . . . . 1667.2 L'eau industrielle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1707.2.1 La mise au travail des rivières vosgiennes . . . . . 1707.2.2 Le début du grand ÷uvre : les aménagements dela Moselle jusqu'aux années 1930 . . . . . . . . . . 1727.2.3 L'exploitation des gravières . . . . . . . . . . . . . 1787.3 L'industrie riparienne et la pollution . . . . . . . 1817.3.1 Cours d'eau, usines et pollution . . . . . . . . . . . 1817.3.2 L'impat des anaux de navigation . . . . . . . . . 187En Lorraine, les problèmes liés à la pollution surviennent sur un réseauhydrographique qui a été transformé au ours des sièles par les aména-gements, d'importane variable selon les époques historiques. Les premiersaménagements de la Moselle et de ses a�uent proèdent du soui de s'as-surer de la navigabilité des rivières, mais aussi, loalement, de se protégerontre leurs apries et de tirer parti de la fore de l'eau [7.1℄. Les moulins ontonstitué autant de points d'anrage des ativités proto-industrielles, puis in-dustrielles [7.2.1℄. Ultérieurement, l'apparition d'ativités industrielles dansle bassin versant de la Moselle � et en partiulier hors des villes � va engen-drer des modi�ations du réseau hydrographique d'une ampleur inonnuejusqu'alors, puisqu'il ne s'agit plus simplement d'utiliser la fore de l'eau,mais bien de onsommer la ressoure, en l'inorporant dans la produtionindustrielle (produits himiques par exemple) et en la transformant en va-peur. D'autre part, l'eau sert à alimenter les anaux servant à transporter lesproduits industriels et en partiulier, les produits sidérurgiques. La onstru-tion de es anaux et leur fontionnement hangent du tout au tout l'aspet165



166du réseau hydrographique dans le bassin-versant. La sidérurgie joue un r�lemajeur dans ette évolution, qui va obtenir de réaliser dans les années 1920entre Metz et Thionville un anal privé, le Canal des Mines de Fer de laMoselle [7.2.2℄. Les ativités annexes et notamment l'extration de granulatsdans le lit des rivières partiipent à la transformation des paysages [7.2.3℄.En�n, la transformation du réseau hydrographique n'est pas que méanique.La majeure partie des industries s'étant reloalisée près des ours d'eau,eux-i reueillent les e�uents, menaçant de e fait la qualité de l'eau etdon, la pluralité de ses usages [7.3.1℄. La analisation elle-même n'est passans réer une kyrielle d'e�ets néfastes sur la qualité de l'eau [7.3.2℄. Avantl'industrialisation, 'est surtout la quantité d'eau qui était objet de on�its.Ave l'industrialisation, la qualité de l'eau rejoint la quantité parmi les mo-teurs de on�its entre usagers, partiulièrement entre pêheurs et industriels.7.1 De multiples usages de l'eauL'utilisation de la fore de l'eau dans le bassin-versant de la Moselle estextrêmement anienne. En reourant à la fore vive du ourant ou au poidsde l'eau, la tehnique du moulin permet de faire tourner des meules à grain,d'ationner les mahineries de petits ateliers ou de forges. Il est à noter quele premier témoignage érit de la présene de moulins à eau en Gaule (ivesièle) se rapporte à deux petits a�uents de la Moselle des environs de Trêves[30, p. 545℄. Ausone signale en e�et que l'eau de l'Erubris (auj. la Ruwer) etdu Celbis (auj. la Kyll) sert à ationner des moulins à grains et une sieriede marbre 1.L'histoire des moulins à eau, et notamment leur pérennité durant le HautMoyen-Âge, fait enore débat parmi les historiens. Il est don di�ile de pos-tuler une présene ontinue et une progression linéaire de l'équipement enmoulins des ours d'eau lorrains. Les historiens s'aordent néanmoins à voirdans le Moyen-Âge une période d'expansion pour les moulins, à la fois quan-titativement et dans les usages auxquels ils sont voués. Pour l'historien LynnWhite Jr., 'est la période allant de l'An Mil à la �n du xve sièle qui estdéterminante dans l'exploitation et l'appliation des fores naturelles aux a-tivités humaines. L'importane des moulins dans l'éonomie pré-industrielleest très grande pour deux raisons. D'une part, la fore de l'eau onstitue laseule soure d'énergie disponible en dehors du travail humain ou animal (laoneption des moulins à vent étant plus tardive). D'autre part, les moulinsbanaux appartenaient souvent au seigneur du lieu, qui en faisait payer l'aèset jouaient don un r�le prépondérant dans la irulation des �ux monétairesd'Anien Régime. La fore de l'eau est employée à de multiples fabriations :1f. Ausone, Mosella, v.359�364 : [Celbis℄ � ille praeipiti torquens erealia saxa rotatustridentesque trahens per levia marmora serras...�.



167meunerie, bien sûr, mais également huiles, métallurgie, textile, sieries, et.L'appliation de la tehnique du foulage méanique à la fabriation du papierdate du milieu du xiiie sièle, entre les années 1235 et 1270 [107, p. 50℄. Dansles Vosges, le moulin d'Arhes, qui fabrique du papier, est mentionné pourla première fois en 1469 2.Deux grandes tehniques sont utilisées pour la mise en valeur de l'énergiede l'eau avant l'apparition de la turbine. La première, la roue horizontale,est la plus rudimentaire et elle qui proure les rendements les plus faibles.Elle est souvent onstruite au �l de l'eau et dépend don étroitement desdébits disponibles. La roue vertiale, quant à elle, néessite une hute ar-ti�ielle, don un barrage et une dérivation du ours de la rivière par unanal, de manière à exhausser le niveau de l'eau et à forer son éoulementsous ou sur une roue 3. Les roues à augets, dite �par dessus�, équipent leseond type de moulins, qui ont onnu une grande expansion en Lorraine,en partiulier dans les Vosges. Cette tehnologie impose le reours à unehute que les dénivellations vosgiennes, aménagées, étaient à même de four-nir. Pourtant, la roue à augets ne permet l'emploi que de hutes modestes (5mètres maximum), e qui néessite de reourir à des débits onsidérables etinduit de sérieux problèmes de onstrution [190, p. 230℄. Soit le ours d'eaua une hute importante, mais le débit est restreint. Soit la hute est faiblemais le débit important, ave des risques en as de as de rue. Les moulinsouvraient don, ave des fortunes inégales, les ours d'eau vosgiens. Dansles basses vallées, les moulins sont moins nombreux, mais sont souvent deplus grande taille. En 1750 par exemple, e sont 17 moulins qui parsèment leours de la Moselle d'Épinal à Frouard [148, p. 12℄, établis sur des biefs. Celan'est pas sans poser des problèmes pour les autres usages des ours d'eau,en partiulier le �ottage du bois et la navigation, d'autant que la Moselle etses a�uents avaient la réputation d'être des rivières �traîtresses�, dont le lit�utuait à la mesure de la quantité de harge de fond qu'elles transportaient.La harge de fond des rivières du bassin s'était arue ave le pessi-mum limatique du Petit Âge Glaiaire. Elle avait permis la naissane d'unautre type d'aménagement : les prairies de fond de vallée. Ces aménagementssont bien onnus dans les Alpes, mais ont également onnu une ertaine po-pularité dans les Vosges entre 1825 et 1875 et sur la Sarre. En 1828, lesfrères Duta 4 avaient fait une première tentative pour réupérer les vasteszones inultes du lit majeur de la Moselle en réant un système de barrageset de digues permettant le olmatage des zones ainsi isolées des �utua-2Monique Thouvenin, in [34, p. 213℄.3La roue dite �pendante� est une variante mobile. On peut la faire desendre lors desétiages.4Ou �Dutaq� : f le Catalogue de l'Exposition industrielle de Nany , 1909, p. LXXIII.Cette référene préise aussi que les Duta étaient intervenus dans la vallée de la Meuse.



168tions latérales de la rivière (pour une mis en perspetive historique, f. [126,pp. 346�347℄). La tentative fut onluante, et permit de réer des prairiesarti�ielles irriguées par des dérivations. Les plans aniens qui nous sontonservés montrent la omplexité de es aménagements, qui onnaissent unpi entre 1838 et 1850 (date de la faillite de la ompagnie des frères Duta)[103, pp. 115 sq℄. D'autres ompagnies ou partiuliers s'étaient égalementlanés dans ette entreprise. Par exemple, entre 1846 et 1853, Jean-ÉdouardNaville rée 486 ha de prairies nouvelles entre Chavelot et Thaon en proté-geant par des digues les plages aillouteuses laissées par la Moselle. Cettemise en valeur spéulative était l'oasion pour l'Administration de reti-�er le ours de la Moselle en supprimant ertains bras, qui pouvaient alorsêtre utilisés omme anaux de olature en aval des prairies irriguées. Alorsqu'ils étaient intialement rétients devant le système 5, la rue du 24 février1844 avait onvainu les ingénieurs de la néessité de dompter la rivière. Laréation de prairies alluviales était en ohérene ave le soui de prévenirles dommages et les hangements de lit. Des normes avaient été �xées, quiaordaient à la rivière dans le début de la plaine une largeur de 60 mètrespour son lit mineur et de 120 mètres pour le lit majeur 6. La réation dees prairies permit à l'administration de se faire une dotrine à propos del'aménagement des rivières du bassin-versant de la Moselle : de préiser, endé�nitive, la fore à appliquer au orset qu'on leur destinait. C'est dans lemême esprit que sont onçus les quais qui enserrent la rivière à l'intérieurdans les villes (f. [152℄).Le �ottage du bois, quant à lui, onnaît des �utuations au ours dutemps, étroitement dépendant des yles éonomiques et des onditions hy-drologiques : omme nous l'indiquons infra, il disparaît temporairement auours du xviie sièle, et disparaît totalement sur la Moselle en 1863 avel'établissement du hemin de fer Nany�Gray. Il se perpétue plus longtempssur la Meurthe, mais en 1835, il a par exemple omplètement essé dans larégion de Saint-Dié 7.Les usages multiples de l'eau des rivières lorraines réaient bien évidem-ment de fortes tensions entre les usagers, tensions que le développementindustriel ne fera qu'exaerber. Si les usages agrioles ont été rapidementminorés dans les zones très industrielles, ils se sont maintenus dans les par-5Simon Edelblutte rapporte [103, p. 120℄ que l'Administration raignait que le �ottagefût rendu plus di�ile en période d'étiage à ause de la quantité d'eau soustraite à la rivière.D'autre part, la mise en valeur des bans de gaviers empêhait leur usage pour l'entretiende la route Nany-Épinal. En�n, ertains ingénieurs voyaient dans ette mise valeur uneappropriation sans ontrepartie par des intérêts privés du domaine publi �uvial, point dedébat partiulièrement intense dans la première moitié du xixe sièle. Voir Gazzaniga etal. : [122, p. 16℄.6AD88 : 1000 S 527AD88 : 1000 S 23



169ties du bassin-versant où l'industrie était plus di�use. La répartition de l'eauétait un enjeu de première importane, que les règlements d'eau n'étaient pasvraiment à même de résoudre. En 1844, par exemple, un barrage d'irrigationavait été onstruit sur la Moselle par un sieur Binger à proximité immé-diate de l'anien barrage des Meuniers, qui alimentait en eau la louteriede Bainville-aux-Miroirs et les moulins de Mangonville et de Roville-devant-Bayon, détournant une partie importante de l'eau disponible. Les ingénieursdu département des Vosges avaient autorisé la onstrution du barrage, sansse préouper de son inidene possible sur les intérêts aval � en Meurthe-et-Moselle [103, p. 125℄. Dans les années 1870, la ville de Saint-Dié se plaint dela quantité d'eau absorbée par les irrigations en été. L'usage agriole om-promet en e�et la prospérité industrielle nouvellement aquise de la ville,mais menae aussi la pérennité de son approvisionnement en eau potable etla salubrité de ses égouts. Au Sauly, juste en amont de Saint-Dié, la moitiéenviron du débit de la rivière est utilisée pour l'agriulture durant les moisd'été. L'ingénieur hargé du dossier par le préfet fait es quelques remarques :�L'usage de se reprendre les eaux entre usiniers et arrosants est bienanien. Il se pratiquait avant 1790 et semble remonter à la féodalité,alors que les ours d'eau et les moulins banaux étaient dans la mêmemain. Cet usage a toujours été ontinué même entre arrosants, d'où onpeut dire que l'eau n'appartient à personne et qu'elle est la propriétéde tous. C'est une lutte au plus habile qui devient d'autant plus viveque l'eau devient plus rare, alors que les usines ne marhent que parélusées et une partie de la journée et l'eau d'irrigation n'atteint plusqu'une partie des prés. 8�Sur la Sarre, les mêmes usages onurrents � moulins, irrigation agriole,�ottage du bois � s'opposaient pour l'aès à l'eau. Dès 1834, les pouvoirspublis allemands avaient réagi en prenant une ordonnane sur le �ottage(Flöÿereiordnung) préisant les droits et devoirs respetifs des mouliniers etdes �otteurs [257, p. 62℄.La régulation des usages de l'eau était en Frane aussi un objet de pré-oupation. Le ontexte est ii tout di�érent de elui dérit par Steinbergdans Nature Inoporated : les droits d'eau n'entraînent pas une propriété dela ressoure, mais simplement un droit d'usage dont il appartient à l'Ad-ministration de s'assurer de la ompatibilité ave l'intérêt général, tel quele presrivaient les lois des 12 et 20 août 1790 sur les ours d'eau. Les ré-glements d'eau indiquent les installations autorisées pour telle ou telle prised'eau (et notamment la hauteur des barrages de retenue), mais ne se pro-nonent pas sur les quantités d'eau allouées à haun. Pour e faire, dans leas de la Meurthe aux environs de Saint-Dié, l'Administration avait été ame-née à prendre des arrêtés régulant les pratiques de prise d'eau : entre 1839et 1870, on n'en ompte pas moins de douze. Ceux-i attribuaient l'eau aux8AD88 : 1000 S 23



170prés du samedi soir au lundi matin, le reste du temps étant alloué aux autresusages, notamment industriels. Ces dispositions introduisent une nouvelletemporalité dans le fontionnement de la rivière 9. De la même manière queles aménagements du ours modi�ent l'espae dans lequel elle s'éoule, la ré-gulation se surimpose au temps hydrologique pour permettre la oexistenedes usages. Le fontionnement spatio-temporel de la rivière est rythmé parles �utuations de l'hydrauliité mais aussi par la man÷uvre des systèmestehniques (les éluses, les vannes des bassins de déantation, les stationsde pompage) et les règles administratives. Gérer une rivière impose don,dès le xixe sièle, de prendre en ompte les aspets spatio-temporels de sonfontionnement et des usages qui en sont faits.Avant l'industrialisation � qui démarre de manière graduelle et spatia-lement di�éreniée dans le bassin-versant entre 1830 et 1890 � l'eau faisaitl'objet de multiples usages dans le adre d'un réseau hydrographique quiavait déjà onnu des transformations tehniques. Le développement indus-triel entraîna plusieurs sortes d'e�ets induits : modi�ation de la géométrieet de la topologie du réseau hydrographique (par le biais des anaux de navi-gation, notamment), dégradation de la qualité de l'eau. L'industrie a quan-titativement de gros besoins. Elle exaerbe de e fait la onurrene entreles di�érents usages, transformant la physionomie de la région et modi�antla plae matérielle et symbolique des objets naturels.7.2 L'eau industrielleQuand l'industrie s'implanta en Lorraine, les moulins furent reonvertisà de nouvelles produtions, puisqu'avant l'apparition des mahines à vapeur,la fore motrie provenait uniquement de l'eau. Cependant, les industriesse �xèrent spéialement sur les sites permettant d'optimiser le ouple dé-bit/hute, qui se trouvaient prinipalement dans les Vosges 10.7.2.1 La mise au travail des rivières vosgiennesDans un premier temps, inq vallées sont plus partiulièrement oner-nées : la vallée de la Moselle à la hauteur de Rupt ; la Moselotte vers Vagney ;la Vologne aux environs de Doelles ; la Meurthe autour d'Anould ; et en�n,le Rabodeau entre Moyenmoutiers et Senones. Là, usines textiles et sieriesabondent. Tous es sites sont situés entre 375 mètres et 450 mètres d'altitudeet permettent de apter la fore de ours d'eau ayant abandonné leur régimetorrentiel avant qu'ils ne se muent en rivières de plaine.9Lu Berger fait état de dispositions semblables appliquées dans l'est duMassif Central :[26℄.10Nous suivons dans e paragraphe [190℄, pages 229 sq.



171L'invention de la turbine en 1843 par Fourneyron permet à l'industriede onnaître une deuxième phase d'expansion le long des ours d'eau. Ene�et, ave la turbine, de petits ours d'eau analisés su�sent, e qui permetd'installer des établissements industriels plus haut dans les vallées : 'estdans ette période, entre 1850 et 1870, que se renfore l'industrie textiledans les ommunes des hautes vallées, jusqu'à 600 ou 700 mètres d'altitude(Celles, Habaurupt, Gérardmer 11, La Bresse, Saint-Maurie). La plupart dees établissements étaient à apitaux familiaux : l'eau ne manquait plus,mais l'argent était rare. L'Inventaire statistique des irrigations et des usinessur les ours d'eau non navigables ni �ottables (1862) reense près de 80établissements utilisant la fore de l'eau dans les Vosges. Ce sont en généralde petites unités. Le bassin de la Meurthe est le plus équipé, suivi par lavallée de la Moselotte. La Moselle fait l'objet d'une moindre mise en valeur,et elle-i onerne plut�t la partie amont de la rivière. De très petits oursd'eau sont également mis au travail : le ruisseau de Rougiville, dont le mo-dule est de 65 l/s (et le débit à l'étiage 25 l/s) n'aueille pas moins de 7établissements, des sieries, des moulins, des pilons 12.Une troisième étape de la mise en valeur des rivières est atteinte avel'apparition de grandes soiétés, dont les moyens �naniers permettent l'ins-tallation dans les zones plus basses où le débit des ours est plus important :�la puissane des apitaux et la forme soiétaire des entreprises industrielles[ont fait℄ redesendre les industries vers les grandes vallées, vers les grandsours d'eau que les grands apitaux savent dompter : Étival et Raon, Épinalet Thaon sont suessivement oupés pendant ette troisième phase indus-trielle...� [190, p. 233℄. Deux industries pro�tent fortement de ette nouvelleétape : le textile (�lature et tissage) et la fabriation du papier, ave la fonda-tion, dans la vallée de la Meurthe, de la papeterie de Clairefontaine à Etival(1858) et des papeteries de Chatelles (1868). Le progrès tehnique est parti-ulièrement fort dans l'industrie papetière, ave l'invention du papier à basede pâte de bois en 1849 par la Papeterie du Souhe à Doelles. Conjugué à ladisparition quasi-totale de la fabriation du papier � à la uve � ('est-à-direde manière manuelle), ela permet aux industriels de la vallée de la Meurthe� d'approvisionn[er℄ en ahiers d'éoliers la Frane entière �, dans une phasede fort développement de l'instrution obligatoire [166, p. 146℄.À partir de 1880 environ, l'a�rmation de la mahine à vapeur permetde s'a�ranhir de l'eau omme fore motrie. Les usines qui s'installent dansette quatrième phase tirent parti de l'eau omme alorifuge et omme ad-juvant de fabriation, l'énergie étant fournie par la houille amenée par lesanaux nouvellement établis en Lorraine (partiulièrement le anal de l'Est,11Pour Gérardmer, on peut onsulter l'artile d'Éri Tisserand : [254℄.12Ces inventaires statistiques se trouvent dans AD88 : 1000 S 13.



172parallèle à la Moselle, ouvert en 1883). Comme le dit Louis La�tte, �la ques-tion de la failité des transports est don maintenant la question prinipale.�[167, p. 405℄ C'est l'époque de la onstitution des grandes usines textiles deSaint-Dié et de Remiremont, et du renforement des p�les d'Épinal, de Thaonet de Châtel. C'est aussi à ette époque que la sidérurgie se développe, plusbas dans les vallées.En 1889, l'industrie vosgienne emploie 14 000 hevaux-hydrauliques etplus de 16 000 hevaux-vapeur [190, p. 234℄, onentrés prinipalement dansles arrondissements de Saint-Dié et de Remiremont. Le premier utilisateur defore motrie est l'industrie textile, et son emprise fait des Vosges le dépar-tement le mieux équipé en mahines hydrauliques au plan national. D'uneertaine manière, ela est paradoxal, pour deux types de raisons. D'une part,les ontraintes hydrologiques qui pèsent sur la montagne vosgienne rendentl'équipement des ours d'eau déliat : les débits parfois exessifs, leur grandevariabilité, les défauts de pente aussi ne permettent pas d'envisager un équi-pement général du département. Mais surtout, la pression sur la ressourerend les industriels en plae partiulièrement vigilants à ne pas se laisserse développer des onurrents potentiels, qui pourraient ompromettre leurpropre usage de la fore des ours d'eau. Sur les ours d'eau non �ottablesni navigables, où les droits d'eau appartiennent aux riverains, les industrielsvont don herher à aquérir les parelles riveraines du ours d'eau pourempêher l'établissement d'usines 13 [190, p. 237℄.Les Vosges sont l'endroit du bassin-versant où l'arti�ialisation des oursd'eau a été la plus préoe. Leur on�guration spatiale et les aratéristiquesdes éoulements étaient ompatibles ave l'utilisation de la fore de l'eauomme soure d'énergie. Cela entraîna une multipliation de petites unitésindustrielles produtries d'une pollution �à bas bruit�, mais gênante dans undépartement où la pêhe et la pisiulture étaient répandues et soialementimportantes.7.2.2 Le début du grand ÷uvre : les aménagements de laMoselle jusqu'aux années 1930Quant à la Moselle elle-même, l'histoire de sa analisation s'aélère avele développement industriel de la région. Utilisée dès l'époque romaine (etprobablement antérieurement) pour le transport des marhandises de la Mé-diterranée vers le Septentrion, la Moselle voit son importane omme voiede ommuniation �utuer ave les yles éonomiques et les ampagnes mi-litaires [54℄. À la �n du xviie sièle, la Moselle ne sert plus au �ottage du13Au niveau national, l'évolution viendra de la loi sur les fores motries de 1919, quiassimilera pour l'équipement hydraulique les rivières non domaniales aux rivières doma-niales, sans préjudie des droits aquis.



173bois et elle n'est navigable qu'à partir de Frouard. En 1699, selon Turgot, laMoselle :� n'est pas presque [si℄ navigable qu'en dessous de Metz ; elle ne l'estpoint de Toul à Metz, à ause des digues qui traversent et retiennentl'eau pour les moulins, à quoi on pourrait remédier. Elle est navigablede Nany, par la Meurthe, jusqu'à Metz ; mais elle est traversée dansla ville de Metz, et ses eaux sont retenues, par une digue de près de sixpieds de haut, pour onserver quelques hutes pour usines et moulinsde la ville, en sorte que ette digue empêhe les bateaux de passer...�(ité in [148, p. 10℄).Plus haut dans la vallée, il n'y a pour ainsi dire plus auune ativité de�ottage du bois sur la Moselle aux alentours de 1700. En aval d'Épinal, le litde la rivière est enombré par les hablis. Le 11 février 1713, le du Léopoldprend une lettre de ahet ordonnant la reprise de travaux d'entretien de larivière et des hemins de halage entre Châtel-sur-Moselle et Méréville, sansauune e�aité. Cet état de la Moselle dans le département des Vosges lafait d'ailleurs lasser dans le domaine des rivières non navigables ni �ottables,par arrêté préfetoral du 9 avril 1831 [196, pp. 127�128 et 132℄ � e qui revientà reonnaître les droits de propriété des riverains sur la rivière et expliqueultérieurement le fort développement des hutes privées dans le département.En 1772, l'Ingénieur Gardeur Le Brun fait une étude qui l'emmène reon-naître le ours de la Moselle entre Metz et Coblene. Il identi�e deux partiesnettement di�érentes, qu'il distingue sur des bases morphologiques : entreMetz et le prieuré de Berg, la Moselle oule sur un lit omposé de sableset de ailloutis. Après le prieuré de Berg et jusqu'à Coblene, elle se glisse,méandreuse, entre des �tes bien plus raides et rapprohées. La géométrie dulit de la rivière proède de es aratéristiques : avant le prieuré de Berg, leours de la Moselle varie ave les mouvements �ontinuels� de bans sableux,qui nuisent à la navigation. Gardeur Le Brun fait la liste des travaux qu'ilfaudrait faire pour l'améliorer. Des 55 îles que l'Ingénieur relève, seules troisonstituent une véritable gêne. 31 bans de sable de quelque importane mé-riteraient d'être enlevés ou noyés par rétréissement du lit, partiulièrementeux de Malling, de Chessebedel et de Manourt. Les 26 �nes de déjetion depetits a�uents de la rivière posent également problème, ar ils reoupent leshemins de halage. En�n, par endroits, les établissements humains s'aom-pagnent de vannes à poisson et de digues dont la présene peut onstituerune gêne.Quelques projets de reti�ation du ours naissent vers le milieu du xviiiesièle, mais e n'est qu'au début du xixe sièle que les Ingénieurs Le Mas-son et Le Joindre, après avoir desendu la rivière jusqu'à Coblene en 1833,réalisent un essai de rétréissement du lit de la Moselle à hauteur du �ou-



174lant� (i.e. du haut-fond) de Haute-Ham 14. Ils utilisent des digues longitu-dinales submersibles qui relèvent le plan d'eau et, en aélérant le ourant,provoquent un reusement de lit. Cet essai est onluant et la tehniquebeauoup moins hère que le reusement d'un anal parallèle. La loi du 30juin 1835 sur l'amélioration de la navigation de la Moselle l'étend à quaranteautres hauts-fonds ependant que les hemins de halage béné�ient d'uneremise en état qui aboutit à setionner les bras seondaires de la rivière [178,p. 20℄. Ces mesures permirent au tra� de se développer dans les deux sens,à la desente omme à la remontée. Le ontexte devint enore plus favorableave l'avènement du Seond Empire. Souieux de maintenir l'existene d'unebatellerie ompétitive fae aux prétentions hégémoniques de hemins de feren plein développement, Napoléon III réduisait les frais de péage sur les voiesnavigables d'État et relançait les projets d'aménagement que la monarhiede Juillet avait laissé s'assoupir 15.A la faveur de la mise en servie du anal de la Marne au Rhin (1851), laréation d'une série de barrages, de dérivations et d'éluses entre Frouard etMetz est déidée. La voie d'eau sera reliée au Canal de la Marne au Rhin àFrouard. Un déret du 10 avril 1867 délare d'intérêt publi les analisationsde la Moselle (de Frouard à Thionville) mais aussi de l'Orne et de la Fensh(qui ne seront pas réalisées) 16. Interrompus par la guerre de 1870, les travauxsur la Moselle sont repris dès la �n des hostilités. Par l'artile 14 du Traitéde Franfort, la Prusse s'était engagée à terminer les travaux de analisationde la Moselle sur son territoire. En réalité, elle se limita à faire ahever lestravaux entre Arnaville (ville-frontière) et Metz par des entreprises françaisesau début de 1872. Les aménagements liés au anal omprennent aussi desponts (à Millery, à Ars, à Dieulouard) et des infrastrutures portuaires etferroviaires (ports de Dieulouard, Pont-à-Mousson, Novéant, Ars et Pagny)[148, p. 48℄.Par ailleurs, le 4 avril 1861, un aord est signé entre la Frane et laPrusse pour la onstrution du Canal des Houillères de la Sarre, qui relieraitle Canal de la Marne au Rhin aux houillères sarroises en passant par l'étangde Gondrexange. La première setion du anal s'arrêtait à Luisenthal. Il futprolongé entre 1875 et 1879 jusqu'à Ensdorf.Entre 1872 et 1919, auun grand aménagement n'a lieu sur la Mosellediretement. A l'issue de la Première Guerre mondiale, la Moselle est donnavigable de Frouard à Metz. En revanhe, la setion Metz�Thionville n'estpas navigable en permanene : les étiages l'interdisent. Or, pour tirer parti14AD57 : 282W194/2 et [179℄.15A propos des aménagements de ette période, Pierre Léon parle de � rapetassage �.[42, p. 249℄16AD57 : 5S7



175du harbon allemand que le Traité de Versailles aorde à la Frane au titrede réparation des dommages de guerre, il faudrait analiser ette setion. Lesindustriels lorrains vont don s'attaher à promouvoir la analisation entreMetz et Thionville : leur in�uene à la Chambre leur permet de faire déposer,en avril 1925, un projet de loi relatif à la analisation de la Moselle 17. En no-vembre 1926, le projet est aepté. La partiipation �nanière des industrielsa permis de onvainre les administrations parisiennes. En ontrepartie, lesindustriels obtiennent une onession exlusive sur le anal.Le Canal des Mines de Fer de la MoselleEn 1932, le Canal des Mines de Fer de la Moselle (Camifemo) est ouvertà la navigation. Construit dans l'optique d'une future mise au gabarit rhénanet géré par une soiété de droit privé, Camifemo, il permet le transport despondéreux, du minerai et des produits sidérurgiques entre Metz, Thionvilleet les établissements industriels des vallées de l'Orne et de la Fensh 18. Ilonsiste en un henal de 19 km reoupant la Moselle du nord de Metz jusqu'àRihemont, alimenté par la Moselle barrée à Argany. Après Rihemont, leanal rejoint le lit de la Moselle surreusé sur 12 km, jusqu'à Beauregard, enamont de Thionville (f. arte).Cet aménagement de la Moselle est original par rapport aux anaux an-térieurs (Canal de la Marne au Rhin, Canal de l'Est, par ex.). En e�et, laanalisation répond aux besoins loalisés d'une industrie, pour rationaliser etoptimiser les transports des matériaux sidérurgiques (oke, minette, produits�nis) et ainsi, diminuer leur oût. D'autre part, la présene du anal permetd'assurer la régularité de l'approvisionnnement en eau de ertaines usines(Hagondange et Rombas, en partiulier). Le anal est don plus qu'une voiede ommuniation : par la analisation, la Moselle devient une infrastru-ture industrielle, un élément de la haîne de prodution de la sidérurgie.Deux onséquenes suivent très diretement de la onstrution du Canal desMines de Fer. D'une part, le paysage de la Moselle se modi�e, ave l'appa-rition d'un nouveau henal, de deux nouveaux ports (le port industriel deMetz, au nord de la ville ; le port industriel d'Ukange), de deux barrages(Argany : f. �gure 7.5, page 189 ; Ukange) et l'ouverture (rendue néessairepar la onstrution) de gigantesques sablières-ballastières à Jouy-aux-Arhes,Corny, Novéant et Arnaville 19. D'autre part, la proximité de la voie d'eauredevient un fateur de loalisation industrielle (Standortfaktor). Dans lesredéploiements subséquents des usines de la région, la loalisation riparienneaura toujours la préférene (sur la Moselle, entrale életrique de Rihemont,17AD57 : ibid.18Voir [37℄ et [223, p. 400�406℄19AD57 : 5S10. �Espoirs et douleurs des pêheurs à la ligne�, Le Lorrain, 3 déembre1929.
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177ra�nerie d'Hauonourt, par ex., jusqu'à la entrale nuléaire de Cattenom).Mais la analisation est aussi bien plus qu'un aménagement : il faut yvoir le signe que l'instrumentalisation de la rivière ne pose plus de problèmeséthiques, qu'elle se résume à trouver la solution à des problèmes tehniques.Cette évolution n'est pas unique, et on la trouve également en Sarre, où àpartir de la deuxième moitié du xixe sièle, ertains thuriféraires industrielsvont même jusqu'à a�rmer que les �euves ont été réés pour alimenter eneau les anaux [257, p. 146℄. La réation du Canal des Mines de Fer fait ainsila preuve que la sidérurgie est apable d'orienter l'aménagement de la région.En e�et, l'in�uene des industriels sur les projets de analisation et lesaménagements portuaires et ferroviaires est déterminante. Des struturesoriginales furent réées pour servir de relais tehnio-�naniers. La premièreest le Consortium pour la analisation de la Moselle fondé le 25 novembre1922 20. Soiété anonyme à reponsabilité limitée, le Consortium avait pourbut de onstituer le dossier en faveur de la analisation, puis de entraliserles partiipations �nanières des industriels. Leur in�uene ne s'embarrassaitpas de réseaux oultes et de ironvolutions ompliquées, puisque le projetde loi relatif à la analisation de la Moselle de novembre 1925 fut présentépar le député de la Moselle ... Guy de Wendel. Puis, une fois le prinipede la analisation approuvé, les industriels réèrent la soiété Camifemo,titulaire de la onession du anal. Les travaux de analisation eux-mêmesfurent réalisés par des soiétés et de la main d'÷uvre allemande au titre desdommages de guerre et largement �nanés par l'État. Camifemo s'enga-geait à rembourser es avanes sur les béné�es futurs du anal.En autorisant l'aménagement de la rivière au pro�t unique des industriessidérurgiques, les pouvoirs publis ont légitimé l'instrumentalisation de larivière. Pour donner ette autorisation, les pouvoirs publis devaient ertai-nement ommunier dans l'idéologie de l'aménagement de la nature à des �nspartiulières, y voir le sens de l'histoire et peut-être même y trouver uneertaine beauté. Reproduisons ii la onlusion qu'Albert Houpert, serétairede la Chambre de Commere de Metz, donne à son ouvrage sur la Mosellenavigable :�Et maintenant, nous irons voir l'÷uvre. Certains regretteront que lepaysage familier soit modi�é [...℄. Mais le poète, le pêheur, le �âneurse onsoleront à la pensée de la rihesse, du travail, de l'aisane quel'÷uvre ahevée apporte à notre région. Et puis, le paysage sera-t-ilmoins beau ? [...℄ Il y a des paysages divins, il y a des paysages d'art,mais il y a aussi des paysages simplement humains. Ils invitent, plus qued'autres, au travail, au voyage ; ils inlinent autant que d'autres vers laméditation. On a dit, ave quelque emphase peut-être, que les usines20AD57 : 5S7



178 étaient les athédrales du travail, et elles ont eu leur poète, le poète desvilles tentaulaires, des grandes villes �amandes 21. Les anaux, e sontles rivières du travail ; es rivières-là ont leur beauté. �[148, p. 172℄.La onstrution du anal n'entraîne don pas une altération des paysagesmais au ontraire leur humanisation. On peut regretter le harme buoliquede la vieille Moselle, mais la nouvelle Moselle, la Moselle analisée a la beautéun peu froide des grandes oeuvres tehniques.7.2.3 L'exploitation des gravièresL'utilisation des granulats alluvionnaires en Frane mériterait à elle seuleune étude d'histoire environnementale, tant les impliations éonomiques etéologiques de l'extration sont importantes. En Lorraine, les impats pay-sagers sont un des marqueurs des antagonismes à propos de ette ressoure[104℄.Nous avons mentionné les besoins en granulats susités par la analisa-tion de la Moselle (f. page 175). Les sables et graviers, d'un point de vueéonomique, ont deux aratéristiques prinipales : ils sont de faible valeur etils sont pondéreux. Ce sont don des produits qui voyagent mal. En général,les besoins sont ouverts par le reours à des ressoures loales. La naturesingulière des rivières lorraines (en partiulier la Meurthe et la Moselle) lesrendait partiulièrement rihes en graviers harriés : 'est don tout naturel-lement que es deux rivières ont été les premières solliitées par l'industriedes gravières.Pendant longtemps, l'ativité resta purement loale et artisanale, avedes impats réduits sur l'hydrosystème, �réolte d'une prodution de graviersannuellement renouvelée� [174, p. 54℄. L'entrée de la Lorraine dans l'âge del'industrie augmenta de manière vertigineuse les besoins en graviers pour laonstrution des routes (notamment du réseau seondaire), mais aussi desanaux et des immeubles. Le xxe sièle est elui des iments modernes 22 etdu béton, qui est onstitué d'environ 85% de granulats. Entre 1885 et 1920,la quantité extraite sur la Moselle entre Gripport et Flavigny-sur-Mosellepassa de 2770 m3 à 5200 m3. Dans les seteurs plus prohes des marhésde onsommation et moins ruraux, les hi�res sont enore plus impression-nants : à la Belle Époque, des autorisations sont solliitées auprès du préfetpour des extrations de plus de 10 000 m3 autour de Neuves-Maisons [104,p. 297℄. Aueillir une gravière était et reste très attratif �nanièrementpour les ommunes. Une partie de la demande en granulats était satisfaitepar l'emploi de laitier de haut-fourneau, propre à entrer dans la omposition21Emile Verhaeren.22Invention du iment Portland par Aspdin en 1824, première usine française de fabri-ation en 1846, essor du béton armé à partir des années 1890.
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Fig. 7.2 � La imenterie de Rombas (probablement après 1918).Soure : http ://perso.wanadoo.fr/robert.pieron/usine/photo35.htm



180des iments et des bétons. Certaines usines sidérurgiques se dotèrent don deimenteries. Les Forges de Rombas [�gure 7.2℄ onstruisirent la leur dès 1900,l'usine Thyssen d'Hagondange en 1911. Les usines de la Paix à Nilvange surla Fensh en possédaient également une.La reonstrution, puis l'après-guerre onstituent d'autres époques deprogression marquée de la onsommation de granulats. Dès les années 1930,dans la seteur de Neuves-Maisons, l'exploitation s'étend aux alluvions dulit majeur. Dans les années 1960, la demande réée par la roissane éono-mique permit à l'extration de s'étendre à toute la vallée de la Moselle � enpartiulier aux seteurs auparavant préservés dans la vallée de la moyenneMoselle (entre Épinal et Nany).Les arriers et les pouvoirs publis ont trouvé jusqu'aux années 1970 unintérêt ommun à l'exploitation du stok de fond des rivières. Les granulatsétaient prinipalement extraits dans le lit mineur, ave des moyens tehniquesde plus en plus perfetionnés. Cela semblait partiiper à la préservation dela navigabilité des rivières et à la protetion des riverains ontre leur di-vagation. D'autre part, les lieux d'extration abandonnés onstituaient denouveaux étangs, et renontraient don la faveur des pêheurs.Ce n'est que tardivement que les e�ets néfastes de la pratique furent misen évidene, partiulièrement au plan morphodynamique. En supprimant dessoures de dissipation de l'énergie de l'éoulement, l'extration des alluvionsentraîne le reusement du lit et le sapement des ouvrages qui y sont plaés.D'après S. Edelblutte, l'inision mesurée sur la moyenne Moselle à Golbeyentre 1932 et 1980 atteint quatre mètres. C'est un maximum, et en règle gé-nérale, l'inision est omprise entre un et deux mètres [104, p. 298℄. Certainsouvrages d'art ont été attaqués. D'autres dangers inluent la aptation duours d'eau par les aniennes gravières lors des rues : alors que les extra-tions étaient ensées protéger ontre les �utuations spatiales de la rivière,bien souvent, elles les aggravent en les rendant enore plus subites lorsquela rivière rentre brutalement dans un étang. La apture de la harge par lesgravières du lit mineur induit une érosion progressive. D'autre part, la modi-�ation du lit de la rivière élimine ertains sites de frai pour le poisson. Lesdommages éologiques liés à l'extration sont don importants. La onsidé-ration de tous es fateurs a amené les pouvoirs publis à limiter l'extrationà ertaines zones, selon des modalités bien plus restritives que par le passé.Si l'on se situe dans une perspetive de temps long, l'exploitation indus-trielle des granulats dans le bassin-versant de la Moselle a onsidérablementmodi�é la physionomie des ours d'eau en plus d'un sièle. Pour notre pro-pos, l'importane de et état de fait est double. D'une part, le fontionne-ment morphologique et éologique du ours d'eau lui-même est perturbé par



181l'extration. D'autre part, l'exploitation des gravières est omme le symp-t�me d'une instrumentalisation de la rivière au pro�t de ertains usages� la onstrution, les transports, l'industrie. Les gravières sont autant demarques des enjeux politio-éonomiques qui s'attahent à l'exploitation desressoures �uviales, au même titre que l'implantation en bord de rivière desunités industrielles.7.3 L'industrie riparienne et la pollutionL'irruption d'éléments tehniques et industriels dans les paysages et enpartiulier le long des rivières lorraines est assurément le fateur déterminantde l'évolution des paysages lorrains entre le dernier quart du xixe sièle et lemilieu du xxe sièle. Simon Edelblutte a montré omment le paysage de lavallée de la Moselle moyenne onstituait un �palimpseste� des hangementsqui avaient a�eté la vallée, et en partiulier, le développement industriel[103℄. En se rapprohant des ours d'eau, la grande industrie en a a�eté lefontionnement et la qualité.De plus, elle a entraîné la néessité de proéder à des hoix dans lesusages de l'eau, l'usage industriel (prélèvements, onsommation, pollution)étant souvent exlusif des autres. Ce proessus est à l'÷uvre dès les années1860 dans la Sarre : à ette date, le moulin à papier de Dillingen lane unproès ontre les aiéries de la ville, ar elles aaparaient presque toutel'eau de la Prims et polluaient le reste si intensément que la prodution depapier en devenait impossible. Le moulin perdit son proès. Ce qui fait direà Rihard Von Dülmen et Eva Labouvie [257, p. 67℄ :�Dès ette époque, les besoins en eau d'un moulin à papier devaients'e�aer devant eux exprimés par une usine d'industrie lourde� 23.Ce qui se joua sur la Sarre dès le milieu du xixe sièle entraîna une dimi-nution du nombre des moulins, au pro�t de grands établissements, onsarantl'inversion d'une tendane séulaire. Qu'en est-il en Lorraine ?7.3.1 Cours d'eau, usines et pollutionLes paysages lorrains, es nouveaux paysages de l'industrie qui ont leursthuriféraires, sont des paysages de l'eau. Ce n'est pas là le moindre para-doxe. L'eau en e�et voit dans les années 1890 son r�le énergétique perdreen importane. L'utilisation direte de la fore de l'eau est arhaïque, lesmahines à vapeur en passe de le devenir, mais le développement industrielreherhe plus que jamais la proximité des rivières et des anaux. Les autres23�Zu dieser Zeit muÿten jedoh die Wasserbedürfnisse eines Papiermühlenbetriebeshinter denen eines shwerindustriellen Betriebes zurüktreten�.



182usages industriels de l'eau s'imposent : moyen de transport, adjuvant de fa-briation, �uide aloporteur et aussi, support à l'évauation des déhets. Letropisme riparien amène l'industrie à réer de grandes unités industrielleset à struturer des quartiers entiers. Nany par exemple s'était onstruit àl'éart de la Meurthe. La rue prinipale de la ville médiévale reprenait le traéde la route de Saint-Niolas-de-Port, située sur une terrasse insubmersible.La rivière servait à alimenter en eau les douves des forti�ations. Le déve-loppement industriel de la ville après 1870 se fait dans les espaes délaissésentre la Meurthe et le anal, espaes inondables mais que la présene de l'eaurendait soudain préieux. Le développement le long du linéaire �uvial n'estnulle part plus apparent que dans les vallées industrielles de l'Orne et de laFensh, où 'est un véritable hapelet d'usines sidérurgiques qui s'installe.Dans la vallée de la Meurthe, l'implantation de l'industrie de la soude à par-tir de 1874 obligea à réer de vastes bassins de déantation qui hangèrentradialement l'aspet de la rivière. La Sarre onnaît le même phénomène :�À l'exeption de Neunkirhen et, jusqu'en 1911, de Saint-Ingbert,toutes les usines sidérurgiques étaient situées au bord de la Sarre : lesplus vieux sites, Dillingen et Halberg, omme les fondations nouvellesde Burbah (1856) et de Völklingen (1873).� [257, p. 146℄Ce qui est observable à petite éhelle (la loalisation riparienne) prend véri-tablement tout son sens à plus grande éhelle. Les industries sises au bord del'eau modi�aient systématiquement la on�guration des lieux, en onstrui-sant des prises d'eau, des quais, des onduites d'évauation � voire en modi-�ant le traé des ruisseaux et des rivières. En 1895 par exemple, les Fonderiesde Pont-à-Mousson dérivent le ruisseau d'Esh (a�uent de la Moselle) pourétendre la plae dévolue au rassier de l'usine. Préédemment, en 1889, lesusines avaient réé un déversement d'eaux résiduaires haudes dans le ruis-seau 24. En 1902, les usines obtiennent de réer une prise d'eau dans la Moselleet de rejeter leurs eaux résiduaires dans le ruisseau d'Esh. En 1913, une nou-velle autorisation de modi�ation du ours du ruisseau est aordée 25. Toutse fait sur des terrains appartenant aux fonderies : propriétaires des berges,les usines trouvent bien plus failes de faire aepter es transformations quesi elles impliquaient les Domaines ou d'autres riverains. Peu à peu, e qui seproduit à Pont-à-Mousson, 'est une intégration fontionnelle du ruisseau àl'usine, un peu à l'image de es rivières transformées en égout dans les villes(la Bièvre à Paris, par exemple). La Fensh onstitue un autre exemple dee phénomène (f. page 271).Cette intégration fontionnelle des rivières les plus petites dans les usinesavait des onséquenes importantes pour l'éonomie de la pollution. En ef-fet, la proximité du ours d'eau failitait le rejet des e�uents. D'une ertaine24AD 54 : 3 S 41.25AD 54 : 3 S 40.



183manière, le ours d'eau était �là pour ça�.Traditionnellement, les industries disposaient de deux manières de sedébarrasser de leurs déhets solides et liquides. La première onsistait à lesépandre ou à les enfouir dans des puisards, e qui réait des nuisanes impor-tantes. L'épandage (la mise en rassier) supposait la disponibilité de terrainsà proximité de l'usine, et n'était pas, en général, sans susiter des plaintes duvoisinage à ause des mauvaises odeurs et de la lixiviation des déhets sou-mis aux préipitations. Les soiétés minières et sidérurgiques avaient réé surleurs terrains de gigantesques rassiers qui reueillaient les résidus de fabri-ation 26. La taille de es rassiers en faisaient un élément visuel très présentdans les paysages et une soure de pollution importante. Par exemple, laSoiété des Aiéries de Neuves-Maisons avait été requise par les Ponts etChaussées de réer des bassins de déantation dès la �n des années 1900.Plut�t que de se onformer à ette demande (oûteuse), la Soiété avait dé-idé d'épandre ses eaux usées sur un rassier, ave des onséquenes trèsnéfastes :�les eaux �ltrées se déversa[ient℄ dans un étang �ltré ; mais les eaux dis-solvaient au passage une notable quantité de haux mêlée à la rasse, equi les rendait très noives... [Atuellement℄, les eaux résiduaires �ltréesontinu[ent℄ à être envoyées dans un étang partiulier sans ommuni-ation ave la Moselle.� 27Les puisards avaient été jusqu'aux années 1840 un des moyens privilé-giés d'élimination des déhets, avant d'être vigoureusement interdits (déretdu 31 juillet 1882). Le sol avait en e�et la réputation de pouvoir épurer lesdéhets. On se rendit ompte, suite à quelques a�aires élèbres et à la dégra-dation manifeste de l'eau des puits urbains tant à Paris qu'en provine, queles résidus industriels étaient à même de rejoindre les nappes souterraines,et don d'empoisonner l'eau qu'on en tirait. Si le as des harrées de soude(déhets sulfureux) était le plus onnu et le plus t�t ombattu, dans biendes industries primitives l'enfouissement resta pendant longtemps le premiermoyen d'épuration. A dire vrai, il était parfois di�ile de distinguer e quidi�éreniait les puisards des fosses d'épuration que l'administration enoura-geait, si e n'est le aratère fermé des premiers et l'ouverture des seondes.Par exemple, en juillet 1902, Armand Lévy, dégraisseur de déhets de otonà Fresse (dans les Vosges), est mis en demeure de se onformer aux demandesde l'administration en matière de rejets industriels (f. la question des arrê-tés préfetoraux, page 205). Il doit don réer une nouvelle fosse d'épuration,26Ils ne sont pas sans poser, jusqu'à aujourd'hui, de réels problèmes environnementaux,dans la mesure où un rassier est un fateur onsidérable de pollution di�use. Celui de laokerie d'Homéourt est un as d'éole : f. 4e partie.27AD 54 : 3 S 8. Rapport de l'Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, sur rélamationde la Soiété des Pêheurs à la ligne de Meurthe-et-Moselle, 13 novembre 1913.



184

Vue du nouveau 
dépotoir en construction 

et de la rigole qui amène 
les eaux résiduaires 

au ruisseau 
après décantation.

Vue des dépotoirs 
situés sur la rive gauche

du ruisseau

Vue des dépotoirs 
situés sur la rive droite 

du ruisseau

Vue du chenal passant 
au-dessus du ruisseau 
et conduisant les eaux 
résiduaires  de l'usine 

au dépotoire

 c) dépotoirs  

e) rigole

d) nouveau dépotoir

a) Usine de M. Lévy 

b) chenal

Fig. 7.3 � Extrait du rapport de l'Ingénieur des Eaux et Forêts sur l'usinede dégraissage des déhets de oton d'Armand Lévy, juillet 1902.Soure : AD88 329 S 4
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Fig. 7.4 � Les bassins d'épuration de l'usine, juillet 1902.Soure : AD88 329 S 4par où transiteront les eaux usées de son usine avant de rejoindre la rivière.L'industrie des déhets de oton était à la fois rudimentaire et loalementtrès polluante. L'Ingénieur du Génie Rural qui fait le rapport sur les tra-vaux réalisés par le sieur Lévy est très ritique, et joint à ses remarques unertain nombre de photographies (�gures 7.3 et 7.4) 28. Ces photographiesmontrent le aratère rudimentaire des fosses d'épuration, qui ressemblentplus à des puisards qu'à des bassins. En partiulier, elles sont perméables(et non maçonnées). Cela donne une idée de l'état et de la nature de biendes opérations industrielles dans le bassin-versant, qui restent des ativitésde très faible niveau tehnologique. L'épuration est en fait quasi-absente :on se ontente, dans le meilleur des as, de retenir les dép�ts solides. Lesonséquenes sur la qualité loale des eaux sont importantes : il su�t de laprésene d'une de es unités sub-industrielles pour dégrader signi�ativementun ruisseau, un tronçon de rivière � d'autant que es industries s'établissent28C'est dans nos reherhes la première ourrene d'usage de la photographie à des�ns de onstatations administratives. Cette intiative ne semble pas avoir eu de suite : lesdouments ionographiques sont rares dans les dossiers onernant la pollution.



186préférentiellement le long des ours d'eau, nous l'avons dit, et qu'un ertainnombre d'entre elles se trouvent �dans le hamp d'inondation�. Le risque estdon de voir la rue emporter les résidus mis en dépotoir.L'autre modalité privilégiée de l'élimination des déhets était le rejet di-ret dans la rivière. Si l'on met de �té le as des industries urbaines rejetantleurs eaux résiduaires dans les égouts, la majeure partie des industries dis-posaient d'installations de ollete des eaux usées. Ces installations étaientparfois équipées de dispositifs d'épuration, réés sous la pression publiqueou administrative. En 1897 par exemple, l'administration allemande imposeaux usines de la Fensh la réation de bassins de déantation. C'est en 1908que des bassins de déantation sont réés à Pont-à-Mousson, �à la suite denombreuses rélamations tant du publi que du servie de la Navigation 29.�Le fontionnement des bassins de déantation était en général très mauvais.Sans règles préises de oneption et de onstrution, es bassins néessi-taient en outre une vidange manuelle régulière et très oûteuse. Les ouvriersétaient parfois tentés de rejeter à la rivière les masses déantées dans lesbassins, pour ne pas avoir à les transporter sur les rassiers. En dé�nitive,'était souvent la rivière elle-même qui servait à la déantation, ave desonséquenes dramatiques sur les petites rivières des bassins sidérurgique ouhouiller en partiulier (f. les as de l'Orne, page 248, et de la Rosselle, page265). En 1913 par exemple, un arrêté préfetoral oblige Pont-à-Mousson àaméliorer le fontionnement de ses installations d'épuration (e qui néessitela pose d'un tuyau dans le lit du ruisseau d'Esh) : l'enombrement du litpar le laitier onduisait en e�et les eaux à stagner. Cet arrêté ne semble pastrès e�ae, puisque les Ponts et Chaussées remarquent en 1921 que :�Les eaux de l'Esh transportent en Moselle, par intermittene, dulaitier sou�é qui surnage ; elles harrient en outre, sans esse, du laitiergranulé lourd qui reouvre le fond du lit en l'élevant peu à peu ; de efait, le anal de fuite de l'usine élévatrie de la ville a son plan d'eaurelevé et la hute est diminuée d'autant.� 30Tous les as ne sont pas aussi désastreux, et les arhives onservent denombreux dossiers de pollution �à bas bruit�. Par exemple, en août 1886, lesieur Jaquot, marhand de poissons et d'érevisses, se plaint de l'altérationdes eaux du Rupt de Forgotte à Gérardmer par la Compagnie Simonin, quifabrique des martinets et utilise, pour en olorer le manhe en rouge, de lafuhsine qu'elle rejette ensuite dans le ruisseau 31. Les industries qui susitentle plus de plaintes sont elles, souvent de petite taille, qui utilisent et rejettentde matières organiques, omme si la faible tehniité de l'industrie, la proxi-29AD 54 : 3 S 40. Un exemple de es plaintes provenant des pêheurs de Pont-à-Moussonse trouve en AD 54 : 3 S 8.30AD 54 : 3 S 40.31AD 88 : 329 S 1.



187mité symbolique ave les plaignants, rendaient la plainte plus aisée 32. Il estdi�ile de distinguer une évolution dans la teneur, la loalisation spatialeou la fréquene de es plaintes : elles surviennent de manière régulière, à lafaveur du développement d'une usine ou d'un atelier et émanent soit de par-tiuliers � propriétaires riverains de l'usine ou de la rivière dans laquelle elledéverse � soit de ommunes. Les plaintes éhappent souvent aux tribunaux etsont réglées à l'amiable, les servies tehniques de l'État (Navigation, Pontset Chaussées, Génie rural) jouant le r�le d'intermédiaire. Par exemple, en1924, la Brasserie Messine de Lauvallières signe un aord ave la ommunede Vantoux, que le Conseil muniipal ausait d'avoir �inonsienieusement(si) ontinué son ÷uvre intentionnée de destrution et d'infetion� malgré�l'opposition de toute la population de Vantoux au nom du droit, de la ivi-lisation et de la justie.� L'aord prévoit l'alevinage annuel du ruisseau deVallières par la Brasserie et le paiement à la ommune des droits de pêhependant 7 ans (à hauteur de 150 frans par an). La soiété s'engage à ne plusoasionner d'infetion du ruisseau � et à défaut, de verser à la ommune 1000frans par épisode 33. L'intervention du Génie Rural a été déisive dans ettetransation (ar 'est en une). Mais e n'est toutefois pas ette pollution-là,de faible ampleur, mobilisant de faibles enjeux, qui retient l'attention despouvoirs publis et des ontemporains : les problèmes sont bien plus failes àrégler quand les industries sont faiblement apitalisées et dépourvues de toutaratère stratégique � en un mot, sensibles aux injontions du préfet et desservies tehniques de l'État. En revanhe, les pouvoirs publis manifestentlairement leur impuissane à régler les problèmes liés à l'industrie lourde.7.3.2 L'impat des anaux de navigationAve le développement des anaux à �nalité industrielle (Canal des houillèresde la Sarre, puis Camifemo), la nature des problèmes et des on�its han-gea quelque peu. Sur la Sarre par exemple, la multipliation des dérivationsprivées pour les usines et l'alimentation en eau des anaux publis à partirde la rivière renforça dès 1850 la sévérité des étiages. Conjuguée à l'aug-mentation des matières en suspension rejetées par les mines et les usines (f.page 266), ette pénurie arti�ielle aula de nombreux petits moulins à lafaillite, réduisant d'autant le nombre d'usagers, don le nombre de on�its[257, p. 68℄. En aaparant l'eau, par dérivation, onsommation et pollution,les industriels éliminèrent loalement les usages onurrents qui utilisaientl'eau à des �ns produtives. Ne subsistèrent bient�t, en dehors des usages32Il faut préiser ii que es petites installations n'étaient pas toutes soumises à autori-sation et ne faisaient pas, à e titre l'objet d'une enquête de ommodo et inommodo. Surla dimension soiale de la pollution et partiulièrement les variations loales liées aux en-quêtes faites au titre de la loi de 1810 sur les installations lassées (f. �La gestion publiquedes pollutions industrielles de l'eau�, page 191), la référene est le travail de GenevièveMassard-Guilbaud : [195℄.33AD 57 : 307 M 98.



188industriels, que des usages non éonomiques de la ressoure : la pêhe de loi-sir et l'alimentation en eau potable des populations, prinipalement. Le asde la navigation était un peu à part : nous n'avons que peu de témoignagesprouvant que la pollution gênait la navigation. Les quelques as étaient tousliés aux matières en suspension enombrant les anaux ou les rivières ana-lisées. Mais la navigation elle-même pouvait être soure de pollution par leshydroarbures, ou dans ertains as plus rares, quand le mauvais entretiendes bateaux laissait �ler la argaison par une oque trouée.Le Camifemo, présenté omme une avanée majeure pour l'industrie dela région, fournit un exemple intéressant des impats éologiques de la ana-lisation sur la rivière et ses usages. L'arti�ialisation de la Moselle entraîneen e�et rapidement une série d'e�ets induits qui rendent plus aigus les pro-blèmes de pollution. D'une part, elle réduit les gîtes de frai pour les poissons,e que les ontemporains ne semblent pas avoir perçu. D'autre part, en régu-larisant et en détournant le �ot de la rivière, le anal favorise la stagnationde l'eau dans le henal et aggrave les étiages en été sur la partie non henali-sée. Sur ertains seteurs problématiques, on peut même parler de �synergiesd'impats�. Par exemple, il existait un problème endémique à la on�uenede la Fensh et de la Moselle. Les eaux de la Fensh passaient, avant de se je-ter dans la Moselle, par une sorte de déversoir onstitué d'un bras mort de laMoselle, situé sous les fenêtres de la sous-préfeture à Thionville, entraînantune orrespondane furieuse des sous-préfets suessifs. Par exemple :�Ces eaux, hargées de toutes sortes de résidus, industriels et autres,subissent dans le déversoir une véritable déantation et laissent un dé-p�t méphitique dont les émanations sont perniieuses. En outre, pen-dant la saison haude et par eaux basses, le déversoir, dont je n'aijamais vu e�etuer le urage, devient un véritable nid de moustiques.Enombré de hautes herbes, il sert en�n de refuge aux rats qui, à er-tains moments de l'année, envahissent les immeubles de tout le quartierde la sous-préfeture.� 34E�etivement, le dernier urage de e déversoir de 130 mètres de long sur15 de large (qui était en fait un bras mort de la Moselle) avait été réaliséen 1914, soit près de quinze ans auparavant. En 1934, lors d'une nouvelleplainte d'un nouveau sous-préfet, le médein d'arrondissement répond quemalheureusement, le déversoir n'a pas été omblé lors de la analisation de laMoselle par Camifemo : le point d'aboutissement du anal est à Beauregard,en amont du déversoir de la Fensh. Mais bien plus :�Ce qui failite la stagnation de l'eau dans e bassin et la formationde bans de boue, 'est le fait extraordinaire que l'entrée des eaux dela Fensh dans la Moselle se trouve environ 100 mètres en amont dudéversoir aboutissant au bassin de déantation, de sorte que es eaux34AD57 : 5S11. Lettre du sous-préfet de Thionville au préfet de Moselle, 24 mai 1928.
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Fig. 7.5 � Le barrage d'Argany dans les années 1950.Soure : AD57 7 Fi 1doivent s'éouler à travers e bassin dans le sens opposé au ourant dela Moselle, don en remontant !Il en résulte que, quand le niveau de la Moselle est élevé, les eaux de laFensh sont refoulées vers le fond du bassin, et ne s'éoulent que trèslentement et après avoir déposé dans le bassin les boues et les poussièresqu'elles ontiennent � quand au ontraire, les eaux de la Moselle sontbasses, les bans de boue, qui se sont formés pendant les hautes eaux,se déouvrent, failitent le développement d'une végétation aquatique,qui entre petit à petit en déomposition, en oasionnant de mauvaisesodeurs.� 35La situation n'est pas améliorée par la présene de bouhes d'égoûts, quiouvrent de dép�ts fermentisibles la rive gauhe de la Moselle de l'embou-hure de la Fensh à l'aval de Thionville.Cette situation n'est pas unique, et la stagnation de l'eau dans ertains brasrendus inatifs par la analisation se produit également à Metz, aux environsde la préfeture : là omme à Thionville, rien n'est fait, le servie de la navi-gation de Nany, responsable du urage de es bras morts, ne disposant pasdes rédits néessaires. Mais les e�ets de la analisation ne s'arrêtent pas là.35AD57 : 5 S 11. Lettre du médein d'arrondissement au sous-préfet de Thionville, 3août 1934.



190Le Maire de Metz érit le 9 janvier 1939 au préfet de la Moselle pour l'in-former que la analisation de la Moselle (et partiulièrement, la onstrutiondu barrage d'Argany : �gure 7.5) a altéré la qualité de l'eau des nappessouterraines utilisées par la ville de Metz pour son alimentation en eau po-table. Et il demande don à qui s'adresser pour obtenir réparation : est-e àl'administration ? Est-e à la soiété onessionnaire du anal 36 ? La ana-lisation de la Moselle entre Metz et Thionville, aménagement lourd, a donprovoqué une série d'e�ets induits, rendus partiulièrement ritiques quandla géométrie du lit et la nature de la pollution de l'eau onourraient à enaggraver les onséquenes.Les paysages ripariens lorrains hangent don, entre 1880 et 1950. De nou-veaux établissements industriels sont réés, qui modi�ent en retour à la foisla géométrie des ours d'eau (par la analisation), leur fontionnement (parl'envasement) et la qualité de l'eau qu'ils transportent. Cette modi�ationn'est pas passée inaperçue aux yeux des ontemporains, mais la pollutiondes eaux par l'industrie, dans e ontexte, n'est pas présentée omme unproblème d'aménagement, mais un problème de polie des eaux : elle estonsidérée omme une anomalie. Pour les ontemporains, la dé�iene neprovient pas du système industriel, mais de eux qui sont ensés le ontr�ler,le limiter, lui imposer des garde-fous � et des pollueurs, systématiquementdérits omme des Mahiavel malintentionnés. C'est préisément pare queles questions de pollution ont été onsidérées omme relevant de la poliedes eaux que leur gravité est allée roissant ; et e n'est que lorsque les liensentre aménagement de la nature et pollution industrielle auront été reonnuset prolamés, que le problème trouvera un ommenement de solution.

36AD57 : 5 S 7. Le maire de Metz au préfet, 9 janvier 1939.



Chapitre 8La gestion publique despollutions industrielles del'eau : 1850�1950
Sommaire8.1 Les prinipes du ontr�le administratif des pol-lutions industrielles . . . . . . . . . . . . . . . . . 1928.1.1 Le déret de 1810 et la loi de 1917 . . . . . . . . . 1948.1.2 Les arrêtés préfetoraux . . . . . . . . . . . . . . . 1978.1.3 La loi de 1829 et la protetion de la pêhe . . . . . 2038.2 Le r�le de l'administration entrale : entre am-biguïté et impuissane . . . . . . . . . . . . . . . 2068.2.1 Le soui de s'informer . . . . . . . . . . . . . . . . 2068.2.2 Un débat national avorté . . . . . . . . . . . . . . 2098.3 Une médaille sans revers ? Les Lorrains fae à lapollution de l'eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2138.3.1 Le �onsensus lorrain� . . . . . . . . . . . . . . . . 2148.3.2 L'ombre allemande . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2258.3.3 Les pêheurs en première ligne . . . . . . . . . . . 235Les promoteurs de la loi sur l'eau de 1964 rejettent dans les limbes toutesles intiatives antérieures relatives au ontr�le de la pollution de l'eau. Rienn'était fait, rien n'était e�ae, auun moyen n'était alloué. Cette vulgatea de quoi rendre suspiieux : on voit mal pourquoi la pollution de l'eau au-rait éhappé à la vigilane administrative, surtout quand les ontemporainsen avaient quotidiennement les manifestations devant les yeux. En d'autrestermes, ette vulgate empêhe de omprendre e qui se passa.191



192Dans les paragraphes qui suivent, nous détaillons les moyens légaux àdisposition de l'administration pour lutter ontre la pollution industrielle del'eau. Nous herhons à montrer que es moyens existaient et que s'ils étaientine�aes, e n'est pas simplement à ause de l'insu�sane des moyens deontr�le ou de l'opposition des industriels, mais bien du statut de la pollutiondans le droit. La pollution était systématiquement ramenée à la notion deulpabilité : elle n'existait pas en dehors des dommages qu'elle produisait,dommages pour lesquels il devait y avoir un oupable. Cette manière de voironduisait les ontemporains à faire de la pollution une anomalie à laquelleil devait être possible de remédier, et non une pratique qu'il fallait herherà réguler en dehors d'un adre stritement pénal.8.1 Les prinipes du ontr�le administratif des pol-lutions industriellesJusqu'en 1964, il n'existait pas en Frane de dispositions spéi�ques re-latives à la �pollution industrielle� de l'eau. La pollution de l'eau était unobjet fant�me, vaguement onerné par diverses dispositions ontenues dansdes lois distintes.Cet état de fait provoqua un hiatus de plusieurs dizaines d'années entrel'irruption d'un problème nouveau � la pollution de l'eau par l'industrie �et les tentatives dont sa régulation �t l'objet. Le problème prinipal tenaitau loisonnement entre les dispositions régulant la marhe des industries(inaugurées par le déret sur les installations inommodes ou insalubres du 15otobre 1810) et elle protégeant les ours d'eau et surtout leur faune ontreles déversements qui pouvaient leur nuire (loi sur la pêhe du 15 avril 1829).L'Administration réa�rma à plusieurs reprises e loisonnement. Consulté àl'automne 1912 par le préfet des Vosges à propos d'un arrêté �réglementantla pêhe �uviale et le déversement des résidus industriels�, le ministre desTravaux Publis répondit :�Après avoir pris l'avis de la Commission onsultative de la pêhe �u-viale, j'approuve, en e qui me onerne e projet d'arrêté, sous laréserve qu'on fera disparaître du préambule la mention de di�érentstextes qui n'ont nullement trait au déversement des résidus industrielsdans les ours d'eau, à savoir : le déret du 15 otobre 1810, l'ordon-nane du 14 janvier 1815 et le déret du 3 mai 1886 sur les établisse-ments insalubres ou inommodes.� 1La fragmentation du orpus législatif est un sympt�me lair de l'absened'une oneption unitaire du ours d'eau et plus généralement, de l'environ-nement. La pollution ne pouvait être régulée qu'au �ltre des on�its entre1AD 88 : 329 S 4. Lettre du ministre des Travaux Publis au préfet des Vosges, 12novembre 1912.
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Règlements de police des eaux
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Pêche

Décret du 5 mars 1897
Protection du poisson

Loi du 17 décembre 1917
Etablissements classés

Article 471, § 15 du Code pénal :

amendes de 1 à 5 Frs.

Amendes de 30 à 100 Frs.

Emprisonnement de 1 à 3 mois.

Amendes de 16 à 500 Frs.

Améliorations exigibles

Suspension temporaire ou

définitive de l'activité

Arrêtés municipaux

Article 25

Arrêtés préfectoraux

Fig. 8.1 � Le dispositif légal de répression de la pollution après la PremièreGuerre mondiale.



194usages de l'eau, et prinipalement de ses e�ets néfastes sur les poissons. C'estune des raisons de l'ine�aité de es tentatives. L'autre prinipe, 'est lafaiblesse des santions enourues par les ontrevenants. La �gure 8.1 pré-sente les moyens légaux à disposition des pouvoirs publis pour la répressionde la pollution et les pénalités a�érentes 2. Elles ne sont guère dissuasives �omme le montrent les exemples qui suivent.8.1.1 Le déret de 1810 et la loi de 1917La Frane dispose, depuis 1810, d'une législation qui gouverne les indus-tries �polluantes� (f. supra). Geneviève Massard-Guilbaud a montré à quelpoint ette législation, la première de son genre en Europe, avait pu fairel'objet d'une �légende dorée�. Elle n'avait pas en e�et pour but de préser-ver l'environnement ou les riverains des nuisanes industrielles, mais bien auontraire de soustraire les usines �modernes� aux plaintes des riverains, à uneépoque où la himie minérale se développait et réait des impats inédits parleur intensité. Ces industries avaient entraîné de nombreuses plaintes, met-tant les industriels au risque de se voir ordonner par déision de justie demettre un terme à leur ativité � risque qui onstituait un frein à l'intiativeindustrielle. Par le biais de la proédure d'autorisation administrative, l'in-dustriel se trouvait protégé de es reours. En e�et, les plaintes ontre uneindustrie autorisée pouvaient trouver deux sortes de suites judiiaires, soitdevant le tribunal administratif, soit devant le tribunal de simple polie. Pourobtenir l'arrêt d'une industrie lassée, il fallait obtenir devant le tribunal ad-ministratif un retrait de l'autorisation, hose très di�ile ar les tribunauxonsidéraient que seule l'atteinte manifeste au droit de propriété onstituaitun motif légitime de retrait. Ni la défense de la salubrité publique, ni lesnuisanes en tant que telles ne onstituaient des fateurs d'interdition. Laproédure d'appel, en as de rejet de la demande par le tribunal administra-tif, faisait remonter la demande jusqu'au Conseil d'État. Ce n'était don pasune justie loale, et le plaignant avait toutes les raisons de penser que letraitement de sa plainte pouvait prendre de longues années. Paradoxalement,les autorités préfetorales se trouvaient dans la même situation : le retraitd'une autorisation par les autorités pouvait être ontesté devant la justie,la proédure étant suspensive et souvent favorable au plaignant [135, p. 177℄.Pourtant, les arrêtés d'autorisation réservaient expressément les droitsdes tiers : e qui revient à dire que les nuisanes industrielles pouvaient fairel'objet de demandes de dommages et intérêts devant une juridition ivile,le tribunal de simple polie, sans que elui-i puisse ordonner la fermeturede l'usine. Fermer une usine pare qu'elle nuisait aux riverains était donextrêmement di�ile. L'Administration en avait bien onsiene. En 1874,2À la date de 1930, mais les modalités resteront les mêmes jusqu'à la loi sur l'Eau de1964.



195les habitants de la ommune de Dommartin, dans les Vosges, demandèrentla suppression d'une blanhisserie de déhets de oton, qui déversait ses eauxrésiduaires dans le ruisseau du Pont, qui servait pour l'eau potable. Le Maireavait pris un arrêté interdisant de �salir les eaux�, sans e�et. L'Ingénieur desPonts hargé de l'a�aire déplore dans son rapport du 24 septembre 1874que la formulation de l'arrêté préfetoral d'autorisation soit trop vague pourrésoudre le problème. Il ne omportait pas en e�et de dispositions relativesaux eaux résiduaires qui eussent permis de santionner �nanièrement l'in-dustriel pour non-respet de l'arrêté préfetoral. La seule solution eût étéd'obtenir la assation de l'arrêté par le Conseil d'État : démarhe qui paraîtsi di�ile à l'Ingénieur qu'il suggère une autre stratégie � que haque léséattaque systématiquement en justie de paix ('est-à-dire devant le tribunalde simple polie). Comme il le dit :�[La℄ ondamnation souvent répétée �nira sans doute par oûter à M.Bruhin plus her que le béné�e qu'il retire de son usine et il suspendrasa fabriation ou au moins, prendra des mesures pour la rendre moinsnuisible 3.�Deux hoses sont partiulièrement intéressantes ii. D'une part, ettedémarhe introduit une distintion de fait entre les petites industries spéu-latives, qu'il est possible de pressurer éonomiquement par une guérilla ju-ridique, et les grandes industries apitalistiques dont la puissane �nanièreet les sommes investies rendent fort improbable le déménagement. D'autrepart, et épisode montre à quel point l'Administration était dépourvue faeaux onséquenes néfastes d'un déret d'autorisation trop vague, et on nepeut qu'être hautement dubitatif devant l'e�aité de la stratégie suggéréepar l'Ingénieur. Comme le rappelle Geneviève Massard-Guilbaud :�La justie administrative française du xixe sièle, par exemple, 'est-à-dire elle qui reevait les plaintes liées à l'appliation du déret de1810, ne leur donnait suite que dans la mesure où les nuisanes inrimi-nées portaient atteinte aux biens ou à la propriété en général. Dans tousles autres as, 'est-à-dire quand les dommages onernaient la santéou les désagréments ausés dans la vie quotidienne [...℄, l'administra-tion priait l'intéressé de s'adresser à la justie ivile, e qui revenaitgénéralement à enterrer l'a�aire, ette justie-là apparaissant oûteuseet hors de portée à nombre d'entre eux [les ouvriers℄. � [27, p. 25℄Une des solutions qui furent adoptées par les administrations préfeto-rales onfrontées à es problèmes fut de refuser aux usines qui faisaient l'ob-jet de plaintes leurs requêtes d'extension. En 1893, le sieur Fabius Henrionavait été autorisé à réer à Pagny-sur-Moselle (en Meurthe-et-Moselle) uneindustrie produisant des harbons pour lampes à ar 4.3AD88 : 329 S 14L'usine existe toujours et appartient au groupe Carbone-Lorraine. Elle est visibledepuis la voie de hemin de fer Nany-Metz.
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Fig. 8.2 � L'usine Fabius Henrion de Pagny-sur-Moselle vers 1909.Soure : [166, p. 353℄Or, ette prodution susitait de très nombreuses plaintes, à ause desdéversements nauséabonds mais surtout à ause des fumées noirâtres quiémanaient de l'usine. Les riverains �rent onstater par huissier la dégrada-tion que subissaient leurs propriétés, notamment les dép�ts goudronneux surles hamps avoisinants. Marie-Amélie Rebru, veuve Cotterau, joignit mêmeà sa lettre au préfet des feuilles des noisetiers de son jardin, toutes noiries etpiquetées d'un �té 5. Aussi lorsque Fabius Henrion demanda l'autorisationde réer une installation de noir de fumée sur le site, ette autorisation lui futrefusée par trois fois (en 1897, 1899 et 1900). Le as de la soiété Fabius Hen-rion était tellement grave qu'elle fut même ondamnée à payer en 1907 uneamende de 400 Frs à ause de ses nombreux déversements. Dans e dernieras, la pollution du ruisseau de Pagny et de la Moselle avait été tellementonsidérable que l'administration allemande s'en était émue 6. Cependant,les plaintes se poursuivirent, puisqu'on en trouve des traes régulièrementpendant tout le début du sièle.Une autre solution adoptée par les préfetures lorraines fut de préiserpar des arrêtés spéi�ques les règles onernant le déversement dans les oursd'eau des résidus de fabriation des usines. Apparus dans les années 1880 puisformalisés par le déret du 5 septembre 1897 et la irulaire du 9 août 1906,es arrêtés séparés des arrêtés d'autorisation ontenaient les règles régissantle déversement des eaux industrielles de l'usine. À en roire les arrêtés, leseaux devaient être restituée aux ours d'eau parfaitement lari�ées, dépour-vues de produits suseptibles de nuire au poisson et à température modérée5Elles sont onservées ave le dossier. AD 54 : 5 M 213.6AD 54 : 3 S 8.



197(en général, inférieure à 30oC). Ces dispositions n'avaient en réalité pas d'ef-fet tangible sur les déversements, ar elles auraient néessité la mise en plaed'un système de ontr�le régulier, qui n'existait pas : mais en as de plainte,elles fournissaient théoriquement un moyen de pression administratif sur l'in-dustriel fautif, puisque leur non-respet était passible de santions. Dans lapratique, la faiblesse des pénalités enourues (f. �gure 8.1) les rendaientaduques. La loi du 17 déembre 1917, qui reprend et modernise le déretsur les installations lassées de 1810, reprit la irulaire de 1906 et renditobligatoire l'inorporation dans les arrêtés d'autorisation des dispositions àprendre en matière d'eaux résiduaires. Comme le dit le sénateur Donon dansson rapport au Sénat en 1932, ette intégration avait l'avantage de rendre :�possible d'atteindre la violation des onditions imposées [en matièred'e�uents industriels℄ par les mêmes santions que elles qui sont ap-pliquées si l'industriel ne se onforme pas aux autres presriptions deson autorisation 7.�En d'autres termes, laisser s'éouler des e�uents industriels prohibés ex-posait aux mêmes santions que la non-observation des dispositions des ar-rêtés : pénalités �nanières et menae de retrait de l'autorisation d'exploita-tion. Ces dispositions avaient toutefois bien des limites. Elles ne onernaientque les industries soumises à autorisation. Éhappait à la régulation unequantité onsidérable de déversements : industries non lassées ou simple-ment délarées (3e atégorie), déversements ommunaux, et. Les santionsévoquées onsistaient en une amende, d'un montant généralement bien peudissuasif (de 16 à 500 Frs). Le oupable disposait ensuite d'un délai pour réa-liser les améliorations demandées par le tribunal. En as de non-observationde ette injontion, le préfet pouvait suspendre l'autorisation (établissementsde 1ère ou 2e lasse) ou ordonner la fermeture de l'usine (établissements de3e lasse). Dans la pratique, es dispositions ne furent jamais appliquées :par leur disproportion, elles perdaient leur pouvoir de dissuasion.8.1.2 Les arrêtés préfetorauxConfrontés à la néessité de onilier les intérêts opposés de l'industrie,des riverains et des pêheurs, les préfets furent parfois tentés de proéderpar la voie réglementaire. D'une part, ils avaient la possibilité d'aorder pararrêté des autorisations temporaires à une industrie nouvelle, dans l'attentedu lassement dé�nitif de ette industrie dans la nomenlature [135, p. 177℄.D'autre part, les préfets ont tenté, en dehors du adre strit du déret de 1810ou de la loi de 1917, de réglementer par arrêtés les impats environnemen-taux d'industries spéi�ques. Les premières initiatives en e sens avaient étéprises dans le département du Nord, où les rejets des distilleries avaient pro-voqué dès 1854 des plaintes nombreuses [195, pp. 261�271℄. Ultérieurement,7Journal O�iel, 9 novembre 1932. Débats parlementaires � Sénat. 2e session extraor-dinaire de 1932, ompte-rendu in extenso de la deuxième séane, p. 1236.



198les dérets des 25 février 1868 et 10 août 1875 enouragèrent les préfets àdéterminer �les mesures à observer pour l'évauation dans les ours d'eaudes matières et résidus suseptibles de nuire au poisson et provenant desfabriques et établissements industriels quelonques.� Le passage par la pré-servation du poisson permettait d'inlure également les établissements nonlassés.On trouve la trae de es tentatives de réglementation en Lorraine dèsla �n des années 1870. Elles éhouèrent dans leurs prétentions, en raison del'âpre opposition qu'elles renontrèrent.Les prémies de la régulationEn 1874, le préfet des Vosges prend un arrêté réglementant le déverse-ment dans le Coney des eaux résiduaires des fabriants de ouverts en métal.L'arrêté impose l'établissement de fosses de réeption des eaux, perméables,de manière à permettre la �ltration par le sols des e�uents aides. En asde non-observation, l'arrêté menae les ontrevenants des dispositions onte-nues dans l'artile 25 de la loi du 18 avril 1829 sur la pêhe (f infra) �soit 300 F d'amende et une peine de prison de 1 à 3 mois. Étendu en 1887,l'arrêté préfetoral s'applique alors à toutes les usines du bassin du Coney,toutes �lières onfondues. Nous verrons qu'en l'espèe, la loi sur la pêhe etla préservation du poisson onstituait le seul outil légal à la disposition del'Administration pour tenter de réguler les e�uents polluants.Cette initiative du préfet des Vosges avait été onfortée par le déret du10 août 1875, pris au niveau national, et qui disposait dans son artile 19 queles préfets �sont appelés à réglementer l'évauation dans les ours d'eau desmatières et résidus suseptibles de nuire au poisson et provenant de fabriqueset établissements industriels quelonques� 8.La �n des années 1870 voit la tentative de proéder non plus par bassin(au risque d'entraîner des distorsions de onurrene vivement ritiquées parles industriels), mais par �lière. Dans les Vosges, l'industrie de la féule futla première à faire les frais de ette nouvelle politique inspirée par le déretdu 10 août 1875. L'exemple est intéressant et il illustre bien les impassesauxquelles menait ette politique réglementaire 9.La ulture de la pomme de terre avait pris une grande ampleur dansles Vosges, ar la solanaée s'aommodait bien des sols pauvres et aidesprésents en abondane dans le département. Suite au traité de libre-éhangesigné ave l'Angleterre en 1860 (aords Cobden-Chevalier), de nouveaux8AD 88 : 329 S 1. Rapport de l'ingénieur des Ponts au préfet, 22 mai 1878.9Nous suivons prinipalement, dans e paragraphe, AD88 : 20 M 30.



199débouhés s'étaient ouverts et la prodution de la féule avait pris bien desaratères de la spéulation. En 1878, 35 000 à 40 000 hetares étaient vouésà la ulture du tuberule, dont le département produisait plus de 450 000tonnes par an. 40% de la prodution était ensuite transformée en féule.Utilisée dans l'alimentation mais aussi dans la fabriation et l'apprêt destextiles 10, la féule était produite par plus de 200 petites usines rudimen-taires, souvent implantées par des gens aisés dans les villages, e qui, selonl'Administration, expliquait l'absene de plaintes : la peur du notable dra-pait le tuberule d'une robe d'impunité. En fait, il semble que bien des genspro�taient de la présene de ette industrie. Les usiniers bien sûr, mais aussiles agriulteurs qui trouvaient là un débouhé faile à leur prodution, par-tiulièrement dans les ommunes les plus reulées. Ces mêmes agriulteurstrouvaient aussi un intérêt aux rejets dans les ours d'eau des produits or-ganiques de la fabriation, puisque eux-i, répandus sur les hamps lors desrues, jouaient le r�le d'engrais.Appartenant à la seonde lasse des établissements lassés, les féuleriesauraient normalement dû reevoir une autorisation d'exploitation de la partdu préfet. Or, �n 1877, le préfet s'avisa que nombre de féuleries fontion-naient sans autorisation, alors même qu'elles possédaient des droits d'eau 11.Cela posait un problème, ar les onditions d'exploitation et surtout de rejetdans les ours d'eau des résidus nuisaient à la vie aquatique : outre les dép�tsde pulpe, fermentisible et don eutrophisante, le traitement des pommes deterre libérait dans l'eau la substane toxique qu'elles ontiennent, la sola-nine. Le préfet lança don une ampagne visant à obtenir la régularisationdes féuleries et prit le 30 mars 1878 un arrêté réglementant leurs rejets dansles ours d'eau.Des dispositions semblables avaient déjà été adoptées dans l'Oise, où laulture et la transformation de la pomme de terre étaient très répandues.L'arrêté imposait aux féuleries existantes et à venir de �rendre les eauxà leur ours naturel, à un degré de pureté tel qu'elles ne puissent porterpréjudie à auun usager inférieur, ni au peuplement des ours d'eau.� (ar-tile 1, paragraphe 1). Pour e faire, les usiniers disposaient de trois moispour réer des fosses d'épuration maçonnées, dont la maintenane était éga-lement régulée par l'arrêté. En as de non-observation de es dispositions,l'Administration se réservait le droit d'imposer un arrêt de l'usine, voire soninterdition, en plus d'éventuelles amendes ou dommages et intérêts (artile4). Les réations ne se �rent pas attendre et de nombreux intérêts s'élè-10La féule était en partiulier utilisée dans le ollage des �ls de haîne : f. [34, p. 173℄.11AD 88 : 20 M 17.



200vèrent ontre la prétention régulatrie du préfet. Le sous-préfet de Saint-Dié�t part de sa onvition que la disparition des poissons était due au braon-nage plut�t qu'aux e�uents industriels 12. Le Comie agriole de Remiremonts'inquièta de la distorsion de onurrene induite par rapport à d'autres dé-partements non réglementés, la Meurthe-et-Moselle et la Haute-Sa�ne enpartiulier. Deux points en partiulier onentraient les oppositions : la me-nae d'une fermeture pure et simple des usines réalitrantes ; et l'impositionde pratiques d'épuration réglementaires générales, inadaptées au as partiu-lier de haque usine. Cela amena le préfet à tempérer son arrêté initial et à enprendre un seond à l'automne 1878 (sur le modèle proposé par le irulairedu ministre des Travaux Publis du 21 juin 1878). Cet arrêté n'imposait plusla réation de fosses maçonnées pour reueillir les résidus : ela revenait àe�aer de l'arrêté l'obligation de moyens. Malgré es adouissements, l'arrêtéresta lettre morte : les protestations qu'il avait soulevées, son arrivée tardive(depuis 1876, la Frane était sortie du système du libre-éhange ave l'An-gleterre, fragilisant la �lière de la pomme de terre) en rendirent l'appliationimpossible 13. Il resterait à voir s'il eut été juridiquement possible d'interdireune industrie pour non-respet d'un arrêté préfetoral : il est probable que ladéision aurait pu être vitorieusement repoussée au tribunal administratif,sinon devant le Conseil d'État.Cet exemple montre que la pollution de l'eau par l'industrie a fait l'objetde tentatives relativement préoes de régulation. Au niveau de départe-ments, l'administration préfetorale et les orps tehniques ont tenté d'inter-venir par la voie réglementaire. La volonté ne faisait don pas défaut : maisles intérêts éonomiques loaux ÷uvraient ontre toute ation déterminée,ave d'autant plus de failité que les modalités pratiques de l'ation étaientine�aes. Comment ontr�ler les déversements ? Comment attribuer la res-ponsabilité ? Comment en�n prendre la responsabilité de léser une branheindustrielle tout entière dans un département ?La généralisation des arrêtésPourtant, l'impasse que onstituait ette voie ne l'a pas remise en ause,probablement pare qu'on en n'entrevoyait pas d'autre. Et la voie réglemen-taire onnut jusqu'à la �n des années 1920 une véritable �oraison. Il fautdire que les problèmes de pollution par l'industrie ommençaient à prendre,dans les années 1870/1880 une ampleur inonnue. À ette date, l'industrietextile des Vosges onnaissait un développement apitalistique important.Assez paradoxalement, 'étaient les industries périphériques du textile quisusitaient le plus de plaintes. On peut entrevoir deux raisons à ela : d'une12À ette oasion, le sous-préfet emploie le terme de �pollution des eaux�, e quitendrait à montrer qu'il était en usage dans l'administration dès 1878.13AD 88 : 329 S 4.



201part, la �lature et le tissage n'étaient que faiblement polluants ; d'autre part,l'industrie textile des Vosges produisait surtout des artiles érus, sans voirreours à des olorants arti�iels [190, p. 302℄. Les toiles étaient ensuite en-noblies en Alsae (prinipalement à Mulhouse et dans la vallée de la Thur).Il n'existait avant 1872 qu'une seule usine d'ennoblissement en Lorraine : laBlanhisserie de Moyenmoutiers. Pour ompenser la perte des débouhés éo-nomiques alsaiens suite à l'annexion, une nouvelle usine fut réée en 1872,la teinturerie-blanhisserie de Thaon [34, p. 171℄. Dans les années suivantes,quelques petites usines virent également le jour 14, en partiulier à Saint-Dié.En revanhe, les usines traitant les déhets de oton entraînaient de nom-breuses plaintes. C'était le as par exemple de l'usine Bloh de Jamagne, àGérardmer. L'usine avait été autorisée en 1866 et tous les étés à partir de1875, les plaintes a�uaient sur le bureau du préfet. En 1875, ette situationsusita un ommentaire aide de l'Ingénieur hargé du dossier :�En�n, il faut bien le dire, l'Administration a ommis une faute en1866 quand elle a autorisé, sur la Jamagne, un établissement de ettenature. Une pareille industrie n'est pas à sa plae dans le pays, et nousonsidérons que 'est un devoir pour l'Administration de seonder lese�orts de eux qui herhent à la faire disparaître.� 15Le non-respet par l'usine de l'arrêté préfetoral du 14 septembre 1878onernant la polie des ours d'eau non navigables ni �ottables permit defaire ondamner en simple polie son propriétaire. L'Administration n'osapas aller jusqu'à lui retirer son autorisation.Fae à la brona provoquée par son arrêté frappant une industrie spéi-�que � les féuleries � le préfet se déida dans le sens de l'équité et onçutun arrêté général, ertes moins restritif que ses arrêtés préédents mais quis'appliquait à toutes les eaux industrielles (projet du 24 mai 1879). Au niveaunational, sa démarhe reçut l'approbation du ministre des Travaux PublisFreyinet, qui, dans une irulaire en date du 10 juin 1879 vint opportu-nément rappeler à tous les préfets que les dispositions de la loi du 15 avril1829 sur la pêhe étaient appliables aux e�uents industriels. Freyinet avaitpar ailleurs susité un projet de loi sur les e�uents industriels, qui ne vitjamais le jour. L'arrêté parut en août 1879 16 (f. �gure 8.3, page 202). Cetteprohibition s'appliquait :�surtout aux fabriques de papiers et de artons, de pâte à papier,de produits himiques, aux usines de blanhiments [si℄ et d'apprêts detissus, aux usines à gaz, aux usines métallurgiques où l'on déape le fer,le uivre ou l'étain, aux lavages de déhets de oton, aux mégisseries,14Voir par ex. le dossier de 1891, �Infetion de la Mortagne par les usines qui se trouventen amont de Rambervillers�, AD 88 : 329 S 1.15AD 88 : 329 S 1.16Reueil des ates administratifs de la Préfeture des Vosges, 1879, no19, pp. 245�246..
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Fig. 8.3 � L'a�he de l'arrêté général de prohibition des déversements dansles Vosges (1879).



203aux tanneries, aux amidonneries, aux brasseries et, en général, à tousles établissements industriels et agrioles existant atuellement dansles Vosges ou qui y seraient établis à l'avenir�.Des di�érenes essentielles existent ave les premières tentatives régle-mentaires. Le soui de préserver les droits des usagers aval a disparu del'arrêté. Par ailleurs, l'arrêté se ontente de préiser que les industriels pren-dront les mesures néessaires pour rendre les eaux aux rivières à � un degréde pureté tel qu'elles ne puissent porter préjudie au peuplement des oursd'eau� (artile 2), sans préiser quelles mesures étaient à prendre, ni à partirde quand on pouvait onsidérer que le poisson subissait un préjudie. Malgrétout, 'est bien la préservation du poisson qui était au prinipe même del'ation administrative : 'était l'unique biais par lequel elle pouvait espérerréguler la pollution de l'eau par l'industrie.Si l'on en roit les dossiers qui nous sont onservés, et arrêté n'a pas eul'e�et esompté. Ses stipulations en e�et étaient extrêmement di�iles à sou-tenir devant un tribunal : quand un e�uent risquait-il de nuire au poisson ?omment juger de la bonne foi des industriels quand eux-i prolamaientque l'épuration des eaux était une impossibilité tehnique ? Tant et si bienqu'en 1891 est débattu un nouveau projet d'arrêté général. Le moteur en estla plainte des habitants de Saint-Nabord, qui voient la Moselle dépeuplée parle déversement de résidus industriels. Prudent, le ministre, auquel le préfetavait demandé son approbation, répond qu'il onviendrait de onsulter leConseil général à propos de l'arrêté, �vu l'importane et de la nouveautédes sujétions qu'il tend à imposer à l'industrie privée� 17. Sans surprise, leConseil général, haut lieu de l'in�uene des notabilités industrielles de la ré-gion, s'élève ontre l'idée d'un arrêté général, préférant la pratique d'arrêtésindividuels pour haque usinier. Cette opposition fait ahopper le projet, quideviendra jusqu'au début du xxe sièle une sorte d'Arlésienne.8.1.3 La loi de 1829 et la protetion de la pêheOn pourrait trouver saugrenu que la politique de régulation de la pol-lution de l'eau se soit trouvée dépendante des dispositions onernant laprotetion du poisson. Pour omprendre la genèse de ette situation, il fautse penher sur la question des droits d'eau. Les lois révolutionnaires avaientlari�é la situation juridique des eaux navigables : elles a�rmaient que lesours d'eau navigables appartenaient au domaine publi (loi du 22 novembreet ler déembre 1790, loi du 27 septembre et 6 otobre 1791). Elles restaienten revanhe muettes sur le statut des rivières non navigables. La loi sur lapêhe du 15 avril 1829 ne résoud pas fondamentalement la question de la pro-17AD 88 : 329 S 2. Délibérations du Conseil général des Vosges, séane du 26 avril 1892.Photos 41�45.



204priété des petites rivières, qui sera tranhée par la loi du 8 avril 1898 18. Enrevanhe, la loi du 15 avril 1829 préise les onditions d'exerie du droit depêhe sur les rivières non navigables. Regroupés en assoiation, les pêheursont le droit de se livrer à leur ativité sur toutes les eaux libres, 'est-à-diresur toutes les eaux rejoignant le réseau hydrographique 19. Il faut don bienvoir qu'en l'espèe, nuire à la qualité de l'eau per se ne pouvait pas onstituerune atteinte à la propriété, puisque l'eau elle-même n'appartenait à personne.La seule entrée juridique se faisait par le biais des droits d'usage aquis (parexemple, si les déversements de résidus solides entravaient la marhe d'unmoulin aval possédant des titres sur l'usage de l'eau) ou par la préservationdu droit de pêhe, don du poisson. Le statut partiulier de l'eau par rapportau droit de propriété est une des raisons pour lesquelles la protetion de l'eaua été � et reste, dans une ertaine mesure � si di�ile.L'artile 25Les assoiations de pêheurs étaient don les entités les mieux à même dese plaindre en as de pollution (f. page 235). Le fondement des poursuitesétait l'artile 25 de la loi, qui défendait à quionque d'introduire dans l'eaudes drogues suseptibles �de détruire ou d'enivrer le poisson�. Le texte visaitertaines tehniques de pêhe par empoisonnement de l'eau : par extension,et artile fut également appliqué aux déversements industriels. Pour au-tant, la jurisprudene de la Cour de assation retenait deux onditions pourl'appliation de l'artile 25 de la loi du 15 avril 1829 aux déversements indus-triels. D'une part, il fallait que l'auteur du déversement ait onnu la noivitédu déversement pour le poisson. D'autre part, il fallait qu'il soit ertain queles déversements étaient de nature à détruire ou enivrer le poisson. Dans lapratique, l'administration de la preuve de la noivité d'un déversement étaitextrêmement di�ile 20.Les ontraintes pesant sur l'usage de l'artile 25 ne s'arrêtaient pas là.Tout d'abord, les assoiations elles-mêmes n'avaient pas le droit d'ester enjustie : il fallait qu'elles s'ouvrissent de leur doléanes à l'administrationdes Eaux et Forêts, qui elle-même déiderait de poursuivre la proédure etdon, d'alerter le proureur de la République. Si elui-i déidait de pour-suivre en orretionnelle, les assoiations auraient alors la possibilité de seporter parties iviles. Cependant, la loi de 1829 aordait la possibilité auprévenu de transiger ave l'administration à tout moment de la proédure.18La loi du 8 avril 1898 reonnaît la propriété des riverains sur le lit et les berges desrivières non domaniales, ainsi qu'un droit d'usage sur l'eau traversant leur propriété.19En sont don exlus les étangs s'ils n'ont pas d'exutoire � ils relèvent du régime des�eaux loses�.20AD 88 : 329 S 1. Rapport de l'Ingénieur à propos de l'empoisonnement de la Meurthe,22 mai 1878.



205Une transation impliquait typiquement un réempoissonnement de la rivière,le versement d'indemnités aux pêheurs et l'engagement pris par l'industrielde proéder à des améliorations tehniques pour éviter le retour de la a-tastrophe 21. Cette possibilité de transiger fut réduite par la loi du 9 février1949, qui modi�a et aggrava les santions prévues par la loi de 1829.Le déret du 5 mars 1897 et les arrêtés de polieL'indi�érene des juriditions en as de mortalité de poisson ausée pardes déversements industriels �t reherher le moyen d'employer la loi de 1829di�éremment. C'était l'objet du déret du 5 mars 1897 (ou 5 septembre 1897,date de sa publiation). Il enourageait les préfetures à prendre annuelle-ment des arrêtés de protetion du poisson ontre les déversements industriels,dans la lignée des arrêtés de 1868 et de 1875. En as de rise polluante pro-voquée par es établissements industriels, l'existene de l'arrêté permettaitl'ation immédiate de l'administration, sans avoir à reourir à la justie. En1898, la Meurthe-et-Moselle �t paraître un arrêté gouvernant le rejet deseaux nuisibles dans les ours d'eau. Les prinipes, sinon les termes, en serontrepris par la Préfeture des Vosges, qui fera �nalement paraître annuelle-ment entre 1900 et 1929 des arrêtés sur les rejets industriels et le poisson.Le but de es arrêtés est paradoxalement plut�t préventif : ils visent à fairepeser sur le ontrevenant potentiel une inertitude juridique � la menae dela santion. Nul ne pourrait plus prétendre ignorer la loi.Voii omment le Conservateur des Eaux et Forêts des Vosges juge esarrêtés en 1902 � son avis illustre toute l'ambiguïté de la démarhe :�Nous avons déjà dit que le régime inauguré par les arrêtés des 12 &13 août 1901 22 avait porté des fruits ; en dehors même des installationsfaites ou ommenées en vue d'épurer les eaux de ertaines usines, ila eu pour résultats d'inspirer une ertaine prudene, même à eux desindustriels qui n'ont enore rien fait. Et il faut bien le dire, eux-i sontmalheureusement enore les plus nombreux.Ave une santion aussi faible que elle qui est attahée à la non-observation d'un arrêté préfetoral, nous sommes obligés d'user d'unegrande ironspetion de peur de voir se briser entre nos mains l'armedéjà si peu e�ae que nous possédons.Les industriels qui font quelque hose le font plut�t par onvition quepar ontrainte. [...℄Dans un autre ordre d'idées, [...℄ nous royons devoir signaler l'urgenequ'il y aurait à toujours lier la question de déversement d'eaux nuisiblesaux autorisations d'établissement des usines sur les ours d'eau et à ne21Cf. �Le régime des eaux résiduaires�, L'Usine nouvelle, no8, 21 février 1952. Cité inAD 54 : VC 4456.22Il s'agit des arrêtés préfetoraux annuels prohibant les déversements industriels nui-sibles au poisson.



206 pas hésiter à appliquer le as éhéant, les dispositions prohibitives quiseraient insérées à e sujet dans les autorisations aordées�. 23Le rythme d'apparition de es arrêtés est étroitement dépendant desyles éonomiques et des rises de pollution : ils sont pris quand l'industrieest prospère. Ainsi, entre 1929 et 1956, plus auun arrêté n'est pris dans lesVosges. La Meuse fait paraître un arrêté en 1922, puis semble abandonner lapratique. A ontrario, dans les départements où l'industrie lourde est la plusimplantée, la pratique ontinue et se perfetionne. La Meurthe-et-Moselleprend des arrêtés en 1920, 1923, en 1927, puis de nouveau en 1948, aprèsertaines a�aires fameuses (notamment l'empoisonnement de la Moselle parles aiéries de Pompey : f. infra). Le 13 otobre 1948, le préfet de la Mo-selle prend un arrêté rassemblant en un seul texte les mesures d'appliationprévues par la loi de 1917 et les lois seondaires. Toutes es initiatives seheurtent toutefois à un problème fondamental : les launes de la législation.L'ation administrative ontre la pollution est tissée d'expédients, de ma-nières de ontourner le problème pratique posé par l'assimilation exlusivede la pollution à un délit, omme si une alternative aux rejets dans les oursd'eau était possible. Cela pose bien évidemment la question de l'origine duproblème : omment le législateur et le pouvoir exéutif analysaient-ils leshoses ?8.2 Le r�le de l'administration entrale : entre am-biguïté et impuissaneNotre information sur la manière dont les administrations parisiennesonsidéraient le problème de la pollution de l'eau par l'industrie dans lesrégions se fonde sur les orrespondanes et les irulaires qui sont onservéesdans les arhives lorraines. Un travail systématique serait à entreprendredans les Arhives nationales. Toutefois, si l'on s'en tient à des onsidérationsprudentes, on peut néanmoins a�rmer que le problème n'est pas resté sansréponse administrative.8.2.1 Le soui de s'informerNous avons mentionné pages 198 et 201 les premiers textes généraux dontnous avons la trae. Ceux-i rappellaient que les Préfetures pouvaient régu-ler les déversements industriels quand eux-i étaient suseptibles de nuireau poisson. D'autre part, les arrêtés annuels pris par les préfets étaient obli-gatoirement soumis au ministère pour approbation � e que les ministèresfaisaient généralement, orrigeant ça ou là une expression. Mais le r�le deParis ne s'arrêtait pas à elui d'une sorte de �référent légal�, rappelant le23AD 88 : 329 S 4. Extrait du rapport de M. de Gail, Conservateur des Eaux et Forêts,27 déembre 1902.



207droit aux Préfetures.Ainsi, à la �n de l'hiver 1893, l'Administration entrale envoie à toutes lespréfetures deux irulaires a�n de réunir les éléments pour une étude om-plète, statistique, de la pollution des ours d'eau. La préfeture des Vosgesrenvoie les informations ainsi olletées. Cela fournit l'oasion aux Ingé-nieurs de dresser un bilan de la lutte ontre la pollution de l'eau. Selonl'Ingénieur en hef des Ponts et Chaussées, la question de la pollution deseaux dans les Vosges revêt un intérêt tout spéial, à ause de la pureté deseaux et de leur utilisation pour l'alimentation publique et la pêhe 24. Quandl'Ingénieur détaille les mesures qui ont été prises, on ne peut qu'être frappéde leur aratère étique. Cela tenait ertainement au fait que, omparée àe que vivaient d'autres départements, en partiulier le Nord et la Moselle,la situation vosgienne n'était pas dramatique, et pouvait se satisfaire desmoyens rudimentaires d'épuration qui avaient été imposés à ertaines indus-triels. D'autre part, l'absene de grand égout olleteur préservait les rivièresdu rejet onentré de matières féales. Nous ne onnaissons pas l'usage quifut fait de es éléments d'information, qu'il eut de toutes les façons été trèsdi�ile d'exploiter sous forme quantitative. Il faut peut-être voir dans le dé-ret du 5 mars 1897 (f. supra) l'issue logique de ette enquête.Pourtant, la loi sur le régime des ours d'eau du 8 avril 1898 n'inorporaitpas les mesures les plus drastiques qui avaient été proposées dès la �n desannées 1870 (par Freyinet notamment) : en partiulier, le titre VI du projetde loi Freyinet de 1879 ne passa pas dans la loi de 1898. Ce projet de loiest le premier dont nous avons pu établir l'existene. L'artile 184 réait uneproédure d'expropriation pour ause de pollution (ité dans [177, p. 226�227℄) :�Art. 184 : Lorsque la pollution des ours d'eau par un ou plusieursétablissements publis ou privés, lassés ou non omme dangereux, in-salubres ou inommodes ne peut disparaître que par la suppression dees établissements ou par des travaux s'étendant en dehors des im-meubles où ils sont situés, l'État, le département ou la ommune, sui-vant les as, pourra aquérir, après l'aomplissement des formalitéspresrites par la loi du 3 mai 1841, soit les établissements à supprimer,soit les propriétés indispensables à l'exéution des travaux.�En dé�nitive, le législateur évita et empiètement sur le droit de propriété,et préféra ne pas se prononer sur la question. Mais elle-i revenait périodi-quement, simplement pare que les administrations entrales s'enquéraientpériodiquement de la gestion loale des pollutions de l'eau.24AD 88 : 1000 S 9. Rapport de l'Ingénieur en hef des Ponts et Chaussées à Épinal, 2mai 1893.



208Le 22 déembre 1902 par exemple, le ministère de l'Agriulture fait par-venir aux préfets une missive demandant des informations sur les déverse-ments industriels dans les ours d'eau � ar �l'opinion publique s'est émue,depuis quelque temps, d'une façon toute spéiale du préjudie ausé au re-peuplement des ours d'eau par les déversements dans eux-i de matièresrésiduaires provenant d'établissements industriels 25.� Le ministre s'interrogesur la réglementation loale (i.e. les arrêtés préfetoraux pris en appliationdu 5 mars 1897) onernant les déversements industriels, sur son appliationpar les di�érents servies administratifs et en partiulier, sur le traitementdes plaintes et des proès-verbaux. Il demande en�n quelles mesures seraientà prendre pour onilier tous les intérêts en jeu. Les administrations loaless'exéutent et envoient des rapports dont le destin ne nous est pas davantageonnu (f. les extraits du rapport pour les Vosges, page 205).L'Administration entrale ne remet pas en ause, pourtant, une des ausesde l'impuissane : l'absene d'un servie responsable de la gestion des rivièresà l'éhelle de leur bassin-versant. Le manque de oordination entre les po-litiques menées dans haque département est riant, renforé enore par lesprérogatives données à haque préfet par haque nouvel arrêté. Le préfet estmaître dans son département : si oordination il y a, elle est le fait de Paris,puisque haque projet d'arrêté est envoyé au ministère pour approbation.Mais 'est une oordination faible, par défaut. Dans ses orrespondanesave les préfets lorrains, l'Administration entrale est prudente. Elle donneaux préfets un aperçu de la manière dont les problèmes lorrains sont per-çus par l'extérieur : une manière de leur permettre de s'extraire de l'éhelleloale et de remettre en perspetive nationale les enjeux de la dégradationdes eaux par l'industrie. En e sens, et très paradoxalement, l'ation pari-sienne ontribue à renforer le onsensus lorrain : Paris renvoie à la Lorrainel'image que la nation se fait d'elle. La dégradation des eaux ? Peut-être !Mais la grandeur de l'humble Lorraine n'est-elle pas dans e développementindustriel que tous lui envient et dont toute la nation est �ère ? L'absene deoordination forte et expliite entre départements, à ause de la rigidité del'organisation territoriale de l'État et de l'absene d'un éhelon supérieur audépartement ou de proédures expliites de oopération, est lairement unfateur aggravant de la pollution. Entre servies tehniques de l'État, pointde onertation. Entre préfets ? une information mutuelle, dans le meilleurdes as.On le voit, on ne peut pas dire, omme on l'entend parfois, que rienn'avait été fait pour limiter la pollution de l'eau par l'industrie avant la loisur l'eau de 1964. Des initiatives avaient émergé préoement et on ne peut25AD 88 : 329 S 4. Lettre du ministre de l'Agriulture Léon Mougeot au préfet, 22déembre 1902.



209pas dire que la volonté politique ait entièrement fait défaut. Deux hoses sontmanifestes ependant. D'une part, il y a un déalage onsidérable entre lesmoyens légaux et administratifs disponibles pour lutter ontre la pollutionet l'ampleur de elle-i. D'autre part, les Administrations entrales n'ont pasvu ou pas voulu voir dans la pollution un objet propre à remettre en auseles prinipes et l'éhelle d'intervention de l'État. La solution aurait pu venird'une modi�ation profonde de la législation après la loi sur les ours d'eaude 1898 : ela fut tenté mais ela éhoua.8.2.2 Un débat national avortéAu niveau national, le débat sur la pollution de l'eau ne semble pas avoirété aussi struturé ni aussi virulent qu'en Allemagne 26. Il est inontestableque l'état des rivières dans ertaines régions industrielles, et partiulièrementle Nord, avait donné une impulsion à un mouvement de protetion des eaux,mené à la fois par des pêheurs et des universitaires (en partiulier, M. Eh-ret, président du Syndiat entral et fédéral de la pêhe (1897) et EdmondOry, professeur de droit à la Faulté atholique de Lille). En 1906, Ory fondele Consortium d'assainissement du Nord, subventionné par le parlement àhauteur de 100 000 F par an. Les fonds sont mis à la disposition du Dr Cal-mette, hygiéniste réputé de l'Institut Pasteur de Lille (et futur o-inventeurdu vain BCG ontre la tuberulose). Calmette entreprend de travailler surles moyens d'assurer une épuration biologique des eaux d'égout et onlut sesreherhes à la veille de la première guerre mondiale 27. Dans les années quisuivent, un ertain nombre de groupes d'intérêt sont fondés, en partiulier laLigue ontre la pollution des rivières, anaux et étangs de Frane (1906) et leFishing Club de Frane 28. Il ne semble pas en revanhe que es e�orts aientréussi à réer un vaste mouvement d'opinion, l'e�etif des pêheurs enartésne dépassant par à l'époque les 600 000.L'ation de es groupes de pêheurs s'est portée en revanhe, dès le dé-but du sièle, vers des tentatives pour in�uener la législation sur les oursd'eau a�n qu'elle protège davantage la ressoure (et don les poissons) desdéversements industriels. Le 22 mars 1907, le ministre de l'agriulture rée26C'est une hypothèse de travail que nous formulons à partir de nos propres reherhes.Elle demanderait probablement à être préisée. Pour le débat sur la pollution des rivièresen Allemagne, f. 8.3.2, page 227.27On peut en avoir une idée en onsultant [53℄.28Le Fishing Club de Frane est onstitué le 1er déembre 1908. La Ligue a pour butd'aider des partiuliers lésés par les déversements nuisibles à obtenir le redressement deleur tort. Le Fishing Club de Frane se donne pour mission de �reherher les moyensd'empêher la ontamination des ours d'eau� (�La pollution des eaux au Sénat�, L'Éhode Thionville, 25 novembre 1932). Voir aussi AD57 : 5S10. Bulletin O�iel du syndiatentral et fédéral des Pêheurs à la ligne et Riverains de Frane, 34/9-10, septembre-otobre 1930.



210par déret une ommission pour sauvegarder l'utilisation des eaux n'appar-tenant pas au domaine publi. En 1911 est déposé à la Chambre un projetde loi �ontre la pollution et en vue de la onservation des eaux� 29. Lesironstanes s'enhaînent pour faire tomber le projet dans un oubli oton-neux : auun rapporteur n'est nommé, et la guerre puis la loi de 1917 rendentadu le projet. En 1920, le projet d'une loi ontre la pollution ressurgit, et leprésident Millerand signe un nouveau projet de loi, qui n'aboutit à rien nonplus 30. La pression des groupes du Nord onduit le député Henry Chéron àredéposer le projet Millerand devant la Chambre, le 13 novembre 1923 31 : làenore, auune suite n'est donnée. Il faut attendre le 31 mai 1927 pour quele même Henry Chéron, devenu sénateur, redépose un projet de loi au Sé-nat 32. Le rapport en est fait par le sénateur Donon ... deux ans plus tard 33.Quelques disussions suivent 34 mais e n'est pas avant 1932 que la loi estdébattue au Sénat, qui la vote avant de la transmettre à la Chambre � où leprojet, enore une fois, s'enlise. Dans les années suivantes, le Journal O�ielne mentionne plus la question et e n'est pas avant 1949 que la pollution del'eau revient en débat (dans le adre d'une interpellation du gouvernementà propos de la pollution des eaux de l'Adour par une papeterie).Le débat parlementaire qui a eu lieu au Sénat le 8 novembre 1932 estintéressant à deux titres 35. D'une part, il présente de manière détaillée lesprinipes de la législation que les adversaires de la pollution avaient onçuepour la ontr�ler. D'autre part, son faible niveau et les éhanges surréalistesqu'il aueille laissent voir que la question de la pollution de l'eau n'est pasréellement envisagée dans sa gravité.Les prinipes proposés par le projet de loi ne sont pas novateurs. Ilssont inspirés de la législation anglaise et se fondent sur des normes de qua-lité des déversements. Sont onernées les industries mentionnées par déret(omme dans le as de la législation des installations lassées). Le ÷ur dela législation, 'est l'obligation de diligene : les industriels doivent suivreles reommandations d'une ommission de onservation des Eaux, formée auniveau départemental, et qui �xe les normes d'émission, harge à l'industrielde trouver la meilleure solution tehnique pour s'y onformer. La législations'applique de la même manière aux industriels et aux ommunes, et les eaux29Débats parlementaires � Chambre. p. 3680. On en trouvera également le texte dansBulletin O�iel du syndiat entral et fédéral des Pêheurs à la ligne et Riverains deFrane, mars 1911, pp. 277�280.30Nous n'avons d'ailleurs par réussi à retrouver le texte de e projet de loi.31Doument parlementaire # 6535 (1923), p. 3514.32Sénat, # 286 (1927), p. 1126.33Sénat, # 262 et 646 (1929), p. 323.34Sénat, # 582 (1930).35Journal O�iel, 9 novembre 1932. Débats parlementaires � Sénat. 2e session extraordi-naire de 1932, ompte-rendu in extenso de la deuxième séane, pp. 1234�1247 et 1263�1267.



211souterraines sont également inluses dans le projet de loi. En as de non-observation des reommandations, l'industriel serait soumis à une astreintejournalière, d'un montant su�samment important pour être initatif. La sub-stitution de l'astreinte à l'amende permet de ontourner l'épineux obstalede la onstitution du délit et de la ulpabilité. Comme le dit nettement lerapporteur du projet de loi :� On ne reherhe pas les ulpabilités en onstatant les dégâts, onfrappe eux qui n'ont pas pris les préautions néessaires pour épurerles eaux qu'ils renvoient dans les rivières ou les nappes d'eau souter-raines. 36�Cette réation légale est ertainement la partie la plus intéressante de la loi.Car le projet était lourd d'insu�sanes manifestes, e qui a sans doute per-mis qu'il fût voté. La loi prévoyait un délai d'adaptation de plusieurs annéesavant que les santions n'entrassent en vigueur. D'autre part, auune normenationale n'était proposée : toute ette partie était laissée à l'appréiationdes ommissions départementales de onservation des Eaux et de leur or-respondante nationale, la ommission supérieure de onservation des Eaux.Il y avait don une très grande latitude dans la �xation puis l'appliationdes normes, qui devaient obéir au �bon sens� (si) et aux ontraintes loales.Comme le dit le rapporteur lui-même :�Les sujétions imposées pourront être onsidérablement réduites surles setions de ours d'eau dont l'a�etation à l'industrie présente uneimportane prépondérante sur les autres utilisations. 37�Ces aspets avaient paradoxalement dressé les pêheurs ontre le projet :dans les années 1930, la jurisprudene avait balisé les proédures de reourspénal ontre la pollution, et les pêheurs organisés étaient à même d'obtenirde lourdes indemnités. De véritables modes d'emploi du reours ontentieuxparaissent dans la presse spéialisée 38. Ces approhes ne permettent évidem-ment pas de fonder une politique : elles permettent simplement de faire valoirun droit à indemnisation dans le adre d'une opposition résolue entre indus-triels et pêheurs, e qui ne résoud en rien la question de la o-possibilitéd'usages di�érents de la ressoure. La question de la pollution domestiqueétait plus omplexe, dans la mesure où la législation en plae ou projetéene permettait pas de reours diret ontre une ommune : les plaintes tran-sitaient par le Conseil de préfeture, le Conseil d'État onstituant l'uniqueinstane d'appel.Dans le débat se dessine l'image mentale que les onepteurs du projetomme les pêheurs avaient de la pollution de l'eau, en l'absene de diagnos-36Ibid., p. 1239.37Ibid., p. 1239.38Voir par exemple : C. Chastelain, �La pollution des eaux�, Bulletin o�iel du syndiatentral et fédéral des pêheurs à la ligne et riverains de Frane, juin-septembre 1936, pp. 88�92.



212ti global établi à l'éhelle du pays entier : la pollution proédait de l'ativiténégligente de quelques usines, qui déversaient des matières organiques dansdes ours d'eau jusque là préservés alors même que des solutions tehniquesd'épuration existaient. Il est éloquent que les seules industries évoquées dansle débat aient été des industries agro-alimentaires, pour lesquelles l'épurationétait tehniquement possible. Le projet en entier est bâti sur la onvitionque la siene et la tehnique sont en mesure de orriger les problèmes depollution, e qui était exagérément optimiste. La pollution est onsidéréeomme un désordre proédant de la négligene et non omme un élémentonsubstantiel au développement industriel. Elle a dans le projet omme un�té rustique, paradoxalement : le débat rend assez la puérilité des obje-tions et des remarques qui sont faites. L'opposition la plus ferme vient desélus ruraux de l'Ouest de la Frane, qui se refusent à admettre que des a-tivités traditionnelles omme le rouissage du hanvre et du lin puissent êtrea�etées par la nouvelle loi. Les défenseurs des industriels se font disretset laissent le débat se perdre en disussions vétilleuses, ignorantes de la na-ture et de l'ampleur des pollutions les plus sérieuses. Leur onvition étaitprobablement faite que le projet se perdrait quelque part entre le Palais duLuxembourg et l'Assemblée nationale : et au pire, il serait toujours tempsd'agir dans les ommissions départementales de onservation des Eaux, oùles industriels devaient onstituer un tiers des membres. Il aurait été assezsimple de faire valoir que dans les régions industrielles, 'est l'usage indus-triel de l'eau qui était l'utilisation prépondérante de la ressoure, et que 'estl'usage industriel qui devait don s'imposer aux autres.Ce qui apparaît don, 'est que les pouvoirs publis et le législateur pré-féraient que la pollution fût régulée dans les adres juridiques et territoriauxexistants. Les tentatives pour hanger es adres ahoppèrent : pas de remisede ause du droit de propriété des industriels, pas de remise en ause du ré-gime des rivières, pas de modi�ation du statut �riminel� de la pollution,pas d'enouragement aux assoiations industrielles d'épuration, a�rmationdu département omme adre territorial pertinent pour les questions de pol-lution. L'innovation oneptuelle en matière de pollution ne vint pas avantla loi sur l'eau de 1964.Dans l'intervalle entre l'émergene de la problématique de la pollution etson traitement juridique (à partir de 1964), il se passa plus d'un sièle. EnLorraine, la pollution de l'eau augmenta à mesure que l'industrie prospéra.Ce ne fut pas sans paradoxes, ni sans oppositions. Comment les Lorrainsréagirent-ils à ette modi�ation de leur environnement que le droit ne savaitpas ontr�ler ?



2138.3 Une médaille sans revers ? Les Lorrains fae àla pollution de l'eauEn 1872, la vallée de la Meurthe en amont de Nany est le théâtre d'unequerelle d'experts : nourrie de pamphlets imprimés à des �ns polémiques,ette querelle est un véritable guerre pour gagner les onsienes. Le mo-tif ? L'installation de deux usines himiques à Laneuveville, pour tirer partides gisements salifères. Mais les protagonistes ont à ÷ur de montrer queles enjeux vont bien au-delà : 'est la plae de l'industrie tout entière quiest débattue. Persuader non seulement des bienfaits, mais de la néessité,de l'urgente obligation de l'industrie, voilà le but des uns. Les autres n'ontde esse que de réa�rmer, fae à ette industrie onquérante, d'autres inté-rêts qui sont aussi d'autres manières de vivre. Les argumentaires sont serrés,les rhéteurs prestigieux. Toute la gamme de la persuasion est parourue. Lasiene est onvoquée : pour les uns, elle sait faire taire les nuisanes. Pourles autres, elle les révèle. Le patriotisme vient au seours de l'industrie �mauvais Français, mauvais Lorrains, eux dont l'égoïsme refuse à la Nationle progrès qui sera ondition de sa grandeur, de sa prospérité, de sa séurité.Mais aussi, l'environnement apparaît. Les adversaires des usines martèlentque l'industrie dans ette vallée de la Meurthe à l'agriulture si prospèreest �ontre-nature� : les subtils équilibres physio-himiques dont dépend lasanté de l'agriulture ne résisteront pas à ette poussée de �èvre industrielle.Pour le parti industriel, il s'agit au ontraire d'assurer le voisinage et la po-pulation lorraine de l'innouité de l'industrie : elle-i est une médaille quin'a pas de revers.En 1930, ette position est devenue intenable. L'expériene industrielleaquise par la région rend impossibles les professions de foi et l'enthousiasmedes nouveaux onvertis à la religion du progrès. Les Lorrains voient les onsé-quenes que l'industrie a eues sur la rivière. Mais seuls quelques-uns s'in-surgent : eux, de moins en moins nombreux, dont les intérêts sont menaéspar la situation. L'immense majorité reste oite. Pourquoi ette atonie hezles habitants exposés à la pollution ? C'est du �té des ontraintes qu'il noussemble devoir la herher. Comment ombattre l'usine qui vous fait vivre ?Le risque est grand, sans garantie de suès. Et �nalement, pour quelle rai-son ? Est-e grave, si la rivière est polluée ?Car � et 'est là une hypothèse que des travaux allemands orroborent[50℄, [257℄ � il se pourrait que les années 1900 voient l'intériorisation de ettesituation de fait et la réation d'une �ulture de la pollution�. La pollutionaquiert la légitimité des hoses assises dans la tradition et les années quipassent renforent la onvition de l'inélutable : la pollution est normale. Àmesure que s'e�ae le souvenir de la Moselle des vignes et des prairies, elle



214des pêhes plantureuses, à mesure que les vignes disparaissent des oteauxet que s'impose l'image d'une Moselle transformée en objet tehnique, lapollution de l'eau par l'industrie semble entrer dans le ours des hoses.Mieux, la pollution est le signe que l'histoire et le progrès n'ont pas oubliéla Lorraine éprouvée par les guerres. L'usine qui fume, l'eau troublée par lesrejets sont les signes que la prospérité est en marhe : voilà le �onsensuslorrain�. La pollution est un prix à payer � �la rançon de l'aier� 39 � et'est, roit-on d'abord, un prix léger.8.3.1 Le �onsensus lorrain�Nous avons déjà évoqué à plusieurs reprises la notion de � onsensus lor-rain �. Par ette expression, nous désignons l'état d'esprit qui est elui desLorrains vis-à-vis du développement industriel et de la plae éonomique etsoiale de l'industrie dans la région. Notre hypothèse est que l'a�rmationde la Lorraine omme région industrielle fait l'objet d'un onsensus qui per-met de taire et de négliger tous les e�ets néfastes de l'industrialisation, enpartiulier ses e�ets sur l'environnement ou plus exatement, sur les objetsnaturels. Le � onsensus lorrain � est une hypothèse néessaire pour om-prendre pourquoi la pollution n'a pas fait l'objet de débats plus virulentsni de tentatives de régulation plus fermes, alors même que le problème étaitlargement identi�é.Nous détaillons, dans les paragraphes qui suivent, di�érents aspets de eonsensus : nous expliquons tout d'abord son émergene par l'in�uene de lasituation politique de la Lorraine après l'annexion, dans un ontexte de fortdéveloppement industriel. Le onsensus émane d'une onvergene symbo-lique entre la prospérité éonomique et la élébration de la Lorraine omme� bastion et phare � français fae à l'Allemagne. Il est appuyé et perpétuépar un ertain nombre d'institutions, qui l'enveloppent d'un disours légiti-mateur dont nous donnons des exemples. Cette hape ulturelle rend les voixdisordantes di�iles à entendre : on ne trouvera guère que les pêheurs pourse plaindre de la pollution, sans pour autant remettre fondamentalement enause l'alliane entre l'industrie et le patriotisme.La mise en plae d'une soiété industrielleEntre 1850 environ et le début du xxe sièle, les bases de l'ativité éono-mique dans le bassin versant de la Moselle onnaissent une profonde trans-formation. Le développement des industries extratives et de la sidérurgieonstitue la transformation la plus visible dans la basse vallée, omme la39AD54 : W 1245 110. Soiété d'équipement du bassin lorrain, ompte-rendu d'uneréunion à la Préfeture, 13 janvier 1958.



215�oraison d'entreprises textiles aratérise le développement des Vosges. Ce-pendant, la transformation n'est pas seulement éonomique ou paysagère(spatiale) : elle engage aussi toute une évolution ulturelle, liée à l'arrivéede populations nouvelles. Ce qui se joue, 'est le hangement ulturel quiaompagne la transformation d'une région agriole, profondément marquéepar la ruralité, en une région où l'industrie et ses promoteurs jouent les pre-miers r�les.Cela ne va pas sans résistanes. Plusieurs points sont partiulièrementdébattus : les onséquenes de l'industrie sur les ativités antérieures, sonr�le sur la struture de la population et surtout, la � plae � géographiqueà laquelle l'industrie peut prétendre.La plae de l'industrie. En 1871, la situation d'un grand nombre d'in-dustries de l'Est de la Frane est ritique. La rupture des liens ommeriauxprovoquée par l'établissement de droits de douane ave les régions annexéeset l'augmentation des oûts et des délais d'aheminement privent un grandnombre d'établissements de fournisseurs et de débouhés. La perte de l'usinede Dieuze en partiulier posait un problème grave, ar elle était la seule àproduire un ertain nombre de produits himiques essentiels (aux industriesde la papeterie et de la verrerie en partiulier). La fragmentation et la re-on�guration des marhés ouvrent la voie à la réation d'usines nouvellesde haque �té de la frontière. La ompagnie belge Solvay donne un bonexemple de e réalisme éonomique, qui implante une soudière en Frane en1874, puis une autre à Sarralbe (Présidene de Lorraine) en 1885. Pourtant,ette �oraison industrielle ne va pas sans heurts : la période qui suit immé-diatement l'annexion est ritique dans l'établissement du onsensus lorrain.Durant quelques années, des légitimités onurrentes s'a�rontent. D'un �té,les tenants du statu quo ante, les intérêts ruraux et agrioles qui voient d'unmauvais ÷il l'arrivée de es usines aux émanations suspetes ; les villes sou-ieuses de la préservation de l'ordre et de l'hygiène publis menaés par ledéveloppement anarhique des usines et des quartiers ouvriers qui les aom-pagnent ; ertains servies administratifs aussi. De l'autre, le parti industriel,qui ne se réduit pas aux seuls apitaines d'industrie, mais inlut tous euxqui voient un intérêt supérieur au développement régional. L'éonomie estpourvoyeuse de bien-être, attire les hommes, renfore les marhes : en esens, le développement éonomique est omme une ontribution au relève-ment régional et national, garant de la séurité d'une nation en rise.C'est la région de Nany qui, dans un premier temps, onentre les débats.Nany était devenu le point d'anrage de toutes les résistanes, matérielles etsymboliques, à l'annexion. Le développement industriel et démographique desa région était tout empreint de ferveur patriotique. Comme le dit le himiste



216Grandeau dans un opusule destiné à rassurer l'opinion sur la réation d'uneusine himique dans la vallée de la Meurthe :�La vallée de la Meurthe, plus que jamais appelée à devenir industrielledoit, e me semble, aueillir ave faveur eux de nos ompatriotesd'Alsae et de Lorraine que les malheurs de la patrie ont violemmentséparés de nous, surtout lorsqu'ils nous apportent une industrie onsi-dérable et ne présentant pour la ulture et la santé publique auuninonvénient 40.�Grandeau était sans doute à dessein exagérément optimiste, ar e dévelop-pement � très rapide � n'allait pas sans susiter des raintes, partiulièrementdans la vallée de la Meurthe (pour une loalisation des lieux mentionnés, voirla �gure 9.3, page 259). Ainsi, la �èvre industrielle qui saisit la portion devallée entre Dombasle et Frouard nourrit-elle les observations suivantes desIngénieurs des Ponts sur l'évolution prévisible de la qualité de l'eau (1871) :�Dans le as où la Meurthe devrait reevoir sans restrition les eauxvannes de tous es établissements, quelque ino�ensif que puisse êtrel'éoulement des eaux de haun d'eux en partiulier, ette rivière quiest aujourd'hui pure et limpide, se trouverait bient�t dénaturée et nerendrait plus aux riverains les servies qu'ils en reçoivent aujourd'huiet auxquels ils ont droit 41�.Aussi, quand en 1872, la Compagnie de Saint-Gobain manifeste son in-tention de rejoindre es établissements nouvellement réés et d'établir unenouvelle fabrique de produits himiques dans la vallée de la Meurthe, lesesprits s'éhau�ent-ils. Les enjeux de et a�rontement dépassent de beau-oup la simple enquête de ommodo : des pamphlets sont publiés, tous lesateurs loaux invités à donner leur point de vue. L'issue du débat � la vi-toire du parti industriel � forme un préédent, la première pierre dans ladé�nition du onsensus lorrain. Le développement ultérieur de la sidérurgieen Meurthe-et-Moselle béné�iera de es aquis : les disours légitimateurssont déjà formulés, les arguments prêts à être employés.À l'hiver 1872, la Compagnie Perret Frères et Olivier avait déposé auprèsde la Préfeture de Meurthe-et-Moselle une demande d'autorisation pouronstruire une fabrique de produits himiques destinés à l'industrie (du tex-tile prinipalement) et à l'agriulture (superphosphates). C'est la ommunede Laneuveville, sur la Meurthe en amont de Nany, qui avait été retenue.Le préfet avait, onformément à la loi, ouvert une enquête de ommodo quiavait permis l'expression d'oppositions vigoureuses. En e�et, la demande del'industriel avait provoqué une �ertaine émotion [...℄ dans les ommunes qui40AD 54 : 5 M 167. L. Grandeau, Observations sur la réation d'une fabrique de potasseà Laneuveville, Nany, Sordoillet, 1871, p. 12.41AD 54 : 5 M 167. Avis de l'Ingénieur en Chef, in Rapport de l'Ingénieur ordinaire de lanavigation sur l'établissement d'une fabrique de yanure de potassium, 16 déembre 1871.



217nous environnent et même dans la ville de Nany 42�. Ave d'autres om-munes, le Conseil muniipal de Nany avait été parfaitement lair dans sonopposition :�L'administration muniipale est onvainue que l'établissement pro-jeté aurait pour notre ville les plus graves onséquenes. En e�et, lavallée de la Meurthe est formée, sur toute sa longueur, d'une ouhe degravier et sable granitique d'une épaisseur variant entre 3 et 10 mètres,et reouverte d'une ouhe de terre végétale. Cette ouhe d'alluvionassez pure ontient la nappe d'eau souterraine qui sert à l'alimentationdes populations de la vallée, notamment à une très grande partie de lapopulation de la ville de Nany 43�.Fae à l'opposition publique, la Compagnie de Saint-Gobain (qui avaitentre temps absorbé la Compagnie Perret Frères) herha à rassurer l'opinionen faisant éditer des Observations adressées à M. le préfet de Meurthe-et-Moselle [...℄ relatives au projet de la fondation d'une usine de produits hi-miques à la Neuveville (si). En une dizaine de pages, e doument imprimé �signe qu'on entendait lui donner une ertaine di�usion � vient rappeler l'im-portane stratégique de l'usine projetée, �au moment où plusieurs de nosfabriques nous sont enlevées par l'Allemagne 44�. D'autre part, le mémoireherhe à rassurer l'opinion, qui raignait les onséquenes de ette industriesur une vallée qui restait extrêmement agriole.Car l'opposition au projet, menée par le député Varroy (représentantdes intérêts agrioles de la vallée et en partiulier des siens : f. [31, p. 20℄),avait solliité un avis d'expert qui �t grand bruit. En e�et, Shl÷sing n'étaitpas n'importe qui : himiste, direteur du Laboratoire parisien de l'Admi-nistration des Tabas, il avait mis en évidene le r�le des batéries dans lanitri�ation des matières organiques du sol et surtout, avait partiipé dansles années 1850 à la réation d'une entreprise de fabriation de soude en ban-lieue parisienne par un proédé préurseur du proédé Solvay [244℄. L'hommeétait parfaitement au fait des avanées dans la himie du sel. La lettre ou-verte qu'il érit à la demande du député Varroy présente un ertain nombred'idées originales sur la question de la pollution. Tout d'abord, Shl÷singdéfend l'idée que les établissements industriels devraient s'implanter sur desterres impropres à la mise en valeur agriole, de manière à ne pas rentreren ompétition ave l'agriulture. Les seules exeptions à la règle onernentes usines qui ne nuisent pas à leur voisinage et elles que l'intérêt généraljusti�e et exige : le reste de la démonstration de Shl÷sing vise à établir quel'usine projetée à Laneuveville ne peut pas se prévaloir de l'intérêt général42AD 54 : 5 M 167. Observations adressées à M. le préfet de Meurthe-et-Moselle [...℄relatives au projet de la fondation d'une usine de produits himiques à la Neuveville, Paris,Seringe Frères, 1872, 10 p. La itation se trouve page 5.43AD 54 : 5 M 167. Séane du Conseil muniipal de Nany, 14 mars 1872.44Ibid., p. 1. Les usines mentionnées sont elles de Dieuze et de Thann.



218pare qu'elle est inapable de garantir son innouité. Les proédés industrielspeuvent hanger. Mais surtout, omment juger de la limite aeptable de lapollution, et partiulièrement, de la pollution des eaux :�Mais quelle est ette mesure, et qui est apable de la préiser, entenant ompte de tous les usages de l'eau présents et futurs ? Et siun expert osait déterminer une limite à partir de laquelle une matièreserait nuisible, ombien, en pratique, devrait-on se tenir en dessous, enprévision des as où d'autres industriels demanderaient à leur tour àévauer un résidu de même nature ?� [243, p. 4℄Le himiste ne sousrit don pas du tout aux tentatives allemandes de trouverdes �valeurs-limites� d'émission ompatibles ave les autres usages de l'eauet la vie aquatique. Le problème tient à la ompatibilité entre une usine ouune industrie partiulière et les autres intérêts légitimes : dans le as de laMeurthe, en augmentant la dureté de l'eau, le rejet de hlorure de aliumempêherait en e�et les teinturiers, les blanhisseurs et bien d'autres indus-triels de se livrer à leur oupation. Quant à l'enfouissement des déhets, ilne faut pas y penser : non seulement, les quantités seraient phénoménaleset demanderaient pour être dégradées une quantité onsidérable d'oxygène �l'équivalent, dit Shl÷sing dans une formule frappante qui sera reprise dansla presse loale, de 150 adavres, �la moisson quotidienne de la mort dansParis�. La omparaison ainsi faite est assez sournoise et propre à impres-sionner les esprits : réer l'usine reviendrait don peu ou prou à réer ungigantesque imetière.À la demande du préfet, le himiste nanéien Blondlot rédige alors pourle Conseil départemental d'hygiène un rapport sur la question de l'usine � quidémonte un à un les arguments de Shl÷sing et pose l'innouité de l'usineprojetée. Bien plus, le himiste regrette même que les déversements d'eauxindustrielles ne soient pas plus onséquents, ar�il serait à propos de les diriger telles quelles vers l'embouhure deségouts que la ville [de Nany℄ déverse dans la rivière, pour dénaturer,par les sels de fer et de manganèse qu'elles renferment une propor-tion quelonque de es masses, bien autrement nuisibles, de matièresorganiques auxquels [si℄ e ours d'eau sert aussi de réeptale� [31,p. 35℄.Par ailleurs, Blondlot insiste sur l'importane stratégique du dévelop-pement industriel pour le pays : ni la Frane ni la Lorraine ne peuvent sepermettre de négliger l'industrie au nom de la défense des intérêts agraires,surtout quand ette industrie est elle-même parfaitement ino�ensive. Il n'ya pas d'inompatibilité a priori entre le développement industriel et d'autresusages : tout n'est qu'a�aire d'installations bien pensées. Et de iter enexemple la soudière Saint-Gobain de Chauny (Oise), qu'il a visitée 45.45Et dont un artile de 1911 détaille les ravages sur la rivière, à ause de la lixiviation des



219Cette passe d'armes entre un savant probablement aigri de son éheindustriel (Shl÷sing) et lié à un onurrent de Saint-Gobain (l'industrielDaguin) et un représentant du monde sienti�que lorrain pose les termesdu débat autour de la plae de l'industrie dans le bassin-versant. Chez lesienti�que lorrain, lié au monde industriel loal, tout est a�aire de ontr�le,de mesure, de bon sens : l'industrie est trop importante pour que l'on s'enpasse, surtout au nom de la défense de himères. Cette première ourrenedu débat pose en fait les bases des dérives futures : que faire dans le as d'in-dustries stratégiques, importantes éonomiquement ou militairement, maisdont les onséquenes sur l'air ou l'eau seraient plus graves et les nuisanessur les autres usages plus marquées ? Le préédent introduit par l'usine deLaneuveville (qui sera e�etivement autorisée par le préfet en 1873) failiteragrandement l'installation des autres usines de himie du sel, et ultérieure-ment, le développement des usines sidérurgiques des bassins de Briey et deLongwy. La position du Conseil départemental d'hygiène est à la fois ambi-guë et ohérente : ambiguë, dans la mesure où elle sous-estime l'importanesanitaire des pollutions industrielles par rapport aux pollutions domestiquesquand les enjeux éonomiques sont importants ; ohérente, dans la mesure oùelle s'insrit en ela dans une spéi�ité française que nous avons déjà évo-quée plus haut, et qui voit le professeur d'hygiène publique Léon Poinaréprotester de l'innouité des déversements industriels.Le ontr�le des hommes et des onsienes. Dans le soui d'assurerla bonne marhe de leurs usines, les industriels lorrains ont herhé à asseoirleur in�uene au niveau loal. Les voies de l'in�uene sont nombreuses. Ona trop tendane à se représenter le pouvoir sous la �gure du pouvoir juri-dique, 'est-à-dire hiérarhisé, situé dans ertains lieux (la prison, la linique,la aserne) et desendant de haut en bas. Les analyses de Mihel Fouaultont montré, sous l'apparene des strutures uniformes, la multipliité desformes et des lieux du pouvoir. Dans l'exemple de la Lorraine, l'apparentmonolithisme des pouvoirs (les industriels, l'administration, l'Église) laisseentrevoir une pluralité de stratégies et de pratiques qui interagissent en per-manene. Le pouvoir des industriels, elui qui nous intéresse, n'est don pasà se représenter sous la forme d'une fore oulte, qui orienterait mahiavéli-quement (ou béné�quement) le destin de la région. Jean-Marie Moine doutemême que l'on puisse parler du patronat sidérurgique omme d'un tout dontles intérêts onvergeraient systématiquement [204℄. Il ne s'agit pas de niere que la soiété industrielle et les relations de travail en partiulier pou-vaient avoir d'oppressant et de oeritif : les réglements d'usines abondent,qui évoquent plut�t des strutures arérales que des lieux de prodution.harrées de soude : �Lettre ouverte au ministre de l'Agriulture par des pêheurs sur l'Oiseà propos de l'empoisonnement de l'usine Saint-Gobain de Chauny�, Bulletin O�iel dusyndiat entral et fédéral des Pêheurs à la ligne et Riverains de Frane, otobre�novembre1911.



220Mais es réglements sont omme le sympt�me d'un ontr�le soial plus dis-ret, sans être moins fort, qui passe par le respet dû à l'industriel et autravail. Toutes les manifestations extérieures du pouvoir � par exemple, laonquête des éhelons loaux du pouvoir par des personnalités inféodées auxindustriels � proviennent don d'une même matrie de rapports soiaux.Sous la Troisième république, les divers éhelons du pouvoir loal étaientinégalement reherhés. Les apitaines d'industrie ne sont pas engagés, engénéral, dans la onquête personnelle des magistères muniipaux � préférantde beauoup, quand l'oasion leur en était donnée, plaer des hommes liges.Comme l'explique Jean-Marie Moine :�C'est par les direteurs, les hefs de servie ou les employés, que lessoiétés sidérurgiques et minières de Meurthe-et-Moselle ont exeréleur tutelle sur les muniipalités. En 1908, à J÷uf, onze des vingt-troisonseillers travaillaient hez de Wendel, prinipalement des employés,dont le maire et le deuxième adjoint. À Homéourt, ils étaient dix desForges de la Marine sur vingt-trois ; le premier adjoint était un hefmineur�. [204, p. 228℄L'emprise était partiulièrement forte dans les villes minières et sidérur-giques, où la mono-industrie avait supplanté la plupart des autres ativités,en partiulier l'agriulture. Les agriulteurs, rapporte Jean-Marie Moine, ontonservé longtemps une importane politique supérieure à leur poids démo-graphique, et le béné�e qu'ils avaient retiré de la vente de leurs terres auxompagnies minières ou aux usines ne les inféodaient pas pour ela aux in-dustriels. D'autres atégories étaient plut�t hostiles aux intérêts industriels,en partiulier les ommerçants, lésés par l'existene des éonomats patronauxdans les villes industrielles. La volonté de s'assurer que ette opposition loalene mènerait pas une politique ontraire aux intérêts supérieurs de l'industriefait dire à Camille Cavallier, Président de Pont-à-Mousson et don de l'usined'Auboué (dans la vallée de l'Orne), de dire en 1910 :�J'entends que le futur maire d'Auboué soit notre ami et omprenneque défendre les intérêts industriels de la soiété, 'est défendre lesintérêts de la ité�. ité in [204, p. 231℄Il faut dire qu'Auboué était, dans l'ordre de suession amont-aval, lapremière ville industrielle de la vallée de l'Orne et don, une de elles où lesaratères ruraux restaient les plus forts.Il est di�ile de proposer une généralisation ferme de la situation dansle reste du bassin-versant. Dans les ommunes où l'industrie employait unepart importante de la population, l'in�uene des industriels sur l'életoratétait plus à même de s'exerer. Dans les ommunes où la base éonomiqueétait plus diversi�ée, l'in�uene était tout à la fois moindre et plus di�ileà exerer, e qui explique, par exemple, la prudene manifestée par le mêmeCamille Cavallier à propos des életions muniipales à Pont-à-Mousson, où il



221ne professe pas le même interventionnisme et où, de fait, la mairie n'est pasdans un rapport de soumission à l'usine (omme en témoignent les plaintesqu'elle fait parvenir aux servies tehniques de l'État). À tout ei se sur-impose la question épineuse de l'orientation politique des muniipalités. Lesindustriels avaient le soui de ne pas paraître trop soutenir des andidatsonservateurs, tant e soutien aurait pu être mal perçu dans le Paris radi-al qui tenait dans sa main le pouvoir d'aorder les onessions minières.Jean-Noël Jeanneney [156℄ omme Jean-Marie Moine [204℄ détaillent les ma-n÷uvres politiques menées par les industriels dans les bassins miniers pourpallier e risque. Il ne semble pas en tous as que les maires aient véritable-ment usé de leur droit d'arrêtés pour en prendre qui eussent ondamné ouinterdit la pollution de l'eau 46 � e qui aurait onstitué la manière la pluso�ensive de s'attaquer au problème.En�n, il ne faut pas oublier qu'entre les ommunes et les usines, une re-lation symbiotique s'était très souvent établie. Par là, nous voulons dire queles usines pourvoyaient à un grand nombre de fontions urbaines, y omprisles plus essentielles, les plus �métaboliques�. J÷uf par exemple déversait sesordures ménagères sur le rassier du Perrotin dans le adre d'une onventiononlue ave Wendel. À ela se rajoutait depuis 1932 la fourniture d'eau etultérieurement, la fourniture d'életriité. La pénurie d'eau dans le bassinferrifère, en partiulier, rendait les ommunes très dépendantes du bon vou-loir des industriels à éder l'eau d'exhaure des mines. D'autre part, une partieimportante de la population des villes des bassins industriels était elle-mêmelogée par les industriels dans les ités ouvrières qu'ils avaient onstruites. Peude personnes étaient propriétaires de leur logement et les ouvriers n'avaientdon pas d'intérêt fonier à faire valoir ontre la pollution de l'eau ou de l'air.L'imbriation des in�uenes rend l'éheveau des pouvoirs singulièrementdi�ile à démêler. Ce que nous pouvons toutefois onlure, 'est que l'émer-gene d'une ontestation endogène des e�ets environnementaux négatifs desusines était extraordinairement improbable. La plae de la Lorraine dansl'imaginaire national bloquait de son �té la possibilité de l'émergene d'uneontestation exogène.La Lorraine et la nation. On a aujourd'hui du mal à se représenter letraumatisme qu'a onstitué pour la Lorraine et la nation l'annexion d'unepartie du territoire national par une puissane ennemie. Les régions perduessont au souvenir de haun : quant à elles qui restent, elles aquièrent dansla ommunauté nationale une plae singulière. Chaun les onnaît, les res-pete omme �lles et resapées du désastre. Quand Louis La�tte entreprendd'organiser l'Exposition industrielle de l'Est à Nany en 1909, il renontre un46Quelques exeptions existent dans les Vosges dans les années 1860�1870.



222soutien inattendu de la part d'industriels qui n'ont auun intérêt diret à lamanifestation : �e que nous ferons pour Nany, nous ne le ferions pour au-une autre ville� lui est-il dit en substane. L'industrie, qu'elle soit régionaleou non, se veut patriote, et être patriote impose de soutenir éonomiquementet symboliquement ette Lorraine restée française.Rapidement, elle-i aquiert deux attributs spéi�ques dans l'espaesymbolique de la IIIe République : la Lorraine est à la fois un bastion etun phare, une vitrine de la Frane et de sa ulture. La �gure du bastion setraduit spatialement par une militarisation de la région, où sont onstruitsdes systèmes de forti�ations autour des prinipales villes et de nombreusesasernes. À partir de la �n des années 1870, le personnel militaire permanentonnaît un aroissement remarquable (600 soldats à Nany en 1866, 13 000en 1913 : [236, p. 248℄). Les ontingenes militaires s'exerent sur le déve-loppement spatial des villes et des industries. Mais ette dimension militaires'aompagne de la reonnaissane de la plae éminente de la Lorraine ommemodèle et vitrine de la Frane et de sa ulture. Le maire de Nany Beauheten donne une forte expression dans son disours de l�ture de l'Expositionindustrielle de l'Est en 1909 :Nos ompatriotes, en venant nous visiter de tous les points de la Frane,ont pu voir ave joie et émotion que, à �té de ses remparts forméspar nos forteresses et nos divisions de fer, que la Lorraine peut op-poser à l'invasion étrangère, notre provine a su en élever un autre,fait de toutes nos énergies régionales, et qu'elle peut également pourla défense des intérêts français, opposer vitorieusement à une invasionéonomique ou sienti�que. [166, p.xvi℄.On voit mal e que pourrait être une � invasion sienti�que �, mais l'es-sentiel n'est pas là : il est dans l'a�rmation que la Lorraine a une plae à part.Cette plae lui est aordé par l'histoire et par les initiatives éonomiques etsienti�ques qu'elle a susitées en mobilisant les � énergies régionales �. Cethème des � énergies régionales � se retrouve dans d'autres textes (y om-pris de géographes : f. le texte ité de Louis La�tte, page 223), et bien sûr,hez Maurie Barrès, qui publie son Roman de l'énergie nationale entre 1897et 1902. Il n'entre pas dans notre intention de faire une exégèse du onept,mais nous voudrions insister sur une de ses onséquenes : en postulant l'exis-tene légitime d'une � énergie régionale �, on se donne le pouvoir de dé�nire qui en ressort et e qui lui est néfaste. Certaines hoses sont dignes dela mobilisation de l'énergie régionale, d'autres ne le sont pas. D'autre part,l'unanimisme prolamé par e onept fait bon marhé des rétienes pos-sibles, des divergenes d'opinion, des disours opposés. On estime que l'éner-gie régionale et les objets qu'elle s'est hoisis pour s'exprimer font onsensus.Certains objets de onsensus sont ainsi proposés à la faveur publique.L'un d'eux, 'est préisément le développement industriel � et partiulière-



223ment, la roissane de l'ativité minière et de l'industrie lourde. Ce disoursindustrialiste, partie intégrante du �onsensus lorrain� se donne à voir trèsnettement dans un artile des Annales de Géographie de 1912, érit par LouisLa�tte, Serétaire général de la Chambre de ommere de Nany (le texteest apital, nous le itons un peu longuement) :� La métallurgie prend au mouvement éonomique de l'Est une partmajeure, à raison aussi de l'importane des apitaux qu'elle met en jeu� on évalue à 200 millions le seul apital investi dans les onessions �à raison de l'a�ux de population qu'elle a provoqué, de l'intensité destransports auxquels elle donne lieu, du nombre et de l'importane desindustries annexes ou des organismes omplémentaires � des omptoirspar exemple � qu'elle a fait naître, en�n à ause des problèmes soiauxdont l'étude et la solution se lient, de nos jours, à la marhe de lagrande industrie.Considérons l'outillage éonomique ou sienti�que de la Lorraine ; onsi-dérons la irulation des marhandises et des reettes réalisées sur leréseau de l'Est, les opérations des banques loales, la tâhe que s'estdonnée l'Université en réant des instituts tehniques, pépinières d'in-génieurs où se rerute le haut personnel des usines de l'Est, et la métal-lurgie apparaît omme la prinipale ause ou l'aboutissement le plus vi-sible des transformations, des progrès de l'heure présente. C'est là, sansdoute, un e�et de la solidarité qui rattahe à ette industrie tant d'en-treprises, onstrutions métalliques ou méaniques, transports, pro-dution d'énergie, ar, en tenant ompte de la réperussion direte ouindirete de son développement sur les diverses branhes de la produ-tion et de la onsommation, on onstate que toutes les industries, yompris l'agriulture, ont béné�ié de l'évolution à laquelle elle a sipuissamment ollaboré. [...℄ L'avenir de la Frane est dans l'utilisationomplète et rationnelle de l'énergie régionale �. [167, pp. 416�417℄Ce texte développe trois thèmes importants. Le premier, 'est que laLorraine apporte une ontribution majeure à la prospérité éonomique dela Frane. Les gisements et usines lorrains onstituent à partir de 1900 en-viron, et plus enore après la première guerre mondiale, le prinipal p�lesidérurgique français. Or, la ivilisation industrielle se nourrit de métal :�Une des aratéristiques de notre époque est assurément dans laonsommation prodigieuse et toujours roissante que nous faisons desminerais de fer... Nous vivons dans ette atmosphère, qui nous paraîtonstituer la ondition néessaire et dé�nitive de la vie moderne�. [3,p. 97℄Le développement industriel lorrain n'est don pas seulement importantéonomiquement : il est stratégique. La prodution du métal est néessaire àla fabriation des armes, des trains, des rails, des mahines, et. D'autre part,La�tte montre que la métallurgie est l'industrie fondamentale qui expliqueles mutations produtives et soiales en Lorraine. Elles ne se limitent pas auxseules zones et paysages de la prodution : la métallurgie produit une série
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225d'e�ets induits sur les banques, la Bourse régionale 47, le ommere. Touses éléments dé�nissent une nouvelle forme de soiété, profondément anréedans la modernité. C'est le troisième thème : la métallurgie est une onditionet un symbole de modernité. Le progrès a la métallurgie pour véhiule.On onçoit failement, dans e ontexte, que les onditions de possibilitéde mise en ause de l'industrie pour raisons environnementales n'aient paspu voir le jour. À partir de 1919, quand l'ombre allemande serait levée et larhétorique de l'énergie régionale passée de mode, il serait possible de ontes-ter de manière plus virulente les libertés que les industriels prenaient aveles objets naturels.8.3.2 L'ombre allemandeIl est une partie de l'histoire des pollutions de la Moselle que nous n'avonsenore fait qu'esquisser : 'est elle qui a trait aux modes de régulation adop-tés par les pouvoirs publis allemands pendant la période de l'annexion auReih. Il nous faut explorer l'hypothèse d'une spéi�ité allemande dans laquestion de la gestion des pollutions industrielles de l'eau. Nous n'avons pasl'ambition ii de fournir une étude détaillée des dispositifs mis en plae et deleur e�aité vis-à-vis du problème, mais simplement de marquer les pointsessentiels qui di�érenient l'approhe allemande de l'approhe française. Cesapprohes di�érentes se retrouveront nettement exprimées après le retourde l'Alsae-Lorraine à la Frane, puis lors du développement de la gestiontransfrontalière de la Moselle dans le adre des ommissions internationalesréées après la analisation de la rivière.Nous pouvons rapporter la spéi�ité de l'approhe allemande à deuxsoures bien distintes. D'une part, omme nous l'avons évoqué dans la pre-mière partie, un débat s'était établi dès les années 1870 en Allemagne entrele parti industrialiste et les groupes multiples qui se souiaient d'hygiène pu-blique et de préservation des intérêts agraires. La politique menée en Lorrainesubit les ontreoups de e débat : nouvelle terre allemande, sous administra-tion prussienne, la Lorraine annexée se retrouve prise dans un débat nationalqui n'existait pas en Frane.L'autre soure de spéi�ité de la politique allemande tient à l'imagemême qui est elle de la Moselle en Allemagne. L'annexion a produit une�et que la littérature historique ne prend pas en ompte en tant que tel :elle a rassemblé sous une même autorité des setions de la rivière dont ledéveloppement avait onnu � et allait onnaître � des trajetoires fort dif-férentes. La vallée de la Moselle allemande, 'est un �Sud�, pour reprendrel'heureuse expression de Jaques Béthemont. Paysage touristique, paysage47La Bourse de Nany est fondée en 1876 et reste depuis ette date la plus importantede provine.



226vitiole, 'est aussi un lieu de mémoire. Les ligues allemandes de défensedu paysage avaient établi une relation entre l'identité allemande et la pré-servation de la Nature. La Moselle en Allemagne omptait au nombre dees témoins séulaires de la relation de l'Allemagne à sa terre, et était donomme le garant muet de l'identité germanique, au même titre que d'autreslieux (les gorges de la Wutah, par exemple : [56℄). Dans la partie annexée, laMoselle avait de tout autres aratères. Le paysage était bien di�érent. Lesvignes allaient bient�t disparaître. Les industries minières et métallurgiquesétaient en plein essor, transformant les paysages et arti�ialisant les milieux.Pendant la période de l'annexion, l'image de l'aval de la rivière rejaillit sur lagestion de l'amont, entraînant des pratiques administratives moins laxistesque elles qui avaient ours dans la partie française.Les débats autour de la pollution des �euves en AllemagneQuand ils annexèrent l'Alsae-Lorraine en 1870, les Prussiens avaientdéjà eu à ré�éhir sur les modes de développement des régions industrielles �partiulièrement dans le bassin du Rhin lato sensu. La mise en exploitationdes mines de harbon en Sarre et dans la Ruhr, la onstitution in loo d'unesidérurgie de transformation, les avaient familiarisés ave les problèmes or-ganisationnels liés à la roissane de l'industrie lourde � la Montanindustrie.L'emprise spatiale et éonomique des usines et des mines, l'apparition aé-lérée de villes-hampignon industrielles, la ompétition pour des ressouresrares, voilà e dont l'Allemagne industrielle avait déjà onnaissane. La Lor-raine annexée béné�ia d'un développement inspiré � toutes proportions gar-dées � des expérienes westphaliennes et sarroises, partiulièrement en e quionerne la question des eaux usées.Un problème ommun à es régions industrielles, en e�et, 'est le rapportà l'eau : eau industrielle, eau de boisson, eaux usées, les faettes du problèmede l'eau sont multiples et il fut très t�t identi�é omme un des fateurs limi-tants du développement industriel. Shématiquement, on peut le transrireainsi : l'industrie a besoin d'eau pour se développer. Les usines en rélamentune quantité phénoménale, les populations et les villes en ont besoin pourleurs usages propres. Or le développement industriel a pour onséquene deperturber le yle de l'eau souterraine (par les travaux miniers) et de polluerles eaux de surfae. C'est don à la fois à une ontration des ressoures dis-ponibles �naturellement� et à une augmentation de la demande que doiventfaire fae les régions industrielles 48. Les pouvoirs publis vont don tenterd'abord d'assurer de nouvelles soures d'approvisionnement en eau (notam-ment par l'utilisation de l'exhaure minière) et bien moins intensément, deontr�ler la pollution des eaux de surfae. La roissane de l'industrie lor-raine se faisant ave un déalage par rapport aux autres régions du Reih, les48Nous renvoyons ii au shéma de la première partie qui expose e phénomène.



227expérienes aquises ailleurs permirent d'informer les hoix politiques loaux,et e faisant, de les insrire dans le débat national qui agitait l'Allemagne àpropos des relations entre �euves et industrie.�Die Fluÿverunreinigungsfrage� Le débat sur la pollution des rivièresen Allemagne prend de l'ampleur à partir de la �n des années 1870. Si lesrivières allemandes étaient loin d'être aussi polluées que les rivières anglaises,les hygiénistes et les pouvoirs publis faisaient montre d'une ertaine vigi-lane. La dégradation des rivières anglaises révélée par les travaux des RoyalCommissions on River Pollution de 1865 et 1868 résonnait omme un aver-tissement pour une Allemagne en plein développement industriel. Dans unpremier temps, omme le signale Von Simson [246, pp. 375 sq.℄, la questionde la pollution des rivières fut liée au débat sur le devenir des e�uents do-mestiques et urbains. L'Allemagne n'avait pas été épargnée par les épidémiesurbaines, qui avaient jeté omme une ombre sur le métabolisme urbain et ler�le des eaux dans l'évauation des déhets et le olportage des infetions.Le débat tournait autour des méthodes qu'il onvenait d'utiliser pour débar-rasser les villes des exréments et des déhets. Deux partis s'opposaient. Lepremier voyait dans le rejet diret des égouts dans les �euves une solutionà la fois hygiénique et éonomique au problème des eaux usées urbaines,soures potentielles d'insalubrité. La aution sienti�que de e groupe, leprofesseur d'hygiène publique de Munih Max Von Pettenko�er, fut ainsiamené en 1870 à donner son approbation au projet de Franfort-sur-le-Maind'évauer ses eaux d'égout par une analisation immergée débouhant dansle Rhin. Pour la ville, la solution était bien moins oûteuse que la réationdes hamps d'épandage préonisés par le seond parti. Car les opposants àla �analisation immergée� (Shwemmkanalisation), e�rayés du devenir pré-visible des eaux de surfae dans les zones de forte onentration humaine,étaient au ontraire partisans de la solution des hamps d'épandage. L'épan-dage permettait non seulement de valoriser les exreta humains (selon lesvues exposées dans les années 1840 par Justus Von Liebig) mais aussi d'uti-liser le sol omme �ltre naturel pour les impuretés. L'évauation des déhetsurbains dans les ours d'eau était à la fois une hérésie en termes de santépublique et une pratique sandaleuse d'un point de vue éonomique. Cetteposition fut, plus tard dans le sièle, rejointe par les partisans de la théoriedes germes infetieux portés par l'eau, au premier lieu desquels l'épidémio-logiste Robert Koh (le déouvreur du baille de la tuberulose).Les pouvoirs publis prirent dans un premier temps la défense des oursd'eau et �rent appliquer une législation vigoureusement prohibitionniste. Àl'automne 1877, la Prusse promulgue une Einleitungsverbot (Interdition dedéversement) générale sur les e�uents urbains, e qui fore les villes à réerdes hamps d'épandage pour leurs e�uents. Or, à la même époque, une étude



228réalisée en Saxe en 1879 montre que 93% des plaintes pour pollution deseaux sont liées à des déversements industriels et l'industrie, qui béné�iaitjusqu'alors d'une sorte de tolérane, voit sa position sérieusement ompro-mise. À partir de la �n des années 1870, mis en ause, les industriels vontse joindre aux ommunes pour mener une vigoureuse ampagne en faveurde l'évauation dans les rivières, en utilisant deux types d'arguments. Toutd'abord, le rejet dans les �euves serait à la fois �normal� et éonomique.En 1877, lors du ongrès de l'Assoiation allemande pour l'hygiène publique(réée en 1873), l'ingénieur des mines Baumeister, professeur à Karlsruhe, �tpart à l'assemblée de sa onvition qu'il n'y � avait rien de plus normal qued'utiliser les eaux omme support [des rejets℄, ar il a été fait usage de e droitnaturel partout, et e depuis que le monde existe � (ité dans [246, p. 378℄).Le reours à une argumentation rypto-théologique, fondée sur la natura-lisation de pratiques ulturelles, visait bien entendu à dissiper le soupçond'illégitimité qui pesait sur es rejets et à faire valoir leur aratère éono-mique. Comme le dit Baumeister, � une remise en ause de e droit naturel �abstration faite de la omplexité à la mettre en ÷uvre administrativement �entraînerait une telle quantité de ontraintes, de oûts et d'inonvénients quenotre mode de vie entier serait omplètement bouleversé � (ibid). Le seondfaiseau d'arguments se fonde sur les onnaissanes sienti�ques aquises surle omportement des �euves fae à la pollution. Les �euves seraient à mêmed'aueillir les e�uents, de les diluer et de les détruire grâe à leur apaitéd'auto-épuration 49 . Les rejets ne posent don pas de problème réel : il fautsimplement trouver la valeur-limite de onentration de l'e�uent où elui-ine posera plus de problème. Les pouvoirs publis, fae à une industrie enpleine roissane, déident de modi�er leur point de vue et d'adopter la no-tion de valeur-limite.À partir de 1888, des autorisations de déversement sont aordées � à laondition que les déversements respetent ertaines valeurs-limites. Ce han-gement de paradigme de gestion (le passage d'une prohibition absolue à lapossibilité de déverser sous onditions) s'opère à la faveur de la onversiondes administrations à l'analyse oût-béné�es défendue par les industriels �e que Jürgen Büshenfeld appelle la Nahsorgende Wasserpolitik, que l'onpourrait traduire par �Politique de l'eau a posteriori�. En e�et, les adminis-trations renonent à appliquer en amont une sorte de prinipe de préautionfondé sur la prohibition : elles réagissent a posteriori aux problèmes qui leursont signalés, et herhent à établir �sur le motif� (pour utiliser une expres-sion piturale) des valeurs-limites de déversement. Les années 1880 voientl'a�rmation de l'industrie omme première soure de rihesse en Allemagne,49Sur la question de l'auto-épuration, voir la première partie. En Allemagne, e sontles travaux de Wol�hügel sur l'�assainissement spontané� (Selbstreinigung) de la Wupperqui sont les plus onnus, omme le mentionne le rapport d'Arnould et Martin au CongrèsInternational d'Hygiène de Paris en 1889 : [11, p. 652℄.



229e qui réduit d'autant la apaité des autres intérêts onstitués à se faireentendre et à in�uer sur la politique de l'eau. Si des résistanes se mani-festent jusqu'aux années 1890�1900, elles sont entièrement résorbées avantla première guerre mondiale. En 1912, par exemple, disparaît le �Syndiatinternational ontre la pollution des Fleuves, du Sol et de l'Air�, représen-tant des intérêts agraires anti-industriels, qui avait été fondé en 1877.Inontestablement, la politique menée en Lorraine se ressentit de es évé-nements à portée nationale, et e d'autant plus que la Lorraine annexée étaitune région rurale en plein développement industriel. Les transformations quil'a�etèrent �rent don l'objet d'une vigilane partiulière des autorités, quitrouvèrent un adre juridique partiulier pour s'exprimer.L'eau et l'industrie en Lorraine annexéeL'annexion d'une partie de la Lorraine en 1871 ne onduisit en e�et passubitement à un bouleversement des textes qui régissaient � ou tentaient derégir � le déversement des e�uents industriels dans les ours d'eau. Le déretde 1810 ontinuait à s'appliquer, la loi française sur la pêhe également 50.Ce n'est que progressivement que les textes de loi allemands entrèrent envigueur et que se développa un droit alsaien-lorrain spéi�que, permis parle fontionnement du Reih. En e�et, deux types de législation oexistaientdans le Reih : ertains textes, votés par le Reihstag, s'appliquaient auReih dans son entier. D'autres textes étaient d'appliation loale. Lorsquela Lorraine fut annexée, e fut don le droit français qui tint lieu de législationloale dans la mesure où il n'était pas remplaé (omme pour le Conordat de1801, par exemple) [236, p. 172℄. Les questions d'eau et d'e�uents industrielsétaient régulées par des textes loaux, Bismark ayant expliitement formuléson désintérêt pour la question. L'autonomie régionale fut don préservée etles lois françaises antérieures appliquées jusqu'à la loi sur l'eau de 1891.La loi sur l'eau La loi loale sur l'eau du 2 juillet 1891 est une tentativepour réguler la mise en valeur et la gestion des rivières en Alsae-Lorraine 51.Elle ne ontient pas de dispositions spéi�ques onernant le rejet des ef-�uents industriels dans les ours d'eau mais elle donne des prinipes juri-diques généraux onernant l'aménagement des rivières (barrages, retenuesd'eau, dérivations et prises d'eau, évauations) et leur entretien � en partiu-lier le urage. L'enjeu sur bien des rivières était en e�et de parvenir à onilier50L'inverse est vrai également, puisque le droit ivil français ne fut pleinement réinstallédans les territoires annexés qu'au 1er janvier 1925, à l'exeption notoire d'un ertainnombre de domaines, dont les assuranes soiales et les dispositions religieuses.51�Gesetz betre�end Wasserbenützung und Wassershutz des 2. Juli 1891�, Sammlungder in Elsaÿ-Lothringen geltenden Gesetze � Band VI : 1891�1895, Strasbourg, Verlagvon Karl. J. Trübner, 1896, pp. 128�135.



230les usages et à dé�nir la répartition de l'eau et des frais d'entretien du oursd'eau. Certaines possédaient déjà des règlements d'eau, qui ontinuaient às'appliquer. Pour les autres et en as de besoin, 'est l'administration quiprenait les règlements d'eau, selon l'�intérêt général� (artile 9), qui n'estpas dé�ni plus avant � e qui laissait à l'administration une grande latituded'interprétation et d'ation.D'autre part, la loi permettait la réation de syndiats �uviaux (Flussbau-verbände), pour entretenir et aménager les ours d'eau (artile 30 sq.). Dansles années 1890, des syndiats furent réés sur des rivières rurales : la Zorn(6 otobre 1892), la Seille (1erotobre 1894), la Nied française (23 otobre1895), la Rotte (26 novembre 1895) 52... La parution d'arrêtés d'appliationélairissant le r�le des usines et des mines dans la répartition des frais (1erfévrier 1903) permit leur extension aux zones minières du bassin harbon-nier (par exemple, sur la Rosselle le 17 septembre 1904). L'intérêt prinipalde es syndiats était qu'ils permettaient la répartition des frais de urageentre les di�érentes atégories d'usagers sur une base négoiée et non pas enprenant uniquement en ompte la longueur des rives appartenant à haun.Sur la Bisten par exemple, les mines de harbon de La Houve prenaient àleur harge environ 75% des frais de urage, les ommunes 15 à 20%, les rive-rains partiuliers payant le reste 53. Là où les syndiats n'existaient pas, lespollutions d'origine industrielle transformaient la question du �nanementdu urage en ontroverse sur le sexe des anges : rigoureusement indéidable.Sur les rivières du bassin ferrifère, auun syndiat ne fut réé, les soiétéssidérurgiques étant les prinipaux propriétaires riverains. Sans opposition,sans pressions venant d'autres usagers, elles ne �rent preuve d'auun volon-tarisme pour le urage et préféraient laisser la rivière s'envaser et la urerpontuellement au droit de leurs usines 54, plut�t que de dé�nir ave leursonurrents et les ommunes une lé de répartition des frais. Sur la Fensh,mais plus enore sur l'Orne, la question du urage resta en suspens pendantdes dizaines d'années (f. page 251), ave de graves onséquenes (ommependant la rue exeptionnelle de 1947).Les syndiats �uviaux (�syndiats de urage�) ne virent le jour en droitfrançais que dans les années 1930, et enore, ave beauoup moins de pré-rogatives que leurs homologues allemands, qui ont marqué de leur ation lapolitique des rivières (plus que la politique de l'eau) en Allemagne. Le dé-but du sièle voit la réation du Ruhrverband, le syndiat �uvial de la Ruhr(1899�1904) et il faut ertainement voir dans la oïnidene des dates entrela Westphalie et la Lorraine le signe d'une onvergene des points de vue52AD 57 : 16 AL 184.53AD 57 : 239 W 2.54EA V10/150.



231autour de la néessité d'une gestion oordonnée des eaux, partiulièrementdans les zones industrielles. Cependant, la dimension stratégique de la ges-tion de la ressoure en eau était beauoup moins a�rmée en Lorraine quedans d'autres régions industrielles allemandes : à titre d'exemple, e sontplus de ent usines de traitement entralisé de l'eau qui furent réées dans laRuhr entre 1890 et 1900 [50, p. 281℄. Le r�le des syndiats �uviaux en Lor-raine est assez déliat à établir, dans la mesure où nous n'avons retrouvé quedes douments omptables. Neuf syndiats existaient enore dans les années1960.La Loi sur l'Eau d'Alsae-Lorraine prévoyait des dispositions pour leurage des rivières : elles restait muette, en revanhe, sur la question durejet des e�uents industriels dans les ours d'eau.La prohibition des rejets industriels La régulation des rejets indus-triels ne relevait pas de la loi sur l'eau, mais d'autres dispositions, de naturevariée. Comme en Frane, le droit sur la question était assez fragmenté.Les Présidents de Bezirk d'Alsae-Lorraine avaient pris en juillet 1885 uneordonnane dont l'artile 9 stipulait :�toute pollution des puits, des prises d'eau et des abreuvoirs publis,ainsi que de tous les ours d'eau dans leur traversée d'une loalité� 55.En 1892, un arrêté d'appliation de la loi loale sur la pêhe du 2 juillet1891 préisa de manière beauoup plus expliite les normes auxquelles lesrejets devaient obéir 56. Il établissait deux atégories de déversement : euxqui étaient autorisés à ondition d'avoir été épurés de telle sorte qu'ils neontinssent pas plus de 10% de MES, pas plus de 1/1000e de ertains pro-duits himiques (en partiulier les aides) 57 et qu'ils n'exédassent pas latempérature de 50oC. La deuxième atégorie de produits était interdite dedéversement dans les ours d'eau et omprenait les omposés hlorés, les ré-sidus des usines à gaz et de la distillation du goudron, les produits pétrolierset eux provenant de son ra�nage. Ces normes étaient diretement inspiréesde la loi sur l'eau du Pays de Bade (1884) et possédaient deux aratéris-tiques intéressantes. Elles étaient d'abord bien moins sévères que elles quiavaient ours dans d'autres pays industrialisés, l'Angleterre tout partiuliè-rement. D'autre part, 'est la protetion des poissons qui légitimait l'ationadministrative, et non la protetion de la �Nature� ou de la santé publique.Le 12 déembre 1897, un nouvel arrêté vint enadrer les rejets d'e�uents55�Jede Verunreinigung der ö�entlihen Brunnen, Wasserleitungen, Tränken, ferner derdie Ortshaften durh�ieÿenden Gewässer ist untersagt�. Cité dans [93, p. 2℄ � AD 57 BA2077.56AD 57 : 16 AL 350. �Bekanntmahung betre�end die Verunreinigung vonWasserläufenmit Fishbestand�, 27 juillet 1892.57Cette proportion était abaissée à 1/200e si le rejet se faisait dans le Rhin.



232industriels suseptibles de nuire au poisson. Toutes les installations indus-trielles rejetant dans les ours d'eau devaient être autorisées 58.Cependant, l'appliation de es textes et le respet de la prohibition dela pollution restèrent très problématiques. Tout le dispositif allemand étaitsuspendu à la présene ative d'un plaignant, e qu'un arrêt de la HauteCour administrative avait on�rmé en 1895 et que les ontemporains tradui-saient en une formule lapidaire : �Wo kein Klager, da kein Rihter� 59[50,p. 240℄. Or, peu de plaignants obtenaient satisfation, omme l'expliquait leKaiserlihe Baurat Doell, dans une onférene de 1903 :�Le faible � éonomiquement parlant � ne onnaît pas es ordonnanesou alors n'est pas en mesure de les faire appliquer, ar les proès de-mandent du temps et de l'argent, qui trop souvent lui manquent : lefort n'a don pas à raindre de plainte. Pour peu que son avoat ait sufaire traîner le proès pendant des années, rendre plus di�ile l'admi-nistration de la preuve, ontester les expertises sienti�ques, l'ausé agagné pendant e temps une telle somme d'argent qu'il peut attendreave sérénité l'issue de la plainte, ette issue dût-elle lui être défavo-rable� 60.D'autre part, la �xation de normes aussi préises proédait de l'illusion qu'ilétait possible de dé�nir sienti�quement un niveau de pollution �aeptable�(zulässig). Dans la pratique, l'appliation de es normes faisait l'objet d'unelatitude ertaine.En e�et, l'administration allemande en Lorraine béné�iait d'une assezlarge autonomie dans l'appliation de es diretives. Comme ailleurs en Al-lemagne, l'intensité des ontr�les était diretement liée à la personnalité desfontionnaires des orps tehniques. La mansuétude dont ertains faisaientpreuve à l'égard des déversements pouvait tenir à leurs onvitions �indus-trialistes� mais aussi au pragmatisme qui était elui des pouvoirs publisallemands. Büshenfeld rappelle en e�et que l'administration se livrait à uneévaluation du rapport oût/béné�e avant de délivrer une autorisation dedéversement [50, p. 237 sq.℄. Cette approhe se retrouvait aussi dans la juris-prudene. Ce rapport oût/béné�e était lié à la dé�nition loale de l'intérêtgénéral : valait-il mieux protéger les poissons ou permettre à une usine de se58AD57 : 599 W 1. Autorisations aordées pour les déversements d'eaux résiduaires in-dustrielles dans la Fensh, l'Orne et les autres a�uents de la Moselle, 1930. De nombreusesautorisations aordées entre 1891 et 1914 étaient enore valables en 1930.59�Sans plaignant, pas de juge�.60�Der wirtshaftlih Shwahe kennt die Verordnungen meist niht oder ist auÿerStande, sih ihren Shutz zu sihern ; denn es gehört Zeit und Geld zur Führung vonProzessen, die ihm oft beide fehlen, und der wirtshaftlih Starke brauht eine Klage nihtzu fürhten ; wenn sein Anwalt den Prozeÿ jahrelang zu vershleppen, den Zeugenbeweis zuershweren, SahverständigenGutahten anzufehten weiÿ, so verdient der Beklagte inzwi-shen soviel, daÿ er auh einen ungünstigen Angag der Klage mit Ruhe abwarten kann�. :[93, p. 3�4℄ � AD 57 BA 2077.



233développer ? Valait-il mieux donner raison à un agriulteur lésé par des fu-mées noives pour ses hamps, ou enourager les émissions au motif que elaservait la ontrée ? Sur la Sarre toute prohe, les autorités avaient aquieséaux injontions du himiste Konrad Jurish, qui défendait dans son ouvrageDie Verunreinigung der Gewässer (1890) la position que l'industrie était àtous point de vue bien plus intéressante et lurative que la pêhe. Il étaitdon légitime de favoriser l'une aux dépens de l'autre. Beauoup de pêheursprofessionnels, sur la Sarre, �rent les frais de ette politique et allèrent s'en-gager à l'usine [257, p. 72℄. Même le onseiller Doell reonnaissait devant uneassemblée de pêheurs qu'�il faut sari�er à l'industrie [de la houille℄ des se-tions de ruisseaux, ar le ontraire serait éonomiquement erroné� [93, p. 13℄.Une fois la Lorraine revenue à la Frane, ertains industriels ontinuaient àinvoquer l'analyse oût/béné�e pour asseoir leur position mise à mal parla ontestation par d'autres usagers de leur droit à polluer. C'est le as parexemple en 1931 lors du proès Arhen ontre Wendel que nous évoquonsinfra, page 276 61.Cependant, l'analyse oût/béné�e n'était pas une manière détournée desystématiquement tranher en faveur des industriels, et le soui de l'hygiènepublique omme d'autres fateurs pouvaient jouer dans l'appréiation dessituations par les autorités. Les entreprises françaises restées en Lorraine an-nexée étaient dans une position plus préaire que elles de leurs homologues àapitaux allemands, luxembourgeois ou belges. Les usines Wendel, en parti-ulier, étaient en butte à l'hostilité marquée des pouvoirs publis allemands,que l'életion de Charles de Wendel au Reihstag entre 1905 et 1912 n'avaitfait que tempérer 62. Les exigenes manifestées au travers des autorisationsde déversement, et surtout de leur ontr�le, sont plus élevées dans le as desusines Wendel que pour leurs onurrents. C'était partiulièrement le as del'usine de Moyeuvre, la plus amont sur l'Orne allemande.61EA V10/151. �Audiene du 11 déembre 1931 devant le tribunal d'instane de Metz� :�Dans la jurisprudene allemande l'on tient ompte des avantages et des inonvénientsrésultant de la proximité d'usines...�. Les avoats des usines font valoir qu'Arhen a pro�téde la prospérité apportée par les usines à la région, même s'il n'est ni leur employé ni leurréditeur. Pour le plaignant, au ontraire, �l'avis de l'expert que la pollution de l'eauest une suite naturelle de l'industrialisation n'est pas de nature à in�rmer le droit dudemandeur à indemnité.�62Après l'annexion, la Maison de Wendel avait réé deux entités distintes : Wendelet Cie, qui gérait les usines restées françaises � notamment J÷uf � et la Compagnie desPetits-Fils de François de Wendel, qui avait repris les ativités sises en Lorraine annexée.Seul Charles de Wendel � ousin de François de Wendel � avait opté pour la nationalitéallemande, alors que les autres gérants de la ompagnie allemande avaient onservé lanationalité française. Cela déplaisait souverainement aux autorités allemandes, et suiteà la défetion de Charles de Wendel, qui renonça à se faire réélire en 1912 et repris lanationalité française, les autorités allemandes exigèrent qu'un autre membre de la familleprît la nationalité allemande. La Maison usa de man÷uvres dilatoires pour ne pas se rendreaux pressions allemandes.



234Lors des expertises dans les proès de pollution, les sienti�ques ou in-génieurs allemands ne manifestaient pas non plus de grande sympathie pourles industriels, et bien souvent, omme dans le proès Arhen (f. page276), leurs onlusions étaient sévères, bien plus d'ailleurs que ne s'y at-tendaient les deux parties, étonnées de tant de sévérité. Il faut peut-être voirlà la manifestation d'une di�érene d'expérienes et de valeurs dans la ges-tion de l'environnement dans les régions industrielles. Par exemple, quandl'Oberlandesgeriht Timme fait son rapport sur l'état de la Fensh (12 août1912), il ne manifeste que stupéfation devant l'ampleur des déversementsdes hauts-fourneaux qui transforment l'eau de la Fensh en une déotiongris foné à 36oC, et n'hésite pas à être expliite dans l'attribution nomi-native des responsabilités 63. Pour autant, e n'est pas au nom de �valeursenvironnementales� qu'il juge, mais au nom d'une sorte de �bon sens� mâ-tiné de réalisme tehnique : e qui est en ause, e n'est pas l'industrie, maisla manière dont elle onduit tehniquement l'épuration de ses e�uents.Il pourrait paraître étonnant que les autorités allemandes n'aient pasmanifesté plus de onsidération pour e que l'on appellerait aujourd'huides valeurs �environnementales� et en, partiulier, qu'elles n'en aient pasfait le prinipe de leur ation vis-à-vis de la pollution des eaux. L'analyseoût/béné�e est en e�et bien éloignée du sentimentalisme romantique en-vers la Nature, son sens, et la singulière éminene des objets naturels quiparlent à l'âme. Jürgen Büshenfeld donne un élément de réponse quand ilinvite à dissoier Umweltbewuÿtsein ('est-à-dire la �onsiene de l'environ-nement�) et Umweltshutz (protetion de l'environnement). Le soui esthé-tique ou éthique pour l'environnement, la faune, le paysage ne s'est en e�etpas aompagné de mesures de protetion, ar es valeurs n'avaient pas le a-ratère impératif � voire impérieux � qu'elles aquerraient quelques dizainesd'années plus tard. La protetion de l'environnement s'est don faite omme�en passant�, quand elle répondait à d'autres intérêts, soio-éonomiques oude santé publique. Le holéra de Hambourg en 1892 avait jeté la suspiionsur le métabolisme industriel et urbain et légitimé une ation déterminéede protetion de la ressoure en eau, par exemple. Dans bien des as (eten partiulier en Prusse), e sont les intérêts agrioles, également tenant dupouvoir politique, qui in�uenèrent la limitation des rejets industriels dansl'air ou les eaux de surfae. La Lorraine reçut les éhos de es débats, par-tiulièrement dans le bassin houiller qui semble avoir été, plus que le bassinferrifère, un terrain privilégié d'ation administrative pour l'Allemagne.Au total, l'ation allemande en Lorraine semble avoir béné�ié de l'ex-périene aquise dans les autres régions d'industrie lourde. Alors que la Lor-63EA V10/150.



235raine française était au ÷ur du dispositif industriel français � en partiuliersidérurgique � la Lorraine allemande, région enore rurale, n'était que mar-ginalement ontributrie à l'éonomie du harbon et de l'aier dans le pays,dominée par la Ruhr. Il faut ertainement voir dans ette disparité de situa-tions une des soures des variations que nous avons relevées dans les pratiquesadministratives et juridiques. Du reste, les héritages de l'administration al-lemande ne survivront guère au retour de la Lorraine dans son entièreté à laFrane et bien vite, seuls les bassins de déantation qu'elle avait obligé er-tains industriels à onstruire (les forges de Rombas, par exemple) traduirontle souvenir de ette période.8.3.3 Les pêheurs en première ligneUne atégorie de la population fait exeption au onsensus lorrain. Sansremettre en question fondamentalement la plae éminente de l'industrie dansl'éonomie lorraine, les pêheurs lorrains appelaient de leurs v÷ux une meilleureprise en ompte de leurs intérêts par les industriels. Une oexistene respe-tueuse eut été la bienvenue. Dans la pratique, et surtout après la premièreguerre mondiale, 'est plut�t la montée des antagonismes que dérivent lesarhives. Les dispositions relatives à la pêhe étaient, nous l'avons expliqué,les plus sévères vis-à-vis de la pollution et à e titre, les mieux à même demettre les industriels en di�ulté. D'où la néessité de trouver un onsensusave les pêheurs. L'établissement de e modus videndi ne fut pas immédiat,et quelques proès retentissants émaillent le ours du xxe sièle. On ne peutpas dire que l'in�uene des pêheurs ait onduit à la mise en plae d'unevéritable politique de l'eau : mais ils étaient les seuls à ontester de manièrepublique et quelquefois e�ae la liberté de polluer que prenaient les indus-triels.La pêhe fait partie, en Lorraine omme un peu partout en Frane, de esloisirs populaires qui n'inquiètent pas les bonnes m÷urs. Ativité de pleinair, la pêhe assoie la salubrité, le lien soial et le omplément alimentaire :les réformateurs soiaux ont toujours appelé de leurs v÷ux le développementde ette saine pratique. Tout un imaginaire soial (et souvent aussi, un ima-ginaire familial) s'est onstruit autour de es pêhes dominiales, quand letemps ralentit et que l'usine s'e�ae.En Frane, la pratique de la pêhe est partiulièrement réglementée, etle Code rural en �xe les règles. Les dates d'ouverture et de fermeture de lapêhe, les tailles minimales des prises sont indiquées, omme les méthodes depêhe autorisées. Il est par exemple interdit d'empoisonner l'eau a�n de ap-turer le poisson : ette prohibition fut souvent le seul titre légal de poursuiteretenu ontre les pollueurs industriels devant les juriditions iviles (voir in-fra). La pêhe est organisée autour d'assoiations de pêhe, qui louent des



236lots de pêhe sur les rivières et possèdent ainsi le monopole de leur utilisation.L'adhésion est obligatoire a�n de pouvoir pêher dans les lots assoiatifs, quiorrespondent souvent à des portions du domaine publi (les rivières doma-niales). En e�et, haque année, les droits de pêhe sont onédés par lots à esassoiations ontre paiement d'une redevane annuelle, harge à elles d'em-poissonner la rivière. Dans les eaux non navigables ni �ottables (ou ellesqui relèvent du régime des eaux loses, omme ertains étangs), le droit depêhe appartient aux riverains qui sont libres de l'utiliser ou de le onéder.L'histoire de es assoiations et de leur r�le soial et politique reste à faire.Cependant, il est ertain que les assoiations entrales de pêheurs ont étéà l'avant-garde du ombat pour la préservation des eaux : elles sont ativespolitiquement dans e domaine dès les années 1900. Dans le bassin-versantde la Moselle, réputé pour l'abondane et la �nesse de son poisson 64, esassoiations étaient et restent importantes, et leurs intérêts se sont heurtés àeux des industriels, selon des modalités que nous allons maintenant détailler.Comment pêher dans une région industrielle ?La pêhe à la ligne revêtait une grande importane dans le loisir deslasses populaires en Lorraine. Son exerie était relativement simple et peuoûteux. Il permettait un apport alimentaire non négligeable à moindre fraiset le poisson de rivière était un moyen de lutter ontre e mal endémiquefrappant les lasses populaires : �la vie hère�. La pêhe est une ativité deplein air, se prêtant à de multiples oasions festives (onours de pêhe,par exemple) dont les arhives que nous avons onsultées témoignent abon-damment. Pour autant, en Lorraine française omme en Sarre, la plupartdu poisson onsommé était d'origine marine (maquereaux, harengs, moruesalée) : il n'existait pas d'industrie de la pêhe en eau doue, pas de onser-verie importante et la pêhe en rivière ressortissait don plus du loisir utileque d'une ativité éonomique struturée. Cela explique peut-être pourquoiles intérêts de la pêhe n'ont en dé�nitive pas pesé lourd fae aux intérêtsindustriels 65.Pour autant, les industriels ne se sont pas désintéressés de la pêhe,et l'ont même enouragée. Ils ont susité la réation d'assoiations d'ou-vriers � omme la Gaule de Beauregard, à Thionville, qui relevait des Hauts-Fourneaux et regroupait uniquement des employés de l'usine 66. Parallèle-64AD57 : 5S10. �La Moselle en péril�. Le Lorrain, 22 avril 1927.65Toute autre était la situation des étangs de la Somme, par exemple : là, l'importanedu seteur éonomique de l'élevage du poisson destiné aux Halles parisiennes a permisaux propriétaires d'étangs de mener au tournant du sièle une féroe ampagne ontrel'industrie du sure, dont témoigne Eugène Lebel : [181℄.66EA : V128. Maison de Wendel. Dossier : �Pollution de la Moselle�.



237ment existaient de nombreuses assoiations ommunales de pêhe, présentesmême dans les villes sidérurgiques : Florange a sa Rousse, Hayange la Brême,et. Ces assoiations béné�iaient omme les premières du soutien � prin-ipalement �nanier � des industriels. Cet intérêt pour la pêhe de la partdes usiniers n'était pas fortuit. Il onstitue une manifestation de la volontépaternaliste de retirer l'ouvrier de la débauhe abaretière dominiale en l'in-itant à pratiquer une ativité saine, utile et apolitique : omme le dit unjournal loal en 1929, �[une politique de la pêhe et de la rivière℄ aurait une�et qui, pour éhapper aux statistiques, n'en est pas moins de la premièreimportane : l'augmentation du apital-gaîté et du apital-santé de nos om-patriotes� 67. Les assoiations de pêheurs, qu'elles soient ommunales ouprofessionnelles, ont don béné�ié du soutien des industriels au même titreque les équipes de football, par exemple [216℄.Mais et intérêt pour la santé de l'ouvrier a une autre faette. Le soutien�nanier et le noyautage des assoiations loales de pêheurs permettent de seles onilier et don de limiter les risques de plainte pour destrution du pois-son (f. 8.3.3, page 244). Dans un premier temps (avant 1900), deux tatiquessont ommunément employées. La première tire parti du grand problème desassoiations : trouver des zones de pêhe. Sur les rivières non �ottables ni na-vigables, les droits de pêhe appartiennent aux riverains. Les usines vont dondans ertains as onéder gratuitement aux pêheurs les droits de pêhe surleurs terrains (partiulièrement sur l'Orne et sur la Fensh). La seonde prendla forme d'une ontribution �nanière au budget des assoiations pour leurpermettre d'enhérir sur des lots domaniaux ou d'empoissonner leurs zonesde pêhe. Dans tous les as, le résultat est le même : les usines tentent defaire des pêheurs leurs obligés 68.Toutefois, e qui relevait d'une politique opportuniste s'érige peu à peuen véritable système, à mesure que la pollution s'étend, et que les lots depêhe sur la Moselle elle-même ommenent à être touhés par la pollutionindustrielle en provenane des usines ripariennes mais aussi des usines desvallées de l'Orne et de la Fensh. Les industriels s'avisent alors de la néessitéqu'il y a non à réduire la pollution, mais à empêher les plaintes d'aboutir.Le premier épisode qui témoigne en e sens date de mars 1900. Le pêheurFrançois Brandebourg, loataire du lot de pêhe no 16 sur la Moselle (au sudde Thionville) se plaint aux Wendel de dép�ts industriels à la on�uene de67AD57 : 5S10. �Espoirs et douleurs des pêheurs à la ligne�, Le Lorrain, 3 déembre1929.68Il est di�ile de dire si, devant la pollution des rivières, les pêheurs ont reloalisé leurpratique sur des étangs déonnetés du réseau �uvial. Il faudrait ertainement distinguerles zones rurales où ela était possible (Vosges, plateau lorrain) des zones industrielles oùles étangs étaient plus rares et les ouvriers peu mobiles.



238la Moselle et de la Vieille Fensh et demande un dédommagement annuel de800 Marks pour le dommage in�igé au poisson. Les usines Röhling (futursHauts-Fourneaux de Thionville) lui versent déjà 300 Marks à titre de om-pensation pour les rejets qu'elles e�etuent dans la Moselle. Mais les Wendelrefusent l'arrangement, entraînant le dép�t d'une plainte par le pêheur. Lesanalyses réalisées par les orps tehniques allemands dans le adre de laproédure judiiaire sont très défavorables aux usiniers et les usines Wendelsont ondamnées par le tribunal de Metz à verser au pêheur 1600 Marksd'indemnité pour les dommages qu'il a eu à subir entre le 1er avril 1898 etle 1er avril 1902, en attendant le jugement sur le fond. Après le rejet desappels interjetés par les Wendel, le jugement est on�rmé. La proédure surle fond n'aboutit pas : les usines préférèrent transiger et payer à Brande-bourg la somme de 5500 Marks et une partie des frais de justie en éhangede l'abandon des poursuites (7 avril 1908)69. Pendant le proès, en e�et, lesdéversements ont ontinué et se sont sont arus, malgré le hangement dulieu de rejet des eaux aides de l'usine de la Platinerie 70. En 1907, une noteinterne à Wendel reonnaît le problème :�Il est ainsi à observer que, à la suite de la roissane de l'industriesidérurgique lorraine, les e�uents nuisibles sont naturellement rejetésà la Moselle en quantité plus importante que dans les années passées,et qu'ils nuisent enore davantage au poisson de la Moselle� 71.François Brandebourg a ertainement voulu pro�ter d'un e�et d'opportu-nité (puisque son loyer se montait à 1020 Marks annuels et qu'il en rélamait1100 aux usines) et il ne semble pas que son exemple ait fait des émulesparmi les pêheurs. Pourtant, et épisode est révélateur de la fragilité dela position des usines. Ce n'est pas tant le montant des dédommagementsdans e as préis qui fait problème, mais le fait que l'ativité industriellepeut être amenée, par le biais de proédures iviles ou administratives, à�rendre des omptes�. Pour les industriels, la nouveauté � et le danger �sont là : dans ette inertitude. Ils pensaient leurs manières de produirelégitimes, leur position inattaquable, mais l'a�aire Brandebourg ouvre unebrèhe. Que pourrait-il don se passer si le �onsensus lorrain� se �ssurait ?C'est e qui ressort du proès intenté par la Soiété de pêhe de Ba-arat (Meurthe-et-Moselle) ontre la papeterie Shwinderhammer en 1908 :intialement relaxé, l'industriel avait ensuite été ondamné en appel à Nanyet avait vu son pourvoi en assation rejeté (1910). Lors du premier proès,69EA : V10/112. Maison de Wendel, bureau entral d'Hayange. Dossier : �Régime deseaux. Plainte de M. Brandebourg, loataire de pêhe à Thionville�.70EA V10/150.71EA : ibid. �Dabei ist zu berüksihtigen, daÿ infolge des Anwahsens der lothringi-shen Eisenindustrie naturgemäÿ die shädigen Abwässer in grösserer Menge als in frü-heren Jahren in die Mosel �iessen, und dadurh den Fishbestand der Mosel noh mehrshädigen�.



239à Saint Dié, Shwinderhammer avait béné�ié du soutien de dizaines d'in-dustriels de la région, et du témoignage à déharge d'un sous-inspeteur desEaux et Forêts. Le déversement, e�etué de nuit, avait entraîné la perte de50 tonnes de poisson dans la Meurthe. Mais Shwinderhammer avait expli-qué, en toute bonne foi, qu'il en était ainsi depuis 1872. Dans les onlusionsqu'elle tire de sa vitoire, la Soiété de pêhe est très laire sur l'attitude desindustriels :�Ils sentaient grande la partie à jouer : il s'agissait de remporter unedernière vitoire d'aquittement, rendre ainsi nulle pour l'avenir touteidée de répression par l'Administration des Eaux et Forêts, déjà insou-iante à raison de tous les aquittements préédents� 72.La situation était bien sûr partiulièrement ritique sur les rivières navi-gables. Nous l'avons dit : sur l'Orne et la Fensh, ou sur les petits ruisseauxqui servent d'exutoires aux rejets de ertaines usines (ruisseau de la Barhe,Billeron, ruisseau des Érevisses, et.), les usiniers sont aussi les riverains.Les droits de pêhe leur appartiennent, e qui n'est pas le as sur la Meurthe,ou sur la Moselle, où les lots de pêhe sont onédés par les Domaines. Voilàle danger : qu'un pêheur s'avise de se plaindre du dommage que la pol-lution lui ause, et que l'Administration des Eaux et Forêts (ou les Pontset Chaussées) le soutienne dans ses prétentions, malgré les di�ultés juri-diques à obtenir des ondamnations. Des as existent, préoes : les Ponts etChaussées reonnaissent en 1913 l'importane des �déversements illiites� del'aiérie de Neuves-Maisons tout en minorant leur noivité pour le poisson.Ils n'avaient pas hésité antérieurement à dresser des proès-verbaux à l'égarddes usines sidérurgiques du bassin de Nany (Hauts-fourneaux de Jarville etde Frouard) 73.Pour détourner e danger, les usines les plus exposées � Wendel sur laFensh , l'usine Charles des Hauts-Fourneaux de Thionville (ex-Röhling) surla Moselle � vont don aller au-delà des simples paiements préventifs que Rö-hling utilisait déjà en 1900 ou des ontributions au budget des assoiations,et enhérir sur les lots de pêhe domaniaux dans les zones de rejets indus-triels. Trois lots sont ruiaux sur le ban de Thionville : le lot orrespondantau déversement de la Fensh dans la Moselle (lot B), le lot orrespondantà la ville de Thionville (lot C) et en�n, le lot situé au sud de Thionville (lefameux lot no 16 � que nous appelons lot A infra). Les Hauts-Fourneaux deThionville louent les droits de pêhe sur le lot A (anien lot Brandebourg)et la Maison de Wendel, sous des prête-noms, les lots B et C (voir la �gure8.5, page 240).72�Elatante vitoire de la Soiété de Baarat�, Bulletin O�iel du syndiat entral etfédéral des Pêheurs à la ligne et Riverains de Frane, août-septembre 1910, p. 235.73AD 54 : 3 S 8.
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241Les assoiations de pêheurs sont bien entendu inapables de surenhé-rir lors des enhères publiques, et sont ontraintes de s'entendre ave lesusiniers pour disposer d'une zone de pêhe. L'aord est le suivant : les pê-heurs s'abstiennent d'enhérir lors des enhères publiques pour ne pas fairemonter les prix ; après les enhères, on disute des modalités de rétroession.C'est ainsi que la Brême de Hayange dispose des droits de pêhe dans lelot A (gratuitement) et l'Amiale des Pêheurs de Thionville dans le lot C(ontre 500F annuels), à la ondition expresse de ne pas se plaindre des épi-sodes de pollution 74. Le loyer payé par Wendel pour e même lot C est de2 500F annuels : on peut don estimer à 5 000F environ le oût annuel de esystème pour la Maison, bien inférieur aux dommages-intérêts généralementaquittés dans les proès 75.À partir de 1924, e système est pourtant mis à rude épreuve : la périodesemble en e�et témoigner d'une brutale augmentation de la pollution, e quientraîne un méontentement de plus en plus général. Les journaux loauxse font menaçants : �Il n'est pas bon que [l'ouvrier℄ rapporte au logis unedésillusion imméritée et une sourde olère, au lieu de la friture esomptéepour améliorer l'ordinaire� 76.Les pêheurs fae aux �pollutions� de la MoselleEn e�et, des �pollutions�, 'est-à-dire des rises de pollution entraînantdes héatombes de poissons, surviennent régulièrement sur la Moselle mêmeà partir de 1924. Entre 1925 et 1930, nous en avons dénombré plus de vingtas dans la presse sur la seule portion de la Moselle omprise entre Metz etThionville. Cette fréquene (sans préédent, selon la presse) se onstitue petità petit omme véritable problème loal. Les journaux en parlent, les admi-nistrations font des rapports, le préfet s'inquiète. Quelles en sont les auses ?La reprise éonomique, à partir de 1922, avait permis un redémarrage pro-gressif des apaités de prodution, qui sou�raient ependant des di�ultésque onnaissaient les sidérurgistes lorrains pour s'approvisionner en oke. Lapénurie endémique de ombustible, les prix élevés, la onvition aussi que lesAllemands devraient livrer plus qu'ils ne le faisaient (au titre des dommagesde guerre) expliquent l'intervention militaire frano-belge dans la Ruhr en1923, mais aussi la stratégie de ertains sidérurgistes lorrains, qui onstrui-sirent des okeries à �té de leurs usines, a�n de transformer eux-mêmes lahouille en oke 77. Cela leur permit de s'émaniper de la dépendane envers74AD57 : 5S10. L'Humanité d'Alsae et de Lorraine, 25 avril 1929.75Voir infra le as du proès de la okerie de Beauregard, où les dommages-intérêtss'élèvent à 60 000 F.76AD57 : 5S10. �Espoirs et douleurs des pêheurs à la ligne � suite�, Le Lorrain, 5déembre 192977Sur es questions, Alain Baudant donne des aperçus très préis : [20, pp. 29�86℄.



242les fournisseurs allemands ou français et de peser sur les prix. Dans la valléede l'Orne, la okerie de Moyeuvre était autorisée depuis 1913. Une autre futonstruite à Homéourt (1923). La nouvelle okerie de Blénod-les-Pont-à-Mousson est mise à feu en 1924, elle des Hauts-Fourneaux de Thionville àBeauregard en 1926. Pour valoriser les sous-produits de la okéfation � et enpartiulier les goudrons � de nouvelles usines sont réées. En 1926 sont fon-dés à Ébange, en amont du déversoir de Fensh, les établissements Cohery,spéialisés dans la distillation du goudron pour les revêtements routiers. Laokerie de Moyeuvre se dote en 1922 d'une unité de distillation des goudronspour la prodution du benzol. La okerie fournit la matière première : plusde 20 tonnes de goudron par jour, provenant des deux batteries de 50 foursinstallés 78. Les onséquene du développement des installations de arboni-sation sur l'environnement de la Moselle ne se �rent pas attendre.Dès 1924 sont attribuées aux Fonderies de Pont-à-Mousson d'importantesmortalités de poissons, qui entraînent une intervention des pêheurs auprèsde la diretion. Elle reste sans réponse. Toutefois, la diretion des Fonderiesindemnise les fermiers de pêhe pour les pertes subies � e que d'auunstiennent pour un demi aveu de ulpabilité 79. Puis, entre 1927 et 1930, lesépisodes s'aumulent, qui sont attribués à la Fonderie ou à l'usine Carbone-Lorraine (ex-Fabius Henrion) de Pagny-sur-Moselle. Le préfet déide alors depublier un arrêté prohibant le déversement d'eaux industrielles non épuréesdans les ours d'eau (arrêté du 3 otobre 1927 � voir infra). Parallèlement,une ation administrative est lanée ontre les Fonderies de Pont-à-Moussonà la �n de l'année 1927 a�n d'obtenir un nouveau projet d'épuration desfours à oke. Pour asseoir ses demandes, l'administration fait réaliser unesérie d'analyses par des experts de l'Éole des Eaux et Forêts de Nany.Les résultats sont aablants : le déversoir des eaux de la okerie dans leruisseau d'Esh ontient plus de 130 mg/l d'équivalent-phénol (dosé par lebrome). Le fonds du ruisseau est tapissé de goudrons, l'eau est à 25oC et lespoissons-témoins meurent en 7 heures en moyenne. Les inidents de juillet1928 entraînent le dép�t des plaintes ontre les Fonderies, mais étonnam-ment, le Proureur de la République arrête les poursuites. En février�mars1929, alors que la Moselle est prise en glae, des empoisonnements de poissonsont signalés. L'analyse des prélèvements réalisés le 30 mars 1929 indique laprésene de yanures, de phénols et d'ammoniaque en quantité. Alors queles Fonderies présentent un projet d'épuration qui ne reueille qu'un soutienmesuré du Conseil départemental d'hygiène, pour lequel il n'existe pas desolution tehnique à l'épuration des phénols (4 mai 1929), la pollution onti-nue 80. L'épisode des 20 août et 27 septembre 1929 entraîne ette fois une78EA V10/85.79AD57 : 5S10. �Espoirs et douleurs des pêheurs à la ligne � suite�, Le Lorrain, 5déembre 1929.80AD54 : 3S41



243ondamnation du direteur de la okerie le 10 janvier 1930, pour infrationà l'arrêté préfetoral du 3 otobre 1927 prohibant la pollution. Il doit verser6 F d'amende, 395,30F de dépens et 3000F de dommages-intérêts à la Gaulemussipontine.Nous ne savons pas omment ette mise en ause, non seulement del'usine mais de son direteur d'exploitation a été perçue par les Fonderies.Dans ette attribution des reponsabilités, l'administration reonnaît en re-vanhe que la position géographique de l'usine a failité les hoses : et l'unedes di�ultés renontrées dans les zones de plus forte onentration indus-trielle tient préisément à l'identi�ation du responsable d'une mortalité depoissons, dans un ontexte où personne n'est vraiment en règle.Le proès de la okerie de Thionville, à la �n des années 1920, n'en estque plus exemplaire, de par les onlusions juridiques auxquelles il abou-tit mais aussi à ause des montants �naniers intervenant dans le réglement(une photographie des installations de la okerie se trouve en page 292). Nousl'avons indiqué, les années 1925�1930 voient une aumulation des �pollu-tions�, 'est-à-dire des mortalités de poissons. Le 25 juin 1925, la pollutionest tellement importante qu'il faut fermer au publi les bains de Thionville.Fin septembre 1926, le Président de la Fédération des soiétés de pêheurs àla ligne de Moselle érit au préfet pour se plaindre des épisodes de pollutioninduits par la nouvelle okerie de Beauregard, et ontraste habilement l'iner-tie et le laisser-aller administratifs français ave le volontarisme et la rigueurdont faisait preuve, selon lui, l'administration allemande. Dans les rapportsqui sont faits abondamment par les orps tehniques, le même onstat estfait : il est impossible de dire qui de la okerie ou des usines de la Fenshest responsable d'une mortalité spéi�que. La onentration des usines, maisaussi le fait que les lâhers d'eaux industrielles ont lieu pendant les nuits de�n de semaine, rendent impossible l'administration de la preuve (pour uneprésentation des lieux, voir la �gure 8.5, page 240).Le 27 juillet 1929, une nouvelle pollution frappe la Moselle, qui harriedes tonnes de poissons morts. La reponsabilité de la okerie de Thionville nefait là plus guère de doutes, des prélèvements ayant été e�etués rapidementaprès le démarrage de l'épisode. L'administration a don in�igé à trois préve-nus une amende, que eux-i ontestent : le as passe don de la ontraventionà l'a�aire juridique. Le jugement rendu par le tribunal antonal de Thionvillele 8 janvier 1930 détonne : la Soiété minière et métallurgique, propriétairede la okerie et des Hauts-Fourneaux de Thionville, est ondamnée à verseraux pêheurs 60 000F de dommages-intérêts tandis que les amendes enversles personnes sont maintenues.



244Aheter le silenePour les usines, la onlusion de et épisode sert inontestablement deleçon, et elles vont étendre à toutes les zones ritiques le système simple ete�ae qu'elles avaient mis en plae pour prévenir les plaintes en provenanedes pêheurs.À partir de 1932, tous les ateurs de la pêhe entre le barrage d'Ukangeet la sortie de Thionville sont subventionnés, soit inq soiétés de pêhe etun pêheur professionnel. Les sidérurgistes versent des subventions diretesaux assoiations de pêhe, tandis qu'est onstitué un fonds général servant àl'alevinage des lots de pêhe et abondé à hauteur de 6 000F annuels par lessidérurgistes et d'autres industriels rejetant en Moselle à Ébange (Carbenzol,Cohery, Shell, Hexim). Quant au pêheur professionnel Welsh, qui a reprisle fameux lot no 16 sur la Moselle, il ne payait qu'un tiers du loyer de son lot,le reste étant pris en harge par la Maison de Wendel et les Hauts-Fourneauxde Thionville : en ontre-partie, �il était entendu que M. Welsh, qui étaitloataire du lot le plus dangereux, ne présenterait auune rélamation. M.Welsh était d'ailleurs de nos amis, et nous n'avons jamais eu de di�ultésave lui� 81.Le système avait également été étendu aux autres rivières industrielles dubassin-versant, ontribuant ainsi à étou�er les plaintes. Dans la mesure oùles usines, en tant que riveraines, étaient également détentries des droits depêhe, la situation était moins tendue. Mais toute évoation de la pollutionet de l'état éologique des rivières a des onséquenes fâheuses pour euxqui s'y risquent. Par exemple, à l'automne 1934, le député de Briey PhilippeSerre transmet au préfet les doléanes d'un ertain Georges Ihry, employéaux fonderies de Pont-à-Mousson à Auboué 82. L'ouvrier se plaint en e�etque la pollution des eaux de l'Orne par l'usine y rend la pêhe impossible,et demande au député si les pêheurs d'Auboué ne peuvent former un re-ours, reevoir une indemnisation ou obtenir que la rivière soit nettoyée. Surdemande du préfet, les Eaux et Forêts mènent leur enquête et l'informentque G. Ihry n'a auun mandat pour parler au nom des pêheurs d'Auboué.Ceux-i sont représentés par un vie-président au sein de la Soiété des pê-heurs à la ligne d'Auboué, J÷uf et Homéourt. De plus, l'Orne n'étant pasdomaniale, les droits de pêhe appartiennent exlusivement aux riverains,qui s'éhelonnent le long de la rivière. Or, de Moineville à J÷uf, es rive-rains sont préisément les grandes soiétés sidérurgiques � Pont-à-Mousson,Marine-Homéourt, Wendel. Pêher dans l'Orne n'est don pas un droit,'est une faveur onsentie aux pêheurs par l'industrie. En�n, selon des ana-lyses faites en 1925 (soit près de ... 10 ans auparavant), les rejets de l'usine81EA : V128. Maison de Wendel. Dossier : �Pollution de la Moselle�.82AD54 : VC2926. Lettre de Ph. Serre au préfet, 18 otobre 1934



245d'Auboué n'étaient en rien nuisibles au poisson et il n'y a auune raison deroire que ela fût di�érent alors � omme le reonnaissent les �pêheurs sin-ères� 83. L'Administration oppose à la plainte une �n de non-reevoir, e quin'est pas le as des fonderies : l'Inspeteur des Eaux et Forêts ayant révélé lenom du plaignant, elui-i se fait lienier sur le hamp, à l'indignation dudéputé 84.Si l'on se réfère au adre d'analyse que nous avons proposé dans la pre-mière partie de e travail, on se trouve là devant un as extrême du on�itentre légitimités onurrentes. En extrayant le problème de la pollution duadre stritement loal dans lequel les industriels tentaient de le on�ner eten mettant à mal le système de ouverture qu'ils avaient déployé pour efaire, la plainte de Georges Ihry allait ontre les fores du onsensus et gre-vait symboliquement la fae publique qu'il tentait de se donner. Le dissensusétait une menae � pour faible qu'elle fût enore. Cela montre aussi que dansla tentative de se donner une légitimité, les industriels étaient en permanenesur le qui-vive.Toutefois, l'ation des pêheurs ne réussit pas à faire passer la pollu-tion de l'eau au rang de préoupation première des pouvoirs publis ou del'opinion : trop spéi�ques, leurs revendiations ne pouvaient pas être tenuespour représentatives de l'intérêt général, et e d'autant que les pêheurs a-eptaient souvent un dédommagement �nanier ontre l'arrêt des poursuites.Certains as nous sont même onservés, où les pêheurs tentaient de se li-vrer à un véritable hantage envers les industriels : ainsi, les Papeteries deClairefontaine, soumises au harèlement juridique de la Soiété de pêhe deRaon-l'Étape, dont bien des membres appartenaient au personnel des Pa-peteries des Châtelles... La réation de Clairefontaine se �t violente, quandl'Administration des Eaux et Forêts leur rappela l'existene d'un arrêté pré-fetoral prohibant les déversements nuisibles dans les ours d'eau :�À la première poursuite pour infration à l'arrêté préfetoral que vousvisez, nous arrêterons l'usine des Papeteries de Clairefontaine, et nousne la rouvrirons que lorsque nous aurons la ertitude que nous pour-rons exploiter notre industrie sans être en but (si) aux brimades quenous sommes déidés à ne plus supporter. Il faudra ette fois que l'Ad-ministration prenne position et dise si l'exploitation d'une usine quioupe 1100 ouvriers et ouvrières, qui distribue dans le pays 7 millionsde salaires et qui paie à l'État 1 million d'imp�ts a moins d'importaneque les riailleries [du Président de la Soiété de pêhe de Raon℄� 85.En l'espèe, le préfet se rendit aux menaes et exempta les grandes papete-83AD54 : VC2926. Rapport de l'Ingénieur des Eaux et Forêts de Briey au préfet, 7novembre 193484AD54 : VC2926. Lettre de Ph. Serre au préfet, 9 novembre 193485AD 88 : 8 M 214. Lettre du direteur des Papeteries de Clairefontaine au Conservateurdes Eaux et Forêts des Vosges, 7 juin 1929.



246ries du département des dispositions prévues dans les arrêtés préfetoraux,soulevant des protestations du Conseil général 86.Ce dernier exemple donne lairement à voir les paradoxes de la gestionpublique de la pollution de l'eau par les industries avant 1964, et la situa-tion inextriable dans laquelle se trouvait la Lorraine. Le système industrieln'avait pas de boule de ontr�le vis-à-vis de la pollution qu'il engendrait :en l'absene de méanisme de régulation de la pollution (qu'il soit volontaireou d'ordre administratif), les usagers étaient ontraints de faire valoir leursdroits les uns ontre les autres. Les dérives étaient possibles et l'e�aité mi-nimale. Ce qui était en jeu, 'était don bien la question de la légitimité despratiques produtives (et don polluantes) vis-à-vis d'autres usages, ertesprotégés par la loi mais qui ne répondaient pas hi et nun aux ritères del'intérêt général : l'emploi, la prospérité de la région, et. C'étaient des ré-gimes de valeurs qui s'opposaient, haun ave sa logique et sa ohérenepropre, et que l'Administration, garante à la fois du respet de la loi et de laprospérité générale, ne pouvait pas tranher. En 1934, après le proès de laokerie de Thionville, le préfet de Moselle érit à l'Inspeteur des installationslasées :�J'ai l'honneur de vous transmettre sous e pli opie d'une lettre duservie de la navigation qui signale le danger de pollution des eauxde la Moselle par installation de réservoir à goudron projetée par laSoiété Minière et Métallurgique.Vous savez que ette industrie a été ausée d'être, par des déverse-ments massifs des eaux de sa okerie, l'auteur des empoisonnements dela Moselle qui ont été onstatés à di�érentes reprises dans la région deThionville. (...)Je pense qu'on pourrait, en tous as, demander au servie de la navi-gation de proposer, sous forme de dispositions à insérer dans l'autori-sation à intervenir éventuellement les mesures qu'il jugerait propres àempêher une nouvelle ause de pollution des eaux.� 87On le voit, le ton est sans grande onvition et l'ation de l'adminis-tration toute grevée d'impuissane et d'inertitudes. L'état éologique deertains points du bassin-versant �t largement les frais de ette �politiqueimpossible�.
86AD 88 : 1000 S 9.87AD 57 : 1188 W 1. Le préfet de Moselle à l'Inspeteur des Établissements lassés, 22mars 1934.
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248nous proposons de faire vise à restituer la profondeur historique de es pro-blèmes de pollution pour montrer qu'ils sont les e�ets induits, struturels,d'un système régional qui les rée sans pouvoir ensuite les ontr�ler.9.1 L'OrneRemarque : Trois planhes hors-texte sont insérées dans e paragraphe.La vallée de l'Orne est probablement elle où la désindustrialisation lor-raine est la plus manifeste : du puissant outil sidérurgique et minier qui s'étaitmis en plae dès le xviiie sièle, il ne reste plus aujourd'hui que l'usine ISPATde Gandrange. Le bassin-versant de l'Orne, d'une super�ie de 1267 km2, sedivise en deux zones très distintes. La haute vallée de l'Orne est une zonerurale (le plateau de la Woëvre), assez reulée, n'ayant jamais onnu de dé-veloppement industriel. Dans ette partie, la vallée est large, le lit mineurpeu di�érenié. En revanhe, à partir de Con�ans, la rivière pere la �te deMoselle : elle s'enaisse, étroitement enserrée entre des versants assez raides.Sur le plateau ou sur ses �ans, des galeries de mines avaient été peréespour exploiter la minette. Entre Moineville-Auboué et Rihemont, la bassevallée aueillait une suession d'usines sidérurgiques, onstruites à proxi-mité de la rivière et du minerai. Après Rombas et jusqu'à la on�uene avela Moselle, la vallée s'élargit 1.Le �añon de l'Orne� a onstitué pour le développement industriel unevéritable gageure : il fallait trouver de la plae pour les bâtiments industriels,les voies de ommuniation, les extensions urbaines. L'utilisation de l'espaeest maximale, la suession des usines la règle. C'est à ause de ette mor-phologie urbaine et industrielle que le problème de la pollution de l'Orne aété singulièrement aigu.9.1.1 Le tissu industriel et les déversementsLa vallée de l'Orne avait été préoement aménagée pour l'utilisation dela fore du ours d'eau dans le adre d'ativités manufaturières ou indus-trielles. Ce développement était, par nature, assez anarhique. L'adminis-tration engagea à la �n des années 1840 une ampagne de véri�ation desautorisations d'exploitation, mais son attention portait davantage sur les dé-rivations du ours d'eau et l'expansion des usines que sur la pollution 2. Audébut des années 1870, le ours de l'Orne est don déjà parsemé de moulins1Voii omment Vidal de la Blahe dérit la vallée : �Le moule étroit de la vallée del'Orne, enaissé entre les anfratuosités latérales qu'ont déoupé ses méandres, omprimeet lamine en quelque sorte la série d'établissements qui se suèdent depuis Auboué jusqu'àRombas�. in La Frane de l'Est : [261, p. 161℄.2Par exemple, voir AD57 : 1 S 507 : Demande de la Veuve Wendel de maintenir lesforges de Moyeuvre en ativité, 1850.
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250et de quelques usines 3. Mais 'est à partir de la �n du xixe sièle, à la fa-veur de ironstanes politiques très partiulières, que la vallée se développaonsidérablement. En e�et, le Traité de Franfort (1871) faisait passer lafrontière entre la Frane et la Présidene de Lorraine entre les ommunes deJ÷uf et de Moyeuvre, segmentant ainsi la vallée de l'Orne. Sous l'impulsiondéisive des Wendel, dont l'usine de Moyeuvre était devenue allemande, le�té français de la frontière onnut un fort développement industriel (fon-dation des forges de J÷uf, 1876 ; mines et forges d'Homéourt, 1895�1899 ;mine et usine d'Auboué, 1901), tandis que des soiétés allemandes réèrentde nouvelles unités de prodution à Rombas et surtout, dans la vallée dela Moselle (Maizières-les-Metz, Hagondange). Toutes es ommunes nouvel-lement sidérurgiques onnurent une véritable explosion démographique (f.supra).À l'issue de la première guerre mondiale, six ommunes aueillaientdes installations sidérurgiques dans la vallée de l'Orne : Moineville�Auboué(Soiété des Hauts-Fourneaux et Fonderies de Pont-à-Mousson), Homéourt(Compagnie des Forges et Aiéries de la Marine), J÷uf (Wendel), Moyeuvre-Grande (Wendel), Rombas. Le reste du tissu industriel était peu diversi�é,la seule industrie importante hors métallurgie étant la Soiété Lorraine deProduits Alimentaires (solpa) qui produisait de la haruterie industrielleà Homéourt 4. Les besoins en eau industrielle des usines de traitement duminerai, des hauts-fourneaux, des installations de laminage étaient olossauxet entraient souvent en on�it ave les besoins des moulins voire des olle-tivités loales. Le 15 août 1920, par exemple, les usines de Rombas durentesser de fontionner de 14h à 20h30, par manque d'eau. Les moulins situésen amont avaient retenu l'eau pour remplir leurs biefs, oupant ainsi l'ali-mentation en életriité de la ville de Metz (qu'assurait pour partie l'usinede Rombas) 5.L'Orne servait aussi de réeptale aux e�uents des usines sidérurgiques.Les boues sidérurgiques onstituaient la majeure partie des déversements,qui, selon les rapports administratifs des années 1920, étaient �onsidé-rables�. La nature des e�uents di�érait selon les usines et les proédés em-ployés : en Meurthe-et-Moselle, l'usine d'Auboué rejetait des oxydes de fer,de la silie et de la haux ; elle d'Homéourt, où �les gaz de hauts-fourneauxsont épurés életriquement et où la granulation du laitier est peu ourante 6�,des poussières denses de déantation faile. Cependant, 'était bien au ni-veau de la déantation que les hoses pêhaient : l'usine d'Auboué disposaitdans les années 1930 de deux batteries de trois bassins de déantation gra-3AD54 : 3 S 90 : Plan d'oupation du ours de la rivière par les moulins en 1868.4Pour plus d'informations sur l'histoire de la solpa, voir [269℄.5AD54 : 3 S 906AD54 : VC 2926 : Rapport de l'Ingénieur sur les déversements industriels, juillet 1939



251vitaire, insu�sants pour retenir les matières en suspension les plus légères.À Homéourt, 'était enore pire : il n'existait qu'un seul déanteur pourles eaux des hauts-fourneaux, et les eaux déversées dans la Ramevaux parla okerie de l'usine ne subissaient, elles, auune épuration. Dans tous esas, l'entretien des installations était nettement insu�sant : alors que pourfontionner orretement, toutes es installations auraient dû être vidangéesrégulièrement, e n'était pour ainsi dire jamais le as. Elles se omblaient et�nissaient alors par perdre toute e�aité 7.Il y avait deux types de onséquenes à es déversements. D'une part,des héatombes de poissons étaient périodiquement signalées par la presseloale, qui se faisait l'ého du méontentement des pêheurs, de l'impuissanede l'administration et de la disrétion des industriels à e sujet 8. D'autrepart, les dép�ts de matières industrielles enombraient le ours de la rivièreet posaient la question de son omportement lors des rues.9.1.2 Un urage impossibleÀ partir de l'entre-deux-guerres, ette dernière question prit une auitégrandissante, dans un ontexte marqué par le retour de la totalité de la valléeà la Frane 9. La quantité de matières déposées atteignait environ un mètred'épaisseur sur toute la longueur du henal, au point qu'à ertains endroits,la rivière ontrainte par les atterrissements de matières industrielles adop-tait la dynamique d'une rivière à tresses. La gravité des rues s'en trouvaitonsidérablement renforée, et les villes de l'aval (Rihemont, Gandrange)s'en plaignent amèrement dans l'entre-deux-guerres. Dans une délibérationdu 26 juin 1926, le Conseil muniipal de Gandrange se plaint que � par suite7Assez urieusement, l'Ingénieur a�rme que les rejets de la solpa ne sont guère im-portants, alors que l'usine traitait les arasses provenant de l'abattoir muniipal voisin :il n'est peut-être pas étranger à e fait que le maire de la ommune d'Homéourt depuis1934 était Maurie Pierre, direteur de la solpa [269, p. 67℄.8AD57 : 5 S 10 : dossier �Contamination des eaux de l'Orne, 1924�1925�. Plusieursgrosses mortalités de poissons sont signalées sur l'Orne ette année-là (15�20 mars, 15juillet, 18 déembre). Les responsabilités n'étaient jamais lairement établies et les plainteslassées sans suite, mais suite à la pollution des eaux de l'Orne du 15 au 20 mars 1924,Wendel o�rit 800 frans aux pêheurs pour réempoissonner la rivière. Pour plus de détailssur le r�le des pêheurs, voir supra.9Auun doument ne permet d'a�rmer que l'entretien de l'Orne a été délibérémentnégligé par la partie amont, i.e. française, entre 1871 et 1919. Il paraît ependant vrai-semblable que les Français ne �rent pas montre d'un ativisme débordant. Comme le ditle Kaiserlihe Baurat Doell en 1903 : �La pollution de l'Orne ommene en Frane, dansl'arrondissement de Briey. L'industrie française ne sera pas prévenante au point d'épurerses e�uents pour nous, tant qu'elle en herhera vainement l'exemple auprès de sa ollègueallemande�. (Die Verunreinigung der Orne beginnt shon in Frankreih, im Kreise Briey.Die Französihe Industrie wird shwerlih so rüksihtsvoll sein, ihre Abwässer für unszu reinigen, solange das Beispiel dazu vergeblih bei ihrer deutshen Kollegin suht.)[93,p. 13℄



252du sable de laitier, de poussières de gaz et autres matières des usines quisont déversées dans l'Orne, le lit de l'Orne est presque omplètement dis-paru depuis l'année dernière 10�. La question du urage de l'Orne revient àintervalles réguliers, et 'est haque fois le même onstat : il est impossiblede urer. Au point qu'un ingénieur des Ponts onstate en 1925 que � de mé-moire d'homme, e ours d'eau n'a pas été uré à Rihemont 11�. Pourquoi ?Les raisons sont de deux ordres, tehnique et �nanier. En 1938, inquietdu h�mage dans sa ironsription, le député Philippe Serre demande aupréfet si le urage de l'Orne est souhaitable et réalisable. Cela permettraitd'ouper les ouvriers que la rise a rendus inatifs. La réponse de l'Ingénieurdes Ponts et Chaussées est nette et laire 12 :�Le urage de l'Orne à vieux fonds et vieux bords, dans la régiond'Auboué, Homéourt-J÷uf, ne paraît guère réalisable, ar il se heur-terait à l'opposition des industriels de la région qui raignent qu'un telurage ne détruise en partie le olmatage naturel du fonds du oursd'eau : il pourrait en résulter, si une telle éventualité se produisait, degraves dangers d'inondations pour les mines de la région, ou tout aumoins une augmentation importante des dépenses de pompage d'eauxd'exhaure.�Cette opposition paraît fondée. En e�et, les venues d'eau dans le bassinferrifère étaient onsidérables, obligeant à pratiquer une exhaure vigoureuse.Le iruit de l'eau était devenu omplètement arti�iel : le planher desnappes ayant été défoné par les travaux miniers, les rivières du bassin (etpartiulièrement l'Orne) sont alimentées en eau par l'exhaure. Dès la �n duxixe sièle, l'eau des rivières est en quelque sorte �perhée�, la ouhe desédiments d'origine industrielle ayant olmaté le fond de la rivière (e olma-tage n'a don rien de �naturel�). L'Ingénieur des Ponts et Chaussées suggèretoutefois un urage partiel et un fauardement des berges. Cela permettraitd'aélérer la vitesse de l'éoulement (et don d'éviter la stagnation d'eauxindustrielles) et de prévenir le dép�t de sables de laine 13 sur les terres agri-oles au moment où la rivière, très enombrée, entre en rue.Ces onsidérations de bon sens se heurtent toutefois à un problème detaille : qui doit payer ? Jusqu'en 1948, la question et les sommes en jeu em-pêhent la réalisation d' un urage général. En 1925, l'Ingénieur du serviehydraulique explique que la réalisation du urage supposerait la réationd'un syndiat. Mais omment déider de la répartition des harges alors que10AD57 : 307 M 95. Les italiques sont n�tres : ette remarque tend à prouver qu'il y aune aggravation de la pollution à la �n de la reonstrution.11AD54 : 3 S 8912AD54 : VC 292613La �laine� est le produit de la granulation du laitier de haut-fourneau. Elle a laonsistane d'un sable grossier, gris foné, et elle peut être utilisée à la plae du sable dansle béton.



253la prodution industrielle, don la pollution, est soumise à une grande va-riabilité ? Et omment intégrer l'ation des installations d'épuration dans laformule de alul des quote-parts ? À Rihemont (1925�1927), puis à Gan-drange (1927), le préfet a tenté d'imposer des urages d'urgene par arrêté,en exigeant une forte partiipation �nanière de la part d'industriels plus querétients, en partiulier les Aiéries de Rombas qui, en vertu de leur positiondans la vallée, supportent presque les 2/3 du montant total. Il semble quees urages pontuels ont été e�etivement réalisés, mais il est ertain quees travaux d'urgene (permis par la loi) n'ont pas été étendus à la totalitéde la vallée, omme la situation l'eut exigé. En 1938, les ingénieurs des Pontset Chaussées sont d'avis de répartir les frais entre les usines (90%) et lesommunes (10%). La répartition des frais entre les usines se ferait propor-tionnellement à leurs rejets dans le ours d'eau : e système onstitueraitdon aussi une initation à retenir les pollutions à la soure, en mettant enplae de meilleures installations de déantation. La guerre interrompt esdéveloppements.Dès l'été 1944, le urage de l'Orne est un des �travaux de ironstane�retenus par le Délégué général à l'Équipement national pour ouper la maind'oeuvre. La destrution des ponts sur l'Orne lors du on�it ajoute enoreà l'enombrement du lit de la rivière. Cependant, malgré la possibilité debéné�ier d'une subvention nationale se montant à 50% du montant des tra-vaux, ils n'aboutissent pas. Dans leur orrespondane ave l'administration,les usiniers nient énergiquement être responsables de l'envasement de la ri-vière. Comme le dit dans son long rapport un ingénieur des Ponts : �Depuisque les usines sidérurgiques du bassin de l'Orne existent, la rivière a étépolluée, envasée et les usiniers n'ont jamais rien onsenti de plus qu'à leurdevoir strit qu'en tant que riverains leur imposent les lois des 12-20 août1790 et du 8 avril 1898 sur le fauardement et le urage...14�.Tout le problème tient préisément à e que es législations ne onviennentpas aux rivières industrielles : d'une part, elles ne permettent pas de modu-ler la répartition des frais de urage entre riverains selon la partiipation dehaun à l'envasement. À longueur de linéaire égale, un agriulteur payeradon la même somme qu'un usinier ! De plus, les frais de urage inombentaux seuls riverains : une usine non-riveraine de la rivière, mais qui partiipeà son envasement, ne peut légalement être forée à partiiper �nanièrementà son urage. Les agriulteurs et les muniipalités refusent don de leur �téde partiiper au urage de la rivière. Bien que riverains, ils ne sont pas res-ponsables de l'envasement et l'ampleur des travaux à réaliser exède dansertains as la valeur fonière des propriétés riveraines. Malgré l'ativité du14AD54 : VC 2926 : Rapport de l'ingénieur en hef des Travaux publis de l'État àpropos du urage de l'Orne, 11 juin 1945



254préfet de Meurthe-et-Moselle par interim 15, auun aord ne peut être trouvéentre les parties et l'administration ne dispose pas des pouvoirs pour obligerau urage, en l'absene de législation adaptée 16. En�n, ertains usiniers (no-tamment les forges de J÷uf) ont beau jeu de faire valoir qu'ils rejettent dansle département de la Moselle et que l'ation préfetorale menée en Meurthe-et-Moselle ne saurait don les onerner.Ce qui apparaît, en dé�nitive, 'est l'inadéquation fontionnelle entre lesoutils juridio-administratifs disponibles et le phénomène de l'envasementdes rivières industrielles. Les industriels exploitent à la fois les dé�its del'expertise, les angles morts du droit, et la fragmentation du bassin-versant enironsriptions administratives qui rend aduque toute ation d'envergure.9.1.3 Une situation bloquéeLa rue du 29 déembre 1947 redonne un aratère d'atualité au u-rage de l'Orne 17. D'une fréquene vingtennale, la rue, qui touhe tout lebassin-versant de la Moselle, avait fait monter le débit à J÷uf à 306 m3/s. Lequartier diretement riverain de la rivière avait été omplètement inondé :pour le maire, qui érit au sous-préfet de Briey le 30 déembre 1947 18, laresponsabilité des usines ne fait pas de doute et la gravité de la atastropheremet au premier plan la question du urage de la rivière. Le Conseil géné-ral de Meurthe-et-Moselle lane en février 1948 une enquête sur la rue dedéembre 1947. La ommission d'enquête publie son rapport en avril 1949,sous la forme d'un livre [2℄ : l'enombrement des lits des rivières est identi�éeomme un important fateur aggravant de la sévérité des rues. Il n'en restepas moins que l'étude réa�rme le aratère �naturel� de la rue : il revientaux ommunes et aux industries de se prémunir en réalisant des protetionset en réglementant la onstrution. Parallèlement, d'autres préoupationsémergent à propos de l'Orne : �n juillet 1948, le maire de Briey �souligne ledanger atuel de l'assèhement des rivières par suite des �ssures provoquéespar l'exploitation des mines, notamment du Woigot, et par inidene, eluide l'Orne. 19�Pour pallier es dangers et faire évoluer une situation que la ristallisa-tion des intérêts partiuliers rendait plus tendue à haque nouvel épisodepluvieux 20, les préfetures de Moselle et de Meurthe-et-Moselle herhent15Le géographe Jules Blahe.16AD54 : VC 2926 : Lettre du préfet à l'Ingénieur en hef des travaux hydrauliques, 7janvier 1948, et Lettre du préfet au député Kriegel-Valmont, 29 juillet 194817Quelques aperçus de son ampleur dans [51℄, p. 11118AD54 : VC 292619AD54 : VC 292620Voir l'inquiétude manifestée par les Moulins d'Hatrize devant les pluies de l'automne1948 � AD54 : VC 2926



255à prendre la mesure du problème et à établir lairement les responsabilitésdans la pollution de l'eau et l'envasement de la rivière. Le préfet de Mosellepublie en août 1948 un arrêté prohibant le déversement de matières indus-trielles dans les ours d'eau, tandis que le préfet de Meurthe-et-Moselle réele 3 août 1949 une �Commission départementale de pollution� 21 (nous ana-lysons es initiatives institutionnelles infra). L'artile 8 de l'arrêté mosellanannone la réalisation d'un inventaire des déversements. Réalisé onjointe-ment par les orps tehniques des deux départements, remis le 24 mai 1950,e rapport est d'un très grand intérêt.Au ours des années 1949 et 1950, les ingénieurs de l'État reensèrent tousles déversements e�etués dans l'Orne en Meurthe-et-Moselle et en Moselle :24 étaient à attribuer aux usines implantées le long de la rivière, et un peumoins d'une dizaine aux ommunes (f. �gure hors-texte : Les déversementsdans l'Orne entre Auboué et la Moselle, état en 1950.). Une artographie àdeux éhelles di�érentes aompagnait le rapport. Une arte au 1/50 000edonne tous les points de rejets d'eaux usées industrielles ou ommunales.Des plans de situation, à plus grande éhelle, renseignent sur les onditionsloales de déversement. Deux ampagnes de mesure de qualité des déverse-ments industriels sont réalisées et toutes les autorisations de déversementvéri�ées. Le bilan est éloquent : non seulement la majeure partie des in-dustriels rejettent leurs e�uents sans autorisation administrative 22 et sansauun traitement, mais enore, quand les e�uents sont épurés, leur qualitéreste exérable. Seules les Aiéries de Rombas ont des installations d'épura-tion fontionnelles et les eaux usées d'Auboué ontiennent par exemple entre600 et 1000 mg/l de mes après déantation 23. En�n, auun des déversementsommunaux ne subit de traitement, et la présene de omposés phénolés etgoudronnés bloque la dégradation batérienne des matières féales.Le onstat dressé, le problème, ou plut�t les problèmes, restent entiers.Il s'agit d'une part de urer le ours d'eau ; de l'autre, de limiter les apportsde déhets (partiulièrement industriels).En e qui onerne e dernier problème, les pouvoirs publis tentent defavoriser la oopération entre usiniers et soutiennent don la réation d'uneommission inter-usines de la vallée de l'Orne (réée en 1952) 24, dont lebut est de oordonner les réations d'installations d'épuration et d'éhangerdes informations à aratère tehnique sur la puri�ation des eaux usées.21AD54 : W1245 10922Il est di�ile de faire la part des installations non autorisées et de elles dont lesautorisations ont disparu dans les destrutions dues à la guerre.23AD54 : VC 2926. Ce dernier hi�re est environ trente fois supérieur à e qui estautorisé aujourd'hui en matière de déversement industriel [arrêté du 1er mars 1993℄.24AD54 : W 1245 106



256D'autre part, les usiniers sont invités à régulariser leur situation adminis-trative en matière de déversements le 20 septembre 1950, e que ertainsd'entre eux (Pont-à-Mousson à Auboué et Marine-Homéourt) font de trèsmauvaise grâe. Les résultats marginaux (au sens éonomique du terme) deette ation sont importants, l'aspet de la rivière s'est amélioré, mais la si-tuation demeure mauvaise : entre 1950 et 1957, la teneur moyenne en mes àla sortie de la vallée diminue d'environ 15% mais reste très élevée (environ 30mg/l, ontre moins de 6 mg/l à l'amont d'Auboué) 25. Les �gures hors-texte� La irulation générale de l'eau dans la vallée de l'Orne, état en 1957 etLa irulation de l'eau à l'étiage dans la vallée de l'Orne, état en 1957 �montrent en e�et deux hoses. À l'étiage, la totalité du débit de l'Orne estutilisée par l'usine de J÷uf et l'usine de Rombas doit pomper dans la Mosellel'eau qui lui fait défaut. L'étiage réduit aussi l'abondane des eaux d'exhaureet les prélèvements et onsommations suessifs d'eau exposent les usines àune véritable pénurie en eau. D'autre part, l'utilisation de l'eau de l'Ornepar les usines ontribue à son altération : l'eau est hau�ée et salie par sonpassage par les usines, à tel point que les usines aval doivent omposer aveune eau non seulement en faible quantité, mais en plus, de qualité déplorable.Le premier problème � le urage � se heurte, omme préédemment, à desgrandes di�ultés. Une nouvelle raison en est la divergene de stratégie dehaun des départements : la Meurthe-et-Moselle préfère faire porter l'aentsur la rédution des e�uents alors que la Moselle est partisane d'une ationvigoureuse en vue du urage 26. En 1953 se réunit pour la première fois uneommission de urage de l'Orne, dont l'ativité est prouvée jusqu'en 1958(date de la seonde grande rue atastrophique de l'après-guerre). L'admi-nistration susite la réation d'un syndiat interommunal pour l'entretiende l'Orne (dans le adre du déret-loi du 30 otobre 1935). Mais les di�érentsprojets qui sont élaborés ne débouhent sur auune avanée signi�ative àl'éhelle de la rivière entière. Cela s'explique par le fait qu'à la �n des an-nées 1950, devant la rerudesene des inondations, les usines ont pris desdispositions pour s'en protéger : elles n'ont don plus qu'un intérêt lointainà partiiper au urage général de la rivière (évalué à 100 000 m3 en Moselleuniquement 27), et herhent don à minimiser leur r�le dans l'enombre-ment du lit. En revanhe s'installe à ette époque la �gure de la pénurie, surlaquelle nous reviendrons.25AD54 : W 1245 106 : Proès-verbal de la réunion de la ommission inter-usines del'Orne, déembre 1957.26AD54 : W 1245 106 : Proès-verbal de la réunion de la ommission de Pollution deMeurthe-et-Moselle, 12 déembre 1952.27AD54 W 1245 106 : r de la ommission de urage de l'Orne, 28 janvier 1955



2579.2 Les pollutions salines de la MoselleLa question des e�uents des industries du sel a profondément marquél'évolution de la question de la pollution de la Moselle, jusqu'à aujourd'hui.Cette histoire est de elles qui durent. La pérennité de l'industrie mais aussile aratère partiulier de la pollution qu'elle rejette expliquent es ara-téristiques. Les ions hlorures sont des ions �onservatifs�, qui ne sont pasbiodégradés, et qui, une fois en solution, sont très di�ilement préipitablesdans les onditions naturelles. Un ion hlorure rejeté dans la Meurthe a dontoutes les hanes, un jour, d'aboutir dans le Rhin. À e titre, 'est la pollu-tion saline de la Meurthe, don de la Moselle qui a le plus ontribué à érigerla question de la pollution de la Moselle en enjeu européen, en liaison avela question de la pollution du Rhin.L'exploitation du gisement salifère du Trias présent en Lorraine a permisla onstitution préoe de salines. Les toponymes (Château-Salins, Marsal),les hydronymes (la Seille) témoignent de l'anienneté de ette ativité, quiremonte au moins à la période eltique (viiie�ier sièles avant JC) 28. C'estsur la Seille en e�et que l'exploitation du sel débute. Les dus de Lorrainefont leur fortune ave les salines de Dieuze, soure �sale onsidérable à uneépoque où le sel est taxé. Le sel est une ressoure stratégique. Toutefois, etteexploitation était basée sur la onentration du sel ontenu dans les eaux ou-rantes. Ce n'est pas avant 1819 que l'on prend onsiene de l'étendue dugisement souterrain, qui donnera naissane à trois zones d'exploitation dis-tintes : la vallée de la Meurthe en amont de Nany, elle de la Seille (autourde Dieuze) � qui exploitent le gisement du Keuper � et en�n, la vallée de laSarre (autour de Sarralbe) où 'est le gisement du Pexonien (Trias) qui estexploité (f. �gure 9.2) [34, p. 43℄.Dans la vallée de la Meurthe se met don en plae, à partir du milieudu xixe sièle, un p�le industriel exploitant le gisement. Cette exploitationse fait à la fois par des mines de sel (Varangéville, 1855 ; Rosières ; Einvilleau Jard) et par des salines utilisant un proédé de dissolution du sel puisde pompage de la saumure. Ce dernier proédé n'est pas sans inidene surle paysage, puisque dès les années 1860, des a�aissements de terrain sontsignalés dans les zones d'exploitation.9.2.1 La himie du selLa transformation du sel pour la himie débute dès le début du xixesièle : en 1802, les Salines Domaniales de l'Est à Dieuze ommenent àproduire de la soude par le proédé Leblan. Elles étendent ensuite leur28Cf. Pierre Barthélémy : �En Lorraine, des arhéologues explorent l'industrie elte dusel�, Le Monde, 10 septembre 2003.
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260prodution à toute une gamme de produits himiques utilisés dans diversesindustries (la papeterie, la verrerie, et.) et deviennent bient�t une pièeimportante du dispositif industriel de l'Est français. Leur perte après l'an-nexion par la Prusse sera véue dans la région omme un oup très dur portéà l'industrie, et les industriels � lients omme onurrents � n'auront deesse de remplaer le potentiel industriel perdu, qui produisait des produitsindispensables. C'est e qui explique la �èvre des débats entourant la miseen exploitation du gisement salifère au sud de Nany à partir de 1872 (f.page 215).Dieuze n'était pas seulement une usine importante par sa prodution : ellejoue un r�le éminent dans le développement de la reherhe sur la pollutionindustrielle, tant le proédé Leblan de prodution de la soude s'illustraitpar les odeurs nauséabondes qu'il émettait [39℄ et les harrées sulfureusesqui onstituaient autant de déhets ultimes 29. Nous avons évoqué préédem-ment les artiles érits sur les proédés d'épuration et surtout de valorisationdes déhets appliqués à Dieuze. Ces pratiques sont itées en exemple parFreyinet dans ses ouvrages d'hygiène industrielle. Le problème est toutefoisonsidérablement transformé par l'apparition du proédé Solvay (1861), etsurtout, la réation d'usines destinées à l'employer dans la région. Le proédéne dégage pas d'odeurs nauséabondes, ne produit pas de harrées sulfureuses.En revanhe, et 'est là que le bât va blesser, il produit en abondane unomposé inerte, mais salé, le hlorure de alium.Le proédé Solvay est adopté par l'usine de Dieuze en 1879. Parallèle-ment, la soiété Solvay rée en Lorraine deux unités de prodution : l'usinehimique de Sarralbe (1885) et la soudière de Dombasle (1874). Dès le dé-but, des raintes se font jour sur l'impat prévisible de ette dernière usinesur l'eau de la Meurthe 30. Si le Conseil d'hygiène de la Meurthe, dans sonrapport de mars 1873 ne voit pas dans les fumées ou les odeurs une soured'inquiétude, il remarque que le rejet de résidus dans la Meurthe (ou plusexatement, dans son a�uent le Sanon) risque de poser problème. En e�et,l'évauation des eaux résiduaires fait peser une menae sur l'utilisation dela Meurthe pour l'eau de boisson, alors même que deux usines existantes� l'usine Saint-Gobain à Laneuveville et l'usine de Bouxwiller, qui fabriquedu yanure de potassium � rejettent déjà dans la Meurthe des hlorures enabondane. Les riverains, eux, sont hostiles au projet, tant la fabriation dela soude est liée dans les représentations populaires au proédé Leblan, à29Geneviève Massard-Guilbaud rapporte, en se fondant sur AN : F12 Nany 1863�1867, que la pollution du Spin et de la Seille par l'usine de Dieuze motiva de nombreusesplaintes des habitants, qui avaient requis un détournement de la rivière polluée. Cela futrefusé, mais la plainte obligea l'industriel et l'administration à herher des moyens deremédiation. Cf. [195, p. 246�247℄.30AD 54 : 5 M 152. Installations lassées, ommune de Dombasle.



261ses émanations pestilentielles et à ses rejets d'aide qui endommagent lesultures. L'usine béné�ie toutefois d'une autorisation et dans les annéessuivantes, obtient de s'agrandir et de diversi�er ses produtions. En 1878,la onsommation journalière de sel s'élève à 120 tonnes, et la quasi-totalitédes ions hlore ontenus dans le sel de départ se retrouve dans les e�uentssemi-liquides rejetés par l'usine. Le bassin de déantation qui a été établià �té du Sanon en reçoit quotidiennement environ 500 m3. Il fait à ettedate une surfae d'un peu plus d'un hetare et les matières solides déverséesse montent à environ 50 m3 par jour : le reste, environ 450 m3 d'eau, em-porte dans le Sanon puis la Meurthe une quantité importante de hloruresen solution 31. L'in�uene sur la salinité de la Meurthe n'est toutefois pasdramatique, omme en attestent les mesures réalisées par le himiste Ritter,qui ne trouve à Jarville qu'une teneur en hlorures de 50 mg par litre. Il fautvoir dans la relative innouité des déversements et des émanations une desraisons pour lesquelles le développement de la himie du sel ne renontre pasd'oppositions loales : seuls quelques propriétaires émettent des réserves à laréation de la soudière de Varangéville en 1891 32 et auune objetion n'estfaite, en 1906, à la réation d'une nouvelle soudière à Laneuveville 33. Il fautdire qu'à es dates, la ville de Nany a dé�nitivement renoné à se servirde l'eau de la Meurthe pour l'approvisionnement en eau potable : en 1880,elle avait mis en plae une addution d'eau à partir de la Moselle. La seuleobjetion possible au développement industriel est don levée.Pourtant, l'industrie du sel n'est pas sans onséquene sur l'éonomie duours d'eau. Ses impats prennent deux formes, l'une atastrophique, l'autreplus hronique.9.2.2 Sel et atastropheLe merredi 15 déembre 1926, le temps est ouvert sur Dombasle. Le gar-dien des bassins de déantation fait sa tournée quotidienne. Les bassins ontpris de l'ampleur, depuis 50 ans que l'usine travaille. �Les digues�, ommeon les appelle loalement, oupent une grande surfae omprise entre laMeurthe au sud et la route de Rosières-aux-Salines à Saint-Niolas-de-Portau nord. C'est une vision fantastique, un emboîtement de plages éhelonnées.Les bassins sont disposés en gradins. Les rejets de l'usine sont amenés parune onduite jusqu'en haut de l'empilement, dans un premier bassin, où ils sedéposent. L'eau perole à travers l'empilement. Tout en bas, un ultime bas-sin de lari�ation reueille toute l'eau et la laisse éhapper, très hargée enhlorures. Le gardien, satisfait de e qu'il voit, retourne dans son abri. C'est31Le résidu de lixiviation a une teneur en hlorures d'environ 220 grammes par litre,soit six à sept fois la teneur en hlorures de l'eau de mer.32AD 54 : 5 M 233.33AD 54 : 5 M 167.



262là que peu de temps après, il entend un bruit �anormal�. Il sort, alarmé.L'inattendu s'est produit : une brêhe de 30 mètres de long vient de s'ouvrirdans le bassin no2, elui qui reueille alors les résidus, et ils se préipitentdans le bassin de lari�ation sans se déanter, submergeant les vannes quiontr�lent la ommuniation ave la rivière. Les déhets sont entraînés parla Meurthe en pleine période de hautes eaux.Les onséquenes pour l'éosystème de la Meurthe et de la Moselle sontdésastreuses. Les rivières sont, dans les mots de l'époque, �stérilisées� surplusieurs dizaines de kilomètres 34. Les bassins n'ont pas fait l'objet de alulsde stabilité : ils sont onstitués par 50 ans de déhets empilés sans géométriepréalable. Les onséquenes �nanières pour Solvay sont également olos-sales : dans une transation ave l'administration 35, la Soiété aepte deverser 32 000 frans à l'État, plus de 55 000 frans aux soiétés de pêhe et depayer le réempoissonnement de la rivière pour une somme de 165 000 frans,soit un total de plus de 250 000 frans.Trente ans plus tard, le samedi 7 janvier 1956, e sont les digues desbassins de déantation des Soudières réunies de la Madeleine qui rompent(�gure 9.4, page 263). Les poissons meurent en masse sur la Meurthe et laMoselle, sur plus de 60 kilomètres. Comme en 1926, le manque de oneptiontehnique des bassins était en ause, �les hauteurs s'élevant au fur et à me-sure des besoins par apport progressif de matériaux plus ou moins friables,tels des rasses et autres déhets� 36. La digue de ontention avait rompu,libérant plus de 200 000 m3 de résidus dans la rivière.Ces événements atastrophiques attirent, haun en leur temps, l'atten-tion publique, tant la atastrophe est énorme. En revanhe, on ne peut pasdire qu'ils soient rapportés à la pollution plus insidieuse, hronique elle-là,du ours d'eau par les rejets salins. La atastrophe et la pollution hroniqueappartiennent en fait à deux registres di�érents, qui ne semblent pas de-voir faire l'objet du même type de gestion. C'est très net dans le as dessoudières : la pollution par les hlorures est une pollution à bas bruit, quin'aquiert que rarement la magnitude des atastrophes. Et pourtant, serait-on tenté de dire, ette pollution hronique par le sel est elle qui va poser leplus de problèmes de gestion et d'aménagement aux villes et aux industrieslorraines et requérir une véritable adaptation.34AD 54 : VC 4456.35Pour la proédure de transation dans le as d'un empoisonnement du poisson, f.page 204.36EA V10/87. Compte-rendu de la réunion de la ommission de pollution de Meurthe-et-Moselle, 25 janvier 1956.
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Fig. 9.4 � La page de l'Est Républiain onsarée à la atastrophe, 9 janvier1956



2649.2.3 La pollution hroniqueDans son rapport de 1873, le Conseil d'hygiène avait fait une reomman-dation sur les rejets salins : il fallait que eux-i fussent évaués de manièreontinue et régulière dans la rivière. Cela permettrait d'éviter l'arrivée d'unnuage salé, propre à provoquer des atastrophes pisioles. Pendant envi-ron un sièle, 'est e�etivement la stratégie d'évauation qui fut suivie. Enadoptant une évauation ontinue, les industriels de la soude se mettaientau rythme même de la prodution. Cependant, ette stratégie avait un désa-vantage manifeste pour le milieu : elle faisait dépendre la onentration enhlorures de la Moselle de l'hydrauliité, rendant la situation partiulière-ment ritique pendant les périodes d'étiage. En ne tenant pas ompte dela variabilité temporelle des onditions d'éoulement, les industriels provo-quaient des pis de salinité étroitement orrélés aux variations de débit.Cette pollution de la Meurthe par les hlorures interdisait ertains usagesde l'eau. Plus dure, l'eau empêhait le savon de mousser. Les légumes ne ui-saient pas. L'usage de l'eau pour la boisson et les animaux était rendu di�-ile. Dans la vallée de la Meurthe, les ommunes s'étaient adaptées à et étatde fait, et avaient pris leurs dispositions pour éviter d'avoir à reourir à l'eaude la rivière, partiulièrement pour les besoins en eau potable. Nany parexemple avait été onfrontée dans les années 1870 à des problèmes d'eau assezgraves. Son approvisionnement traditionnel par les soures de pied de oteauet les puits était vulnérable aux pollutions provenant des fosses d'aisaneet des dép�ts de surfae � le karst sous-jaent aux plateaux environnant laville rendant fréquente la ontamination des soures. Fae à l'aroissementnumérique de la population, il fallait trouver de nouvelles soures d'approvi-sionnement, abondantes et sûres. Nany n'avait don pas vu sans rainte lavallée de la Meurthe s'industrialiser. Sa propre expansion se faisait en e�etdans deux diretions à la fois. Vers l'ouest, de nouveaux quartiers s'éten-daient du ÷ur historique vers le plateau de Haye (quartiers Saint-Joseph,Saint-Léon et Boudonville). Vers l'est, des quartiers industriels s'édi�aientautour du Canal de la Marne au Rhin et de la Meurthe .L'exploitation du gisement du Pexonien autour de Sarralbe entraîna luiaussi des ontraintes sur l'aménagement régional et partiulièrement, surl'alimentation en eau de Sarreguemines. Cette ville, qui se trouvait à l'avalde la soudière Solvay fondée en 1885, avait au début du sièle deux souresd'approvisionnement en eau : l'eau de la Sarre (traitée par une usine à partirdes années 1870) et une multitude de puits individuels (plus de 280 enore en1905). La montée en puissane des rejets salins rendit rapidement l'eau de laSarre impropre à la onsommation, et en 1897, l'usine de traitement des eauxdut fermer. Solvay dédommagea la ville à hauteur de 100 000 Marks, e quipermit à ette dernière de forer de nouveaux puits et de réer une nouvelle



265station de pompage et de traitement de l'eau provenant de la Blies (jusqu'àe que les e�uents de l'usine sidérurgique de Neunkirhen ompromettentà leur tour ette soure d'approvisionnement dans les années 1920) [257,p. 158℄.9.3 Le bassin houillerLes onséquenes de l'exploitation harbonnière sur les rivières ont étépréoement étudiées. Elles s'étaient manifestées en Angleterre et dans lesrégions harbonnières ou lignitifères d'Allemagne (Saxe, Ruhr, Sarre) et leurgravité avait soulevé l'inquiétude impuissante des sienti�ques et des admi-nistrations [65℄. En Lorraine, la tardive mise en valeur du harbon expliquele déalage temporel dans l'apparition des problèmes de qualité des eaux[89℄. C'est en 1856 que la première tonne de harbon est extraite à Petite-Rosselle, et la prodution totale de la Moselle n'atteint en 1870 qu'environ200 000 tonnes, ontre 4,3 millions de tonnes pour le Nord-Pas de Calais et8,8 millions de tonnes pour les bassins houillers du entre et du sud de laFrane. À l'époque, l'extration est limitée à la partie est du bassin 37.Ce n'est qu'à partir de l'extrême �n du xixe sièle que la produtionde harbon prend véritablement son essor, sous l'in�uene de apitaux alle-mands : en 1913, la prodution du bassin atteint 3,8 millions de tonnes, aveonze sièges en ativité � et une prodution en forte roissane dans l'ouestdu bassin (Creutzwald). Or de ette époque nous sont restés des doumentsallemands qui détaillent mieux que pour le bassin ferrifère les problèmes etles enjeux de la pollution des ours d'eau. Les dates des premières plaintessont exatement onomitantes de la hausse de la prodution. Ces doumentsdonnent un aperçu original de l'attitude de l'administration allemande fae àla pollution industrielle de l'eau. Deux aspets retiennent l'attention. D'unepart, le soui porté par les Allemands aux questions d'hygiène et de santépubliques � rendus d'autant plus pressantes, il est vrai, par le développementdémographique spetaulaire du bassin houiller et la persistane de foyers in-fetieux (notamment de �èvre typhoïde). L'épidémie de holéra meurtrièrequi avait frappé Hambourg en 1892 avait laissé des traes. D'autre part, l'ex-pression préoe de problèmes transfrontaliers liés à la pollution des eaux, quidonnent naissane, dès le début du xxe sièle, à des reours administratifsoù se révèlent bien des intérêts et des valeurs.9.3.1 �Noire et visqueuse omme de l'enre�Le bassin houiller lorrain est drainé par la Sarre et ses a�uents � prin-ipalement la Bisten, la Nied et la Rosselle, qui naissent en Frane et se37Pour les loalisations, on peut se reporter à la arte 5.9, page 121.



266jettent dans la Sarre en Allemagne. Les onditions d'exploitation du gise-ment lorrain sont très partiulières. En partiulier, les venues d'eau y sontextrêmement importantes omparées à d'autres bassins houillers : 34,2 m3d'eau se déversaient à haque minute dans la mine de la Houve en 1954, plusde 36 m3 à Faulquemont. Cela tient à la présene de la ouhe aquifère desgrès vosgiens, qui a longtemps rendu di�ile l'exploitation du harbon etnéessité une exhaure onsidérable.L'importane de ette remise en surfae d'eaux souterraines a eu pouronséquene de permettre la mobilisation dans les thalwegs des poussièresproduites par le lavage du harbon. Les harbons lorrains sont assez propres(le rapport masse nette / masse brute est de l'ordre de 70% en moyenne)mais les masses de harbon traitées, 'est-à-dire lavées, réent des quan-tités onsidérables de poussières � plusieurs entaines de tonnes par jourertainement. D'autre part, l'expansion des mines entraîne l'expansion desvilles, don l'augmentation des rejets domestiques urbains, d'autant que lesommunes mosellanes ont fait l'objet, après l'annexion, d'une politique vo-lontariste d'addution d'eau et d'assainissement de la part des autorités al-lemandes 38. L'imbriation des rivières, des industries, des villes et de lafrontière dans le saillant de Forbah rend la situation partiulièrement pro-blématique (�gure ).La Rosselle en est un point noir partiulier, puisque trois soures de pol-lution onourrent à rendre la situation partiulièrement ritique : les eauxusées de Saint-Avold ; les eaux d'exhaure et le lavage des mines de Merle-bah et de Stiring-Wendel ; en�n, de temps en temps, des eaux venant de lamine Velsen (en Sarre prussienne 39). Les plaintes sont nombreuses et pré-oes. Le 1erotobre 1880, un possesseur de moulin explique que l'absenede urage de la Rosselle depuis l'annexion a dégradé l'état de la rivière aupoint qu'il lui est désormais impossible de travailler 40. Dès 1909, le mairede Ludweiler, en Sarre, se plaint de la pollution provenant des mines. Telmoulinier déplore que les quantités onsidérables de shlamms harriés parla Rosselle la rendent d'�un noir d'enre� (so shwarz und trübe wie Tinte)et empêhent les moulins de tourner. Là omme ailleurs, des héatombesde poisson ont marqué les esprits (en 1910, par ex.). Pour les mines, quiherhent à se déharger de leurs responsabilités, le danger vient surtoutdes villes de Saint-Avold et de Hombourg-Bas : les shlamms sont himi-38Voir la arte onservée aux arhives départementales de la Moselle : AD57 CP 2161,Karte über die Wasserversorgung von Lothringen, 1898. Elle montre que 'étaient les bas-sins miniers qui aueillaient le plus d'installations d'addution nouvelles et que la plupartdes eaux venaient du aptage de soures.39À l'époque, la Sarre est sous administration direte de la Prusse, et l'administrationdes mines (Bergverwaltung) y a une très grande in�uene.40AD57 : 16 AL 185
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268quement inertes, au ontraire des matières féales abondamment déverséespar les ommunes. Cette situation inquiète l'administration allemande, pourdes raisons qui tiennent à la bonne marhe de l'éonomie et à la salubritépublique. Le risque de dép�t de shlamms sur les prairies avant les foinsest très grand. La situation éonomique des moulins de petite et moyennetaille est fragile. Mais surtout, la Rosselle était traditionnellement un lieude baignade pour la jeunesse � saine ativité rendue impossible par l'étatatuel de la rivière 41. Au printemps 1912, une épidémie de typhoïde élatedans la région, touhant partiulièrement les employés de l'usine Röhling (àVölklingen). Le Commissaire du Reih pour la lutte ontre le Typhus, le Dr.Engels, l'explique par la ontamination de l'eau de la Rosselle par les eauxdomestiques. La rivière est devenu un véritable égout :La Roselle doit être onsidérée omme ontaminée, depuis que les ef-�uents domestiques y sont onduits � en partiulier les eaux d'égoût etle ontenu des fosses d'aisanes. Elle présente vraiment l'aspet d'unégout à iel ouvert, sans ouverture, et dont le ontenu est dilué seule-ment jusqu'à un ertain point. 42Pourtant, un syndiat �uvial de la Rosselle avait été onstitué le 17 sep-tembre 1904, selon les termes de la loi loale sur l'Eau du 2 juillet 1891 (f.page 230). Une des attributions de e syndiat était le urage de la rivière,sans pour autant qu'il eut de ompétene sur les rejets et leur autorisation.Nous sont onservées des orrespondanes �nanières à propos du syndiat,et plus partiulièrement des détails sur la répartition des frais de urageentre les riverains, les ommunes et les usines 43. Il est di�ile d'évaluer pré-isément l'ation du syndiat à partir de elles-i, mais il semble toutefoisqu'en dépit d'une ation régulière, il ait été dépassé par la magnitude de lapollution.La Bisten et ses a�uents (notamment le Laibsbah) ne valaient guèremieux que la Rosselle, du fait de la présene des mines de La Houve, àCreutzwald. En 1898, la prodution des mines de La Houve était de 2 000tonnes. En 1900, après le fonçage des puits Marie (1898) et Jules (1899),la prodution bondit à 57 000 tonnes, et atteint 368 000 tonnes en 1913 [34,p.10℄. Dès 1902, les mines font l'objet de plaintes, mais qui ne semblentpas avoir abouti 44. Pendant la guerre, les installations industrielles de La41AD57 : 307 M 96. Lettre du Landrat au direteur du Kreis de Forbah, 28 otobre1911.42AD57 : 307 M 96. Lettre du Dr Engels au direteur du Kreis, 22 février 1912 : �Infolgedes Einleitens von Hausabwässer, besonders von Kanalisationsabwässern und Abortgru-beninhalt, ist der Rosselbah als verseuht zu betrahten ; er stellt lediglih ein o�enesKanalisationsrohr ohne Fassung dar, dessen Inhalt allerdings bis zu einem gewissen Gradeverdünnt ist.�43AD57 : 307 M 85.44AD57 : 307M95. Lettre de l'Ingénieur des Améliorations au Président du Bezirk, 26septembre 1917 : �Die Verunreinigung der Bisten, welhe sih auf preussihes Gebiet aus-



269Houve, dont la sierie, fontionnent en permanene et déversent des quantitésonsidérables de déhets dans la rivière : l'administration allemande est lapremière à reonnaître que les plaintes des riverains de la rivière sont fondées,sans pouvoir ependant fournir de solution.9.3.2 La montée en puissane de la pollutionAprès guerre, la question de la pollution de rivières du bassin houillerpasse omplètement sous administration française. En e�et, la Frane avaitobtenu des Alliés au Traité de Versailles de pouvoir exploiter les mines sar-roises à titre de ompensation pour l'ennoiement des mines du Nord-Pas deCalais par les armées allemandes en retraite. La Frane avait en fait établiune sorte de protetorat en Sarre, qui dura jusqu'en 1935. D'autre part, lesavoirs de la Soiété Sarre-et-Moselle furent mis sous séquestre, aquis parl'État et on�és à des soiétés minières du nord de la Frane. C'est don àl'administration française que revint la gestion de la pollution des rivièresde tout le bassin harbonnier. Cependant, et e jusqu'au 1er janvier 1925,'était la loi loale (allemande) sur l'Eau du 2 juillet 1891 qui s'appliquait enLorraine tandis que la situation en Sarre restait gérée par la loi prussienneen la matière. Il faut ertainement voir dans ette situation omplexe un desfateurs de la dégradation que dérivent les soures arhivales.Un autre fateur déterminant, 'est l'augmentation onsidérable de laprodution de harbon en Lorraine, par le développpement des sièges lesplus produtifs, et l'expansion de l'exploitation vers le sud-ouest (harbon-nages de Faulquemont).En 1921, les villes et villages sarrois situés en aval de Creutzwald dansla vallée de la Bisten se plaignent de la pollution de la rivière à l'adminis-trateur français en Sarre. Le problème prend une singulière auité, ar lesvillages de Bisten, Di�erten, Friedrihweiler et Sha�hausen dépendent de laBisten pour leur alimentation en eau potable (jusqu'à e qu'ils soient obli-gés d'y renoner dé�nitivement, entre 1926 et 1928 : f. [164, pp. 266�272℄).Dans le bassin de la Rosselle, la situation est épouvantable. Le bassin dela Rosselle rassemble à l'époque environ 60 000 habitants � sans que leurseaux usées soient épurées � et trois grandes soiétés minières : les rejets sontrendus partiulièrement apparents par le faible débit de la rivière, qui setransforme, petit à petit, en une étendue maréageuse. Les ommunes deGrande-Rosselle, Geislautern et Ludweiler présentent en 1924 une plainteà la Commission (française) de gouvernement du territoire de la Sarre, aumotif que la situation présente �un danger pour l'hygiène publique�. Si desdehnt, war bereits im Jahre 1902 Gegenstand von Verhandlungen. Ih verweise Kurz aufden Beshluÿ vom 27. August 1902, welher jedoh auf Grund der Verfügung vom 20. Sep-tember 1902 niht zur Durhführung kam.�



270urages partiels sont réalisés en 1923 et 1925 du �té français, et si, devantles sommes qui lui sont rélamées à partir de 1924 par le syndiat �uvial dela Rosselle, la Soiété Sarre-et-Moselle déide d'améliorer l'épuration de sesinstallations, la situation ne fait qu'empirer au ours des années qui suivent.C'est la onséquene direte de la politique française en matière de pollu-tion, telle que la mène le Génie Rural : proéder à des urages aux frais dessoiétés minières, mais ne pas exerer de pressions en faveur de la déanta-tion. Fae à l'inertie de l'administration française, l'administration sarroisemène une stratégie de harèlement, rélamant des réunions de oniliation(par ex., 30 avril 1930) et des desentes ontraditoires le long des rivièresles plus touhées 45 (Rosselle : 27 juillet 1927, 20 mars 1928), tandis que lapresse loale se fait l'ého des dangers de la pollution 46.En�n, à partir de la �n des années 1920, de nouveaux points noirs ap-paraissent dans le bassin houiller 47. C'est le as du Lauterbah, qui susiteune plainte de la Sarre le 22 avril 1932, laquelle transite par la sous-diretiond'Europe du Quai d'Orsay. Les eaux d'exhaure d'une mine à Carling ontpollué le ruisseau, ravageant ertains bassins à poissons et obligeant à la fer-meture des bains publis de Ludweiler. C'est le as aussi du Pulverbah, petitruisseau qui prend sa soure en amont de Stiring-Wendel et va se jeter dansla Sarre au niveau de Sarrebrük. En août 1928, les Sarrois se plaignent, ana-lyses à l'appui, du déversement d'eaux usées ménagères et des eaux du lavoirà harbon de la mine Wendel à Stiring. Ces e�uents menaent diretementl'étang du Deutshmühlen que la muniipalité a aménagé à grands frais pouren faire une baignade. La plainte reçoit une réponse vague des Français ��des installations d'épuration seront onstruites� � mais pas avant le débutdes années 1930. À ette date, le ruisseau s'est départi de la plus grandepartie de sa harge ammoniaale (qui pouvait atteindre jusqu'à 20 mg/l)mais reste pollué par les eaux domestiques. En�n, les plaintes pour pollu-tion s'étendent à d'autres rivières, hors de la zone diretement frontalière :en 1938�1939, les Charbonnages de Faulquemont s'attirent les protestationsdes pêheurs et des Syndiats �uviaux de la Nied allemande et de la Niedfrançaise, au motif qu'ils polluent la Nied par le biais du ruisseau de Dorviller.Les années d'après-guerre et la �bataille du harbon� ne �rent que onfor-ter la pollution des eaux dans son aratère normal. Le développement dela arbohimie rajouta d'autres soures de pollution, sans que l'identité desoupables (des industries et entreprises para-publiques) rendent très faileleur mise en ause.45AD57 : 307M96.46Köllertaller Zeitung, 18 février 1928 ; Saarbrüker Zeitung, 8 janvier 1930 : �Versump-fung des Rosseltales�.47Ces lieux sont loalisés sur la �gure 9.5, page 267.



2719.4 La FenshLa Fensh présente jusqu'à l'extrême les aratéristiques spatiales quisingularisent l'industrie sidérurgique lorraine. En e�et, ette rivière de 13,5kilomètres de longueur draine un bassin-versant d'une surfae légèrementsupérieure à 80 km2. La fondation des forges de Hayange par Wendel en1704 en fait un des hauts lieux de l'industrie sidérurgique française, alorsmême que son débit est faible et surtout, très irrégulier. Les attributs desrivières industrielles se manifestent sur la Fensh de manière exaerbée :l'arti�ialisation quasi-totale du linéaire de la rivière, sa pollution extrême,les débats sur les responsabilités.9.4.1 L'arti�ialisation d'un ruisseau industrielDès 1790, les habitants de Florange font part, dans les ahiers de do-léanes adressés au pouvoir, des nuisanes qui leur sont imposées par l'ex-ploitation de la mine et de la forge d'Hayange par les Wendel. Wendel avaitrepris une forge en 1704, qu'il développa ensuite sur un anal de dérivationde la Fensh 48. Les fourneaux donnaient diretement sur le anal de fuiteet l'eau du ruisseau servait au lavage du minerai, emportant des résidusjaunâtres :�Depuis un ertain temps, le sieur Wendel d'Hayange, possédant [des℄forges, a imaginé de laver la mine dans le ruisseau. Sur les plaintesqui lui en ont été portées par les di�érents villages, il a répondu que,travaillant à la fonte des bombes et des boulets pour le Roi, il étaitautorisé à faire usage du ruisseau ainsi qu'il l'entendait. Les ommu-nautés n'ont amais osé intenter une ation en justie réglée ontre unhomme rihe et puissant... 49�On trouve dans les attitudes dérites par les ahiers omme une pré�gura-tion du onsensus lorrain, et la Fensh est le premier endroit où est attestél'emploi de l'argument d'autorité par les industriels. En 1848, avant mêmela phase de développement spetaulaire de la vallée, les eaux sortant deslavoirs d'Hayange sont toujours quali�ées de �bourbeuses 50�.La montée en puissane de la prodution minière et sidérurgique desusines de la Fensh ne fut pas régulière et onnut une brutale aélérationaprès l'annexion. À quoi ressemble la Fensh vers 1900 ? Sur le plateau quisurplombe la vallée, on trouve les entrées des onessions minières. Dans lavallée, les usines s'égrènent le long du ruisseau. Tout à l'amont se trouve,depuis 1896 la petite usine de Fontoy. Elle est absorbée en 1904 par legroupe des usines de la Paix, à Knutange, fondé en 1898. Nettement plus48AD 57 : CP 356, Plan général des fourneaux, magasins, hangards à harbon, batteriesde boulets et boards de la manufature d'Hayange appartenant à M. Wendel.49[94, p. 71℄50AD57 : 1 S 507.
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273importantes, elles-i oupent la on�uene entre la Fensh et le ruisseaud'Algrange. Juste en aval se trouvent les usines Saint-Jaques. Elles appar-tiennent aux Wendel et 'est là que fut réalisée la première oulée françaised'aier Thomas (1881). Puis viennent les usines du groupe d'Hayange : leshauts-fourneaux (1898), la platinerie (1904), et l'usine du Patural (1907).Plus bas enore, à Sérémange, on trouve l'usine de Fenderie (onstruite en1900). Au débouhé sur la Moselle, on trouve la Karlshütte de Thionville (ap-partenant aux Roehling et fondée en 1898) et quelques kilomètres à l'amont,l'usine d'Ukange réée en 1890. Au total, 'est près d'une dizaine d'unitésindustrielles qui s'éhelonne le long de e ours d'eau qui ne fait guère que 5mètres de large et 1,80 mètre de profondeur à Florange.La première phase de développement des usines le long de la rivière sefait pour l'essentiel dans les dernières années du xixe sièle et dans les pre-mières années du xxe sièle. À ette période, l'arti�ialisation de la rivièreest très rapide. Le ours est reti�é pour que les usines puissent se servirde l'eau. Sur le ban de Thionville, la Fensh est ouverte dès 1903�1904, auniveau des moulins Nouviaire 51. Le ours d'eau témoigne d'une étonnanteplastiité : déplaé, retraé, il oule dès le début du xxe sièle dans un litqui n'a plus grand'hose de naturel 52. Ultérieurement, les ates administra-tifs allemands quali�ent d'ailleurs la Fensh de �anal�. Il ne s'agit pas d'unanal de navigation 53, mais bien d'un anal d'addution et de ollete dese�uents. Pour éviter les épidémies fae à une pollution de l'eau qui va rois-sant, le maire de Thionville interdit le 10 janvier 1906 toutes les opérationsde lavage dans la Fensh, ainsi que l'utilisation des eaux à des �ns domes-tiques (sauf l'arrosage) et prohibe l'évauation de déhets dans le ruisseau 54.L'arti�ialisation du ruisseau ne provient pas uniquement de la pollu-tion, ou des reti�ations de son ours, mais aussi des suppléments d'eauqui lui sont apportés par l'exhaure des mines. Le fonçage des puits de mineavait néessité la réation d'un système d'exhaure partiulièrement perfor-mant, en raison de l'abondane des venues d'eau au fond. Une situationparadoxale s'était mise en plae : les soures et les têtes de bassin avaientété omplètement asséhées et les axes majeurs du réseau hydrographiquene reevaient qu'ensuite les eaux pompées au fond. En 1866, le débit de laFensh à Hayange à l'étiage était d'environ 143 litres par seonde (soit 8,5m3 par minute). En 1936, e débit d'étiage était passé à près de 350 litres par51AM Thionville : 607, dossier �Verlegung des Fentshbahes�.52Le même phénomène est à l'÷uvre sur les a�uents de l'Orne � le Woigot, par exemple.53Les Wendel �rent opposition, dans les années 1920, aux tentatives de analisation dela Fensh pour la navigation, qui était prévue dans le projet initial de Camifemo. Leursmotivations étaient prinipalement le oût, et la volonté de préserver la plae néessaireaux futures extensions des usines. Cf. EA V10/128.54AM Thionville : 607, dossier �Fentshkanal�.



274seonde, du fait du rejet de l'eau d'exhaure (propre) des mines d'Hayange(1500 m3 par jour dès 1933, plus de 3000 m3 par jour dès novembre 1934) 55.L'eau, dès la �n du xixe sièle, soutient ativement le métabolisme originaldes villes-hampignons de la Fensh. Empêhée d'inonder les mines, l'eaud'exhaure sert à soutenir le débit de la rivière pour alimenter les usines,mais aussi sert de soure d'eau potable pour une population qui roît demanière vertigineuse.Les pertubations des iruits de l'eau souterraine par les travaux miniersrendaient en e�et néessaire le reours aux eaux d'exhaure. En 1875, Wen-del obtient l'autorisation de tuber quatre soures pour les onduire dans leConroy, un petit a�uent de la Fensh. Ces eaux sont hargées d'impuretésminières, e qui susite déjà des plaintes et fore la soiété à onstruire en faitun anal souterrain 56. À partir de 1893 Moyeuvre utilisa de l'eau de sourepour son alimentation en eau potable. En une quinzaine d'années, l'expan-sion des travaux miniers avait divisé par deux le rendement des soures :il fallut réaliser en 1908 une addution des eaux d'exhaure de Wendel pourfaire fae aux besoins 57. L'administration allemande omme les industrielsétaient très favorables au système, qui permettait d'approvisionner les itésouvrières en eau dont la qualité était ontr�lée. C'est don dès le début duxxe sièle que s'instaure la dépendane des ommunes vis-à-vis de l'eau d'ex-haure pour leur alimentation en eau potable. C'est une aratéristique desbassins miniers. Dans la vallée de l'Orne, J÷uf avait ouvert la voie dès 1901.9.4.2 Une rivière surpolluéeEn 1903, le Kaiserlihe Baurat Doell range la Fensh parmi les rivières lesplus polluées du bassin-versant de la Moselle. Entre 1890 et 1910, période de�oraison industrielle, la Fensh se transforma en ruisseau industriel de pleinexerie. Cette �oraison s'était faite sous le très relatif ontr�le des pouvoirspublis, qui furent mis devant le fait aompli et ontraints de régulariser aposteriori, entre 1909 et 1910, les déversements réalisés par les usines dans laFensh. Ces déversements étaient olossaux, de nature variée et surtout trèsvisibles sur un ours d'eau d'aussi faible ampleur. Les uns après les autres,les usages de l'eau autre qu'industriels avaient été rendus impossibles : dèsavant 1900, le poisson avait quasiment disparu à l'aval de Fontoy 58 et l'eaun'était plus propre à la boisson du bétail 59. Un des aspets les plus mar-55EA V10/151. �Mémoire sur l'épuration des usines Wendel, 12 mars 1936�.56EA V10/56. Dossier �Mines d'Hayange et de Moyeuvre. Détournement des eaux àMoyeuvre, 1875�1876.�57EA V10/129. Dossier �Eau de Moyeuvre�.58AD 57 : 5 S 10. Sous-dossier �Pollution des eaux�.59EA V10/150. Maison de Wendel, Compte-rendu de la visite sur le terrain du 20 avril1910, 18 mai 1910. Voir aussi dans EA V10/151 le témoignage de Clément, ultivateur, en1916 : �J'ai dit à mon beau-frère et aux enfants de ne pas laisser boire les bestiaux dans



275quants tenait à l'augmentation de la température de l'eau. En septembre1903, une étude met en évidene que l'ativité industrielle fait doubler latempérature de l'eau, qui passe de 15oC à 30oC environ 60. Les olletivitésloales n'étaient pas exemptes de reprohes, puisque toutes déversaient leurseaux usées à la rivière sans épuration. La rareté de la ressoure, sa teneuren matières en suspension, sa température : autant de ontraintes pour lesindustriels, et pour les autres riverains.Par exemple, au mois de novembre 1911, les meuniers Gauvillé et Nou-viaire se plaignent des rejets de sable de laitier dans la Fensh par les usinesde la Paix (Wendel). Le maire de Thionville les appuie dans une lettre àl'Ingénieur des Améliorations :�La surfae du anal de la Fensh était ii presqu'intégralement reou-verte d'une mine ouhe d'un produit ressemblant à du liège réduit enpoudre. Cette ouhe atteignit entre le 13 et le 16 du mois [d'otobre1911℄ une épaisseur de 2 à 3 m. En plus des dép�ts que nous avonsdérits apparut le 15 du mois une nouvelle ouhe �ottante de ouleurplus sombre et dont la onsistane était plus grasse 61.�Les Wendel ont la même attitude que dans l'a�aire Brandebourg (f. p. 237).Après un refus initial, ils aeptent de réaliser à leurs frais (onjointementave les usines de Knutange) un urage annuel du anal des Moulins Nou-viaire. Mais pour e qui onerne la Fensh elle-même, en tant que rivière,la position des industriels est laire : la Fensh est une rivière dédiée à l'in-dustrie, et on ne saurait opposer des usages onurrents aux intérêts del'industrie. Ainsi, quand une demoiselle Stou�et se plaint de la disparitiondu poisson dans le anal de son moulin à l'usine Saint Jaques, elle se faitrépondre que �l'industrie [doit℄ passer avant les onsidérations de la apturede quelques poissons 62.� Plus nuanée est leur position en e qui onernel'impat de la pollution de la Fensh sur la Moselle : ils se refusent à roireque l'apport polluant d'une si petite rivière puisse sérieusement ontribuerà la pollution d'une puissante rivière omme la Moselle 63. Dans ette atti-tude suspiieuse fae aux plaintes pour pollution, il faut ertainement voir leré�exe d'industriels prospères et enviés, et don soumis à des solliitationset à des demandes �nanières nombreuses. La pollution ne serait-elle pas unnouveau faiès de l'extorsion de fonds ?la Fensh si l'eau roule, 'est-à-dire si elle oule moins vite pare qu'elle est plus épaisse.�60EA V10/112. Étude sur la température des eaux de la Fensh, 18 septembre 1903.61EA V10/112 : �Der Wasserspiegel des Fentsh-Kanals hierselbst war fast vollständigmit einer dünnen Shiht wie Korkmehl aussehender Masse überzogen. Diese Shiht er-reiht aber während der Zeit von 13. bis 16. ds. Mts. eine Stärke von 2 bis 3 m.... Nebender vorbezeihneten Shiht zeigte sih am 15. ds. Mts. noh eine Shwimmshiht vonshwarzer Farbe und fettiger Besha�enheit.�62EA V10/150. Lettre de l'usine Saint-Jaques au Bureau entral de Hayange, 30 juin1910.63EA V10/85.



2769.4.3 Un as d'éole : l'a�aire ArhenAssurément, les Wendel n'avaient pas tort et l'a�aire Arhen en témoigne.Elle débute de manière assez anedotique et va pourtant perdurer sur prèsde 40 ans, ave de multiples rebondissements qui nous instruisent sur l'im-briation de la pollution de l'eau dans la trame soio-éonomique lorraine.Le 2 juin 1909, le moulinier Arhen, de Florange, érit une lettre à Charlesde Wendel. Il se plaint de l'envasement du anal de son moulin, onséutif auurage des anaux et des bassins de déantation de l'usine de la Platinerie etdemande 60 Marks de dédommagement. Charles de Wendel, dans une men-tion manusrite apposée à la lettre et destinée à son serétaire, est inglant.Après avoir rejeté la responsabilité des usines, il demande à son serétaire :�Vous serez bien aimable d'aller le voir et savoir quelle mouhe l'apiqué. Sans doute sa future faillite à moins que e ne soit du hantagepour obtenir une ommande de farine.�La réponse, manusrite, du serétaire suit :�J'ai vu Arhen qui m'a dit que e qu'il voulait surtout faire sentir,'est que si la Maison lui envoyait des eaux sales, elle pourrait biend'autre part lui demander des o�res de farine. 64�La motivation du plaignant � le moulinier Arhen, futur maire de Florange� n'est pas une question de prinipe, mais simplement la reherhe d'uneompensation �nanière aux dommages qui lui inombent à ause de l'a-tivité industrielle. Peu importe que l'argent provienne de la prodution desmoulins à farine ou des indemnités versées par de Wendel. L'important pourle moulinier, 'est qu'il ne soit pas lésé sans ompensation � surtout par desgens qui peuvent payer. La plainte qu'il dépose en juillet 1909 donne la listedes inonvénients provenant de la pollution : impossibilité d'exerer son droitde pêhe, d'abreuver les animaux, d'arroser ses terrains, de laver son linge ;obligation de nettoyer plus fréquemment les anaux et les turbines ; pertesrésultant de l'inativité forée des mahines ; en�n, l'odeur est mentionnée.Sûre de sa position et �dèle à sa pratique, la Soiété refuse l'o�re detransation faite par Arhen juste avant le premier proès, en juin 1911. Lemoulinier se dit prêt à se ontenter d'une petite somme. Elle lui est refuséepar les usines, �ar ela réerait un préédent qui serait exploité par les autresriverains de la Fensh� 65. L'autre raison pour laquelle la Maison refuse latransation est qu'elle se pense légitime, même si l'expertise a établi qu'ellepolluait la rivière. Dans le ompte-rendu de la visite ontraditoire de terraine�etuée le 20 avril 1910, les agents de la Maison rapportent que :64EA V10/150.65EA V10/150. Note interne, Bureau entral de Hayange, 27 juin 1911 : �Im Uebrigenseien wir shon aus dem Grunde niht in der Lage, der Frage des Shadenersatzes nä-her treten zu können, da hierdurh ein Präzedenzfall gesha�en würde, der von andernAnliegenden der Fentsh ausgebeutet würde.�



277�M. le Baron de Rihthofen [l'expert nommé par le tribunal℄ a été trèsaimable pour nous. Il n'a essé de dire qu'il onnaissait exatement de-puis fort longtemps la situation de la Fensh. L'industrie, dit-il, ontri-bue ertainement pour une grande part à augmenter les impuretés dela Fensh, mais d'autre part, sans ette industrie, que serait devenuetoute ette région ? 66�La ontribution de la Maison à la prospérité régionale l'exempterait don despoursuites pour fait de pollution. Cette belle assurane est laminée par lejugement du tribunal de Metz (30 juin 1911), on�rmé en appel à Colmar (10janvier 1913) : la Maison est forée à payer à Arhen des dommages-intérêtsrétroatifs de 1460 Marks par an depuis 1909, en attendant le jugement surle fond 67.La Maison interjette appel mais la guerre interrompt le traitement dureours. Les tentatives de oniliation ultérieures éhouent. En 1922, un a-ord amiable avait été disuté, sans suès. L'aord, transmissible ave lapropriété, était ainsi formulé :�Je soussigné, Arhen, reonnaît avoir reçu de MM. Wendel la sommede Frs 49 137,40 moyennant laquelle je renone pour une durée d'aumoins 20 ans à toutes rélamations que je pourrais présenter pourdommages résultant de la ontamination de l'eau de mon moulin.�Puis, en 1927, Arhen avait tenté de vendre son moulin à la Maison, qui avaitregimbé sur le prix. Le jugement de Colmar sera on�rmé en déembre 1929,et le montant des dommages totaux �xé à près de 100 000 frans. Après lejugement de 1929, la Maison se pourvoit en assation : e pourvoi est rejetéen 1932.Arhen tenta par la suite de pro�ter de e jugement : faisant valoir l'ag-gravation de la pollution de la Fensh depuis déembre 1929, il herha àobtenir des usines de la vallée (Knutange et Wendel) une indemnité annuellede 17 000 frans, qui lui fut refusée. Il déposa une nouvelle plainte en 1931 :le tribunal d'instane de Metz reonnut Knutange et Wendel solidairementresponsables de dommages à Arhen, mais le montant des ompensations nefut pas �xé. Les ondamnés �rent appel � mais la guerre interrompit enoreune fois les proédures. Le proès reprit en 1946, mais une onvention inter-vint : le 10 février 1948, la femme et la �lle d'Arhen renonèrent à touteation en justie ontre l'életri�ation du moulin, le paiement de toutes lesfatures de ourant et 75 000 frans en liquide. Wendel raheta le moulin en1957, omme l'aord le prévoyait, mettant ainsi à terme à presque quarante66EA V10/150. Compte-rendu de la visite sur le terrain du 20 avril 1910, 18 mai 1910,p. 9.67Les 1460 Marks se déomposent omme suit : destrution du poisson = 60 Mk/an ;abreuvage impossible = 300 Mk/an ; arrêt du moulin = 700 Mk/an ; nettoyage du anal= 200 Mk/an ; mauvaise odeur = 200 Mk/an.



278ans de proédures judiiaires.Cette a�aire est instrutive à plus d'un titre. Elle montre la longueur desproédures en matière de pollution des eaux. Et les appels étant suspensifs,le plaignant ne touhe pas d'indemnités pendant le temps de l'instrution dureours : l'a�aire Arhen est un exemple extraordinaire d'impuissane du ju-ridique à régler la question de la pollution. D'autre part, elle jette une lumièrerue sur les rapports de fore au sein de la soiété industrielle en Lorraine,au moins dans le bassin sidérurgique. La prévariation de quelques fontion-naires ajoute à un tableau déjà passablement omplexe : Wendel n'hésitepas à mandater omme expert de la défense lors du deuxième proès (1938)l'Ingénieur hef des Ponts et Chaussées qui devrait normalement travaillerà la préservation de la rivière. Le r�le des ommunes aussi est ambigu : leségouts se déversent dans la rivière, mais à la grande fureur des industriels, lesmuniipalités ne peuvent pas être traînées devant le tribunal d'instane arles problèmes d'égout � servie publi � relèvent du tribunal administratif :les démarhes entamées par Wendel et la Soiété métallurgique de Knutangeen 1931 se sont soldées par des éhes 68. En�n, l'a�aire Arhen nous instruitsur la manière dont les autorités allemandes ont vu la pollution de la rivière.Paradoxalement, elles onsidéraient les dommages in�igés à la rivière bienplus sérieusement que le plaignant lui-même � suspet, il faut l'admettre, devouloir tirer parti de la situation. Les expertises qui sont ommandées à dessienti�ques reonnus et impartiaux (par exemple, le Pr. Lauterborn d'Hei-delberg en 1912) sont partiulièrement ruelles pour les industriels en mêmetemps qu'elles apportent nombre d'informations sur l'état de la Fensh àl'époque et les rythmes de la pollution. La totale anthropisation de la rivièreen avait fait, nous l'avons indiqué, une sorte de anal industriel, hautementpollué, mais ave des variations, qui tiennent au rythme de la prodution etde la manipulation des systèmes tehniques. Par exemple, l'usine de Fenderieérit au Bureau entral Wendel à Hayange en 1924 :�Nous lâhons toujours dans la Fensh les eaux usées des déaperies[...℄ qui olorent en rouge les eaux de la Fensh pendant un ertaintemps après la vidange. Nous allons mettre en servie d'ii quelquesjours une iterne à eaux aides qui nous permettra de ne lâher quependant la nuit, et, sans éviter la pollution de la Fensh, la rendramoins apparente. 69�Dans la vallée, quand les éluses des bassins de déantation (que les expertsjugent d'ailleurs ine�aes) sont ouvertes, le dimanhe, on dit que �la saletépasse 70�. Prévenus, les usagers aval ferment leurs dispositifs de prélèvementde l'eau, man÷uvrent les vannes pour que la pollution rejoigne la Moselle au68AD 57 : 307 M 98. Le mémoire des usines (21 juillet 1931) est une tentative pourassigner les ommunes �en délaration de jugement ommun�.69EA V10/77.70EA V10/151.



279plus vite. La atastrophe survient quand e système trébuhe.Un ertain nombre des empoisonnements de la Moselle pendant les an-nées 1920 sont liés à une erreur dans la gestion tehnique des �ux d'eauxsales. La �gure 8.5, page 240 montre que deux a�uents de la Moselle neservaient pas ordinairement de réeptales aux eaux usées : la Vieille Fensh(protégée par le barrage de Daspih) et le ruisseau de Weymerange, fermépar le barrage de Terville. Le 14 juin 1925, les usines Wendel oublient de pré-venir le moulin de Daspih (moulin Nouviaire) qu'elles proèdent à un lâherd'eaux usées et elles-i s'engou�rent dans la Moselle par la Vieille Fensh,soit 3,5 kilomètres en amont de leur débouhé habituel, oasionnant unegrosse mortalité de poissons.Après guerre, l'arti�ialisation de la Fensh se poursuit ave la onstru-tion de nouvelles usines et une pollution toujours très intense, qui de fait,ompromet le fontionnement du système industriel loal. C'est une des zonesoù l'ation publique sera amenée à s'exerer prioritairement, sans résultatstrès tangibles.



280ConlusionNous avons herhé à retraer dans les pages qui préèdent l'intégrationfontionnelle du réseau hydrographique lorrain (ou de portions de elui-i)dans un système produtif fondé sur la grande industrie. Cette étape his-torique restituée par l'analyse est essentielle pour omprendre la plae quirevient à la pollution dans le bassin-versant de la Moselle. La pollution n'yest pas fortuite : elle proède du fontionnement logique d'un système queles adres législatifs peinaient à prendre en ompte dans sa singularité. Pour-suivre les industriels pour destrution de poisson les assimilait à es braon-niers qui volaient les truites, hose bien inongrue dans un ontexte où laLorraine tirait son prestige et sa prospérité de l'ativité des usines. Ce qui sejouait, 'était la prétention à une légitimité supérieure, qui elle-même autori-sait à exploiter la rivière et à assurer une ferme emprise sur l'espae régional.Par la transformation des rivières en aquedus et en égouts industriels, lefontionnement naturel du réseau hydrographique se trouvait modi�é par lerythme et la loalisation des pratiques produtives : les spasmes de la pollu-tion ne provenaient don pas prinipalement des rythmes de la rivière maisbien de eux des ativités humaines.Nous avons vu aussi la omplexité des déterminants qui permettent denuaner la généralité de es propos et qui viennent donner une grande om-plexité à la question. Aux di�érenes loales nées de la nature des industrieset des propriétés des ours d'eau se surimpose la gamme des ations me-nées pour essayer de ontr�ler la pollution dans ses aspets les plus néfasteset la pluralité des ateurs qui interviennent ou tentent de le faire. Deuxpoints retiennent l'attention. D'une part, l'absene d'un mouvement d'opi-nion puissant ontre la pollution. Cette atonie des populations n'est pas uneinonsiene : omme nous l'avons montré, la presse et les pêheurs, en par-tiulier, s'insurgent ontre la dégradation des ours d'eau. Le problème estposé, mais ne peut trouver d'ého dans la mesure où il est simplement ra-mené à des omportements délitueux et ouvert par la plae symboliquetenue par l'industrie. Cette manière de poser le problème est la soure à lafois de l'atonie des populations et de l'impuissane des politiques. Commele dit le prinipal inspirateur de la loi sur l'Eau de 1964, �il serait illusoire,faux et néfaste pour la solution du problème [de la pollution℄ d'admettrequ'il résulte de la seule négligene�. [64, p. 63℄. Car 'est le deuxième aspetqui retient l'attention : l'inapaité à onevoir une véritable politique del'eau et de la pollution, qui proposerait un adre d'ation pour s'attaquer àelle. Les données du problème ne sont pas laires pour les pouvoirs publis :l'état des rivières de Frane et de Lorraine n'est pas rapprohé d'autres en-jeux tenant à la ressoure en eau, notamment l'alimentation des industrieset l'utilisation des eaux de surfae pour l'alimentation en eau potable. Lapériode de l'après-guerre et la roissane éonomique vont transformer la



281situation : subitement est mis en avant le danger que onstitue la pollutionpour la stabilité même du système éonomique lorrain. La pénalisation desdéversements avait éhoué à fournir une régulation globale de la pollution.À partir des années 1950 émergent les prinipes, les méthodes et les applia-tions d'une politique d'aménagement de la ressoure en eau : l'eau devientun objet de plani�ation.
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Quatrième partieDu loal à l'international : leséhelles de la pollution
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285Le système régional lorrain, progressivement mis en plae à partir de la�n du xixe sièle, a onnu au ours du xxe sièle une ertaine stabilité.La plae de l'industrie, l'instrumentalisation du réseau hydrographique desurfae, l'inapaité olletive à juguler la pollution : tous es aspets seperpétuent à l'identique jusque dans les années 1950. À ette date, la ré-partition des r�les entre les trois groupes d'ateurs que nous avons identi�és(les pouvoirs publis, les industriels, les populations � et partiulièrement,les olletivités loales et les pêheurs) ommene à hanger insensiblement.La raison prinipale de ette évolution est l'apparition en Frane et parti-ulièrement en Lorraine, d'une thématique de la pénurie en eau, qui vientheurter le onsensus lorrain � don la plae éminente qui était reonnue àl'industrie et aux servitudes qu'elle entraînait sur les objets naturels. Pourfaire fae au risque de la soif, les pouvoirs publis sont amenés à onevoirde nouvelles politiques, qui tentent de promouvoir une meilleure alloationdes ressoures en eau. La pollution voit son statut se modi�er : d'inon-gruité néfaste, elle devient élément struturel du problème de l'alimentationen eau. La pollution hronique fait son apparition omme objet politique (leproblème des pollutions aidentelles fera lui l'objet d'un traitement séparé,à partir de la �n des années 1960). Fae à ela, les industriels font valoir leurdroit éminent à polluer. Ce qui se joue, 'est l'a�rontement de deux types derationalité, elle des ingénieurs d'État d'une part, elle des grands industrielsde l'autre. Les �nalités de es groupes d'ateurs ne sont pas les mêmes : pourles uns, il s'agit de promouvoir un intérêt publi fondé sur la rationalisationdes hoix publis, l'alloation optimale des ressoures rares et la séurisationde l'approvisionnement en eau. Pour les autres, il s'agit de défendre le droitde l'industrie à produire, fût-e au prix de dégradations environnementalesimportantes. Ils font valoir, à juste titre, qu'ils partiipent à la prospéritérégionale, par les salaires qu'ils versent, les imp�ts qu'ils aquittent et qu'ilsne sauraient en onséquene être assimilés à des braonniers de poisson.Cet a�rontement prend des formes aiguës dans les années 1950 et menaela stabilité du système régional. Les pouvoirs publis sont alors amenés à pro-poser un onsensus, qui s'artiule autour d'une nouvelle struture, l'agenede l'Eau, à la fois ateur et sène d'interation ; et d'un nouveau adre terri-torial, le bassin-versant, qui vise à dépasser les impasses tehniques et éono-miques nées de la géographie administrative du territoire national. Toutefois,notre hypothèse est que e onsensus se fait ontre la rivière. Priorité estdonnée à l'équipement de la rivière sur la modi�ation des omportementspolluants : ainsi, les arbitrages qui aboutissent à la dé�nition des taux deredevanes et de leur modulation géographique trahissent-ils dès l'abord leprinipe pollueur-payeur. Plut�t que d'a�ronter les industriels et d'in�uersur leur propension à déverser diretement dans le milieu naturel, les pou-voirs publis et l'agene de l'Eau préfèrent travailler à modi�er la rivière :onstruire des ouvrages de retenue pour intervenir sur les débits d'étiage,



286ré�éhir à des transferts d'eau dans le bassin, entre zones exédentaires etzones dé�itaires, et. La onstrution de stations d'épuration est préféréeà la modi�ation des proess de prodution. L'appareillage tehnique de laMoselle et de ses a�uents se situe dans la droite ligne de e qui s'était pro-duit antérieurement et montre que l'instrumentalisation de la rivière s'estrenforée après la deuxième guerre mondiale, au détriment de la qualité desmilieux naturels (hapitre 1).Cependant, l'émergene du bassin-versant omme adre territorial del'ation ouvrait la voie à des hangements importants dans la manière d'en-visager la suession des usages de l'eau de la Moselle dans tout son bassin-versant, Allemagne et Luxembourg ompris. Les pressions internationalesexerées sur la Frane pour qu'elle remédie aux pollutions industrielles dela Moselle ont trouvé à s'exprimer à l'oasion de deux rises majeures quiont ontribué à modi�er le onsensus établi dans les années 1960. La a-nalisation de la Moselle, en 1964, est la première de es ourrenes :elle donne naissane à des ommissions internationales pour la Protetionde la Moselle et de la Sarre ontre la pollution, qui seront e�etivement unmoyen � modeste � d'a�rmer la solidarité entre les États riverains de laMoselle. La question de la salinité du Rhin, qui prend une tournureon�ituelle entre 1972 et 1984, fait peser une forte pression sur les pouvoirspublis français et hange l'éhelle de la question de la pollution de la Mo-selle par les soudières de la Meurthe : d'enjeu loal, illustration de la rivalitéd'intérêts entre la Lorraine du Sud et la Lorraine du Nord, le problème deshlorures devient une pomme de disorde internationale. On peut don direque la logique et les positions du onsensus des années 1960 sur la pollutionse sont trouvées progressivement remises en ause par l'irruption d'enjeuxinternationaux liés à la qualité de l'eau de la Moselle. Les ateurs internatio-naux (et par voie de onséquene, les ateurs parisiens des administrationsentrales) ne pouvaient se satisfaire du piètre niveau de qualité environne-mentale que permettait le onsensus. D'autres fateurs onourraient à ettemise en ause, notamment la rise industrielle et l'a�aiblissement de la lé-gitimité des industriels, et l'a�rmation de nouveaux usages de l'eau de larivière. Ces fateurs sont toutefois impuissants à radialement hanger la si-tuation (hapitre 2).Finalement, 'est l'impat des pulsations internationales qui mit �n auonsensus des années 1960. En 1986, l'aident de l'usine Sandoz, sur leRhin, permet d'éliminer les bloages qui nuisaient à la dépollution du �euveet de ses a�uents : l'émotion internationale susitée par la atastrophe per-met de relaner l'ation ontre la pollution en Lorraine et asseoit la légitimitéde la oopération internationale dans le adre du bassin-versant. Le hoixdu bassin rhénan omme distrit international expérimental, au sens de ladiretive-adre européenne sur l'Eau d'otobre 2000, est l'aboutissement de



287ette dynamique olletive (hapitre 3).
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Chapitre 10L'établissement d'un onsensusontre la rivière
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29010.1 La situation dans les années 1950Après la deuxième guerre mondiale � et plus spéi�quement après 1947� la Lorraine onnut une expansion industrielle sans préédent. Les usinestournaient à plein, les mines prospéraient. En Frane, la reonstrution puisles années de roissane étaient largement fondées sur les produits de base,eux-là même que la Lorraine pouvait abondamment fournir. Des investis-sements importants dans l'appareil de prodution grâe aux rédits du PlanMarshall permirent d'e�aer progressivement le passif des années de guerre.Le ontexte était très favorable à l'a�ermissement du onsensus indus-triel. Mais il se prêtait également à l'augmentation de la pollution. Dès1946 une série d'a�aires impliquant des soiétés sidérurgiques reçut uneertaine publiité (Pompey, 1946 1 ; Pont-à-Mousson, 1946 2 et 1947 3 ; fron-tière luxembourgeoise, 1949 4 ; Thionville, 1950 5). D'autres industries étaientégalement onernées (Cartonneries de la Rohette, 1949 ; Soudière Solvay,Dombasle, 1951 et brasserie de Champigneulles, 1952 6 ; laiterie Saint Hu-bert, Blâmont, 1953).Ces inidents amenèrent à reposer la question des modalités de gestion dela pollution et elle de la responsabilité des industriels. La �n de la guerre au-rait pu amener à réévaluer l'emprise industrielle sur la rivière : e fut en faitl'inverse qui se produisit, puisque le début des années 1950 marqua l'apogéedu onsensus lorrain. La demande nationale pour les produits lorrains et lapression des industriels ontribuèrent à renforer le onsensus industrialiste,malgré la fréquene des atastrophes de pollution et l'ampleur de la pollutionhronique des eaux de surfae. Fae à es événements qu'ils déploraient etqu'ils auraient dû ombattre, les pouvoirs publis restaient singulièrementdésarmés et passifs. Désarmés, ar le adre juridique de la régulation despollutions n'avait pas fondamentalement évolué, ou alors, dans un sens dé-favorable à la protetion des rivières. Passifs, ar ils ne manifestaient pas lavolonté de faire appliquer le droit, en l'absene d'enjeu lairement identi�é.Le loisir des pêheurs ne pouvait pas entrer en onurrene ave les besoinsde la reonstrution et de l'industrialisation du pays.1AD 54 : VC 4456.2Ibid.3AD 54 : W 950 308. Une mortalité de poissons liée au urage du �pont-siphon� del'usine des Fonderies est signalée le 5 septembre 1947.4EA V10/128.5EA V10/128.6Le Républiain lorrain, 26 juillet 1952.



29110.1.1 Les industriels en position de foreLa période était don éminemment favorable aux industriels lorrains. Ilssaisirent ette opportunité pour tenter d'éliminer les dispositions juridiquesqui pesaient enore sur leurs déversements. En e�et, l'autorisation de rejetaordée par l'Administration ne délivrait pas les industriels du devoir de nepas empoisonner les poissons. L'Administration avait renoné à réglementerla pollution hronique, �à bas bruit�, et n'était tentée de réagir que dansle as de mortalités subites de poissons, passibles de poursuites au titre duCode rural. Tout l'enjeu pour les industriels était don de faire passer lapollution atastrophique sous le même mode de régulation que la pollutionhronique ('est-à-dire, l'autorisation de déversement) � et de s'a�ranhirainsi de l'�épée de Damolès� du Code rural, qui leur semblait inutilementvexatoire. C'était là l'objetif qui eût parahevé le onsensus lorrain.La réa�rmation du onsensus lorrainLes 25 et 26 déembre 1946, les pêheurs de Pompey avaient eu le désa-grément de voir plus de 85 tonnes de poisson �otter le ventre en l'air sur laMoselle. L'enquête établit rapidement la responsabilité des usines de Pom-pey, e qui fut ensuite on�rmé lors des proès, en première instane, puisen appel. La présene de yanure de potassium dans l'eau de la Moselle nelaissait guère de doute sur l'origine sidérurgique de la pollution. Les amendeset dommages et intérêts furent importants (environ 1,3 million de frans). Lepréfet reonsidéra son arrêté d'autorisation de déversement 7. Cette a�airerelança la question des pollutions subites entraînant des mortalités de poissonet mit les industriels sur la défensive. En e�et, Pompey avait été ondamné enappel ar l'usine avait déversé par mégarde des e�uents dont elle onnaissaitla toxiité. Cette appliation de la jurisprudene promettait aux industrielsdes ondamnations à répétition : ils ne pourraient plus plaider la bonne foi,la maladresse. Même la maladresse était ondamnable, s'agissant de produitsdont la noivité était reonnue. Les industriels les plus exposés étaient euxdont les usines étaient isolées et dont les pollutions étaient failement visibleset assignables : les Forges et Aiéries de Pompey, les Fonderies de Pont-à-Mousson et l'usine des Aiéries de Longwy sise à Thionville (ex-Karlshütte).Dans les vallées industrielles de l'Orne et de la Fensh, la responsabilité indi-viduelle était diluée par la onentration spatiale des usines, qui rendait trèsdi�ile l'identi�ation formelle d'un oupable. Par exemple, �n déembre1949, il avait été impossible de déouvrir le responsable d'un empoisonne-ment qui avait provoqué l'ire luxembourgeoise. Le préfet avait demandé àses servies de se tenir sur le qui-vive (irulaire du préfet de la Moselle, 4juillet 1950).7Nouvel arrêté : 1er mars 1950 � f. AD 54 : 1035 W 58.
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Fig. 10.1 � Le groupe industriel des aiéries de Thionville, ira 1957.Soure : d'après AD57 7 Fi 127



293Amont du déver-sement (100m) Déversement Aval du déverse-ment (150m)Matières en suspen-sion (mg/l) 27,8 49,6 28Matières orga-niques (mg/l) 11 15,6 4,6Ammoniaque(mg/l) traes 35,4 3,13Phénols Auun Présene TraesGoudrons Auun Auun AuunCyanogène et déri-vés (mg/l) Auun 2,09 TraesSulfoyanures(mg/l) Auun Traes AuunTab. 10.1 � Analyses de l'e�uent provenant de l'usine de Thionville, 13juillet 1950. Soure : EA V10/128Les 9 et 10 juillet 1950, les servies eurent préisément de quoi appliquerles instrutions du préfet. Une mortalité de poissons très importante futonstatée en aval des usines de Thionville (Figure 10.1). Des analyses furentfaites par l'administration, quelques jours après la atastrophe : elles étaientaablantes pour l'industriel (f. Tableau 10.1). Le déversement ontenait,trois jours après la rise, plus de 2 milligrammes de yanure par litre et unequantité d'ammoniaque onsidérable 8.Ce �agrant délit réa une ertaine e�ervesene hez les industriels, lepréédent de Pompey laissant raindre une ondamnation sévère. La onen-tration des assoiations de pêhe autour de la Fraternelle de Basse-Yutz et lamontée en puissane de son président, le Doteur Shmidt, à la fois onseillergénéral et onseiller muniipal de Thionville leur �t raindre une onvergenedes revendiations des pêheurs et des olletivités territoriales. Le direteurde l'usine de Thionville érivit à ses ollègues et onurrents que la respon-sabilité de Thionville était ertes engagée dans le as présent, mais que etteresponsabilité n'était pas stritement individuelle :�La législation atuelle santionne non seulement la pollution des eaux,'est-à-dire les �e�ets� du déversement, mais enore le �jet de drogues�,'est-à-dire le seul �geste� du déversement de produits toxiques, mêmesans e�et onstaté. C'est sur ette base que Pompey a été ondamné8A�n de donner un ordre de grandeur, préisons que l'arrêté du 1er mars 1993 �xe lalimite de la onentration en yanures des rejets industriels à 0,1 mg/l. La limite de lateneur en ammoniaque pour l'utilisation d'une rivière pour la prodution d'eau potableest de 4 mg/l. [121, pp. 54, 70℄. Dans le tableau préédent, les yanures sont identi�ésdans la atégorie �Cyanogène et dérivés�.



294 en appel [f. supra℄.De e fait, la plupart des déversements sidérurgiques en Moselle étanttoxiques, toutes les usines orrespondantes peuvent être onsidéréesomme en infrations permanentes et passibles de santions. Elles nedoivent leur tranquillité relative qu'à la �tolérane� de l'Administra-tion qui généralement attend les as de pollution pour user des rigueursde la loi.Il n'en serait pas moins intéressant de �bloquer� ette épée de Damo-lès qui par ailleurs n'est pas sans danger, à la fois pour les soiétés etles direteurs responsables 9.�Le direteur des aiéries omptait don produire au tribunal le résultatdes analyses d'eau auxquelles l'usine proédait quotidiennement en amont deson déversement depuis de nombreuses années : elles montraient que les ya-nures étaient présents de manière permanente dans la Moselle, à des teneursvariant entre 0,5 et 3 mg/l. Cet état de fait eût permis à l'usine d'invoquerle aratère �général� de la présene des yanures pour relativiser sa repon-sabilité personnelle. Voii la onlusion de la lettre (les soulignements sontn�tres) :�Pour le présent, la position prise ainsi permet à peu près sûrement :1. d'amener l'Administration à abandonner se position de rigueurintangible sinon hostile [...℄ pour y substituer une ompréhen-sive neutralité. Elle y sera d'autant plus portée que les Houillèresde Moselle se trouvent devant une situation similaire 10 et que parailleurs du fait même de la publiité qu'on leur donne, es ini-dents ne sont pas sans inommoder l'Administration.2. d'obliger les Soiétés de Pêhe à s'inliner devant une servitudeimpérative et d'aepter le prinipe d'un arrangement, mêmemoins favorable, que l'espoir d'une forte indemnité leur eut er-tainement fait refuser autrement.3. de permettre par là-même au Tribunal de prononer de suite unnon-lieu à défaut impossible. Don d'éviter un proès qui de parson ampleur même eut été long, di�ile, importun et oûteux.4. d'éviter par là des santions pénales désagréables, en même tempsque des indemnité onéreuses plus que probables.Au total, une liquidation à peu près ertaine, rapide et sans frais desinidents de juillet.Pour l'avenir, on y gagne par surroît :9EA V10/128. Note de Monsieur Langlois, direteur des Aiéries de Thionville, à proposdes pollutions de la Moselle, 6 otobre 1950.10E�etivement, depuis la nationalisation des houillères (1946), 'était l'État lui-mêmequi était le prinipal pollueur et aussi le prinipal pourvoyeur d'eau dans le bassin houiller,puisque le réseau alimentant le bassin était propriété des HBL. Voir : DATAR, Enquête surles onsommations d'eau potable : région de Lorraine, sl, sd (1966 ?). Page 12 : �Réseauxprivés�.



2951. très vraisemblablement d'éviter pour toujours le retour dees ontinuels inidents et leurs onséquenes possibles.Seules les pollutions dues à des déversements oasion-nels toujours rares pourront être mises en ause avetoutes les di�ultés inhérentes à la détermination de leurorigine.2. de lier le Servie de la Navigation à nos responsabilitéspar les variations de niveau qu'il peut être amené à pro-voquer en Moselle.3. d'amener l'Administration :� à nous onsulter pour la détermination des spéi�ations teh-niques à introduire dans les arrêtés ultérieurs, e qui n'eut ja-mais été fait.� en assouplissant es dernières à atténuer les rigueurs d'une lé-gislation inappliable à notre as partiulier.� à limiter ses ontr�les à leur interprétation.� à nous aider en tant que de besoin à essayer de faire modi�erune législation par trop abusive.4. en�n, de faire également admettre omme une servitude inévi-table, sous réserve naturellement des préautions néessaires, lesdéversements de boues et sables de laitier qui à bref délai n'eussentpas manqué de nous faire réer de nouvelles di�ultés. 11�Ce doument formule de manière limpide la position des industriels lor-rains dans les années 1950 : la prodution sidérurgique onduit inévitable-ment à rejeter des produits noifs dans la Moselle ; ei onstitue une servi-tude néessaire ; les industriels onsentent (omme ils le faisaient dans l'entre-deux-guerres) à subventionner l'alevinage de la rivière mais ne peuvent êtretenus pénalement responsables de la dégradation de la rivière ; l'administra-tion se doit d'adapter ses pratiques (et même, la législation !) en onséquene,a�n de laisser les industriels vaquer à leurs oupations ave une totale tran-quillité d'esprit. Mais par-delà la réa�rmation du onsensus, les industrielsn'hésitent pas à se faire menaçants :�M. Langlois [direteur des Aiéries de Thionville℄ a averti le Sous-préfet que si le Dr Shmitt, onseiller général de l'arrondissement deThionville et onseiller muniipal de Thionville devait ontinuer à don-ner à la question de la pollution des eaux un aratère politique, saSoiété n'hésiterait pas à ne pas renouveler le ontrat de four-niture d'eau à la Ville, qui vient à éhéane inessamment 12.�La soiété mit d'ailleurs sa menae à exéution et dénonça en 1955 le ontratde fourniture d'eau d'exhaure à Thionville (f. note, page 302), marquantainsi expliitement la dépendane dans laquelle se trouvaient les olletivités11ibid.12EA V10/128 : Maison de Wendel, Rappel des onventions qui existaient avant la guerreave les soiétés de pêhe loales, 21 septembre 1950.



296territoriales vis-à-vis des ompagnies sidérurgiques et minières qui assuraientleur approvisionnement en eau potable et la détermination des industriels àfaire respeter le onsensus industrialiste qui leur était favorable.Ces prises de position � qui n'étaient bien sûr pas publiques � embar-rassaient les industriels de la Fensh, qui étaient les premiers responsablesdu niveau général des yanures dans la Moselle et à e titre, partisans d'uneertaine disrétion. Dans un note interne des établissements Wendel, datantde 1950, les reponsables des servies juridiques de l'entreprise jugèrent quereonnaître publiquement la responsabilité des industriels dans la pollutionde la Moselle, omme le suggéraient les Aiéries de Thionville, était assezdangereux. Ils proposèrent un argumentaire destiné à faire valoir leur posi-tion 13 : l'entreprise y fait une di�érene (assez solastique) entre la noivitéde ses déversements et leur toxiité. Si l'industrie sidérurgique déverse desproduits noifs, peu favorables à la vie du poisson, elle n'est pas respon-sable des aidents dramatiques qui entraînent des empoisonnements et desmortalités massives de poisson (liés à des déversements brutaux de produitstoxiques), ar la sidérurgie demande une grande régularité dans la marhe desinstallations. La noivité des déversements entraîne une pollution hronique,mais qui ne peut être ondamnée. Quant à la pollution atastrophique, seulesuseptible de poursuites, elle ne peut être attribuée aux sidérurgistes, mais :1. aux autres branhes industrielles, en partiulier la himie (soiétés Car-benzol, Hexim, par exemple).2. au régime de la rivière elle-même, dont les étiages déjà prononés sontaentués par l'utilisation de l'eau de la rivière pour l'alimentation desanaux � et notamment du ... Camifemo, le anal que les soiétés sidé-rurgiques avaient fait onstruire dans l'entre-deux-guerres. Le serviede la Navigation a don une responsabilité dans es inidents.L'argumentaire se onlut par le rappel de la ontribution de la sidérurgieà la prospérité de la région et de l'inommensurabilité de elle-i aux loisirshalieutiques d'une partie de la population et reommande, a�n d'éviter lesrises survenant lors des étiages, de onstruire des retenues d'eau dans lebassin de la Moselle. Pour les usines Wendel, il importait surtout de propo-ser à la branhe dans son entier des éléments stratégiques pour exempter lasidérurgie de toute responsabilité dans les atastrophes de pollution.Ces éléments stratégiques sont de deux types. Le premier type vise àsuggérer la reonnaissane o�ielle par l'administration d'usagesdominants sur ertains ours d'eau, e qui aboutirait à les faire sortir dela législation lassique, partiulièrement en matière de protetion de la faune.Les rivières industrielles seraient don reonnues omme telles, à l'image de13EA V10/128 : Note sur les pollutions de la Moselle, 13 novembre 1950.



297e qui se fait aux États-Unis ou en Allemagne, où le Ruhrverband admet desonentrations en phénols de 3 g/l dans les e�uents se déversant dans laRuhr :�A notre avis, on devrait abandonner l'idée de rendre ou de onserverla pureté de l'eau à ertaines rivières qui, omme la Fensh, sont depuisde nombreuses années dépourvues de vie aquatique et ne servent queomme égoût pour les ommunes et industries riveraines. [...℄ L'eau dela Fensh pourrait don être polluée jusqu'à 500 mg/l 14.�Deuxième type de stratégie : réer sur les rivières industrielles desorganismes regroupant les di�érentes usines, a�n de défendre leursintérêts fae à l'administration. C'est e qui explique la réation, à partirde 1951, de ommissions inter-usines sur la Chiers, l'Orne et la Fensh (etultérieurement sur la Meurthe). L'administration reonnut l'avantage d'avoirsur les rivières industrielles un interlouteur unique � une assoiation debassin, par exemple, dont elle enourageait la réation, à l'image, enore unefois, de e qui se passait dans le bassin de la Ruhr.Des innovations institutionnelles : les ommissions inter-usinesLes assoiations d'usines devinrent don de nouveaux organismes de régu-lation de la pollution hronique sur les rivières industrielles du bassin-versantde la Moselle. Elles étaient une réponse setorielle et territoriale aux pressionsqui se manifestaient en faveur de la dépollution : onfrontées à l'impossibilitéroissante de faire industriellement usage de ressoures polluées, les usines�rent le hoix de s'assoier pour trouver des solutions tehniques ommunesaux problèmes qui les embarrassaient. On ompte don en Lorraine quatreommissions semblables, émanations des usines qui bordent les ours d'eau :sur la Chiers (dans le bassin de la Meuse), sur l'Orne, sur la Fensh et en�n,sur la Meurthe, toutes réées au début des années 1950. Leur existene estlouée par les pouvoirs publis, qui les préfèrent à des organismes de bassinstruturés par l'administration :�Nous estimons es organisations purement industrielles beauoup plusaptes, en raison de leur adaptation au limat psyhologique de l'indus-trie, à obtenir des résultats que des ommissions administratives debassin. 15�Les omptes-rendus d'ativité qui émaillent les arhives nous renseignentsur leur mode de fontionnement. Le but était de mettre en ommun desinformations tehniques relatives à l'épuration des eaux, et de se tenir in-formé des initiatives prises par haque usine � néessité ardente dans unerégion où la ressoure en eau onstituait un fateur limitant du fontionne-ment des usines, partiulièrement dans les petites vallées industrielles. Ce14EA V10/128 : Note interne, Wendel, 23 déembre 1952.15AD 54 : W 1245 109. Lettre de l'ingénieur en hef du Génie Rural au préfet, 17novembre 1953.



298mode de fontionnement n'impliquait auune mutualisation des ressoures :haque usine restait responsable du hoix et du �nanement des travaux quila onernait. Les Commissions permettaient aussi de faire valoir le volonta-risme des industriels fae à la puissane publique, dont elles onstituaient uninterlouteur privilégié. Cela avait pour avantage d'assurer la ohérene dela position des industriels fae à de possibles ontestations. En e sens, lesCommissions étaient aussi une sorte de groupe de pression. Il est ependantindubitable qu'elles permirent, en modi�ant l'atmosphère dans les valléesindustrielles et surtout en éloignant le spetre de la onurrene faussée,de proéder à quelques réalisations en matière d'épuration. Celles-i étaientnéanmoins bien faibles par rapport aux déversements polluants opérés parles usines.Ainsi, fae au problème des hlorures, la Commission de la Meurtheétait singulièrement impuissante 16. La disparition de la soudière dite �de laMeurthe� à Varangéville en 1952 ne laissa plus que deux usines atives (ellesle sont enore aujourd'hui) : la soudière Solvay de Dombasle et l'usine des�Soudières réunies� à La Madeleine (appelée aujourd'hui Novaarb). Ellesrejetaient dans la Meurthe des e�uents salés à 100 g/l environ : 15 000 m3par jour pour la première, environ 5 000 m3 par jour pour la seonde. En équi-valent ion-hlore, ela aboutissait à un rejet théorique de 28 kg par seonde.La minéralisation moyenne de la rivière était en rapport : plus de 1 g/l dehlorures à l'amont de Nany en 1965, enore plus de 500 mg/l à Thionville.Durant les périodes de basses eaux, la minéralisation de la rivière atteignaitdes valeurs reord, entre 5 et 10 g/l suivant les endroits [114, p. 178℄. Maisauune solution tehnique n'était éonomiquement envisageable : la seulequestion qui se posait, en dé�nitive, était de savoir jusqu'à quand les usagersaval de la Moselle aepteraient et état de fait.10.1.2 La rise réglementaireLe poids des industriels mettait les pouvoirs publis dans l'embarras vis-à-vis de la régulation de la pollution. Ils ne disposaient pas d'outils juri-diques nouveaux pour administrer la pollution hronique, et les industrielsregimbaient à l'idée d'être poursuivis pour les mortalités de poisson. Lesautorités, dans un premier temps, eurent reours aux mêmes méthodes inef-�aes que dans l'avant-guerre et publièrent de nouveau des arrêtés préfe-toraux interdisant la pollution. C'était méonnaître les aratéristiques des16En 1949, la Chambre syndiale des soudières rée une Commission de limnologie pourétudier les questions d'épuration des eaux dans les usines adhérentes. La ommissionpasse sous la tutelle de l'Union des Chambres syndiales de l'Est en 1952 et devient laCommission d'étude des eaux pour le département de Meurthe-et-Moselle. Émanationde ette ommission, l'assoiation de bassin dite Assoiation inter-usines du bassin de laMeurthe fut réée le 11 novembre 1953.



299rejets industriels, qui, sans néessairement provoquer de mortalité impor-tante de poissons, dégradaient substantiellement la qualité des eaux dans lebassin de la Moselle. Mais l'approhe réglementaire avait été onfortée parune irulaire administrative du 10 juillet 1948, dans laquelle le ministre del'Industrie exposait aux préfets �les dangers que présente la rerudesenede la pollution des �euves et des rivières par des substanes noives prove-nant d'établissements industriels� et leur demandait de prendre toutes lesmesures néessaires pour s'assurer de l'e�aité des ontr�les et de la sur-veillane des établissements fautifs 17. Dans la droite ligne de ette approhe,le préfet de la Moselle publia un nouvel arrêté préfetoral prohibant le déver-sement d'eaux résiduaires toxiques (3 août 1948). Pour sa part, le préfet deMeurthe-et-Moselle rappela à un orrespondant que les dispositions très si-milaires de l'arrêté de 1927 étaient toujours valables dans le département 18.Il ne disait pas que es dispositions étaient toujours aussi impuissantes àjuguler la pollution. Les raisons de ette impuissane sont de deux ordres.D'une part, l'administration était très rétiente à poursuivre en vertu de esarrêtés, qui étaient ensés être su�samment dissuasifs per se. D'autre part,les déversements étaient également le fait d'industries autorisées, dont lesrejets avaient reçu l'aval du servie de polie des établissements lassés. Ilétait don di�ile pour les pouvoirs publis de se déjuger. Par exemple, l'ad-ministration se montrait singulièrement pondérée envers les soudières de laMeurthe. La vague d'industrialisation qui avait touhé la basse vallée de laMeurthe au tournant du sièle en avait radialement hangé la physionomie.La Meurthe, au moins sur ertains tronçons, avait aquis les attributs desrivières industrielles. Elle ne servait plus à la prodution d'eau potable et ledéveloppement des réseaux d'égout avait trouvé dans la rivière un déversoiridéal. Nany avait réé en 1878 un égout olleteur débouhant en aval dela ville e qui permit de rendre plus salubres les bords de Meurthe dans laville elle-même [153℄. Quasiment toutes les villes riveraines déversaient leurseaux usées sans traitement dans la rivière, et ertaines �rent même l'objetde ondamnation pour ela dans les années 1930 19.Parallèlement, le tissu industriel s'était densi�é au ours du sièle. Auxindustries du sel s'ajoutaient d'autres produtions, pourvoyeuses notables dematières organiques (notamment les artonneries La Rohette, à Laneuve-ville devant Nany). Bref, aux portes de Nany, la Meurthe était bel et bienen passe de devenir une �rivière du travail�. Pourtant, en 1948, un note du17AD 54 : W 1245 109. Cirulaire du ministre de l'Industrie et du Commere aux préfets,10 juillet 1948.18Dans les Vosges, le dernier arrêté semblable dont nous ayons onnaissane est eluidu 17 avril 1956 : �Pollution des eaux : évauation dans les ours d'eau des matièressuseptibles de nuire aux poissons.�.19Les ommunes d'Essey-les-Nany et de Saint Max , par exemple, en avril 1936 � AD54 : W1245 109



300préfet relança le débat (vite abandonné) sur l'assainissement de la Meurtheen vue de son utilisation pour les loisirs.Dans e ontexte, la relative innouité de leurs déversements servit lesindustriels de la soude : les matières organiques et partiulièrement les ma-tières féales étaient autrement dangereuses pour la santé humaine. Seuls lespêheurs (omme nous l'avons expliqué dans la partie préédente) tentèrentde faire valoir la noivité des e�uents pour le poisson 20. Sans réel suès :quand le préfet demanda à Solvay, dans une lettre de l'automne 1947, d'évi-ter de polluer la Meurthe par ses rejets, le ton était patelin et le propos sansgrande onvition. Les rejets avaient été régulièrement autorisés depuis laréation de l'usine (et enore en 1932 21). Cette relative impunité était d'au-tant plus ruiale qu'à partir des années 1950, la prodution de soude onnutune augmentation, entraînée par la demande pour les produits de base dansla fabriation desquels elle entrait (et notamment le verre).Au niveau national, omme en Lorraine, la situation évolua ensuite dansun sens défavorable à la qualité des milieux naturels. Fae à l'augmentationdes as de pollution, les pouvoirs publis admirent au début des années 1950que ertains ours d'eau devaient éhapper aux ontraintes de la règle om-mune en vertu de leur aratère industriel. Jusque là, et indépendamment del'usage e�etif qui était fait des rivières, tous les ours d'eau tombaient sousles mêmes dispositions légales. Une instrution ministérielle du 6 juin 1953�relative aux eaux résiduaires par les établissements lassés omme dange-reux, insalubres ou inommodes en appliation de la loi du 19 déembre1917 22� reonnut don que le prinipe de prohibition générale appliqué auxrejets des établissements industriels était inappliable et y substituait despresriptions expliites fondées sur la nature plus ou moins industrielle dumilieu réepteur. Cela aboutissait par exemple à supprimer toute limite detempérature sur les eaux rejetées � point de revendiation historique des si-dérurgistes lorrains 23.Ces dispositions faisaient sens : elles étaient la tradution d'un prag-matisme politique qui visait à l'établissement d'un onsensus autour de laprodution et de ses e�ets, fût-e au détriment de la qualité de l'eau. End'autres termes, le onsensus publi s'était fait ontre la rivière, appendiefontionnel à l'ativité industrielle et réeptale ommode des déhets desvilles. Cela laissait en suspens la question des mortalités de poisson d'ori-20AD 54 : VC 4456. Rapport de M. Vivier, Conservateur des Eaux et Forêts, à proposde la pollution de la Meurthe à Dombasle par les usines Solvay, 13 otobre 1947.21AD 54 : VC 4456.22Journal o�iel de la République française, 20 juin 1953, pp. 5493�5498.23Voir par exemple la réation vigoureuse des industriels aux propositions du Conseilsupérieur d'hygiène de Frane en 1952 : EA V10/128.



301gine industrielle sur les rivières non onernées par l'instrution ministérielle.C'était volontaire de la part des pouvoirs publis, qui ne voulaient pas re-noner à tout pouvoir oeritif en matière de pollution des eaux � tout elaétait toutefois très loin de fonder une politique.10.1.3 Le manque de oordination administrativeLes faiblesses du adre juridique répressif et le manque de volonté pol-titique des pouvoirs publis ne su�sent pas à expliquer les insu�sanes dela régulation de la pollution. Un problème d'envergure résidait dans la frag-mentation de la déision publique en matière de pollution de l'eau. Cettefragmentation était à la fois géographique et institutionnelle, et mettait àl'épreuve toutes les tentatives de oordination qui furent entreprises.La fragmentation institutionnelle De très nombreux ateurs publisavaient part à la gestion de l'eau : le Génie rural, le orps des Mines, le orpsdes Ponts, les servies d'hygiène, les inspeteurs du travail (par le truhe-ment de la loi sur les Installations lassées), les maires, les Conseils généraux,et. Les initiatives prises après la deuxième guerre mondiale pour tenter dedonner une ohérene à la politique de l'eau en oordonnant es di�érentesations furent modestes, partiulièrement en e qui onernait la pollution.La irulaire du 10 juillet 1948 reommandait aux préfets de réer dans leurdépartement une ommission départementale de pollution, �en vue d'étudierles préautions les plus e�aes à prendre pour prévenir le danger de pollu-tion des eaux et pour y remédier le as éhéant 24�. Ces ommissions furentpromptement mises en plae dès la �n des années 1940 en Lorraine et in-luaient des représentants des pêheurs et des industriels. D'un point de vueformel, on peut les analyser omme une nouvelle �sène� d'interation entreles ateurs de l'eau. Elles se réunissaient sporadiquement (jusqu'en 1956 envi-ron) et dans la pratique, elles herhaient surtout à arriver à un onsensus surle traitement des sympt�mes ('est-à-dire la répartition des frais de uragedes rivières industrielles soumises à l'envasement) sans tenter de trouver unesolution sur le fond (les rejets polluants). Il était exlu de faire preuve d'in-novation en la matière. D'une part, le adre réglementaire ne le permettaitguère ; d'autre part, les partiipants n'en voyaient pas véritablement l'inté-rêt. Pour l'Ingénieur en hef des Ponts et Chaussées en Meurthe-et-Mosellepar exemple, le problème de la pollution était essentiellement un problèmepratique, à traiter vallée par vallée : � le travail théorique [était℄ inutile 25�.Les bornes de l'ativisme avaient de toute façon été nettement posées par ledireteur des Forges de la Marine et d'Homéourt à la première réunion dela Commission départementale de pollution de Meurthe-et-Moselle :24AD 54 : W 1245 109. Cirulaire du ministre de l'Industrie et du Commere aux préfets,10 juillet 1948.25AD 54 : VC 4456.



302 �La déantation permet une épuration physique mais [...℄ une épurationhimique est pratiquement impossible. 26�De plus, les moyens tehniques et humains alloués à la surveillane des oursd'eau étaient très faibles et leur oordination problématique (malgré la ir-ulaire du 21 janvier 1948 �sur la détetion des pollutions�, qui appellait deses v÷ux la mobilisation de tous les moyens tehniques de l'État dans lesdépartements pour que les pollutions aidentelles �ssent l'objet de rapports,préalables à des poursuites éventuelles). La détetion des pollutions restaittributaire des indiations données par les pêheurs, e qui posait problèmeétant donnée leur propension à survenir au ÷ur de la nuit.La fragmentation géographique À ette fragmentation institutionnelles'ajoutait une fragmentation géographique. Il fallait travailler �vallée par val-lée� : le paradoxe, 'est que la vallée s'arrêtait à la frontière du département.Tous les problèmes liés à l'eau (pollution, addution, et.) étaient traités àl'éhelon départemental ou à un éhelon inférieur (la ommune, par exemple).Cela onstituait un problème pour la gestion des rivières qui traversaient plu-sieurs départements, omme l'Orne. D'autre part, les pouvoirs loaux (orpstehniques, préfetures, mais aussi ommunes) possédaient une marge d'in-terprétation importante des instrutions données au niveau national [134℄.Dans bien des as, les dispositions prises dans un département s'opposaientà elles prises dans un autre, selon la forme prise par les onsensus loaux.Le as de la Meurthe fournit une bonne illustration de es paradoxes.Les rejets salins des soudières empêhaient en e�et l'utilisation de la Mo-selle à maints usages, l'enjeu prinipal étant elui de l'alimentation en eaupotable. Les villes du Val de Moselle avaient généralement installé leur ré-seau d'addution d'eau à partir de galeries �ltrantes sur la Moselle, ommeMetz, Thionville depuis 1908 ou Gravelotte depuis 1917 [187, p. 212℄. Dansla zone de Thionville et du bassin minier, l'eau potable était un enjeu detous les instants et la ville de Thionville, par exemple, n'avait eu de esse,au ours du xxe sièle, de multiplier les soures d'approvisionnement nées-saires à une population en roissane permanente (moins de 19 000 habitantsen 1936, 34 000 en 1962) 27. Après 1945, les galeries �ltrantes existantes pei-nèrent à satisfaire des besoins en eau qui augmentaient enore plus vite que26Ibid.. Proès-verbal de la première réunion de la Commission départementale de pol-lution, 5 otobre 1949, p. 4.27Entre 1910 et 1912, la ville fonça neuf puits dans la nappe alluviale de la Moselleà Manom, qui furent omplétés dès 1922 par dix nouveaux puits (à la Briquerie). Àpartir de 1936, la roissane de la population rendit l'addution de nouvelles ressouresnéessaires, et la ville assoi�ée se tourna vers les eaux d'exhaure de la mine de Metzange.La dénoniation du ontrat par l'exploitant en 1955 donna des sueurs froides aux pouvoirsloaux. Grâe aux pressions exerées par la Préfeture, une nouvelle soure d'eau d'exhaurefut trouvée (la mine Charles-Ferdinand à Entrange), repoussant de quelques années laperspetive de la pénurie d'eau dans une ville qui roissait sans disontinuer.



303la population elle-même. C'est préisément à e moment que la question deshlorures prit une soudaine urgene : la salinité de la Moselle rendait quasi-impossible son usage pour l'alimentation en eau potable. Le problème ne seposait plus dans le département de la Meurthe-et-Moselle, puisque la villede Nany avait opté dès 1879 pour une addution d'eau de la Moselle à Mes-sein, 'est-à-dire en amont de la on�uene de la Meurthe et de la Moselle(1879) avant de mettre en plae ultérieurement des galeries �ltrantes sousla forêt de Haye (1898) et une addution supplémentaire à partir du Valde l'Asne (1904). La pollution issue de Meurthe-et-Moselle mettait don endanger l'approvisionnement en eau des populations du ÷ur industriel de laLorraine du Nord.Cette situation de on�it latent explosa à la faveur d'une atastrophe : larupture des digues des bassins de La Madeleine le 7 janvier 1956 (f. partiepréédente). La ville de Metz pro�ta de l'émotion publique pour relanerle débat sur les hlorures. Le préfet de Moselle érivit à son homologue deMeurthe-et-Moselle en avril 1956 pour lui demander de s'attaquer au pro-blème, qui ompromettait l'alimentation en eau potable de Metz et de sarégion. La réponse du préfet de Meurthe-et-Moselle était à la limite de l'in-solene :�Dès qu'une nouvelle tehnique d'épuration des eaux salines aura puêtre déouverte et mise au point, j'ose espérer que la Moselle n'auraplus à déplorer les apports de hlorures ou des alaires dans la Meurthe 28.�En 1960, la ville de Metz déida ependant de réer une nouvelle addu-tion d'eau de la Moselle a�n de suppléer aux ressoures devenues insu�santesen période d'étiage. L'eau ainsi pompée ontenait de grandes quantités dehlorures, qui la rendaient inutilisable sans dilution préalable 29. Le préfetde la Moselle se �t l'ého de l'irritation du maire de Metz auprès de son ho-mologue de Meurthe-et-Moselle, qui opposa derehef une �n de non-reevoir.L'inohérene de l'ation administrative faisait ertainement l'a�aire despollueurs industriels. Bien que l'administration réa�rmât la pertinene dessantions et des poursuites éventuelles ontre les pollueurs, dans les faits, elleétait partagée entre sa volonté de faire respeter la loi et elle de soutenirl'ativité éonomique. L'intérêt général n'était pas identique à elui de larivière. L'Administration préférait laisser l'eau se dégrader plut�t que d'ap-pliquer de manière strite les dispositions répressives qu'elle avait elle-mêmeéditées. De plus, le onsensus ontre la rivière était fondé sur la onfusionentre les modes de régulation de deux types de pollution : la pollution atas-28AD 54 : W 1245 109. Lettre du préfet de Meurthe-et-Moselle au préfet de la Moselle,26 otobre 1956.29Il y a d'ailleurs tout lieu de penser que la ville était parfaitement onsiente que l'eaude ette addution serait impropre à la onsommation, mais sa onstrution permettaitde reposer le problème aux autorités préfetorales.



304trophique (entraînant des mortalités de poisson) et la pollution hronique.Cette dernière était ensée être régulée à la soure et administrativement parle biais des autorisations de déversement aordées aux établissements las-sés. La seonde tombait sous les presriptions du Code rural en matière depréservation de la faune aquatique : la polie de eaux se fondait sur les symp-t�mes, puisqu'il fallait mortalité de poisson pour qu'il y eût poursuites. Lapollution prospérait dans l'inompatibilité entre es deux modes de régula-tion : autoriser les déversements sans référene au milieu naturel onduisaità le dégrader ; éditer des prohibitions sans dispositif d'aompagnementdes pratiques industrielles et sans surveillane arue laissait la voie ouverteà toutes sortes de omportements de ontrebande.10.1.4 La perturbation du onsensusLa situation que nous venons de dérire n'est pas fondamentalement nou-velle par rapport à elle qui avait ours avant la deuxième guerre mondiale.Une ertaine stabilité aratérisait l'ation des pouvoirs publis, onsientsdes problèmes que posait la pollution des rivières, mais inapables de formu-ler une solution et surtout attahés au onsensus loal. Le aran du adreréglementaire, la néessaire protetion de l'industrie et les arbitrages loauxrendaient impossible toute ation d'envergure. L'impulsion en provenanedes administrations entrales était trop faible pour modi�er la situation.Comment expliquer alors la modi�ation radiale qui a�eta les modesde régulation de la pollution hronique de l'eau (et de l'eau en général) audébut des années 1960 par l'entremise de la loi sur l'Eau de 1964 ? Cettemodi�ation s'explique par deux fateurs de nature di�érente : l'apparitiond'une thématique de la pénurie en eau, qui vient remettre en question lesonsensus loaux établis au détriment de la qualité des eaux de surfae ;l'a�rmation d'une éminene de la rationalité instrumentale dans la gestionde l'eau, qui passe par une optimisation de l'alloation des ressoures dansun nouveau adre, le bassin-versant. La transformation dans la politique despouvoirs publis est portée par de nouveaux ateurs, à la fois au niveauentral et au niveau loal.10.2 �Que boira la Lorraine ?� : l'apparition de lathématique de la pénurieLa Lorraine de l'après-guerre, dans l'opinion régionale et nationale, étaitle nouveau �Texas français�. Mais e n'étaient pas seulement les réussiteséonomiques qui apparentaient la Lorraine au Texas. Dès les années 1950, laquestion de l'eau se posa ave une auité grandissante. Le métabolisme régio-nal ne se nourrissait pas seulement d'hommes, d'aier et de apitaux : l'eau



305de onsommation humaine, l'eau industrielle aussi apparaissaient omme deséléments essentiels, et à bien des égards limitants, à la prospérité lorraine.La Lorraine, paradoxalement, ne manque pas d'eau : elle est opieusementarrosée et traversée de rivières abondantes. La pénurie se pro�lait ar la pol-lution empêhait l'utilisation d'une part roissante de ressoures inégalementdistribuées au sein même du bassin-versant.10.2.1 De la pénurie onjonturelle à la pénurie struturelleDans un premier temps, les orps d'ingénieurs pensèrent que ette pénu-rie était onjonturelle. Du point de vue de l'eau et des réseaux tehniques,la guerre de 1939�1945 avait été aratérisée par un sous-investissement trèsimportant, résultat à la fois de la pénurie d'argent et du manque de matièrespremières. Certaines régions (en partiulier l'ouest de la Frane) avaient euà subir les destrutions ausées par les batailles de la Libération. Dans ellesque les ombats avaient épargnées, les infrastrutures étaient en très mau-vais état. Les addutions d'eau étaient grevées de fuites, les égouts néessi-taient des travaux d'entretien. Les rares stations d'épuration qui existaient(par exemple, à Jarny) avaient été abandonnées. Les rivières mêmes, obs-truées par les déhets, rélamaient les travaux de urage qui avaient éténégligés pendant le on�it. La dérélition des réseaux tehniques posait unvrai problème d'hygiène urbaine et e d'autant plus que dans l'immédiataprès-guerre, la population lorraine roissait : retour des Lorrains hassés dehez eux par l'établissement de la zone interdite par le Reih en 1941, re-lane des migrations industrielles, rebond de la natalité ... Les zones minièresétaient partiulièrement onernées, ar stratégiques. La pénurie de mineraiset de matériaux de base rendait urgente la relane de l'extration. Il fallaitdon au plus vite remettre en état de marhe addution d'eau et sanitationdans les régions minières et industrielles, puis envisager, dans un deuxièmetemps, une politique ambitieuse d'équipement tehnique. D'un point de vue�nanier, la situation était extrêmement tendue et néessitait l'établissementd'ordres de priorité parmi les régions et les villes. Si pénurie d'eau il y avait,elle n'était don, pensait-on, que le re�et d'une pénurie plus générale, pé-nurie de matières et d'argent qui touhait la Frane entière. Par exemple,en 1945-1946, la Meurthe-et-Moselle, grosse produtrie de tuyaux de fonte,n'avait pas la priorité en e qui onernait le rééquipement des zones a�etéespar la guerre : les tuyaux produits sur plae partaient dans des régions fran-çaises plus éprouvées, nourrissant en Lorraine une ertaine inompréhension.La onvition que la question de l'eau était liée à des ontraintes �-nanières et tehniques qu'on espérait provisoires éda bient�t la plae àdes onstatations autrement inquiétantes. La pénurie d'argent ou de tuyauxn'était pas la seule menae : 'était l'eau elle-même qui risquait de man-quer. Les premières enquêtes lanées en Lorraine sur l'alimentation en eau



306des olletivités loales et des industries � par exemple, [48℄, en 1949 ou leRapport sur la situation hydrologique du bassin Longwy-Thionville-Briey 30publié en 1952 par l'Assoiation française pour l'étude des Eaux étaientalarmistes : les dépilages e�etués dans le bassin minier après la guerre de1914�1918 avaient très profondément altéré les iruits de l'eau, asséhantles soures et entraînant une augmentation des venues au fond. De surroît,l'exploitation minière avait tellement fraturé les rohes sous-jaentes qu'ilétait impossible de réer des retenues d'eau dans le bassin. L'eau d'exhaureapparaissait omme d'autant plus préieuse et était d'autant plus onvoitée.Mais entre l'eau des rivières naturelles et les eaux d'exhaure, il y avait unedi�érene de taille : les premières n'appartenaient à personne, et l'adminis-tration en disposait en vue de l'intérêt général. Les seondes appartenaientaux soiétés minières, qui pouvaient en disposer selon leurs priorités (parexemple, les HBL avaient prévenu dès 1952 qu'elles se réserveraient dans lefutur l'usage des eaux d'exhaure du bassin de Faulquemont). Pendant long-temps, elles avaient graieusement mis l'eau à la disposition des olletivitésloales et des syndiats d'alimentation en eau, pour ompenser la disparitiondes soures provoquée par les travaux miniers. La majeure partie de l'ex-haure rejoignait également le réseau hydrographique de surfae. Mais que sepasserait-il si ette ressoure était désormais réservée aux usages industriels ?D'autres seteurs du bassin-versant ne onnaissaient pas les mêmes ten-sions que les bassins miniers � la ressoure y était plus abondante, les iruitsde l'eau moins perturbés. Cependant, la pollution faisait planer son ombrenoire sur es ressoures. Dans le val de la Moselle, la pollution de la ri-vière par les hlorures rendait impossible l'extension des prises d'eau dans lanappe alluviale. Dans maints endroits, la présene d'une usine ou d'un dé-versoir d'égout empêhait l'usage des ressoures hydriques loales. Partout,les projetions onernant tant la prodution industrielle que la population(en forte roissane) laissaient entrevoir un futur sombre et se.À partir de 1954, es inquiétantes perspetives ommenèrent à faire l'ob-jet d'une publiité roissante. En novembre de ette année, le Conseil généralde Meurthe-et-Moselle souleva la question de la séurisation des approvision-nements en eau. La Frane s'était lanée, à ette date, dans une politiqueambitieuse d'addution d'eau en zones rurales. Cette augmentation prévi-sible des besoins laissait sans réponse la question de savoir s'ils pourraiente�etivement être satisfaits (même s'il y a fort à parier que les problèmesfurent exagérés pour emporter le soutien �nanier des représentants des ol-letivités territoriales) :�M. le Pdt Marin : [...℄ Je voudrais dire simplement ii deux hoses :la première, 'est que, bien qu'il y ait des années où l'on nous dit qu'il30AD 54 : VC 4456.



307pleut beauoup plus que d'autres, la onstante des eaux que reçoiventles départements des Vosges et de la Meurthe-et-Moselle déroît . C'estquelque hose d'extraordinaire, ette onstante est voisine de sa limiteinférieure : il reste peu d'eau à aménager et 'est une hose très grave.Il y a une hose plus grave enore, sur laquelle je ne veux pas insisteren e moment-i, mais je pourrai donner des détails à la ommission :il est ertain que la physique nuléaire a étudié toutes les façons donton stérilisait les eaux ; elle a fait des onstatations terriblement inquié-tantes : le jour où les grandes villes ne voudront plus avoirleur eau ontaminée, elles herheront à se ravitailler en eau ;elles pourront peut-être faire des travaux olossaux mais àquel prix et que deviendront les prix des travaux d'amenéed'eau si les ampagnes sont obligées d'entrer en lutte avedes grandes villes omme Paris ou Nany. Je n'insiste pas sure point-là, pare qu'il est di�ile de parler des hoses de e genre enpubli ; mais il faut qu'on le sahe tout de même : je dis qu'il faut noushâter, pour es deux raisons, de voter le projet. Plus nous irons vite,plus nous prourerons de l'eau à nos villages, mieux ela vaudra.Le préfet : Mais je voudrais attirer votre attention sur unpoint qui est extrêmement grave : le problème qui se poseatuellement est le problème de manque d'eau : e n'est plusun problème d'addution d'eau, 'est un problème de l'eau etla région la plus visée est le bassin de Longwy, en partiulier la valléede la Chiers, tant pour ses besoins industriels que pour les besoins dela population. Les ressoures en eau ne sont pas su�santes pour l'ali-menter. [...℄Pour l'instant, nous n'avons qu'un projet qui paraisse possible, 'estd'aller la herher à 60 km, dans le bassin de la Moselle en la déver-sant dans la Chiers pour la renvoyer dans la Meuse. C'est un problèmed'aménagement du territoire qui se heurte à des di�ultés tehniques,en partiulier elle qu'a rappelée le Pdt Marin, l'épuration de l'eau, letraitement de l'eau [...℄. Voilà tout le problème : manque d'eau dans er-taines régions, addutions d'eau dans d'autres. Ce sont des problèmesextrêmement graves et si l'eau disparaissait dans des failles, on ne saitpas e qui se passerait 31.�Le début des années 1950 vit don l'émergene de la thématique de lapénurie en eau dans le disours politique et administratif. Ce disours trouvaun ého hez ertains industriels, qui devaient faire fae au manque d'eau defabriation et à la pollution massive des ressoures existantes (par exemple,dans la vallée de l'Orne). Dans les années suivantes, e disours, appuyé parde nouveaux bilans quantitatifs de la ressoure, permit de donner un enjeuet une motivation à la réponse politique au problème de la pollution. Lutter31AD 54 : W 1245 99. Conseil général de Meurthe-et-Moselle, Extrait du rapport 227sur le Session extraordinaire de novembre 1954, pp. 519�545.



308ontre la pollution permettait d'envisager à terme l'utilisation des eaux desurfae pour faire fae à la pénurie.10.2.2 La première étude de la seaeef1955 vit la réation de la Soiété d'Etudes pour l'Alimentation en Eaude l'Est de la Frane (seaeef), assoiation loi 1901 à laquelle adhérèrent lesComités d'aménagement des départements de Moselle, Meurthe-et-Moselleet Vosges, les villes de Nany et de Metz, les Houillères du bassin de Lorraine,Solvay, les Fonderies de Pont-à-Mousson et les faïeneries de Sarreguemines.Le but de la Soiété était de réaliser des études sur la question de l'eau.Un premier rapport, publié en 1957, faisait un bilan de l'utilisation del'eau par les industries et les olletivités loales 32. Les enseignements quel'on peut tirer de ette étude sont de plusieurs types. Tout d'abord, l'a-tivité des usines n'étaient pas mise en danger par le manque d'eau, saufà Longwy. Fae à la raréfation des ressoures, les industries du bassin deLongwy avaient été les premières à mettre en plae des systèmes de réutilisa-tion de l'eau industrielle, de manière à limiter au maximum les prélèvementsdans les ours d'eau 33. Il n'était plus possible d'améliorer es systèmes et laroissane de l'ativité des usines du bassin de Longwy étaient don dépen-dante de la mise en exploitation de nouvelles ressoures hydriques. Dans lesbassins industriels du bassin-versant de la Moselle, toutes les usines ne fon-tionnaient pas enore en iruit fermé. Les usines les plus vulnérables avaientsuivi l'exemple du bassin longoviien, mais d'autres usines n'avaient auundispositif de reylage de l'eau. L'usine de Rombas, par exemple, pouvaitpomper dans la Moselle elle-même et ne voyait guère d'utilité à e reylage.Dans les vallées de la Fensh et de l'Orne, le problème tenait plut�t à laqualité de l'eau disponible. La totalité du débit y étant utilisée par les usinesqui se suèdaient, les rivières harriaient une eau de qualité détestable, aupoint que dans sa nouvelle usine de Sérémange, Solla avait préféré mettreen plae une addution à partir de la Moselle plut�t que d'utiliser la Fensh.Pour la seaeeff, le prinipal enjeu était toutefois sans onteste l'ali-mentation en eau potable. En prévoyant une onsommation future de 400l/j/habitant (au lieu de 225 l/j/habitant au moment de l'étude), elle mettaiten évidene que des quantités faramineuses d'eau devraient être mises en÷uvre : plus de 50 000 m3/jour dans le bassin sidérurgique, plus de 200 000m3/jour dans la région de Nany, e qui orrespond à un quasi-doublementdes quantités 1957. Dans le Val de Moselle, la quantité à mettre en ÷uvre32AD 54 : W 1245 111. seaeef, �Alimentation en eau du bassin lorrain�, Inventaire desbesoins en eau, 1957.33Par exemple, l'usine de Senelle reylait à l'étiage 94% des eaux qu'elle utilisait. AD54 : W 1245 11.



309dans le futur aurait été très prohe de 125 000 m3/jour, à omparer ave les63 450 m3 employés quotidiennement en 1957. À ela s'ajoutaient les besoinsde la navigation... Le problème reevait ainsi une formulation très laire : sil'on voulait éviter à la Lorraine les a�res de la soif, il onvenait de mettreen ÷uvre sans attendre les moyens d'augmenter la disponibilité de la res-soure, en agissant prinipalement sur l'o�re � en exploitant de nouvellessoures d'eau (d'exhaure, en partiulier) et en luttant ontre la pollution. Lademande industrielle pouvait être réduite par le reylage interne de l'eau.Quant à la demande des olletivités, il était déraisonnable de penser pouvoirla limiter, dans un ontexte où les réseaux d'eau ourante étaient en pleindéveloppement, marque visible d'un progrès en marhe.Pour notre propos, ette étude et le ontexte qui lui a donné naissane,ont une double importane. D'une part, la publiation de bilans quantitatifsde l'eau était une nouveauté. C'est une première étape dans le développe-ment d'une onnaissane �ne et préise des ressoures en eau et de leursusages � et don, dans la mise en ÷uvre d'une politique de l'eau au niveaudu bassin-versant en entier.Le seond point important, 'est que la pollution aquiert dans e nou-veau ontexte une stature bien di�érente de elle qui était auparavant lasienne. Comme nous l'avons montré, les dispositions législatives relatives àla pollution de l'eau se limitaient à dé�nir des ulpabilités, à dresser unéha�audage de dispositions de polie. L'ampleur du problème fait tomberes solutions dans un disrédit ertain : ave la onsiene de la gravité desdé�its prévisibles dans la quantité d'eau disponible, les positions respetivesdes ateurs hangent. Ce qui est en jeu à e moment, 'est la possibilité pourl'industrie de soutenir sa roissane, à deux niveaux ; d'une part, en s'assu-rant des réserves d'eau industrielle ; d'autre part, en permettant la roissanede la population don de la main d'÷uvre toujours rare en Lorraine. UneLorraine qui a soif est une Lorraine qui ne peut plus roître.10.3 Vers un nouveau onsensus : la loi de 1964 etla pollution de l'eauLe disours sur la pénurie n'est pas une spéi�ité lorraine. Il s'imposaitau niveau national. La roissane industrielle et démographique, le dévelop-pement des surfaes irriguées demandaient de plus en plus d'eau. L'extensiondes réseaux, l'équipement des logements en eau ourante, l'usage aru d'eaupour l'hygiène urbaine, tout ei faisait progressivement augmenter la quan-tité d'eau onsommée par haque Français. Par ailleurs, la qualité des eauxdisponibles diminuait sous l'assaut onjugué des eaux domestiques et deseaux industrielles. Les ours d'eau étaient ouverts de mousse, onséquene



310imprévue de la roissane exponentielle de l'utilisation des détergents syn-thétiques. Les stations d'épuration étaient en très petit nombre. L'eau de-mandait à être onsidérée omme une ressoure rare et à être gérée ommetelle.Cette situation �t l'objet de letures relativement onvergentes de la partdes administrations publiques, et notamment, des orps tehniques de l'État,qui attribuaient la gravité de la situation à la non-ommensurabilité entreles problèmes de l'eau et les dispositifs de gestion disponibles. Comme leformulait Ivan Chéret dans son livre L'Eau :�L'opposition entre la diversité des usages, le frationnement historiquedes responsabilités de gestion et de polie d'une part, l'unité de la res-soure d'autre part, onstitue la di�ulté institutionnelle du problèmede l'eau.� [64, p. 107℄Il fallait don revoir la manière dont l'eau, bien olletif, était gérée parles pouvoirs publis. Cela imposait une refonte législative et institutionnelled'envergure, qui ommença à la �n des années 1950 pour s'ahever ave laréation des agenes de l'Eau en 1968.10.3.1 L'eau dans le débat national sur la plani�ationL'émergene de la thématique de la pénurie de l'eau n'est pas indépen-dante des mouvements intelletuels qui agitent la Frane de l'après-guerreet posent la question du r�le de l'État dans le fontionnement éonomiquedu pays. L'État se voit reonnaître la mission éminente de oordonner, voirede susiter, l'ativité éonomique sur le territoire. Pour e faire, il faut nonseulement rationaliser les hoix budgétaires (dans le sens d'une alloationoptimale) mais il faut également proposer une stratégie nationale en matièreéonomique, qui antiipe sur le futur et passe par la plani�ation. L'État doitdonner le sens et la diretion de l'ativité éonomique nationale et mobiliserses ressoures pour atteindre les objetifs qu'il s'est �xé. Pour e faire, l'Étatdoit suivre ertaines étapes obligées dans la formulation puis l'appliation deses politiques : réalisation d'un onstat ; identi�ation d'un problème ; for-mulation d'une politique visant à résoudre le problème ; appliation de ettepolitique.L'apparition de la thématique de la pénurie ne fut don pas un événementfortuit, mais le résultat de l'appliation au domaine de l'eau des mêmes proé-dures d'expertise administrative qui s'appliquaient à l'aménagement urbain,au logement, à l'industrie lourde, aux transports, et. Ces proédures ana-lytiques (qui passaient notamment par la réalisation de bilans quantitatifs)permirent de mettre en évidene les problèmes, de quanti�er leur importanerelative et surtout, de donner des sénarios prospetifs en fontion des po-litiques menées. Et la même rationalité qui présidait à l'établissement des



311onstats fut mise en ÷uvre dans la formulation des politiques. Il existe donune ontinuité intelletuelle, hez les ateurs publis et en partiulier les in-génieurs des orps d'État, entre l'analyse de la thématique de la pénurie etles solutions proposées pour éviter la rise hydrique. Pour éloigner le spetrede la pénurie, il fallait mettre en ÷uvre une véritable plani�ation régionaleet prospetive des ressoures en eau, qui devait prendre en ompte la ques-tion de leur pollution. Combattre la pollution était une des omposantes dela plani�ation hydro-régionale et ela néessitait des modi�ations substan-tielles du dispositif publi de régulation de la pollution. Cela se traduisitpar la refonte au sein de la politique de plani�ation des trois domaines spé-i�ques que nous avons présentés plus haut (les lois et les réglements quis'appliquaient à la pollution ; la oordination administrative ; la fragmenta-tion géographique).Cette onvergene entre politique de l'eau et politique de plani�ationne fut pas immédiate. Dans un premier temps, la plani�ation avait proédésetoriellement, par branhe éonomique. Le premier plan Monnet (1947�1952) avait ainsi permis d'optimiser l'investissement publi et avait garantiune utilisation e�ae des rédits du Plan Marshall. Mais le Commissariatau Plan s'était attiré des ritiques pour sa manière de négliger la dimen-sion spatiale des problèmes de plani�ation : pour ses détrateurs, le r�le del'État ne devait pas se restreindre à enourager des branhes éonomiqueset l'État ne pouvait déroger à l'ambition d'une véritable politique territo-riale, 'est-à-dire d'une politique d'aménagement régional. Le Plan s'adaptaen onséquene : le déret 55-876 du 30 juin 1955 relatif aux soiétés de dé-veloppement régional onsara la régionalisation du Plan, que vint renforeren 1956 la réation de 21 régions de programme. Ce déret ouvrit la voieaux Soiétés d'aménagement régional (sar) et partiulièrement à elles dontl'objet était l'eau, omme la Soiété du Canal de Provene, la Compagniedu Bas-Rh�ne Languedo... D'autre part, le Plan réa en 1959 une �Com-mission Eau� en son sein [123, pp. 260�261℄. Ces dispositions permettaientde onevoir une ation publique détahée des ontingenes de la géographieadministrative et plaçaient l'eau au sein de la démarhe de plani�ation.Le Commissariat national au Plan n'était pas la seule institution queles questions d'eau intéressaient. En 1961, le ministère de l'Intérieur réaun Serétariat permanent pour l'étude des problèmes de l'eau, on�é à l'In-génieur des Ponts Yvan Chéret, et dont l'objetif était de oordonner lesations administratives en faveur de l'eau, fae à une situation de pénuriequi risquait de devenir périlleuse pour le développement du pays 34. Le Seré-34Dans e paragraphe, nos informations proviennent prinipalement d'un entretien aveJean-François Saglio, 10 juillet 2002. Le déret réant le Serétariat permanent est leno61.728 du 6 juillet 1961, Journal O�iel, 13 juillet 1961.



312tariat susita la réation en 1962 de Comités tehniques de l'Eau 35, plaéssous la présidene des préfets des régions nouvellement réées. Ces Comitésétaient onstitués de fontionnaires des orps tehniques en poste en régionet avaient pour objetifs de permettre la disussion en ommun, entre lesdi�érents orps, de tous les problèmes de l'eau. En e�et, pour les ours d'eaunon domaniaux et l'hydraulique agriole, 'était le orps du Génie Rural quiétait responsable ; pour les ours d'eau domaniaux, le servie de la Naviga-tion (don les Ponts et Chaussées). Le orps des Mines intervenait sur toutesles questions d'eau souterraine, les diretions départementales de la Santépour la surveillane de la qualité de l'eau potable, et l'Inspetion du travailpour elle des établissements lassés (avant la reprise de ette responsabilitépar le orps des Mines en 1971). En d'autres termes, l'apparition des Comitéstehniques était une manière de suppléer à la fragmentation administrativeet géographique de la gestion de la ressoure. La réation de la Délégationà l'Aménagement du Territoire (DATAR) en 1963 renforça es orientations,puisque le Serétariat permanent lui fut immédiatement rattahé. Ce qui sepro�lait, 'était don la mise en ohérene de l'ation des di�érents éhelonsadministratifs sous la férule des administrations de plani�ation régionale.Les paragraphes qui suivent visent à retraer les origines intelletuelles ethistoriques de ette plani�ation, sa mise en plae, ses résultats, mais aussises limites. Celles-i proèdent de deux problèmes largement ignorés jusquedans les années 1990. D'abord, la démarhe plani�atrie était fontionna-liste. Dans l'espae régional, l'eau était appelée à remplir ertaines fontions :servir de soure d'eau urbaine et industrielle, servir à la navigation, servir desupport aux loisirs par la pêhe ou le anotage, et. Cette fontionnalisationde la ressoure � que rend partiulièrement bien le terme de �voation d'unerivière� que l'on trouve abondamment dans la littérature grise de l'époque� a totalement fait perdre de vue l'interation étroite qui existe entre l'eauet les milieux qu'elle abrite (éosystèmes). Les espaes naturels, la faune, lespaysages : autant de paramètres qui n'avaient auun sens pour la plani�a-tion. Le onept d'�infrastrutures naturelles�, apparu au milieu des années1990, était une manière de réintégrer dans la plani�ation des dimensionsqui lui avaient jusqu'alors éhappé 36.
35AD 54 : W 1245 104. Cirulaire du 12 janvier 1962, �relative à l'étude des problèmesonernant l'eau�, signés par les direteurs des orps tehniques.36On retrouve ette problématique dans l'aménagement du bassin de la Loire. Certainsateurs ontestaient que le soutien aux débits d'étiage puisse être ompatible ave lemaintien de la diversité faunistique et �oristique du �euve, malgré les assuranes desplani�ateurs. Voir par exemple les ates du olloque de Saint-Étienne en 1978 : [28℄.



31310.3.2 Les débuts de la plani�ation prospetive : le Dossierrégional de l'EauLe premier rapport produit par les ateurs nouvellement apparus dans ledomaine de l'eau est le Dossier régional de l'Eau, ommandé en 1965 par leDélégué général à l'Aménagement du Territoire au omité tehnique de l'Eaude Lorraine en vue de la préparation du ve Plan 37. Le ve Plan était le �Plande l'eau�, qui avait pour ambition d'investir massivement pour onstruiredes stations d'épuration et assurer la séurisation des ressoures en eau pourles di�érentes �lières. Le rapport se omposait de quatre parties : besoins,ressoures, pollution, bilan et était omplété par un dossier sur les zonesritiques et les ouvrages à buts multiples qu'il eut fallu onsidérer. La �gure10.2 (page 314) donne une synthèse graphique du ontenu du rapport.Les estimations faites par les ingénieurs prévoyaient qu'à l'horizon 1985,les besoins en eau en Lorraine doubleraient. Dans le bassin-versant de la Mo-selle (en exluant don la région de Longwy), ils passeraient de 136 millionsde m3/an à plus de 275 millions de m3/an. Les ressoures, quant à elles,n'étaient pas bien onnues, en partiulier les ressoures souterraines. Toutesles zones n'étaient pas dans la même situation. L'anémie démographique etl'atonie éonomique des zones très rurales du plateau lorrain, par exemple,ne laissaient auunement entrevoir de tensions sur l'approvisionnement. Enrevanhe, les zones urbaines et industrielles étaient dans une situation radi-alement di�érente. Le déséquilibre entre une demande en forte roissane etdes ressoures qui restaient limitées ou inonnues justi�ait le ton alarmistedu rapport.Pour la première fois, le rapport inluait également une reension no-minative des prinipales soures de pollution pontuelle dans le bassin, soitenviron 80 établissements industriels de toute nature (laiteries, brasseries,usines textiles ou sidérurgiques, soudières, et.). Les hi�res qui étaient don-nés pour la pollution domestique étaient éloquents : dans le bassin-versant,seuls 96 180 habitants (sur une population de 1,4 millions) étaient raordésà une station d'épuration, soit un taux e�arant de 6,7%. L'assainissementindividuel n'était pas évalué. En exluant la population des villages de moinsde 2000 habitants (dont on pouvait supposer qu'ils utilisaient des fosses sep-tiques individuelles), le taux se hissait péniblement à 9%. Autant dire qu'en1965, la roissane de la population lorraine et le développement des réseauxd'égout ontribuaient de manière olossale à la dégradation des eaux de sur-fae. Le ve Plan devait s'assigner l'objetif de remédier à et état de faiten aidant à la onstrution de stations d'épuration dans les zones les plusdenses (notamment dans les régions de Nany et de Metz).37Il est onservé en AD 57 : 282 W 120.
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315Le rapport distinguait également des zones véritablement ritiques, où lapression sur la ressoure se heurtait à l'insu�sane de l'o�re (en partiulier àause de la pollution des eaux de surfae). C'était partiulièrement le as dela basse vallée de l'Orne, où il manquait déjà un million de m3 par an poursatisfaire la demande. La zone Fensh-Thionville et la région de Metz étaientaussi dans une phase ritique, où elles manqueraient d'eau à brève éhéane.Les moyens envisagés pour répondre à es problèmes se proposaient d'agirnon sur la demande, mais sur l'o�re. Le Comité suggérait ainsi :1. de mettre en exploitation de nouvelles ressoures, prinipalement l'eaud'exhaure et des eaux de surfae aptées dans le bassin ou en dehors(dans les Ardennes belges ou dans le bassin-versant de la Meuse fran-çaise).2. d'agir sur la pollution. Or, les moyens envisagés ne prévoyaient pasune rédution à la soure, mais la réation d'ouvrages multifontion-nels dans les hauts-bassins, qui auraient permis de régulariser le régimede la Moselle en aval de Nany, et don, de diluer la pollution (parti-ulièrement elle en provenane des soudières de la Meurthe).La première remarque qui s'impose, à la leture de e rapport, 'est ledéalage phénoménal entre les prévisions faites en 1965 et la situation réellevingt ans plus tard. La rise industrielle était passée par là et il y a fort àparier que les ingénieurs hargés d'évaluer les besoins pour dimensionner lesinfrastrutures d'addution, d'épuration et de modulation des eaux avaientpréféré les surestimer. C'était d'ailleurs un problème réurrent de la plani�-ation, qui eut tendane, surtout à partir du ve Plan, à surévaluer les tauxde roissane de l'éonomie et la progression de la population 38. L'inerti-tude qui subsistait sur les ressoures inexploitées et sur le niveau préis dela pollution justi�e partiellement ette approhe. D'ailleurs, les projets sug-gérés dans le rapport ont, pour la plupart, été abandonnés : les disussionsouvertes en 1961 ave la Belgique pour la fourniture d'eau au Nord de laLorraine aboutirent à un éhe en 1967 39.Le rapport illustre aussi l'impasse dans laquelle se trouvait la politiquefrançaise de l'Eau antérieurement à la loi de 1964 (enore en disussion lorsde la rédation du Dossier régional) : il n'était pas possible, dans l'état de38Cf. Artile �Plans� dans J.F. Sirinelli (dir), Ditionnaire historique de la vie politiquefrançaise au XXe sièle, Paris, puf, 1995.39AD 57 : 282 W 247. On trouvera en AD 57 : 1245 W 117 un dossier sur l'eau à Longwy,qui détaille un peu plus le projet. Originellement, les Belges étaient ensés fournir de l'eaud'appoint industrielle en provenane de la Rulles et de l'Auliers. En 1957�1958, les pouvoirspublis s'avisent que la pénurie risque de onerner aussi l'eau potable et ommenent àétudier la solution belge. Finalement, elle est éartée au pro�t du reylage de l'eau dela Chiers, prinipalement pare qu'auun aord �nanier n'avait pu être trouvé ave lesBelges.



316la législation d'alors, d'agir sur les soures de pollution 40, mais seulementd'agir sur la rivière. La seule voie d'ation dont disposaient les pouvoirs pu-blis était d'arti�ialiser le régime des rivières pour éviter les étiages sévèreset leur ortège d'e�ets induits (dans le as des soures industrielles). Le rap-port reprenait des études antérieures de la seaeef, qui avait fait l'inventairedes sites propies à la réation de retenues d'eau 41. Ces options étaient au-tant de renonements à omprimer la demande. Les pouvoirs publis (ommele montre le modèle de Turton) n'y pensaient même pas : ette voie-là auraitprobablement été impopulaire et allait ontre la tradition �bétonnière� desorps tehniques d'État. Pourtant, auun barrage n'a été réalisé dans le bas-sin avant 1987 (f. page 354). Le oût de l'eau ainsi mise en réserve aurait ététrès élevé ar la topographie des zones onsidérées ne se prêtait pas à la réa-lisation de très grandes retenues d'eau. Les sites potentiels étaient d'ailleursen nombre limité. Les pré-études onernant la réalisation de retenues dansle bassin ferrifère, par exemple, mettaient en exergue l'inompatibilité entrela réation de réservoirs importants et l'exploitation minière du sous-sol. Lerisque eût été grand de voir les las de retenue envahir les galeries souter-raines exhaurées à grands frais.La plani�ation de l'eau n'était don pas à proprement parler une pla-ni�ation éonomique, mais plut�t une plani�ation tehnique appuyée surdes hypothèses grossières en matière de dynamiques territoriales.10.3.3 La loi sur l'Eau (1964)La rationalité plani�atrie, qui orienta la politique française de l'eau audébut des années 1960, ne se borna pas à favoriser la oordination entre lesdi�érents servies dans le adre législatif existant et à donner naissane àdes stratégies de plani�ation des investissements publis dans les régions deprogramme. Elle fut déisive dans la modi�ation en profondeur du adrelégislatif. La loi sur l'Eau de 1964 est importante dans le dispositif de régu-lation de la pollution de l'eau pour plusieurs raisons.1. elle établit impliitement la distintion entre la pollution hronique,objet de plani�ation, et la pollution aidentelle, problème de po-lie des eaux (qui reste en dehors du hamp de la loi).2. elle donne naissane à des agenes de l'Eau, qui assoient de nouveauxateurs (les diretions des agenes) et de nouvelles sènes d'inter-ation entre les ateurs (les Comités de bassin)40Les pouvoirs publis auraient pu ontribuer à la onstrution de stations d'épurationpar les olletivités territoriales, mais le problème restait entier pour les soures privéesde pollution, notamment les rejets industriels.41seaeef, Bassins de la Moselle en amont d'Épinal et de la Meurthe en amont deLunéville : Inventaire des réservoirs possibles, 1960 ; et Réservoirs Meurthe-et-Moselle :Inventaire des sites sur le Madon et l'Euron, 1964. Cités dans [16, p. 288℄.



3173. elle rée un nouveau dispositif �nanier (les redevanes), dont lemontant est voté par les usagers eux-mêmes, regroupés dans les Comi-tés de bassin.4. elle a�rme la pertinene de la gestion de l'eau à un niveau régional �et plus préisément, au niveau du bassin-versant.Ces dispositions, et notamment la réation des agenes de l'Eau, ne sontpas le fruit de l'ation fortuite de �bons struturalistes� en phase ave leurépoque, omme l'avane Jean-François Saglio en plaisantant. En permettantde dépasser les apories de la gestion de l'eau antérieure, elles étaient l'ex-pression ultime de l'intégration de la politique de l'eau et de la politique deplani�ation territoriale. Les problèmes de l'eau dans les années 1960 sou-levaient deux séries d'enjeux : des enjeux oneptuels et tehniques (�quefaire, dans le adre de la plani�ation, pour trouver une solution au manqued'eau ?�), et des enjeux �naniers (�Comment �naner ette politique ?�).La réation des agenes �nanières de bassin est une réponse à es deux pro-blématiques.Fontionnellement, les agenes étaient les agents de la politique de pla-ni�ation de l'État en matière d'eau. Elles devaient intervenir, par le biaisde leur programme d'ation, dans la plani�ation des usages de l'eau ets'assurer de la ohérene de es ations ave les objetifs de la plani�ationrégionale lato sensu. C'était une première originalité : auune administrationantérieure n'avait eu e genre de prérogative expliite. Toutefois, elles ne de-vaient pas devenir maîtres d'÷uvre des travaux engagées, au ontraire, parexemple, du Ruhrverband ou des National River Authorities britanniques.En revanhe, les agenes �nanières de bassin levaient les redevanes nées-saires au �nanement des équipements prévus. Elles étaient don aussi desagenes de moyens. Il eut été possible de �naner es travaux par l'imp�t �ave le double inonvénient de devoir proéder dans le adre de la géographieadministrative existante et de séparer la levée des ressoures de l'objet deleur appliation.En réant les agenes �nanières de bassin, l'État modi�ait sa propregéographie administrative et imposait un nouveau adre d'intervention : lebassin-versant, revenu du disrédit dans lequel il était tombé au moment del'émergene de l'éole française de géographie à la �n du xixe sièle (sur esquestions, voir [123℄). Cela n'était pas sans onséquenes au point de vueadministratif, puisque ela risquait d'empiéter sur les prérogatives des orpstehniques, qui ÷uvraient au niveau départemental. Cette di�ulté fut sur-montée en assoiant les orps tehniques de l'État à la mise en plae desagenes : le Conseil national de l'Eau déida de la réation de six bassins
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Comités consultatifsFig. 10.3 � Les institutions ompétentes dans le domaine de l'eau en 1966le 30 juin 1966 42, et la diretion des agenes fut assurée par des représen-tants des orps tehniques 43. D'autre part, auun pouvoir de polie des eauxn'était onféré aux agenes de bassin, qui devaient stritement rester dans ledomaine de la plani�ation �nanière (déret du 13 mai 1968).Le dispositif d'intervention des pouvoirs publis en matière de pollutionde l'eau avait don trouvé une ertaine stabilité (�gure 10.3). Il est resté lemême depuis lors. Ce qui est partiulièrement intéressant pour notre propos,'est d'essayer de déterminer omment es innovations ont in�ué sur la qua-42AD 57 : 1031 W 7. En 1965 avaient été réées les Missions tehniques de l'Eau, quieurent pour tâhe de préparer les futurs programmes d'intervention des agenes de l'Eau� AD 57 : 1031 W 7. Déret 65-889 du 21 otobre 1965 �réant des Missions tehniques del'Eau�. En Lorraine, les mêmes fontionnaires étaient en harge des Comités tehniquesde l'Eau et des Missions tehniques de l'Eau, e qui failita la ohérene et la ontinuitéde l'ation.43Jean-François Saglio, qui fut partie prenante de tous es événements, juge peu ré-dible l'expliation selon laquelle il y aurait six bassins pour répondre à l'impératif d'équi-représentation des trois orps (Mines, Ponts, Génie Rural) dans les fontions de diretion.Selon lui, Olivier Guihard préféra éviter les miro-bassins dont la pérénité �nanière étaitsujette à aution.



319lité des eaux de surfae qu'elles étaient ensées améliorer. Nous avons montrépréédemment que la dégradation des eaux de surfae était le produit d'in-terations spéi�ques entre les di�érents ateurs du bassin de la Moselle. Cen'est pas simplement la roissane de la prodution qui a pesé sur la qualitédes eaux : 'est bien plut�t la manière dont la prodution et la pollutionindustrielles ont béné�ié d'une protetion de la part des pouvoirs publis,dans le adre du onsensus industrialiste. Le hangement du adre législa-tif laissait espérer une reomposition du système régional qui aboutirait àaméliorer la qualité des eaux. La mise en plae d'un plan d'équipement dubassin-versant permettrait de retirer de la pollution des ours d'eau. D'autrepart, le système �nanier des redevanes responsabiliserait les industriels etdon, théoriquement, les initerait à modi�er leurs omportements polluants.Au-delà de l'aménagement du bassin-versant, 'est une reomposition om-plète de l'interation entre les ateurs, à la soure même de la pollution, quiétait visée.
Si les plans d'investissements ne posaient guère de problème, en e qu'ilsne forçaient auun ateur à hanger de omportement ou de stratégie, enrevanhe, la modi�ation du hamp de l'interation induite par les agenesde l'Eau était lourde de bien des menaes et susitait bien des oppositions. Ilfallait susiter l'adhésion au système de tous les ateurs (industriels et olle-tivités loales inlus) et permettre à l'agene �nanière de bassin d'aquérirrapidement une légitimité réelle � e qui passait, entre autres, par des am-pagnes d'information. Il fallait don permettre à l'agene de s'imposer dansun système d'ateurs qui lui était a priori hostile, tout en lui permettant demener à bien sa mission. L'opposition loale renontrée par les agenes �nan-ières de bassin au moment de leur réation est bien doumentée (e.g. [19℄).Les élus, en partiulier, étaient farouhement hostiles aux nouvelles entités,ar les agenes �nanières étaient amenées à peser �nanièrement et tehni-quement sur les hoix ommunaux. Cela hérissait violemment l'Assoiationdes Maires de Frane, qui s'opposa vigoureusement aux nouvelles strutures(et reommanda à ses adhérents de ne pas payer les redevanes). Commenous allons le voir, le prix de l'adhésion du plus grand nombre au nouveausystème fut aquise au prix de onessions importantes faites aux indus-triels et au onsensus industrialiste auquel ils tenaient. De e fait, l'e�aitéde l'agene �nanière de bassin s'est trouvé diminuée par la néessité danslaquelle elle se trouvait de se faire aepter des autres ateurs du bassin :'est enore la rivière qui �t les frais de la répugnane de l'Administration àappuyer des politiques publiques environnementales non onsensuelles.



32010.4 Un nouvel ateur : l'agene de l'EauLa réation de l'�agene �nanière de bassin�, devenue par la suite �agenede l'Eau� est une étape importante dans l'évolution du système environne-mental régional. Nous avons déjà évoqué les ironstanes de la naissane desagenes. En Lorraine, l'inidene de la réation de l'agene s'est faite sentir àdeux niveaux. L'agene a apporté un soutien tehnique et �nanier à lapolitique de plani�ation hydro-régionale. Par son mode de fontionnementfondé sur l'initation et assoiant les usagers (et notamment des représen-tants des industriels), elle a ontribué à hanger l'�atmosphère� enéloignant le spetre de la stigmatisation pour faits de pollution. En e sens,elle a ontribué à l'a�aiblissement du onsensus lorrain.Le modèle adopté par la Frane n'est pas sans raines historiques. LeSerétariat permanent pour l'étude des problèmes de l'Eau voyait dans lesRiver Basin Authorities britanniques un exemple d'utilisation du bassin-versant omme éhelle d'intégration politique ; et dans l'exemple du Ruhr-verband un exemple de onertation des usagers de l'eau au sein d'un mêmebassin et un modèle d'alloation rationnelle de ressoures rares. L'exemplewestphalien était d'autant plus parlant pour la Lorraine qu'ave �dix foismoins d'eau et une densité industrielle et humaine inq fois supérieure�, laRuhr ne onnaissait pas de problèmes d'eau 44.Le modèle westphalien n'est ependant pas exempt de reprohes : enspéialisant les rivières (Ruhr, Lippe, Emsher) suivant leur voation, il aondamné l'une d'entre elles au triste statut d'égout, ave des onséquenesgraves sur la qualité des eaux du Rhin. La Ruhr était gérée par un syndiat(le Verband) selon un modèle dont il existait des exemples en Lorraine, lesfameux syndiats de bassin (Genossenshaft réés par la loi loale sur l'eaudu 2 juillet 1891 : leur e�aité était sujette à aution dans le as où lesmembres du syndiat avaient des usages de l'eau très di�érents (mouliniers,agriulteurs et industriels, par exemple). En�n, le modèle westphalien étaitun rêve d'ingénieur : son ation onsistait in �ne à organiser les �ux pourque l'eau sale et l'eau propre ne se mélangent que dans le Rhin. Il n'y avaitpas d'initation forte à diminuer es �ux.Les agenes de l'Eau ont en réalité une asendane serète d'un poidsbien supérieur : les travaux d'Allan Kneese sur l'éonomie régionale de l'eau[160℄. Cependant, les réateurs des agenes ont adapté es travaux théoriquesfae aux di�ultés pratiques de leur mise en plae. En partiulier, ils se sontdémarqués de l'appliation à la lettre de l'idée entrale de es travaux, le44�La Grande révolution de l'Eau a ommené : entretien ave Jean-François Saglio�,Le Républiain Lorrain, 15 août 1967.



321prinipe pollueur-payeur. Créer une redevane de pollution est une manièreunique de répondre à deux ambitions distintes : trouver les ressoures �nan-ières pour �naner une partie des infrastrutures olletives de rédution dela pollution (retenues d'eau, stations d'épuration) ; modi�er les omporte-ments à la soure, pour faire diminuer les rejets. C'est ette deuxième le-ture qui onstitue le ÷ur du prinipe pollueur-payeur. Les agenes, quantà elles, ont préféré poursuivre, pour des raisons politiques, une démarhe demutualisation : tous les usagers d'un bassin-versant allaient ontribuer au�nanement d'infrastrutures d'intérêt général. Les redevanes ne seraientpas établies autoritairement à partir d'études éonométriques �nes (dont lesméthodes restaient à inventer, d'ailleurs), mais par un vote du omité de bas-sin, qui regroupait des représentants des orps tehniques de l'État (la moitiédes membres les premières années) et des représentants des industriels. Cemode de représentation des usagers était très favorable à la perpétuationd'un onsensus industrialiste.Le prinipe pollueur-payeur a don été partiellement détourné et e, dedeux façons. Les agenes n'ont pas herhé à atteindre le niveau théoriqueoptimal de redevane permettant de modi�er les omportements polluants.Mais pour les ingénieurs des orps tehniques, l'imposition de ette taxe surla pollution pouvait néanmoins aider à l'élimination des industries polluanteset obsolètes qu'ils abhorraient � typiquement, les petits ateliers de traitementde surfae. La redevane devenait l'instrument indiret d'une politique d'in-tervention sur le tissu industriel qui épargnait les grandes unités modernesdirigées, omme l'agene de l'Eau, par des ingénieurs des orps d'État.10.4.1 La pollution et l'éonomie du bien-êtreL'apparition de la pollution dans les manuels d'éonomie date des années1930. A. C. Pigou, éonomiste britannique, développe l'idée que la pollutionpourrait faire l'objet d'une monétarisation. Il faut bien saisir ii que etteoneption est très éloignée de l'optique traditionnelle de la ontraventionou de l'amende. Il ne s'agit pas en e�et d'une �punition�. Pigou propose,dans The Eonomis of Welfare, une méthode destinée à donner une valeurmonétaire aux externalités, 'est-à-dire à une atégorie de biens qui ne fontpas l'objet de transations monétaires. On parle d'externalités quand :les déisions de onsommation ou de prodution d'un agent a�etentdiretement la satisfation ou le pro�t d'autres agents, sans que lemarhé évalue et fasse payer ou rétribue l'agent pour ette interation.[215, p. 506℄Si mon voisin ultive des orbeilles de géranium en fae de mes fenêtres,je béné�ie d'une �externalité positive�, ar je ne paie rien pour pro�ter del'embellissement apporté par la présene des �eurs. La pollution est, elle, une�externalité négative� : le pollueur ne paie pas pour la totalité des oûts so-



322iaux entraînés par son omportement et la dégradation de l'environnement.Si un industriel déverse un polluant qui lèse un riverain aval sans dédomma-gement, le pollueur maximise ses gains mais minimise dans le même mou-vement le bien-être du pollué (les éonomistes disent �son utilité�). Pigoupropose don une manière de parvenir à une solution éonomique optimale,'est-à-dire qui permette de maximiser la somme des utilités respetives dupollueur et du pollué. C'est e qu'on appelle le �prinipe pollueur-payeur�.Pour e faire, il propose d'instaurer une taxe sur le pollueur, proportion-nelle à la pollution qu'il rejette (appellée depuis dans la littérature éono-mique �taxe pigouvienne�). Et Pigou démontre que l'optimum éonomiqueest atteint quand la taxe est égale à la di�érene entre le gain issu de laprodution (et don de la pollution) et le oût marginal de la dépollution.C'est à partir des années 1970 que le prinipe pollueur-payeur ommeneà onnaître une ertaine faveur dans les institutions internationales. Il estinlus dans la Convention de Londres sur la prévention de la pollution desmers résultant de l'immersion des déhets (29 déembre 1972), puis adoptépar le Conseil de l'Europe (résolution 592 du 24 avril 1975) [238, p. 53℄. PourNiolas de Sadeleer, l'inlusion de grands prinipes (dont le prinipe pollueur-payeur) dans des textes juridiques permet de donner une ertaine noblesse àun droit de l'environnement aratérisé par sa fragmentation et son manquede ohérene [238℄. L'usage du prinipe pollueur-payeur est don largementinvoatoire et permet surtout de réa�rmer la responsabilité de eux qui dé-gradent l'environnement � ontre la teneur même du prinipe.Car le prinipe pollueur-payeur n'est pas du tout aussi univoque qu'onl'entend généralement : il donne une diretion (il faut donner un prix auxexternalités) mais ne préise pas le sens de la relation monétaire. D'un pointde vue éonomique, il est équivalent de faire payer elui qui pollue (dédom-magement) ou elui qui est pollué (qui va don payer le pollueur pour queelui-i épure ses eaux). C'est tout le sens de la démonstration de RonaldCoase, dans un artile qui lui valut le Prix Nobel � �The Problem of SoialCost�. Coase explique en e�et que lorsque les oûts de transation sont trèsfaibles ou absents, la négoiation permet aux parties d'arriver à une solutionoptimale (dans la mesure où il existe des droits de propriété sur les ressouresnaturelles) : 'est don à une mise en ause de l'instrumentalisation du prin-ipe pollueur-payeur par la puissane publique qu'aboutissent les travaux deCoase. Cependant, les onditions initiales pesant sur la négoiation (absenede oûts de transation, propriété des ressoures naturelles) restreignent enpratique l'usage de négoiations entre les parties. C'est le ontexte, l'équité,le oût de mise en oeuvre qui permettront de hoisir selon quelles modalitésles prinipes éonomiques de ontr�le de la pollution seront appliqués. Dansle ontexte politique français, le prinipe du �pollué-payeur� était inappli-able, à la fois pour des raisons de légitimité et pare qu'il n'y a pas de



323propriété privée de l'eau.10.4.2 Les travaux de Allen Kneese et les agenes françaisesde l'EauCes développements théoriques originaux n'ont pas fait l'objet, à notreonnaissane, d'appliations immédiates. En revanhe, dans les années 1960,les travaux de l'éonomiste Allen Kneese, qui se situent dans la droite lignedes théories de Pigou, ont eu une très grande in�uene en Frane. La tradu-tion en 1967 par l'Ingénieur des Mines Lévy-Lambert du livre Éonomie etgestion de la qualité des eaux [160℄ est un moment important pour l'expan-sion des méthodes éonomiques au domaine de la pollution de l'eau. Nousserons amenés infra à étudier les modalités pratiques d'appliation de esthéories au bassin-versant de la Moselle. Mais la leture attentive de l'ou-vrage originel montre que Kneese n'a pas seulement fourni une boîte à outilsaux ingénieurs hargés de la formulation et de l'appliation de la loi sur l'eaude 1964. La théorie est fondée sur un ensemble de présupposés qui tissentune vision très partiulière du réseau hydrographique, de la pollution et despolitiques de régulation de la qualité de l'eau. Fondamentalement, Kneesea�rme que �dans nos régions, la qualité des eaux n'a pas de limite autrequ'éonomique.� [160, p. 41℄. Il est possible d'obtenir une eau très pure enimposant des taxes élevées ou des lois sévères. Pourtant, e sénario seraittrès loin de l'optimum et son appliation serait une subversion du prinipede l'ation de la puissane publique dans l'éonomie : maximiser l'utilité ol-letive, don allouer au mieux les ressoures disponibles. En e sens, polluerl'eau peut être un usage produtif de la ressoure en eau si la pollution estla solution la plus intéressante éonomiquement. Déverser des eaux indus-trielles dans une rivière permet d'éviter les investissements dans l'épurationet d'allouer les ressoures ainsi dégagées à des usages plus produtifs.Le modèle que développe Kneese est le suivant : il faut, pour haquesoure de pollution, parvenir à dé�nir les dommages in�igés aux utilisateursaval. Théoriquement, le niveau des redevanes que devrait payer un pollueurA est proportionnel à la somme des dommages qu'il in�ige à haque utilisa-teur aval, sahant que tous ne vont pas être a�etés de la même manière etque l'intensité des dommages varie en fontion du type et du niveau de lapollution. En e�et, ertains utilisateurs ne seront pas gênés par tel ou tel typede pollution. D'autre part, les paramètres physiques de la rivière amènentà intégrer dans l'analyse l'auto-épuration de l'eau et la variabilité hydrolo-gique (puisque plus l'étiage est prononé, plus la onentration de polluantsest forte et don, plus les dommages sont élevés). Idéalement, l'établissementdes redevanes (ou des primes) de pollution passerait don par une tari�a-tion marginale, en fontion de la nuisane réelle réée par les déversementsselon le moment � et le lieu � où ils sont faits. En d'autres termes, quand le



324déversement n'aura que peu de onséquenes (en périodes de hautes eaux,par exemple), l'industriel payera peu. Au ontraire, en �heures pleines�, leoût du déversement augmenterait 45 . Cependant, le oût d'obtention de esinformations est absolument prohibitif et amène, dans la pratique, à proéderà des simpli�ations. Une des possibilités est de raisonner par rapport à desnormes de qualité du milieu. Si on �xe loalement des normes de qualité del'eau (absolues ou en relation ave un usage donné), on peut ensuite adapterle système de primes/redevanes.Un autre point d'intérêt des travaux d'Allen Kneese réside dans sa ma-nière d'inorporer des fateurs géographiques au raisonnement. Deux aspetssont partiulièrement frappants. Seuls ertains desripteurs de la rivière ontune pertinene pour le raisonnement éonomique, partiulièrement les indi-ateurs de qualité des eaux et les données hydrologiques. D'autre part, ilvoit dans le bassin-versant l'unité géographique pertinente pour la gestiondes pollutions de l'eau. Il y a ii une forme de onvergene entre la géographie(la on�guration du réseau hydrographique) et l'éonomie : il est néessaireque les autorités publiques aient �une zone d'ation su�samment étenduepour qu'elles puissent intérioriser [lire : internaliser℄ les prinipaux oûts ex-ternes provenant des déversements qui y sont e�etués� [160, p. 63℄. Il fautdon que la zone reouvre l'espae des interations entre pollueurs et pol-lués. D'autre part, il faut éviter que l'appliation d'un système de redevaneinduise des distorsions de onurrene entre les régions, selon qu'elles y sontsoumises ou non. Pour des raisons à la fois topologiques et éonomiques, lazone pertinente pour la gestion ne peut don être que le bassin-versant.Ces développements amènent à nuaner de manière importante les rééri-tures de l'histoire qui voudraient faire du soui pour la nature la prinipaleraison de la réation des agenes de l'Eau. Dans l'esprit des promoteurs dela loi de 1964, le soui de la nature n'était probablement pas absent 46 ; maisson importane était ertainement bien réduite par rapport à la volonté detendre vers une alloation optimale de la ressoure en eau. Pour reprendrele titre d'un artile de H. Lévy-Lambert, l'abondane omme la pénurie eneau sont une simple �question d'organisation� [191℄. La rivière est traitéeomme un objet tehnique.45La omparaison est faite expliitement ave l'edf et ses méthodes � novatries alors� de tari�ation �heures pleines � heures reuses�. Dans e système de tari�ation à lamarge, le prix de la fourniture d'une unité d'életriité dépend de la demande globaleportant sur le réseau. L'usager va don adapter sa onsommation de manière à optimiserson usage de l'életriité � utiliser le maximum d'énergie au oût le plus bas.46Et notamment hez Yvan Chéret, qui avait vu à l'étranger et notamment au Sénégalles ravages oassionnés par la pollution des eaux [entretien ave J.-F. Saglio, 10 juillet2002℄.



325D'autre part, on ne peut pas suivre Bernard Barraqué quand il a�rmeque : �Les éonomistes qui roient que les agenes ont été réées pour appli-quer le prinipe pollueur-payeur [...℄ se trompent doublement : d'abord,elles existaient avant son introdution en Frane par l'ode en 1971�1972, et leurs inspirations anglaises et allemandes sont d'une touteautre nature. [...℄ Ensuite, [...℄ le prinipe pollueur-payeur est insritdans la problématique anglo-saxonne de onfrontation entre l'État et lemarhé. Alors que les agenes fontionnent sur un prinipe entièrementdi�érent, elui de la subsidiarité et de la ommunauté.�[19, p. 111℄En e�et, (1) les promoteurs des agenes de l'Eau, inspirés indubitablementpar les modèles allemands et britanniques, ont également puisé dans Kneeseles ressoures théoriques pour fonder leur ation, et e avant le déret deréation des agenes du 13 mai 1968 et a fortiori avant l'intervention del'OCDE � elle sont don bien fondées sur le prinipe pollueur-payeur ; et (2)la dimension olletive et ommunautaire a été ombinée ave les prinipeséonomiques de Kneese pour réer le modèle français de gestion de la res-soure : en e sens, les agenes de l'Eau ne sont pas du tout un déalque desinstitutions allemandes ou britanniques. La réation de e modèle originalrelève dans les faits des ontraintes tehniques et politiques auxquelles lesagenes ont eu à faire fae lors de leur installation.10.4.3 L'agene de l'Eau dans le système régionalLa politique de l'agene de l'Eau est assez omplexe à évaluer sur unepériode de quarante ans. En e�et, l'agene est au ÷ur d'un nouveau sys-tème de régulation de la pollution hronique, aratérisé par la mutualisationdes ressoures prélevées sur les rejets polluants. Ce système est mis en plaedans ses grandes lignes dès l'installation de l'agene en 1968. Cependant,au ours des années ultérieures, le périmètre d'ation et le r�le même del'agene onnaissent des évolutions, à mesure que de nouvelles probléma-tiques émergent dans le bassin versant : les inondations, la désindustriali-sation, la dimension internationale des problèmes et des enjeux, la prise enompte des éosystèmes naturels. En e sens, on peut dire que l'agene del'Eau est un ateur multiforme, dont le r�le évolue à partir d'un adre �xépar la loi sur l'Eau de 1964 et ses dérets d'appliation. Cela rend très di�iletoute vision globale. Aussi n'avons nous l'ambition de proposer en quelquespages ni une analyse omplète des orientations prises par l'agene ni uneévaluation de leur impat sur les rejets polluants ou la qualité de l'eau. Àet égard, l'histoire � voire l'histoire environnementale � de l'agene de l'EauRhin-Meuse restent à érire. Il faudrait pour e faire proéder à l'étude detous les aspets �naniers de son ation, e qui renseignerait sur les volets�redevanes� et �investissement� : hose ardue étant donnée la on�den-tialité qui entoure la question des redevanes de pollution, partiulièrement



326pour les industriels. Il serait ensuite assez ompliqué de faire le lien entrees investissements et l'évolution du milieu naturel. Bref : une méthode està inventer.En revanhe, plusieurs points d'étude sont à notre portée. Tout d'abord,il paraît important de omprendre omment l'agene s'est insérée dans lesjeux d'ateurs et a ontribué à faire évoluer le système régional du pointde vue de la pollution de l'eau. L'agene s'est imposée omme un ateurmultidimensionnel et sa foalisation sur le aratère hronique de la pollutiona ontribué à la transformation du �onsensus lorrain�. Le deuxième pointsur lequel nous voudrions insister, 'est sur la géographie expliite qui a étémise en ÷uvre par l'agene dans sa ollete des redevanes de pollution.En e�et, dès sa réation, l'agene a réé une modulation géographique dela redevane, dont l'analyse est intéressante à deux titres : par les prioritésqu'elle révèle ; par ses onséquenes spatialement distribuées sur la qualitédes rivières.L'établissement des redevanesLa mission originelle de l'agene �nanière de bassin Rhin-Meuse était,nous l'avons vu, de olleter des redevanes sur les usages de l'eau (pré-lèvements et pollution). Il avait été déidé que les ressoures ainsi levéesne rejoindraient pas le budget de l'État, mais alimenteraient le programmed'ation de l'agene (à périodiité quinquennale) � 'est-à-dire seraient endé�nitive reversées aux pollueurs, par le biais de prêts, d'aides ou de sub-ventions. L'enjeu était de susiter l'adhésion de tous les ateurs du systèmerégional � et plus partiulièrement de eux qui étaient représentés au omitéde bassin. Ce n'était pas hose aisée et l'agene proéda ave prudene.Il fallait en e�et onvainre des industriels adeptes du �onsensus lorrain�que non seulement, il leur fallait désormais payer pour rejeter des eaux uséesdans les rivières et prélever de l'eau dans le milieu naturel, mais qu'en outre,ela allait dans leur intérêt à moyen terme. Tâhe ardue. Pour se prému-nir ontre les retournements de situation, l'État prit dans un premier tempsla moitié des sièges au omité de bassin et attribua ertains d'entre eux àdes missi dominii, hargés d'éviter le dévoiement du système du vote desredevanes par le omité de bassin. Il n'aurait pas fallu que les industrielss'entendissent entre eux pour bloquer le système en votant des redevanestrop peu élevées. Les instrutions aux préfets (qui partiipaient aux Comitésde bassin) étaient laires : tous les agents de l'État devaient voter ommele missus dominius, qui en Lorraine était le promoteur de la loi sur l'Eaului-même, Ivan Chéret.La mise en plae des redevanes de pollution fut don une époque pleine



327de pragmatisme. Le premier abitrage onerna les paramètres à prendre enompte dans la dé�nition de la redevane de pollution. La théorie ne tranhaitpas, en e�et et il fallait, pour faire sa religion sur le sujet, un ertain nombred'informations sur la pollution qui n'existaient tout simplement pas. Le o-mité tehnique de l'Eau et la mission tehnique de l'Eau ommanditèrentdes études sur le bassin-versant ; une enquête �sur les besoins en eau des in-dustries� fut notamment lanée en 1964, qui tenta de se faire une idée de lapollution aratéristique par �lière 47. Tous les établissements de plus de 50salariés furent ontatés (soit 1654 entreprises), et 882 questionnaires furentexploités. Les résultats étaient édi�ants. En 1960, les industries en Lorraineavaient utilisé 1350 millions de m3 d'eau. En 1964, ette valeur s'établissaità 1840 millions de m3, soit une progression de plus de 35%. 50% des pré-lèvements étaient le fait des entrales thermiques, 30% de la sidérurgie. Autotal, l'industrie lourde, qui ne représentait que 12% des établissements opé-rait près de 95% des prélèvements industriels. Cette enquête fut omplétéeen 1967�1968 par une enquête portant spéi�quement sur l'épuration indus-trielle. Celle-i était balbutiante, et onnaissait des variations intra-régionalesimportantes. La Meurthe-et-Moselle était le département dans lequel l'indus-trie épurait le moins ses e�uents 48.Ces études nourrirent le débat sur les redevanes, qui se solda par unertain nombre d'arbitrages, dont les ontraintes étaient les suivantes : faireporter les redevanes sur quelques paramètres simples ; faire démarrer le sys-tème douement en évitant un ho �nanier pour les industriels. Pour lesredevanes industrielles, on retint trois paramètres : les matières en suspen-sion (MES), la ondutivité (liée à la harge en sel) et la pollution organique.Le alul de e dernier paramètre est une illustration du pragmatisme del'agene : en dé�nissant l'assiette de la redevane pour les matières orga-niques omme 2×DBO5+DCO
3

, on évitait de léser une industrie aux dépensd'une autre. Si l'on n'avait retenu que la demande biologique en oxygène(DB0), 'était toute l'industre agro-alimentaire qui aurait subi un oup. In-versement, la séletion de la demande himique en oxygène (DCO) auraitfrappé uniquement la himie. La réation de et indie omposé permettaitde prendre en onsidération les besoins de es deux branhes industrielles.Ce pragmatisme vis-à-vis de la redevane se retrouve dans trois autres mé-anismes, �naniers eux-là :47Cet inventaire régional avait été lané pour pallier les insu�sanes onstatées à l'oa-sion du ve Plan. Dans le même temps, le Serétariat permanent pour l'étude des problèmesde l'eau avait passé un aord ave le CNPF pour laner une grande onsultation nationalesur le sujet de l'eau industrielle. La Mission tehnique de l'eau Rhin-Meuse fut la seule àmener le questionnaire à bien � AD 57 : 1031 W 19.48AD 57 : 282 W 115. AFBRM, Inventaire des prélèvements, de l'utilisation et des rejetsd'eau par l'industrie en 1966.



328(1) L'érêtement du montant de la redevane pour les gros pol-lueurs/utilisateurs, très similaire au dispositif en vigueur pour la taxe pro-fessionnelle : l'État remboursait à l'industriel une partie de sa redevaneau dessus d'un ertain montant. Ce dispositif transitoire perdura jusqu'audébut des années 1970 et sa �n susita d'ailleurs une ertaine animositéhez quelques industriels (notamment hez eux qui étaient à la fois grosonsommateurs d'eau et gros pollueurs, omme les sureries et les brasseriesalsaiennes, par exemple).(2) L'établissement du tarif de base de la redevane à un niveautrès bas, qui n'avait pas été alulé par rapport à l'optimum éonomique,mais par rapport aux investissements prévus dans le premier programmed'ation. La théorie aurait voulu en e�et qu'on appliquât une très initativetari�ation au �oût marginal de développement�, 'est-à-dire que la nui-sane ou le suroût induits par la pollution pour la olletivité ou les autresagents seraient estimés en haque point du bassin et que la redevane perçueserait égale au oût de remplaement de haque usage en e point. Or, pourl'agene :�Un tel système, pour séduisant qu'il soit, n'est pas envisageable, aril ne onduit pas à l'équilibre budgétaire de l'agene qui ferait desbéné�es injusti�ables.� 49E�etivement, l'appliation suivit une autre logique :�En pratique, les taux �xés pour les redevanes de pollution ont étévoulus raisonnables et ompatibles ave le programme de réalisationsque s'était �xé l'agene, mais il y a lieu de noter qu'elles se situent entrele tiers et le inquième du oût réel de la suppression de la pollution.De e fait, l'initation existe mais elle a enore besoin de la pressiondes administrations.� 50(3) La réation d'une modulation géographique de la redevane,qui tenait ompte de l'existant en a�etant la redevane d'un oe�ient in-férieur à l'unité dans les zones très industrielles (et dans quelques autres :f. page 329).Grâe au pragmatisme de l'agene, ette politique fut bien aueillie parles industriels lorrains. Quelques-uns trouvaient ela très ompliqué et trèsher 51, mais la rationalité de la démarhe renontrait un ého favorable :pour une fois, l'État entreprenait une ation ré�éhie, non oeritive, �nan-ièrement programmée. L'aeptation de l'agene par les industriels lorrains49AD 54 : W 1245 99. Premier projet de programme d'intervention de l'agene �nanièrede bassin Rhin-Meuse, janvier 1968, page 79.50AD 57 : 1031 W 9. Proès verbal de la réunion du omité de bassin du 12 déembre1969.51Notamment Solvay : entretien ave J.-F. Saglio, 10 juillet 2002.



329est un élément essentiel de son suès. Il faut dire que les fontions de dire-tion des grandes entreprises lorraines étaient oupées par des ingénieurs desgrandes éoles : ils partageaient le langage de leurs amarades ingénieurs quitentaient de promouvoir l'agene de l'Eau. En revanhe, ertaines olletivi-tés territoriales étaient très rétientes. Pour évaluer le montant de leur re-devane de pollution, on avait retenu un indie agrégé, l'équivalent-habitant(Heq ou EqH, suivant les ourrenes). Mais ertaines, qui suivaient les motsd'ordre de l'Assoiation des Maires de Frane (f. page 319), refusaient até-goriquement de payer : ainsi, la ville de Mulhouse. On peut dire que l'agenes'est bien plus vite imposée auprès des industriels, qui appréiaient la lo-gique sous-jaente, que des olletivités loales, qui voyaient dans son ationune forme illégitime de levée d'imp�t et d'immixtion dans les a�aires desommunes. La normalisation des relations ave ertaines olletivités loalesn'intervint que bien plus tard, dans le ourant des années 1970.Les onséquenes de la modulation spatiale des redevanesLes modèles généraux de qualité des eaux (f. première partie) inor-porent souvent une omposante politique, dont la vigueur explique en partiel'évolution subséquente de la ourbe de la pollution � roissante quand lapolitique est timide ou insu�sante, déroissante quand elle-i est résolueet e�ae. Or, un des points que e shéma néglige, 'est la possibilité quedans un bassin-versant, la politique appliquée soit spatialement di�éreniée� et qu'on puisse don simultanément avoir dans un bassin-versant et pourun même paramètre une dégradation à plusieurs endroits quand la situations'améliore à d'autres. Ce mode de di�éreniation spatiale a été partiulière-ment appliqué dans le bassin Rhin-Meuse.Dès l'origine, l'agene de bassin a introduit des éléments spatiaux dans lesredevanes : ainsi �modulées�, les redevanes devaient permettre d'÷uvrer enfaveur des orientations hoisies par l'agene. La spatialisation des redevanesde pollution est théoriquement justi�ée : omme le rappelle le rapport duCommissariat général au Plan [71, p. 111℄ :�Une tari�ation visant l'internalisation des e�ets externes de pollutiondoit re�éter les onditions loales d'impat de la pollution du milieu.�La ontribution marginale aux dommages variant ave le lieu du rejet, letaux de redevane doit en tenir ompte et varier lui aussi en fontion du lieudu rejet. Allan Kneese justi�e l'idée dans son ouvrage en expliquant que :�Des proédures de réglementation uniformes onduisent souvent à lamédiorité générale de l'ensemble des rivières. Auune rivière n'estvéritablement mauvaise, mais auune n'est vraiment bonne non plus.�[160, p. 166℄D'autre part, un autre fateur intervient : pour atteindre l'optimalité pi-gouvienne, l'agene devrait onnaître les oûts de la pollution pour haque
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331usager � la dimension spatiale serait don la tradution de la position relativedes pollueurs et des usagers les uns par rapport aux autres dans l'espae desdommages (lui-même dérivé de l'espae physique �réel�). Une telle informa-tion est impossible à produire. Une solution pratique de remplaement, telleque la présentent Baumol et Oates, serait d'atteindre un objetif de qualitéau oût minimum. Comme le onstatent Destandau et Point :�Le régulateur ne doit plus herher une situation éonomiquementoptimale, mais les taux de redevanes qui permettront de minimiserles oûts de dépollution tout en respetant les objetifs de qualité del'eau ou les normes préétablies [...℄. Ainsi, [...℄, la redevane doit êtrespatialisée pour être e�ae.� [90, p. 646℄L'agene de l'Eau Rhin-Meuse a don introduit des éléments de disri-mination spatiale dans les redevanes de pollution. Elle est, de toutes lesagenes de bassin, elle qui avait adopté l'amplitude de taux la plus forte,entre les zones frappées par les oe�ients multipliateurs les plus forts, etles zones spéiales où les redevanes étaient très amoindries. L'amplitude dela di�érene de tari�ation entre les zones est à l'origine de leur e�aité :plus ette di�érene est aentuée au sein d'un bassin-versant, plus elle estsuseptible d'avoir un e�et initatif.Il faut insister sur l'idée qu'en l'espèe, la politique onduite n'est passtritement orthodoxe par rapport à la théorie, prinipalement pare queles zones de tari�ation n'ont pas été dé�nies par rapport aux dommagesspéi�ques in�igés par haque soure de pollution. Par défaut, les zones detari�ation ont été établies par rapport aux objetifs de qualité prévus pourles moreaux de rivière onernés : on établit, à partir de la qualité �nale del'eau qu'on veut obtenir, des zones de tari�ation qui vont permettre d'orien-ter les usages. Cela permet de faire l'éonomie de la ollete des informationsdétaillées sur les dommages in�igés par la pollution au milieu et aux autresusagers. D'autre part, progressivement, l'agene de l'Eau Rhin-Meuse a in-troduit des modulations spéi�ques par type de polluant (notamment pourle phosphore, à partir de 1987).Dans e ontexte, plusieurs orientations sont possibles :1. les modulations les plus fortes sont appliquées aux seteursoù la pollution est la plus forte. Le as (1) a pour onséquenede limiter l'installation de nouvelles industries dans une zone où l'eauest déjà polluée 52 ; d'enourager les industries déjà présentes à réduireleurs rejets ou à déplaer leur ativité vers des zones où les redevanessont moins élevées. L'option (1) a don un e�et ompensateur spatia-52Si le niveau atteint par les redevanes est su�samment important pour être initatif,'est-à-dire ompter parmi les fateurs de loalisation.



332 lement, puisqu'elle inite à reporter les rejets polluants vers les zonesles moins polluées.2. les modulations les plus fortes sont appliquées aux seteursoù la pollution est la plus faible. Le as (2), au ontraire, tend àpréserver les zones les moins touhées par la pollution et à onentrerelle-i dans les zones qui sont déjà les plus polluées. C'est nettementette deuxième option qui a été hoisie en Frane, et dans le bassinRhin-Meuse plus partiulièrement.La �gure 10.4 donne la arte de la modulation spatiale des redevanesdans le bassin Rhin-Meuse en 1968. On s'aperçoit que l'amplitude de la dif-férene entre les di�érents taux est très importante, entre des zones trèsprotégées (oe�ient 2) et des zones spéiales, où les oe�ients sont trèsinférieurs à l'unité � notamment le Rhin (0,2) 53. On remarquera aussi quela Moselle avant son entrée en Allemagne est une zone de faible oe�ient.La logique de ette répartition spatiale des modulations est double. D'unepart, il s'agissait de reonnaître l'existant. L'assiette des redevanes à l'époqueétait limitée : demande himique en oxygène, demande biologique en oxy-gène et matières en suspension, prinipalement. Le Rhin harriant quantitéde partiules en suspension d'origine alpine, il eut été dérisoire de fortementtaxer les rejets de MES qui y étaient faits. La prose de l'agene rendait eladans des termes plus direts enore : les oe�ients de 0,2 s'appliquaient auxrejets dans �des ours d'eau ou des milieux naturels ne onstituant pas uneressoure naturelle et n'étant pas soumis à un objetif de qualité. 54�Inversement, il était important de préserver la pureté des ours d'eau quiétaient peu touhés par la pollution, notamment dans les têtes de bassin. Leszones à oe�ient 2 orrespondent aux bassins qui servent à l'alimentationdes grandes villes de Nany et Metz en eau potable. Cependant, on peut voirdans ette répartition une autre logique à l'÷uvre : en reonnaissant l'exis-tant, l'agene ne ontribuait pas à favoriser la dépollution des rivières les plustouhées, en partiulier avant leur sortie du territoire français. En e sens,on peut dire que l'agene n'avait pas insrit la dimension �transfrontière�de la pollution et le soui de l'éviter parmi ses priorités. C'est là une preuveimportante que la pollution de la Moselle était envisagée stritement dansun adre régional, sans référene aux ontraintes qu'elle faisait peser sur lesÉtats de l'aval. Cela a perduré jusqu'au milieu des années 1980 : l'agene aalors tenté de supprimer les modulations spatiales qui devenaient politique-53En 1970, la zone de tari�ation du Rhin passe à 0 pour les MES, et reste à 0,2 pourle reste des paramètres, notamment le sel.54AD 57 : 1031 W 8. Programme d'ativité de l'agene �nanière de bassin Rhin-Meuse,1968�1972, juin 1968.



333ment inonfortables. Assez ironiquement, elles ont vite fait leur réapparitionsous la forme des �zones d'ation renforées� (f. page 412). D'autre part, lamodulation géographique des redevanes était aussi une forme de onessionau onsensus industrialiste : la reonnaissane de l'existant permettait de nepas heurter les gros pollueurs de front � et notamment, les sidérurgistes dansle bassin de la Moselle. Ce que traduit la mise en plae de l'agene de l'Eau,'est en dé�nitive une approhe pragmatique de la question de la pollution,au détriment d'une ation volontariste en faveur des ours d'eau.Conlusion : la plani�ation régionale omme abou-tissement de l'intégration fontionnelle de la rivièreL'eau est devenue dans les années 1950 une des sphères d'intervention dela politique d'aménagement du territoire menée en Frane. Dans e ontexte,la gestion de la pollution prenait une autre dimension, partiulièrement enLorraine. Dans l'esprit des aménageurs, lutter ontre la pollution revenait àdoter le bassin-versant des équipements suseptibles de la réduire : stationsd'épuration, retenues d'eau. Dans ertains as, les orps tehniques ont mêmehésité à faire intervenir des transferts d'eau inter-bassins. Lutter ontre lapollution était don une a�aire d'équipement et l'équipement lui-même, unea�aire de plani�ation �nanière. Dans ette optique, la rivière ne vaut quepar les usages qu'elle permet, et 'est don une ontinuité qu'on peut établirentre la réation du Camifemo en 1932 et les politiques d'aménagement hy-draulique des ressoures en eau dans les années 1960. Les méthodes hangent,les voations privilégiées ne sont plus les mêmes, mais l'esprit est identique :la rivière est un instrument au servie du développement régional industrielet urbain. En voie d'émergene au début des années 1970, le disours sur l'en-vironnement est omplètement absent de ette approhe. Le fontionnalismeet la gestion par �lière ne laissent guère de plae à des pensées onurrentes,faibles pare qu'en instane de solidi�ation 55. Ce n'est d'ailleurs qu'aprèsla mise en plae des strutures politiques d'aménagement du territoire et deplani�ation hydro-régionale que l'environnement apparut et se strutura. Ilmit du temps à peroler dans des strutures dont la genèse et le fontionne-ment étaient très largement tehnoratiques.Ces hoix d'aménagements reposaient bien évidemment la question dela plae de l'industrie dans le bassin-versant, mais indiretement. En e�et,les projets de plani�ation oultaient les tensions et les on�its autour dela ressoure en eau : ils s'e�orçaient ardemment de n'être que tehniques,onfortés dans ette approhe par les hoix opérés par l'agene �nanière debassin et ses promoteurs. La plani�ation souhaitait être à même de rendre55Sur la naissane de l'environnement en Frane et sa struturation à partir de hampsdisparates, voir Florent Charvolin : [59, 60℄.



334obsolètes les questions de polie de l'eau : en donnant à haque usage l'eauqui lui était néessaire en qualité omme en quantité, les on�its auraientdisparu. La solution pour désamorer les on�its tenait don, omme nousl'avons évoqué, à une augmentation de l'o�re hydrique, et l'agene �nanièrede bassin se proposait de son �té d'augmenter la disponibilité hydrique enfaisant diminuer la pollution.Le résultat de ette politique est très paradoxal. Les on�its sur l'eaun'ont pas disparu, prinipalement pare que la pollution ne se résume pas àune alloation optimale de la ressoure : dans les années 1950, les industrielsréa�rment leur droit à polluer les rivières ; dans les années 1960 et 1970, lespollutions aidentelles se perpétuent, voire s'aggravent. En 1975 enore, ledireteur des Aiéries de Pompey, mis en ause dans une a�aire de déverse-ment de yanure dans la Moselle, répond vertement aux pêheurs qui l'inri-minent qu'�on n'arrête pas le progrès pour faire plaisir aux pêheurs� 56. Etpourtant, sous l'in�uene de la politique de plani�ation hydro-régionale, lesindustriels sont de plus en plus mal à l'aise vis-à-vis de leurs impats environ-nementaux. Les expressions du �onsensus lorrain� délinent nettement : laprotetion de la ressoure en eau ontre la pollution devient progressivementune nouvelle expression de la modernité éonomique. Être moderne, 'est nepas polluer ; et assurément, les industriels ont engagé dans les années 1970des sommes importantes dans la onstrution d'installations d'épuration. Lapollution industrielle rejetée dans les rivières passe en quelques années deplus de 4 millions d'EqH à moins de 2 millions. Il s'agit là d'une évolutionulturelle des pratiques, qui a son importane. Elle est liée à la reompositiondu tissu industriel sous l'e�et de la rise, qui voit disparaître des pans entiersdes industries historiques lorraines, elles-là mêmes qui avaient onstitué le�onsensus lorrain�. Nous y revenons infra. La mise en plae des dispositifs�naniers promus par l'agene �nanière de bassin produisit indubitablementdes e�ets : même s'il était enore intéressant �nanièrement de polluer, lapossibilité donnée aux industriels de ne supporter qu'une partie du oût dela réation d'installations d'épuration ou du oût du passage à des tehno-logies plus propres ouvrait une opportunité. C'est dans ette onjontion duhangement ulturel et du soutien �nanier apporté à la modi�ation despratiques que se voient les e�ets de la politique de plani�ation. Malheu-reusement, e nouveau onsensus avait aussi ses limites, qui rendirent trèsvisibles les rises internationales que la pollution de la Moselle avait �ni parprovoquer.
56AD 54 : 1129 W 108. Renseignements généraux, Compte-rendu de la réunion publiquedu 2 août 1975.
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336÷uvré de manière à s'assurer la oopération de tous les ateurs du bassin-versant. Pour e faire, elle avait été obligé de transiger ave les prinipesthéoriques qui fondaient son ation et de ontinuer de fato la politique an-térieure, qui onsistait à modi�er la rivière plut�t que les omportements oules usages de l'eau. La �n des années 1960 oïnidait aussi ave le moment oùles industries historiques entrèrent en rise. Conquérantes et dominatries,elles avaient tenté d'imposer leur loi aux autres usagers des rivières. Dé-faillantes et menaées, elles solliitèrent la protetion des pouvoirs publis etun amoindrissement de leur partiipation aux dispositifs de régulation ol-letive de la pollution mis en plae dans le bassin-versant � mettant ainsila totalité du système en danger. Dans tous les as, les rivières du bassin-versant étaient leurs vitimes involontaires.Mais d'autres fateurs rentrèrent alors en jeu, dès le milieu des années1960. À ette date, la pollution de la Moselle devint une a�aire interna-tionale. Les riverains aval de la Frane n'entendaient pas se satisfaire d'unequalité de l'eau dégradée et, par le truhement de di�érentes institutions, esriverains exerèrent une pression roissante sur le onsensus loal qui met-tait la Frane toute entière en di�ulté au plan international. Deux épisodestémoignent en e sens : la question de la analisation de la Moselle dans lesannées 1960 ; et elle de la pollution saline du Rhin dans les années 1970.Nous avons vu préédemment qu'oasionnellement, le Quai d'Orsay sefaisait l'ého de plaintes pour pollution de l'eau déposées par des gouver-nements étrangers. Dans le bassin houiller, là où l'imbriation transfron-talière des hommes et des ativités était la plus forte, es plaintes étaientplus fréquentes � presque des plaintes de voisinage. Cependant, es quelquesévénements n'avaient jamais engendré de réation durable et spéi�que despouvoirs publis : la pollution restait un paramètre loal du onsensus lor-rain et les voix étrangères qui s'élevaient sporadiquement pour le déplorerquand elles avaient à en sou�rir ne omptaient pas. Les hoses hangèrentdans les années 1960 et 1970 à la faveur du renforement des solidarités in-terétatiques entre les aniens adversaires. Ce n'est pas la magnitude de lapollution qui a été à l'origine de es nouveaux développements. Nous avonsmontré que le pi relatif de pollution se situait à la �n des années 1950 etau début des années 1960 (f. deuxième partie). Mais, alors même que lapollution rejetée ne roissait plus, la manière dont elle était envisagée par lesdi�érents ateurs se modi�ait. L'apparition de nouvelles sènes et de nou-velles modalités d'interation entre ateurs internationaux rendit possible lastruturation de la question de la pollution de la Moselle omme problèmeinternational, dépassant de fato le seul adre lorrain où elle avait été pré-édemment antonnée. Cette struturation tendait à remettre en questionle onsensus lorrain et s'appuyait sur une renaissane du droit internationalde la pollution de l'eau dans l'après-guerre, à mesure que les antagonismes



337s'e�açaient et que les problèmes environnementaux ommençaient à entrerdans le périmètre souhaitable d'une oopération fruutueuse.Ce hapitre omporte en onséquene des développements relativementdétaillés sur le droit de la pollution internationale. Le droit est une des formesde struturation de l'espae d'interation des di�érents ateurs : il identi�edes omportements �déviants�, 'est-à-dire qui ne respetent pas les règleset les valeurs ommunément admises. Nous avons pu montrer préédemmentomment la législation intervenait dans les problèmes de pollution indus-trielle avant 1964. De la même manière, le adre juridique international in-tervient sur les interrelations entre les ateurs, en légitimant leur position,ou au ontraire, en la disquali�ant. Il ne s'agit pas de mener une sorte deproès rétrospetif, mais de omprendre omment leur situation respetivepar rapport aux règles du droit in�uene la position des ateurs internatio-naux dans le hamp de l'interation.Cependant, le droit ne struture que pour partie l'interation entre lesateurs. Il faut don traer ses limites : par exemple, jusqu'en 1986, la Franen'a pas respeté les prinipes fondamentaux du droit des �euves internatio-naux en e qui onerne la pollution émanant de son territoire. À bien deségards (f. 10.4.3), elle l'a même enouragée. Le droit international n'étaitdon pas à même de s'imposer de lui-même aux enjeux loaux, puisque lesnégoiateurs français ne parvenaient pas à forer les ateurs industriels et lesautorités loales à respeter olletivement les engagements qui avaient étépris. Outre le fait que ela orrobore le disrédit dans lequel sont tombées lesapprohes �monolithiques� des stratégies des ateurs publis, e paradoxeinvite à formuler des hypothèses sur les ritères qui rendent possible le pas-sage du droit à l'ation. C'est e que permet de préiser le bouleversementd'importane qui suit l'inident Sandoz sur le Rhin, en 1986.11.1 La rise des industries historiquesÀ partir de la �n des années 1960, la rise qui ouvait dans les industrieshistoriques lorraines vint au grand jour. Cela n'est pas anodin. Le dispositifde régulation des pollutions hroniques avait été onçu pour une industrie enroissane. La rise industrielle posait la question de la pérénité des modesde �nanement de la dépollution qui avaient été adoptés � des industrielsen perte de vitesse seraient-ils à même de ontinuer à adhérer au système etplus pragmatiquement même, à payer les sommes dont ils étaient redevables ?D'autre part, l'a�aiblissement des industries historiques o�rait une fenêtred'opportunité pour un bouleversement des rapports de fore dans le bassin-versant et laissait entrevoir aussi la possibilité d'une amélioration radiale dela qualité de l'eau. Moins de prodution promettait aussi moins de pollution.



338Les atteintes à la struture industrielle lorraine étaient, il faut le dire,d'une très grande ampleur. Confrontée à la onurrene de nouvelles éner-gies et de produteurs meilleur marhé, la prodution de houille diminuaaprès le pi de 1967. Le pi de l'extration de minette avait été atteint en1960. En 1966, la sidérurgie lorraine, fragmentée, sous-apitalisée, aux pro-duits mal positionnés se prépara à avaler la première des potions amères quiaboutirent à supprimer plus de 90 000 emplois en vingt ans dans les mineset les usines. Quarante ans plus tard, le bassin-versant de la Moselle a perduune grande partie des usines et des ativités qui avaient fait son histoire.L'ativité minière a disparu en 2004 ave la fermeture de la Houve, la der-nière mine de houille. La dernière mine de fer avait fermé ses galeries en 1997.Les usines sidérurgiques qui travaillent enore s'interrogent sur leur avenir,qui paraît ompromis à moyenne éhéane. L'ère de la Lorraine industrielle� ou d'une ertaine Lorraine industrielle � paraît en voie de s'ahever.La montée en puissane de l'industrie lourde avait imprimé sa marquesur les paysages et fait peser de lourdes servitudes sur les ressoures et lesobjets naturels (f. troisième partie). Sa disparition progressive a fait entrerle bassin-versant de la Moselle dans une époque nouvelle, post-industrielle :moins de prélèvements d'eau industrielle, moins de soures de rejets, unepopulation en stagnation voire en baisse � autant de fateurs qui laissaientespérer une amélioration radiale de la qualité des eaux de surfae. La réalitéest plus omplexe. La disparition de ertaines usines a indubitablement per-mis d'améliorer la qualité des rivières. Cependant, l'évolution globale de laqualité de l'eau n'est pas proportionnelle aux transformations du tissu indus-triel. Cela s'explique par plusieurs fateurs. D'une part, l'impat marginalde la disparition de ertaines usines n'est pas aussi important qu'on auraitpu le roire, partiulièrement dans les vallées industrielles de l'Orne et de laFensh. Le niveau de pollution était déjà fort élevé et les industriels ont pré-féré s'attaquer aux pollutions les plus aisées à supprimer (notamment la pol-lution organique), e qui laissait entière la question des pollutions toxiques,par exemple. D'autre part, la rise industrielle a inité les pouvoirs publis àne pas exiger trop d'e�orts de dépollution de la part d'industriels éprouvéspar un ontexte éonomique exérable.11.1.1 La diminution des prélèvementsEn 1981, Mihel Rogé onduisit une reherhe sur les relations entre l'in-dustrie sidérurgique et l'eau en Lorraine qui illustrait la forte, quoiqu'inégale,dépendane hydrique dans laquelle se trouvaient les usines [231℄. Selon lesusines, les besoins hydriques pour la prodution d'une tonne d'aier pou-vaient varier de 6 à 120 m3. La okerie de Neuves-Maisons reylait 15% de
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Fig. 11.1 � L'évolution des prélèvements annuels en eau des olletivités etdes industries entre 1977 et 1985 dans le bassin Rhin-Meuse



340ses eaux, elle d'Homéourt près de 90% 1. En général, les usines ou les ati-vités les plus réentes étaient les plus éonomes en eau. Et les usines situéessur la Moselle (et non dans les vallées industrielles de l'Orne et de la Fensh)les moins éonomes de toutes : les hauts fourneaux de J÷uf utilisaient 95%d'eau reylée dans la fabriation d'une tonne de fonte, eux de Pompey en-viron 15%. La présene de la Moselle permettait d'être prodigue ave l'eau.Dans les bilans quanti�és de prélèvement et de onsommation d'eau réa-lisés dans les années 1960, l'industrie sidérurgique arrivait en deuxième po-sition, après les entrales thermiques. La disparition d'un ertain nombre desites de prodution modi�a la géographie des prélèvements. L'agene de l'Eauproéda en 1986 à un bilan de es prélèvements d'eau depuis 1977 (�gure11.1, page 339) dans le bassin Rhin-Meuse. La diminution des prélèvementsindustriels apparaissait nettement, alors que les prélèvements par les olle-tivités étaient en légère roissane. La faillite des p�les industriels du bassinferrifère (y ompris eux du bassin de Longwy) entraîna don globalementune diminution de la pression sur la ressoure, partiulièrement sensible dansles seteurs qui avaient été identi�és dans les années 1960 omme les plusritiques.Dans le même temps, le (sur ?)équipement du bassin en entrales éle-triques onduisait à une augmentation des prélèvements et de la onsom-mation d'eau. La mise en route d'une sixième tranhe à la entrale ÉmileHuhet à Saint-Avold (�n des années 1980), la onstrution du CNPE deCattenom (mise en route entre 1987 et 1991) augmentèrent les prélèvementsd'environ 100 000 m3 par jour. L'eau ainsi rendue disponible était utilisableà d'autres usages et il faut voir dans la diminution des prélèvements indus-triels un des fateurs qui rendaient possible l'a�rmation d'autres voations(en partiulier touristiques) sur les rivières du bassin-versant.11.1.2 La diminution des rejetsLa rise entraîna aussi une diminution des rejets. La reomposition duseteur sidérurgique provoqua le démantèlement omplet de ertains om-plexes industriels et l'abandon de ertaines ativités sur d'autres sites. Ledémantèlement du site d'Homéourt entraîna la disparition de la plus an-ienne okerie sidérurgique lorraine enore en ativité (fondée en 1913). Parvoie de onséquene, les phénols et les ions ammonium disparurent quasi-1Le taux de reylage exprime la proportion d'eau déjà utilisée entrant dans la fabria-tion d'une tonne de produit �ni. Ainsi, Homéourt avait besoin 69 m3 d'eau pour fabriquerune tonne de oke, mais ne prélevait que 7 m3 d'eau �nouvelle� dans l'Orne. Son tauxde reylage était don de (69−7)
69

= 0, 899. L'obsolesene de l'usine se traduisait par laquantité totale d'eau qu'il lui fallait pour fabriquer une tonne de oke : là où Homéourtavait besoin de 69 m3, la okerie de Neuves-Maisons n'en néessitait que 13.



341ment totalement des eaux de l'Orne [232, p. 304℄. De la même manière, ladisparition des aiéries de Pompey (1984�1986) et des aiéries de Thionville(fermeture de la okerie en 1973 ; fermeture dé�nitive en 1984) supprima dessoures polluantes omplexes. Sur d'autres sites sidérurgiques, la reonver-sion passait par l'abandon de la �lière fonte (Neuves-Maisons par exemple,où la �lière fonte-aier à oxygène fut remplaée par une aiérie életriquemoins polluante) et le maintien d'autres ativités, prinipalement de trans-formation (les hauts-fourneaux d'Hagondange fermèrent, mais l'ativité delaminage subsiste jusqu'à aujourd'hui).Plus généralement, le aratère multisetoriel de la rise de l'industrielorraine exerça une in�uene à la fois sur la nature des rejets polluants etsur leur loalisation géographique. Il est di�ile d'apporter des informationsspéi�ques sur la totalité des branhes industrielles et des seteurs géogra-phiques ; ependant, il est indéniable que loalement, la disparition d'uneusine avait une inidene sur la qualité du milieu réepteur. Par exemple,dans la vallée de la Meurthe amont, la pression sur les milieux diminua avela rise du textile, tandis que sur la Meurthe aval, la fermeture des grandssites industriels (par exemple, les artonneries de la Rohette) supprima dessoures importantes de pollution organique.En�n, les politiques de lutte ontre la désindustrialisation en Lorraineherhèrent à enourager l'implantation de nouvelles industries, en généralmoindres onsommatries d'eau et qui devaient (depuis 1976) prendre enompte leurs impats potentiels en matière d'utilisation d'eau et de rejetspolluants. Les usines automobiles onçues omme réponse fordiste à la rise,par exemple, étudièrent soigneusement les modalités de leur approvisionne-ment en eau et leurs dispositifs de dépollution (e.g. usines PSA de Metz-Borny et de Trémery, usine Renault de Batilly).La déprise industrielle et les initiatives d'équipement en stations d'épu-ration se onjuguèrent pour stabiliser, voire loalement améliorer, la situa-tion du point de vue de la pollution hronique. Cependant, ela ne réglaitpas la question des pollutions atastrophiques, dont les modalités de gestionn'avaient pas été reformulées par la loi sur l'Eau de 1964.11.2 La persistane des pollutions atastrophiquesLa politique de plani�ation hydrorégionale ne réglait pas la questiondes atastrophes de pollution dont l'e�ondrement des digues de la soudièrede la Madeleine en 1956 (f. partie préédente) onstituait l'exemple le plusfameux. Nous l'avons dit, les agenes de l'Eau n'avaient auun pouvoir depolie des eaux et pas de pouvoir de santion. Pour faire fae à es problèmes,



342les pouvoirs publis inventèrent alors une nouvelle manière de parler de lapollution des eaux : la pollution omme risque. Les débats sur la séurité desapprovisionnements en eau mirent en évidene que les �pollutions aiden-telles� n'étaient pas seulement dommageables pour le poisson ou pénalementondamnables : elles onstituaient un risque pour la population. Un déverse-ment industriel inontr�lé pouvait avoir pour onséquene l'empoisonnementdes ressoures en eau potable. Dans le sillon mosellan, le reours aux eaux desurfae et aux eaux des nappes alluviales pour l'alimentation en eau rendaitle danger enore plus tangible. Les mêmes rivières qui étaient utilisées pourla prodution d'eau potable étaient aussi des supports à l'ativité industrielleet au tra� �uvial.Si la notion était en germe dans les études pionnières des années 1950,elle onnut une brusque élébrité ave l'irruption dans le paysage politiquefrançais de la �gure de la atastrophe industrielle à la �n des années 1960.Comme le souligne Jaques Theys, à ette époque, 'est à la fois la atas-trophe elle-même et son aeptabilité qui subissent une transformation : à la�résignation soiale� fae au drame suède une �aversion pour le risque�,alors même que la nature des risques hange ave l'évolution tehnologiqueet la manipulation arue de substanes dangereuses [253℄. Le nombre d'a-idents augmente mais le nombre de vitimes baisse, onséquenes logiquesde la densi�ation parallèle du tissu industriel et des dispositifs de séurité.Dans le domaine de la pollution de l'eau, 'est suite à des pollutions gravesde la Marne et de la Sa�ne en 1969 que les pouvoirs publis herhèrent àaméliorer les modalités onrètes de détetion des pollutions aidentelles. En1966, la atastrophe de Feyzin avait poussé les pouvoirs publis à repenser ledispositif relatif aux aidents industriels. Pour les rivières, les atastrophesde l'été 1969 onduisirent au même résultat. Dans une irulaire du 9 août1969, le Serétaire d'État auprès du ministère de l'Agriulture demanda laréalisation d'un plan général de ontr�le des eaux et le plein emploi desmoyens existants de lutte ontre la pollution. Mais eux-i, omme répon-dit le Serétaire général de la Préfeture, étaient exessivement modestes.Le dispositif d'alerte de la Diretion départementale de l'Agriulture, parexemple :�ne repose que sur 5 gardes-pêhe et sur le onours éventuel d'uneamionnette laboratoire qui rayonne sur 4 départements et n'était pasdisponible ette semaine, pas plus que elle de la région voisine. 2�Les dangers étaient réels : le 17 août 1969, par exemple, un aident survenudans les Vosges provoqua le déversement d'un produit toxique dans la Mo-selle. Les onséquenes furent limitées, elles auraient pu être désastreuses. En2AD 57 : 1214 W 28. Réponse du Serétaire général de la Préfeture au Serétaired'État, 18 août 1969.



3431970 enore, un inident mit en évidene le type de danger auquel les pollu-tions atastrophiques pouvaient onduire. Le 19 novembre 1970, la ra�neried'Hauonourt laissa éhapper dans la Moselle un olorant rouge destiné àteinter le fuel domestique. Plus que la gravité de la pollution, 'est la logiquedes interventions administratives d'urgene que le rapport de la Diretiondépartementale de l'Agriulture mit en ause :Le jour dit, à midi, la gendarmerie de Maizières-les-Metz est avi-sée d'une pollution de la Moselle en aval du pont d'Hauonourt.Elle en rend ompte au Groupement départemental de la Gendar-merie de Metz, et au servie de la Préfeture qui à son tour alertela Protetion ivile. Cette dernière transmet l'alerte au servie desanté vers 16h, qui proède alors à des prélèvements. En mêmetemps, les servies de Santé avertissent tous les servies onernésà savoir : le Servie des Mines, l'agene �nanière de bassin, la Na-vigation, le Servie tehnique de Surveillane de la nappe alluvialeet surtout la Compagnie générale des Eaux qui pompe l'eau de laMoselle pour alimenter la population de Saint-Niolas en Forêt...Le rapporteur souligne qu'il est anormal que les serviesde santé n'aient été avertis que 4 heures après l'apparitionde la pollution, alors qu'il existait des pompages instan-tanés destinés à l'alimentation des populations, et que esoit es servies qui aient dû transmettre l'alerte eux-mêmes auxdi�érents servies onernés. Ce sont les questions mêmes du re-pérage des pollutions puis de la oordination des interventions quisont en ause.Deux modes d'ation étaient envisageables. D'une part, s'assurer de l'ef-�aité du dispositif de détetion des pollutions ; d'autre part, prévoir expli-itement, dans le adre de plans d'ation, la répartition des tâhes et la o-ordination des ations destinées à éviter les onséquenes dramatiques d'uneatastrophe. Solliitée par l'administration entrale dès 1970 et à plusieursreprises, la rédation de es plans d'ation prit beauoup de retard 3. Celaétait pour partie attribuable à la fragmentation des éhelons et des adminis-trations responsables en as de pollution 4, et au soui de ne pas alarmer lepubli par des dispositions expliites :�Il semble inopportun de faire largement onnaître les mesures prises envue de rassurer le Publi impressionné par des informations de Pressequi ont mis en évidene quelques inidents parfois mineurs. On peut leregretter, mais on peut aussi s'en féliiter, ar ela rée un état d'espritfavorable aux mesures d'ensemble destinées à prévenir les pollutions,et ela pourra failiter l'ation entreprise par l'agene �nanière de3Cf. AD 57 : 1497 W 50 et 1214 W 28.4qui n'avaient pas été touhées, elle, par la réorganisation induite par la loi de 1964.



344 bassin. 5�Dans les faits, la persistane des inidents de pollution trouvait une uti-lité politique : elle provoquait l'adhésion aux dispositifs de régulation de lapollution hronique.C'est �nalement au ours des années 1972�1973 que le mode de gestionpublique des pollutions aidentelles gagna une ertaine stabilité. Le 9 fé-vrier 1972, le ministre de l'Intérieur demanda par une irulaire la réationau sein des préfetures de bureaux spéi�quement hargés de la oordina-tion de tous les servies dans le domaine des pollutions, à la fois en interne(servies préfetoraux) et en externe (dde, dda, ddass...). Cela onernaittoutes les pollutions, y ompris et surtout le bruit. C'est sur es bureauxque s'appuierait ensuite la irulaire du 4 juillet 1972 �relative à la pollutionaidentelle des eaux�, préisée par la irulaire du 2 août 1972 sur la oopé-ration entre le servie des Installations Classées et le servie de la polie deseaux (dépendant des servies de la Navigation). 1972 est également l'annéede naissane du plan ORSEC destiné à gérer les atastrophes naturelles ouindustrielles 6. Il est modi�é en 1987 par la loi du 22 juillet sur l'organisationde la séurité ivile et la prévention des risques majeurs [109, p. 9℄.Ces dispositions ne permirent toutefois pas de supprimer les rises depollution : les arhives témoignent de l'abondane des alertes en matière depollution, sur toutes les rivières, de la plus modeste à la plus grande, et pro-venant de tous les types d'entreprises. Signes peut-être d'une plus grandevigilane de l'administration, toutes es ourrenes forment un bestiaireétrange, assoiant les pollutions d'origines les plus diverses, les ironstanesles plus improbables. En janvier 1975, une rivière, la Roanne, a�uent dela Meurthe fut omplètement stérilisée par le débordement de saumure pro-voqué par l'e�ondrement de terrains dans le bassin salifère : le phénomènes'était déjà produit en 1951, 1952, 1962 et 1974 7. Le 15 juin 1972, dansun faubourg de Nany, M. Diss, agent de brasserie, explore les bâtimentsindustriels qu'il vient de raheter pour y réer un dép�t de boissons. Dansune ave, il déouvre une grande uve pleine de e qu'il roit être de l'eaude pluie et il entreprend de la vidanger. C'est ainsi que 300 000 litres d'unesolution yanurée rejoignent la Meurthe en quelques instants : le site indus-5AD 57 : 1214 W 28. Lettre du Serétaire général de la Préfeture au Serétaire d'État,18 août 1969.6Le plan ORSEC est né des suites du grand inendie des Landes en 1949. Initialementonçu en 1952 sous la forme d'une instrution ministérielle, il est renforé dans les annéessuivantes, et partiulièrement en 1982 : [224℄. Une instrution du 18 février 1985 vientpréiser les dispositions à prendre en matière de pollution aidentelle des eaux intérieures(Journal O�iel, 3 avril 1985).7AD 54 : 1129 W 108



345triel avait aueilli une fabrique de Bleu de Prusse, désa�etée en 1922 8...Certaines soiétés apparaissent pour la première fois : en janvier 1973, puisen avril 1974, les aiéries de Neuves-Maisons sont ritiquées pour leurs dé-versements de yanure dans la Moselle. Le 5 août 1975, un inendie détruisitun dép�t de produits himiques de la soiété Carbenzol à Ébange (ommunede Florange) : si la pollution de la Moselle qui suivit fut légère, on étudiasoigneusement les onséquenes potentielles de la atastrophe sur la nappe.Le aptage de la ville de Florange, géré par la Générale des Eaux, ne setrouvait qu'à 600 mètres du dép�t. C'est le même soui � préserver la nappede la Moselle � qui explique les préautions qui suivirent l'inendie du dép�tShell de Woippy, le 6 août suivant 9...Les manifestations d'hostilité des pêheurs et de la population faisaientl'objet d'une surveillane soigneuse de la part des servies de polie judiiaireet des Renseignements généraux. L'opinion publique semblait s'émouvoir da-vantage, onséquene possible de la médiatisation de la question de la pollu-tion de l'eau depuis la �n des années 1960 : la nouvelle pollution de la Mosellepar les aiéries de Pompey (13�14 juillet 1975) ne susita pas moins de onzeartiles dans le journal loal et un ertain nombre de blans des Renseigne-ments généraux 10. Il est intéressant de voir que l'objet du sandale, dans esironstanes, n'est pas l'atteinte à la �nature� mais les dommages �naniersin�igés aux pêheurs : lors de la réunion publique du 2 août 1975, auuneassoiation de protetion de la nature n'était présente et les assoiations depêhe se bornèrent à demander le remboursement des frais d'alevinage et desartes de pêhe.En dé�nitive, le disours sur la pollution aidentelle a hangé de régime :il est passé du registre de la �nuisane� à elui du �risque�. Ce faisant, ila ontribué à saper la hiérarhie des légitimités dans le bassin-versant : lasanté des populations entrait en onurrene ave la santé de l'industrie, etelle-i ne pouvait plus se prévaloir de son aratère stratégique pour imposertoutes ses servitudes dans la mesure où elles étaient lourdes de danger et demenae. Les manifestations objetives de la pollution aidentelle ne se sontpas transformées (elles sont toujours nombreuses et les pêheurs d'aujour-d'hui savent bien quelles usines sont fautives). Mais elles sont analysées en8Ibid.9AD 54 : 1035 W 58.10AD 54 : 1129 W 108. Renseignements généraux, Compte-rendu de la réunion publiquedu 2 août 1975. Le 13 juillet 1975, l'usine avait arrêté un haut-fourneau et rejeté sanspréaution partiulière les eaux de refroidissement dans la Moselle, provoquant l'apportde plusieurs entaines de kilogrammes de yanure et la mort de 200 à 300 tonnes de poisson.La Soiété nouvelle des Aiéries de Pompey (snap) fut ondamnée en première instanepuis en appel pour �déversement de substanes toxiques dans la Moselle� à l'automne1978. Nous n'avons pas eu l'autorisation d'aéder aux dossiers de l'industriel pour etépisode : EA V167/092.



346termes de �danger� et leur traitement administratif et tehnique s'en ressent.Il faut ependant apporter un orretif immédiat à e qui pourrait pa-raître omme un tableau idyllique : ette leture en termes de �risques� estrestreinte à ertains types de pollution, qu'on pourrait lasser sous la atégo-rie des �déversements involontaires�. D'autres types de pollution aidentelleont été jusqu'ii exlus du débat : je pense en partiulier aux onséquenespossibles d'aidents industriels graves, notamment eux qui mettraient enause les implantations industrielles réentes (la entrale nuléaire de Catte-nom par exemple). Cela laisse à penser que 'est aussi la rise des industrieshistoriques qui a permis le hangement de disours : leurs nuisanes tradi-tionnelles se sont trouvées remises en ause en même temps que le modèlede développement et de valorisation des ressoures naturelles auquel ellesavaient donné naissane.11.3 L'a�rmation de nouvelles voations pour larivièreLa rise industrielle mettait également les autorités au dé� de formulerune stratégie régionale de développement qui permettrait d'atténuer les e�etsde la désindustrialisation. La reonversion passait par la réation d'ativi-tés de substitution à l'industrie vaillante. Ces ativités (servies supérieurs,industries modernes, prodution d'életriité) entretenaient des rapports dif-férents ave le milieu naturel et les rivières en partiulier. La plani�ationdevait don évoluer et o�rir à es nouveaux usages la possibilité de s'exerer,que e soit dans le domaine de la prodution ou des loisirs. Il ne s'agissaitplus simplement d'aménager la rivière pour onilier les usages industrielshistoriques ave l'alimentation en eau potable, mais aussi et surtout d'assu-rer la ompatibilité entre aniens usages et nouvelles fontions de l'eau. Ilfallait pour ela tenir ompte de l'existant, et en partiulier du niveau d'ar-ti�ialisation des rivières du bassin-versant, qui dans ertains as, n'avaientplus rien de naturel. Dans ertaines zones, les modi�ations apportées étaientirréversibles. Il est instrutif de voir qu'aujourd'hui, il est très di�ile de sepromener le long de la Moselle dans ertaines zones : la onentration desvoies de ommuniation, l'emprise des sites industriels, l'absene de sentiersbalisés rendent la promenade très déliate et peu plaisante (en aval d'Ars-sur-Moselle, par exemple). De la même manière, il est ardu de se rendre à laon�uene de la Meurthe et de la Moselle à Frouard. La rivière est ommeoupée de son environnement géographique immédiat, tradution de son ap-partenane à la sphère des objets industriels.La question de la ompatibilité des usages de l'eau et des voations dela rivière n'était bien évidemment pas neuve. La nouveauté, dans les années



3471970, tient à la fois aux ateurs et aux voations impliquées, mais aussià l'ampleur des dispositifs destinés à assurer le fontionnement du système,qui sont enore fondés sur une politique de l'o�re. Celle-i proure l'avantaged'être moins exposée à la ontestation que la politique de la demande (surtoutquand elle-i doit être omprimée) et elle répond aux impératifs de la gestionde l'eau �par �lière�, qui vise à �satisfaire l'ensemble des besoins en eau partype d'usage en qualité et en quantité� [123, p. 111℄. Au-delà de l'aspettehnique des hoses, trois points sont intéressants dans es initiatives :1. La défense de l'environnement halieutique ne ompte pas au nombredes voations véritablement importantes. Les zones forestières, supportà des pratiques de loisirs bien plus massives, sont davantage onsidé-rées. D'autre part, l'environnement en tant que tel n'est pas onsidéréomme porteur de valeurs spéi�ques.2. Cette indi�érene à l'environnement halieutique est struturellementliée à la notion de �voation� , qui proède à une fontionnalisation dela ressoure. Cela a totalement fait perdre de vue l'interation étroitequi existe entre l'eau et les milieux qu'elle abrite (éosystèmes). Lesespaes naturels, la faune, les paysages : autant de paramètres quin'avaient auun sens pour la plani�ation.3. Les nouvelles voations amenaient à retouher les modes de régulationpratiques de la pollution, mais dans les limites de la rationalité instru-mentale à l'÷uvre dans la dé�nition des voations des rivières. En esens, de nouvelles fontions n'entraînèrent pas de hangement de pa-radigme de gestion : elles étaient simplement de nouveaux paramètresà prendre en ompte, sans remise en ause des adres et de l'esprit dela gestion des eaux.Deux as peuvent servir à illustrer e paradoxe : l'un onerne la réationde la �métropole lorraine� à l'extrême �n des années 1960, le seond lesenjeux de la réation de la entrale nuléaire de Cattenom dans le ours desannées 1970.11.3.1 Le Livre Blan sur l'EauLe Dossier régional de l'Eau avait posé les bases de l'étude systématiquedu système hydrique régional 11. L'e�ort d'étude et d'analyses se poursuivit(il ne s'est d'ailleurs plus arrêté jusqu'à aujourd'hui). La Mission tehniquede l'Eau Rhin-Meuse, appartenant à la DATAR, réalisa à partir de 1966une série d'études on�dentielles qui préisaient les résultats du Dossier ré-gional sur un ertain nombre de points : la salure de la Moselle (déembre1966, avril 1967), la pollution du bassin du Rupt de Mad (déembre 1966),la pollution du bassin de la Fensh (février 1967) et de l'Orne (avril�juillet1967). Ces études aboutirent en juin 1967 à la publiation d'une synthèse, Le11Par e néologisme, nous entendons le tryptique : ressoures-besoins-pollution.



348problème de l'Eau dans l'Est de la Frane, qui allait servir à l'établissementdu premier programme d'ation de l'agene �nanière de bassin Rhin-Meuse(dont la Mission tehnique était une pré�guration) 12. Cette liaison insti-tutionnelle et thématique entre mission tehnique puis agene de l'Eau, etDATAR illustre la onvergene des problématiques d'aménagement du ter-ritoire, de séurisation des ressoures en eau et don, de régulation de lapollution.Cette onvergene � et don le statut de l'agene de l'Eau omme �brasarmé� de la politique hydro-régionale, se manifesta à l'oasion d'un nou-vel exerie d'évaluation, réalisé en 1971 à l'oasion de la préparation duvie Plan. Bien des hoses s'étaient produites depuis le dernier exerie. LaLoi sur l'Eau avait été votée, et les agenes de l'Eau réées. Robert Poujadeavait pris la diretion du premier ministère de l'Environnement. Et en�n,le ve Plan (1966�1970) avait lané la politique dite des �métropoles d'équi-libre�. La onjontion de es trois séries d'événements donna à l'exerie deplani�ation régionale de l'eau une nouvelle ampleur.En e�et, la DATAR avait reonnu en Lorraine l'existene d'une grandemétropole en devenir, entre les p�les de Nany, Metz et Thionville 13. Sonapparition a ontribué à donner à la politique de plani�ation régionale unediretion, une stratégie dont elle était dépourvue et dont la politique del'eau a béné�ié. En e�et, la notion de �métropole lorraine� était largementheuristique et la métropole uni�ée était en puissane, non en ate. Deux ob-jetifs étaient visés par la politique des métropoles d'équilibre : d'abord, faireontrepoids à Paris, et ensuite, dynamiser les régions dans lesquelles elles setrouvaient. En 1966, pour formuler les objetifs, les moyens et les opérationsd'aménagement, l'État rée les O�es régionaux d'études et d'aménagement(oream). L'oream-Lorraine se met à la tâhe pour dé�nir les ontours etle ontenu de la �métropole lorraine�, dont l'émergene était omplètementtributaire des déisions d'aménagement qui ontribueraient à lui donner unesubstane. Le résultat de e travail est ontenu dans un �livre blan�, ap-prouvé en Conseil des ministres le 3 janvier 1969. Ce livre blan forme labase du Shéma d'aménagement de la métropole lorraine. Ce doument partd'une hypothèse : en 1985, la Lorraine devrait ompter 2,7 millions d'habi-tants, soit 18% de plus qu'en 1968. La Lorraine, pour trouver à employerette population surnuméraire, devait don modi�er sa struture éonomiqueet territoriale, de manière à :1. développer des servies supérieurs2. réer des liaisons nouvelles entre les p�les de peuplement12Ce n'est que postérieurement que les �agenes �nanière de bassin� troquèrent leurnom pour elui d'�agenes de l'eau�.13Pour l'historique du projet de �métropole lorraine�, voir [113, p. 346�349℄.



3493. organiser l'espae régional autour de la métropole lorraine, 'est-à-diredes agglomérations du Val de Moselle. En e�et, la proximité des villesétait reonnue omme un des fateurs importants de loalisation in-dustrielle.L'exerie de la plani�ation de la métropole imposait de prendre enompte ertaines variables �physiques�, en partiulier la disponibilité eneau. Les agenes entreprirent don de rédiger leurs propres livres-blans, quidevaient exposer des orientations politiques ompatibles ave les politiquesd'aménagement régional. La devise retenue pour le Livre blan Rhin-Meuseétait d'ailleurs : �l'eau en amont des déisions 14�. Le diagnosti posé en1965 par le omité tehnique de l'Eau et on�rmé en 1967 par la Missiontehnique 15 était sans ambiguité : bien des zones de la nouvelle métropolelorraine étaient au risque de la soif. De plus, il fallait pourvoir aux nouvellesfontions que l'eau devait assurer, en partiulier des fontions réréatives,sous la forme de plans d'eau ou de bases nautiques en rivière 16.Les hoses avaient ertes évolué depuis 1965. La région de Metz avaitbéné�ié de l'addution e�etive des eaux du Rupt de Mad et dans les zonespériphériques par rapport à la nouvelle entralité du sillon mosellan, la riseindustrielle et démographique avait fait abandonner la rainte du manqued'eau. Mais la question se posait de la pérennité des modes d'approvision-nement, et les responsables de la politique d'aménagement et de la politiquede l'eau s'ouvrirent dans la presse régionale des enjeux de la séurisationdes ressoures à plus long terme, solliitant le soutien de l'opinion. Ainsi leRépubliain lorrain se fait-il l'ého de es préoupations :�Mais les exemples ne manquent pas pour entraîner l'aord de l'opi-nion. En voulez-vous un qui est de taille ? Il onerne la future métro-pole d'équilibre. On a prévu, et 'est probable, qu'elle abriterait deuxmillions d'habitant en l'an 2000. Ce n'est pas si loin dans le temps etbeauoup de nos leteurs le verront. On a aussi alulé que pour ali-menter tout e monde, il faudrait une arrivée de 20 à 30 m3/seonde.Très bien, mais 'est trois fois le débit d'étiage de la Moselle... Oùtrouver l'eau 17 ?�14AD 57 : 1031 W 10. Proès-verbal de la réunion du omité de bassin Rhin-Meuse, 18déembre 1970.15AD 57 : 282 W 115. Mission tehnique de l'Eau Rhin-Meuse, Problèmes de l'Eau dansl'Est de la Frane, mai 1967.16oream-Lorraine, Étude des onditions de valorisation de la Moselle analisée en Lor-raine, juin 1969 et Les plans d'eau dans les aménagements de sport et de loisirs, mars 1970.Cette dernière étude proposait la réation d'une retenue d'eau dans le Rupt de Mad, pourassurer le soutien aux débits d'étiage et réer une base nautique : le la de Madine (aussiappelé Nonsard-Pannes).17AD 57 : 1031 W 7. �La grande révolution de l'eau a ommené�, Le Républiainlorrain, 15 août 1967.
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351Ce qui permettait de dire que pour alimenter en eau la région, et partiuliè-rement sa métropole, à l'horizon 2000, il faudrait trois Moselle.Alors, e�etivement, où trouver l'eau ? La réponse donnée par les respon-sables était laire : les eaux souterraines n'étaient pas exploitables en quan-tité su�sante, 'étaient don les eaux de surfae qui devraient être mises àontribution. Ce onstat permit à l'agene de bassin de faire valoir l'�ardenteobligation 18� de la politique qu'elle s'apprêtait à mener ontre la pollution,qui devenait de fato une ondition de réussite de la politique de plani�-ation régionale toute entière. En 1970, le Programme d'ation de l'agene(1968�1972) fut modi�é en onséquene et se mit en ohérene ave les axesdé�nis par les strutures d'aménagement régional.Les hoix qui furent faits en matière de plani�ation hydro-régionale sontonsignés dans le Livre blan de l'Eau Rhin-Meuse de 1971, qui trouva en-suite sa plae dans le Livre blan de l'Eau en Frane 19 et dans le vie Plan(1971�1975). Outre une évaluation quantitative des prélèvements par zone,le Livre blan proposait un dispositif original pour allouer au mieux les res-soures en eau : le système dit �en asade� (f. �gure 11.2, page 350). Àdéfaut de trouver �trois Moselle�, on pouvait en e�et se ontenter d'une seulesi la même quantité d'eau prélevée pouvait servir suessivement à di�érentsusages. Pour e faire, il fallait éloigner les prises d'eau des rejets, qui devaientfaire l'objet d'une épuration. L'auto-épuration de la rivière ferait le reste : lamême eau, épurée, pourrait don servir en aval. Ce système ne pouvait bienévidemment fontionner que si la pollution hronique de la Moselle étaitréduite, partiulièrement en e qui onerne les polluants persistants, nonbiodégradés ou toxiques. C'était d'une ertaine manière reposer la questiondes hlorures et les projets de modulation des rejets de hlorure en fontiondu débit (mis à l'étude à partir de 1970) étaient onçus omme une étapenéessaire vers l'utilisation de l'eau �en asade�.Le système d'utilisation de l'eau �en asade� onstituait indéniable-ment la tentative la plus sophistiquée de réguler spatialement la pollutionpour permettre la oexistene d'usages peu ompatibles. Il est remarquablede voir qu'ii enore, la logique fontionnelle et instrumentale n'était pasremise en ause et qu'elle était estimée préférable à une politique disen-suelle, a�rmant des objetifs environnementaux beauoup plus ambitieux.18Cette expression fut employée par le Général de Gaulle à propos du ive Plan (1962�1965).19Lanés le 15 mai 1970 et plaés sous la responsabilité desMissions tehniques de bassin(qui avaient pris la suession des Comités tehniques de l'Eau), les Livres blans avaientpour but d'�établir un bilan� préalable à la dé�nition d'une politique de l'eau �ohérenteave les autres options de la politique d'aménagement du territoire� : Livre blan de l'Eauen Frane, Paris, La Doumentation Française, 1974, p. 19.



352Les nouvelles fontions que l'eau devait remplir � notamment touristiques� ne fournissaient don ni matière ni prétexte à laner une o�ensive ontrela pollution : en identi�ant des zones spéi�ques pour les loisirs, aménagéestehniquement, les pouvoirs publis herhaient à onstituer un onsensusentre les servitudes industrielles et les aspirations soiales à des espaes na-turels préservés. La politique d'aménagement se tournait vers des zones peutouhées par la pollution : les hauts-bassins des a�uents de la Moselle, et laMoselle elle-même avant la on�uene ave la Meurthe prinipalement. Lesportions les plus industrielles du bassin-versant étaient pour ainsi dire lais-sées à elles-mêmes, dans l'attente que la politique de lutte ontre la pollutionhronique fassent sentir ses e�ets.11.3.2 La question de la entrale nuléaire de CattenomOn onstate le même genre de stratégie vis-à-vis des prétentions à l'eaude la rivière exprimées à l'oasion de la onstrution de la entrale nuléairede Cattenom. À partir de 1975, une donnée nouvelle intervint dans la pla-ni�ation régionale de l'eau, et par voie de onséquene, dans la question dela pollution hronique de la Moselle : le projet de réation d'une entralenuléaire à Cattenom 20. Le ho pétrolier de 1974 avait onduit les pou-voirs publis à laner hâtivement un programme életronuléaire destiné àassurer l'indépendane de la Frane vis-à-vis du pétrole pour la produtiond'életriité. Celle-i était jusqu'alors assurée dans le sillon mosellan par desentrales thermiques, publiques (La Maxe, Blénod-les-Pont-à-Mousson) ouprivées (Rihemont) 21. Le bilan énergétique de la Lorraine était négatif :le aratère énergivore de son industrie lui faisait onsommer plus d'életri-ité qu'elle n'en produisait. Cet élément, ajouté à la onvition des pouvoirspublis que le par életronuléaire devait être réparti sur le territoire, �timposer le projet en dépit de la rétiene de ertains ateurs administratifs,de l'opposition d'une partie importante de la population et de la véhémenteindignation de tous les États riverains. Le dossier �Cattenom� a été exhaus-tivement repris et analysé par Alexandre Bardelli et ses onlusions sontritiques [16℄ : située dans une zone dense, voulue par les orps tehniquesde l'État et le monopole életrique national, la entrale est un as d'éole de�tehnoentralisme�. Lané en 1979, le hantier fut délaré ahevé en 1991.Deux éléments sont partiulièrement importants pour notre propos. D'unepart, la Moselle devait servir de soure d'eau de refroidissement et de vapori-sation pour la prodution d'életriité nuléaire. Il fallait don s'assurer quela température de la rivière fût adéquate et que les débits fussent su�santset réguliers pour ne pas mettre le ÷ur nuléaire à risque, partiulièrement20Sur le projet Cattenom, voir AD 54 : 1459 W 202 et 1459 W 198.21La entrale de Rihemont a omme originalité d'utiliser le gaz de hauts-fourneauxomme ombustible.
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354pendant les mois d'étiage. Mais parallèlement, la entrale ne devait pas setrouver dans le hamp d'inondation, et 'est don une loalisation à Catte-nom, à trois kilomètres de la Moselle, qui fut hoisie. Les ontraintes imposéespar ette loalisation peu anonique furent à l'origine de la réation de deuxretenues d'eau : le la de Mirgenbah, à �té de la entrale (volume utile de6 millions de m3) et la retenue de Vieux-Pré, dans le bassin de la Meurtheamont (25 millions de m3 d'eau).Le projet Cattenom rentra en onvergene ave les préoupations an-térieures de l'agene de l'Eau et de l'oream-Lorraine, à savoir onstruiredans le bassin-versant des retenues d'eau multifontionnelles, qui partiipe-raient à la régulation des débits d'étiage, tout en diluant la pollution et enréant des espaes de loisir. Dans les di�érents programmes d'équipementdu bassin-versant onçus par les strutures de plani�ation régionale ou parl'agene �nanière de bassin, les retenues oupent une plae importante.En 1968 et a�n de préparer son premier programme d'intervention, l'agene�nanière avait fait réaliser par edf une nouvelle étude exploratoire portantsur 19 sites potentiels de retenues. Parmi eux-i, le site de Froville, sur l'Eu-ron (a�uent de la Moselle), apparaissait omme le plus rationnel. Après lelanement du projet Cattenom, les divers organismes onvinrent don que'était le site de Froville qui permettait d'optimiser les di�érentes variables àonsidérer � régulation du débit de la Moselle, alimentation en eau de Nany,et. Mais 'était sans ompter ave l'opposition des agriulteurs loaux etsurtout ave des ontraintes géologiques qui faisaient redouter une minérali-sation importante de la retenue une fois elle-i mise en eau [16, p. 289℄. Lesite de Froville fut don abandonné en 1976, tandis qu'en mai 1977, 'était lesite de Vieux-Pré qui était retenu pour la réation d'un plan d'eau de 339 ha.Les travaux furent ommenés en 1981 et terminés en 1987, donnant ainsinaissane au la de Pierre-Perée.L'autre question qui se posait était elle de l'interation de la entrale etde la Moselle dans l'espae de la pollution : la onstrution de ette installa-tion sensible était-elle ompatible ave le niveau de pollution de la Moselle,et plus spéi�quement, ave sa harge en hlorures ? Deuxièmement, quel im-pat prévisible pouvait être elui de la entrale sur la qualité de l'eau de laMoselle ? Les rejets radioatifs n'étaient pas les seuls en ause : la déminéra-lisation de l'eau préalable à son utilisation promettait de faire de la entraleune soure de pollution minérale. Et se posait également la question de lapollution thermique entraînée par le réhau�ement de la rivière sous l'e�etdes eaux rejetées. C'est ette dernière ontrainte qui imposa la réation dula de Mirgenbah, onçu à la fois omme �tampon thermique� entre leseaux de la entrale et la Moselle, et omme retenue d'eau de séurité, au asoù la onduite d'addution d'eau de Moselle aurait été endommagée par uninident.



355Il ne semble pas, au vu des onlusions d'Alexandre Bardelli et des étudesmenées dans des pays étrangers, que la Moselle soit gravement ontaminéepar les rejets en provenane de la entrale (démarrée en 1986, six mois aprèsla atastrophe de Thernobyl). La pression à laquelle a été soumise edf parles groupes éologistes loaux et les État riverains a été telle que Cattenomest la moins polluante de toutes les entrales françaises � ela a évidemmentun oût et edf s'est jusqu'ii refusé à étendre aux autres entrales françaisesles dispositions prises à Cattenom.11.4 Le bloage du dispositif de régulation des pol-lutions hroniquesLes di�érents fateurs que nous venons d'évoquer � rise des industrieshistoriques, problème des pollutions atastrophiques, a�rmation de nou-velles voations des rivières du bassin-versant � ne remettaient pas fondamen-talement en ause le onsensus qui avait été établi à la �n des années 1960. Lalégitimité aquise par le système de régulation hronique des pollutions in-dustrielles par l'agene de l'Eau emportait l'adhésion et susitait l'espoir qu'ilsu�rait à régler les problèmes, et par onséquent, à faire l'éonomie de po-litiques environnementales plus vigoureuses, 'est-à-dire plus ontraignantespour les industriels. Le paradoxe était que e système ne �xait pas à propre-ment parler d'objetifs en matière de qualité environnementale. Certes, dela pollution était retirée des ours d'eau par les stations d'épuration nouvel-lement réées ; mais en l'absene d'objetifs expliites, il était di�ile, voireimpossible, d'établir une relation entre la quantité de pollution retirée et laqualité souhaitable des milieux. En d'autres termes, on dépolluait, mais sanssavoir si ette dépollution serait su�sante pour entraîner une améliorationsigni�ative de la qualité des rivières et permettre la oexistene des di�é-rents usages de l'eau. La tentative de résoudre e paradoxe se heurta à unmur, à ause de l'opposition d'industriels aux abois (11.4.1).Par ailleurs, le système avait été élaboré autour d'une industrie en rois-sane. La rise éonomique vint remettre en ause la apaité de l'ageneelle-même à �naner les ations de dépollution (11.4.2).La onlusion qui s'impose est que dans les années 1980, le système derégulation onnaissait une rise profonde, qu'auun paramètre loal (eux-làmême que nous avons évoqués) n'était à même de régler. Les prémies de lasortie de rise provinrent de paramètres externes.



35611.4.1 Les objetifs de qualitéL'artile 5 de la loi sur l'Eau de 1964 prévoyait que serait réalisé danshaque bassin-versant un état des lieux de la qualité des eaux de surfae. Lesservies intéressés à la onservation des eaux ne proédaient en e�et qu'àdes mesures pontuelles, et ne mettaient pas en ommun les mesures ainsiobtenues, ar les protooles de mesure n'étaient pas uni�és et ne permet-taient don pas une omparabilité satisfaisante des données. Il était donimportant de fournir à tous les gestionnaires de la ressoure un aperçu duniveau de pollution des milieux �uviaux. Dès avant la réation o�ielle del'agene de l'Eau, la mission déléguée de bassin avait dé�ni la liste des pointsde prélèvements, les types d'analyse et leur fréquene. En Rhin-Meuse, 124points avaient été hoisis, dont 46 pour la Moselle et 12 points pour la Sarre :l'exeptionnelle densité des points par rapport au reste de la Frane s'expli-quait, selon le texte o�iel, par �l'auité et l'urgene des problèmes po-sés par l'industrie lourde�. Les résultats de la ampagne, donnés en 1971dans l'Inventaire du degré de pollution des eaux super�ielles du bassin Rhin-Meuse, révélèrent l'ampleur des problèmes de pollution hronique qui frap-paient les eaux du bassin. Cela mettait en perspetive les hoix d'investisse-ment faits par l'agene : que faire pour signi�ativement améliorer la qualitédes eaux ?De là l'idée d'utiliser la onnaissane de l'existant pour proposer des ob-jetifs de qualité des rivières. Ces objetifs de qualité serviraient d'horizonà la fois à l'ation de l'agene et à toutes les administrations hargées à untitre ou un autre des questions d'eau et de pollution (par exemple, le serviedes installations lassées, qui délivrait les autorisations de déversement desétablissements industriels). Car l'agene avait dé�ni dans son premier pro-gramme d'ation des zones où elle allait intervenir pour �naner des ationsde dépollution, sans que ette démarhe prisse en ompte le niveau de qua-lité souhaitée pour la zone de la rivière où s'e�etuaient les déversements.En e sens, l'ation sur les soures de pollution était déouplée de tout ob-jetif en termes de qualité du milieu réepteur. Cela posait un problème :l'exemple des vallées industrielles montrait que l'ativisme des ommissionsinter-usines en matière de dépollution n'avait pas onduit à une améliora-tion signi�ative de la situation. Il était essentiel de dé�nir des objetifs dequalité des rivières qui permettraient de séletionner les investissements àréaliser par l'agene en fontion du béné�e qu'on en attendait. La politiqued'objetifs de qualité était don une manière de ombiner l'ation strutu-relle de l'agene ave la fontion de régulation de l'ativité industrielle et dela pollution de l'eau qui était dévolue à d'autres servies. C'est pourquoi onpeut dire que l'agene a eu une deuxième fontion normative, portant elle-là sur le niveau de qualité souhaitable de toutes les rivières du bassin-versant.



357Dans la pratique, les tentatives pour lier la qualité des milieux ave lanature des déversements se heurtèrent à de très nombreuses rétienes. Ilonvenait en e�et de savoir si les objetifs de qualité seraient des normes�obligatoires� ou simplement heuristiques. La irulaire de 1971 qui lança leproessus se prononçait en faveur de dérets, autant dire sur une oneptionqui transformait les objetifs en norme ontraignante. Elle se justi�ait ainsi :�La néessité dans laquelle nous nous trouvons de mener au oursdes prohaines années une politique intense d'industrialisation et enmême temps une ation déterminée de protetion de l'environnementva poser des problèmes haque jour plus di�iles de oniliation entreles diverses exigenes de la santé, de l'agriulture et des loisirs.Il est ertain que nous aurons à faire fae à des tonnages de déhetshaque jour roissants puisque tous les pays produisent haque annéeplus de déhets que de matières utiles et la véritable solution à esontraditions ne peut être trouvée qu'en déterminant des zones surterre, dans l'air ou dans l'eau où les déhets peuvent être déposés ainsiqu'en dé�nissant la forme dans laquelle es déhets peuvent y êtredéversés [...℄.Au regard de l'eau plus partiulièrement, la loi du 16 déembre 1964(art 5 alinéa 3) o�re en e sens la possibilité de �xer des objetifsd'amélioration de la qualité sur un ours d'eau, une setion de oursd'eau, un anal ou un étang [...℄.L'objet de ette irulaire est de préiser les onditions dans lesquellesdoivent être menées les études préalables à la promulgation des dé-rets d'amélioration de la qualité prévus par l'artile 3 de la loi du 16déembre 1964�.D'autre part, la irulaire reonnaissait la omplexité d'établir des ob-jetifs de qualité sur des ours d'eau polyfontionnels, où les onentrationshumaines étaient importantes :�Dans es perspetives, il est évident que le hoix des objetifs dequalité, au moins à moyen terme, est étroitement lié à la répartitiondes ativités sur le territoire.Dans les onditions tehniques et éonomiques atuelles, où le plussouvent la meilleure station d'épuration laisse éhapper 10 à 20% de lapollution, il est très di�ile d'envisager d'avoir de l'eau de très bonnequalité à l'aval des zones de grande onentration industrielle et ur-baine, et il importe don d'harmoniser les prévisions en matière d'amé-nagement du territoire et d'objetifs de qualité des eaux.Il est ertain en partiulier qu'il sera beauoup plus aisé d'obtenir ra-pidement un objetif de qualité élevé sur un ours d'eau de faible im-portane où n'existent que quelques points de pollution loalisés quedans le tronçon aval d'un grand �euve dont l'état résulte des ativitésde l'ensemble du bassin-versant� 22.22AD 57 : 1497 W 50. Cirulaire du 29 juillet 1971, �relative à la préparation desdérets d'objeifs de qualité des ours d'eau, setions de ours d'eau, las ou étangs�,Journal O�iel, 27 août 1971, p. 8509).



358Cela onstituait une première pierre d'ahoppement du proessus, arela posait lairement la question de savoir e qui devait primer, la qualitédes eaux ou la santé de l'éonomie, dans le as où les objetifs de qualitéauraient mis en péril les �nanes des industriels. Cette di�ulté rendit l'ap-pliation de la diretive partiulièrement malaisée : e ne fut que deux ansplus tard, en otobre 1973, que les objetifs de qualité reparurent. Le mi-nistère de l'Environnement avait désigné la zone de la Haute-Moselle pourfaire partie des seteurs de tests de la proédure de préparation des déretsau niveau national. L'agene devait don élaborer, en onertation ave lesadministrations, des objetifs d'après lesquels seraient reonsidérés tous lesarrêtés préfetoraux de déversement.Cette perspetive susita une forte réation des industriels, qui s'ou-vrirent de leurs inquiétudes au préfet par la voie des Chambres de ommereet d'industrie (janvier 1974). Les industriels des Vosges ne voulaient passe voir imposer des normes environnementales ontraignantes. Le travail sepoursuivit pourtant, et le omité tehnique de l'eau publia en 1976 un rap-port sur la méthodologie à employer pour dé�nir les objetifs de qualité 23,qui détaillait aussi les objetifs pour la Haute-Moselle. Mais le projet nefut jamais appliqué et les dérets d'objetifs de qualité se transformèrent en1979 en objetifs �souhaitables�, faisant l'objet d'une artographie unique-ment indiative. La rise avait eu raison du volontarisme environnemental,et les industriels du textile avaient vitorieusement fait valoir les ontraintessupplémentaires que les normes eussent imposées à un tissu éonomique déjàsoumis à rude épreuve :�En e qui onerne les dérets d'objetifs [de qualité des eaux℄, leprojet très élaboré relatif à la Haute-Moselle n'a pu malheureusementvoir le jour. La rise qui a durement a�eté le département des Vosgesa en e�et inité M. le préfet à demander son abandon a�n de ne pasimposer de nouvelles ontraintes aux industriels vosgiens� 24.Par la suite, les objetifs de qualité qui furent ensuite négoiés entre lesdi�érents ateurs (agene, servies administratifs et Conseils généraux) surtoutes les rivières du bassin-versant et entrèrent en vigueur en 1984 n'eurentplus de valeur qu'indiative.Cet épisode illustre de manière laire que l'ation de l'agene, dans toutesa nouveauté, ne pouvait pas prendre le hemin d'un volontarisme environ-nemental et normatif absolu, qui aurait fait l'éonomie de la prise en omptede l'existant, 'est-à-dire à la fois de la nature et de la répartition spatialedes ativités éonomiques, mais aussi de leur pouvoir d'in�uene auprès de23C'est à ette époque qu'apparaît la lassi�ation des rivières en lasses de qualité :1A, 1B, 2, 3.24AD 57 : 1497 W 117. Proès-verbal de la réunion du omité de bassin, 10 déembre1979.



359l'administration préfetorale. On voit bien le paradoxe qui fait de l'industrielorraine, selon les ironstanes éonomiques, un seteur stratégique béné�-iant de passe-droits environnementaux ou au ontraire, un seteur en di�-ulté qu'il ne faut pas surharger de ontraintes supplémentaires. Dans tousles as, les arbitrages ultimes donnèrent la priorité à l'industrie sur la qualitédes ours d'eau.11.4.2 La rise �nanièreL'agene de l'Eau aorde trois types de soutien �nanier aux ations dedépollution : des prêts et des subventions à l'investissement, qui peuvent re-présenter jusqu'à 35% du oût total du projet ; des aides au fontionnementdes installations. Elle a également partiipé à la mise en plae de ontrats debranhes, qui aidaient à l'adoption de tehnologies moins polluantes (jusqu'àleur interdition par Bruxelles en 1983).Nous n'avons pas onstitué de base de données portant sur es ations(qui sont publiques, au ontraire des redevanes payées par les industriels).Il semble néanmoins, au vu des dossiers que nous avons onsultés, que l'a-tion de l'agene s'est d'abord dirigée vers deux grands types d'industries, etde zones géographiques. Tout d'abord, elle avait identi�é des �points noirs�,qui étaient eux où la pollution et les besoins en eau étaient les plus mas-sifs. C'étaient les zones du bassin-versant où l'industrie lourde était la plusonentrée : le bassin ferrifère, le bassin houiller, le val de Moselle. L'agenea également eu une ation importante à destination de ertaines entreprises,gros pollueurs pontuels situées plus haut dans le bassin versant, dans deszones rurales : l'industrie du lait et l'industrie de la papeterie 25 béné�ièrentd'aides majorées.L'agene a poursuivi une ation en diretion des olletivités loales, eninitant �nanièrement es dernières à s'équiper de stations d'épuration (�-gure 11.4). Elle prenait en ela la suite de l'État, qui s'était désengagé dee type d'ation au début des années 1970. Le dé�it du bassin de la Mo-selle en stations d'épuration onstituait un grave problème. En 1964, on n'endénombrait que vingt-deux, et seules quinze parmi elles-i assoiaient épu-ration méanique et biologique 26. Il n'y avait auune station d'épurationdans la vallée de la Fensh, auune dans la région de Metz et seulementtrois dans la région urbaine de Nany. Le ve Plan inita à la onstrution25Celle-i avait passé un ontrat de branhe au niveau national ave les autorités en 1972.Ils permettaient aux industriels de touher des aides plus importantes sans distorsion deonurrene (ar la diminution des rejets passait souvent par une modi�ation des proessde prodution). Sur la gestion onventionnelle des risques et des pollutions industriels, f.[173, pp. 170�181℄.26AD 57 282 W 91.
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362la situation réelle en 1990. Il apparaît que la pollution lassique d'origine in-dustrielle avait diminué davantage que e que prévoyait le sénario optimiste.Cela est dû au fait que les industriels ont fait dans les années 1980 un e�ortimportant de dépollution, qui se traduisit par la onstrution d'installationsd'épuration ou le raordement à des stations d'épuration de olletivités.On voit en revanhe que les prévisions de l'agene en matière de pollutiondomestique étaient fausses : ela tient à un moindre e�ort �nanier des ol-letivités loales et au raordement d'industries aux réseaux tehniques desvilles.Toutefois, les olletivités territoriales ne portent pas seules la respon-sabilité de ette évolution en demi-teinte. En e�et, à partir de 1974, lesrevenus que l'agene de bassin tirait des redevanes ont fortement diminué.Cela s'explique par plusieurs fateurs :1. À partir de 1977, l'État avait eu le soui de ne pas alimenter l'in�a-tion onséutive aux hos pétroliers. D'autre part, la rise industriellede la �n des années 1970 avait onforté les pouvoirs publis dans laonvition qu'il ne fallait point trop exiger �nanièrement d'industriesdans la détresse. Pour es raisons, les agenes ne furent pas autorisées àaugmenter le taux des redevanes, ni même à rattraper l'in�ation. Lesonséquenes furent importantes pour le bassin Rhin-Meuse : en 1986,le niveau des redevanes était de 30% inférieur à la moyenne nationale,mais en outre, l'in�ation avait fait diminuer la valeur réelle des rede-vanes d'environ 40%. Par ailleurs, le gouvernement bloqua en 1983le prix de l'eau, empêhant de e fait la progression des redevanes deprélèvement.2. La progression de l'épuration des rejets dans le bassin diminuait mé-aniquement les sommes payées à l'agene par les pollueurs (puisqueles redevanes ne sont pas payées sur la pollution produite, mais sur lapollution rejetée dans le milieu naturel).La situation �nanière de l'agene obéissait don à des ontraintes �nanièresfortes, qui la onduisait à épuiser totalement son budget mais aussi à devoirrefuser de partiiper à ertaines opérations de dépollution. Au milieu desannées 1980, le modèle était inontestablement en rise.11.4.3 Le r�le de l'agene de l'Eau dans le système régional,apports et limitesL'agene de l'Eau a rapidement réussi à prendre une plae entrale dansle système d'ateurs régional. Par-delà la dimension �nanière et tehniquede son ation, l'agene a également aquis une fontion normative, qui s'ex-prime par deux aspets. En introduisant une nouvelle �gouvernane� de l'eaudans le bassin versant, l'agene a onduit à une évolution de la �normalité



363environnementale�, 'est-à-dire à une redé�nition de l'aeptable en matièrede omportement polluant. Elle a ontribué à faire évoluer le onsensus lor-rain, qui était historiquement rétient à prendre en ompte les onséquenesde l'industrie sur les milieux naturels et partiulièrement, sur les eaux de sur-fae. L'agene a partiipé à la dé�nition d'objetifs indiatifs de qualité dees eaux, qui permettaient de lasser les rivières en fontion de leurs usagesontemporains et de leurs usages souhaitables.Pourtant, ni l'ation �nanière ni l'ation normative n'ont réussi à trans-former fondamentalement le système environnemental lorrain et à amélioreren onséquene la qualité des eaux de surfae. Cela tenait d'abord à l'inertiedes omportements : tous les industriels ne manifestaient pas le même en-thousiasme à l'idée de partiiper à e nouveau système, dont ils supportaientpartiellement le oût. Fae aux propositions de l'agene, ertains industrielssurent mobiliser leurs réseaux d'in�uene pour mettre en éhe ertaines ini-tiatives qui leur paraissaient lourdes de trop de ontraintes, partiulièrementau moment où la rise industrielle frappa la Lorraine. À partir du momentoù elle avait déidé de privilégier le onsensus autour de la mutualisation desressoures au détriment du prinipe pollueur-payeur, l'agene s'était ondam-née à dépendre d'impulsions extérieures pour améliorer la situation.Cependant, au-delà des missions originelles qui lui avait été on�ées,l'agene aquit au fur et à mesure d'autres responsabilités (dans la préven-tion des inondations, par exemple). Ce proessus a ontribué à modi�er laplae de l'agene dans le système environnemental. L'agene s'est peu à peuimposée omme p�le d'expertise hydrologique dans le bassin-versant de laMoselle. Elle produit des études et des données en quantité, qui servent en-suite de base de ré�exion pour les politiques à mener. Ce r�le lui a permisd'être un pivot du renversement de perspetive qui onduit à replaer lesmilieux naturels, la sauvegarde des rivières, de la faune et de la �ore au÷ur de l'ation entreprise à partir des années 1990. Ce renversement deperspetive ne s'est pas produit par hasard et ne rompt pas totalement aveles origines fontionnalistes de l'agene. En e�et, dans les années 1990, l'idéeémerge que des milieux physiquement et biologiquement sains onstituentautant d'�infrastrutures naturelles� : les zones humides, les rivières, et.L'intérêt de la olletivité se onfond don ave le maintien et la restaura-tion de es milieux : ela permet de réguler à moindre oût la qualité de l'eauet la pollution. De manière un peu polémique, on pourrait don dire que laonversion de l'agene de l'Eau à l'environnement ne répond pas uniquementà des impératifs éologiques mais aussi à un intérêt éonomique et fontion-nel bien ompris.L'indéniable expertise hydrotehnique et le territoire d'ation de l'agenel'ont de plus imposée omme interlouteur indispensable dans les disussions



364internationales portant sur la pollution de la Moselle et du Rhin. C'est apitalpour notre propos : à partir de 1990, l'agene s'a�rme omme ateur légitimede la régulation internationale de la pollution en appliation du prinipe desubsidiarité qui onduit à retirer la responsabilité de la régulation des mainsdes éhelons entraux au pro�t des ateurs de terrain, à l'éhelle du bassin-versant. On peut don postuler que le positionnement de l'agene, à la fois dupoint de vue territorial (elle travaille à une éhelle pertinente) et du point devue ataniel (elle est l'ateur ompétent et légitime) lui a permis de renforersa position dans l'interation entre les ateurs de la grande pièe que nousallons maintenant exposer : le problème international de la pollution de laMoselle.11.5 La pollution transfrontalière et le droit inter-nationalLa prinipale fore de dissensus par rapport au onsensus industrialistereformulé par l'agene de l'Eau tient don à l'insription du bassin-versantde la Moselle dans un adre international, à la fois topographiquement maisaussi institutionnellement. Le droit international de la pollution transfron-tière des eaux s'est progressivement onstitué à partir du début du xxesièle par l'appliation à des questions environnementales de onepts etde pratiques inspirés des relations diplomatiques entre États souverains. Ene sens, même dans les bassins-versants topographiquement internationaux,les modes de régulation des usages de l'eau et de la pollution des ressouresrestaient extrêmement ompartimentés à ause des rigidités induites par ladéfense de la souveraineté nationale sur le territoire. La notion de souverai-neté, si elle est failement appliable à des surfaes, est plus di�ilementtransposable à des ours d'eau qui sont des éléments linéaires supportantdes �ux. Les prinipaux débats autour de la pollution internationale de l'eause ramenaient don très largement à l'exploration dialetique des relationsentre la souveraineté nationale des États et leurs responsabilités vis-à-vis deleurs voisins aval (11.5.1).La nouveauté introduite dans les années 1960 dans les bassins de la Mo-selle, de la Sarre et du Rhin tient à la réation d'institutions intergouver-nementales (les ommissions internationales) à l'issue de négoiations tor-tueuses (11.5.3, page 369). Sans reevoir de délégation de souveraineté dela part des États, es ommissions onstituaient une nouvelle sène d'in-teration entre États et ontribuaient à l'expression des revendiations dedi�érents riverains des ours d'eau. D'autres Commissions existaient déjà depart le monde, notamment la Joint Commission réée par les États-Unis et leCanada pour gérer la qualité de l'eau dans les Grands Las. Dans un premiertemps, les ommissions de la Moselle et du Rhin n'eurent qu'une in�uene



365direte modeste sur les situations nationales, dans la mesure où la défense dessouverainetés nationales entravait leur liberté d'ation. Ce n'est qu'à partirde l'aident Sandoz sur le Rhin (sur lequel nous revenons dans le dernierhapitre) qu'elles se détahèrent des modes traditionnels de négoiation en-vironnementale entre États, e qui permit une amélioration radiale de leure�aité. Le �modèle rhénan� de gestion des pollutions ne se dé�nit passimplement par la réation d'institutions intergouvernementales de dialogueet de onertation, mais aussi et surtout par la reonnaissane du aratèreorganique du bassin-versant, préalable à une gestion onertée, intégrée, etqui fait plae au prinipe de subsidiarité.11.5.1 Les fondements du droit international de la pollutionde l'eauC'est la navigation qui a historiquement onstitué le premier soui desnégoiateurs des traités �uviaux. Aux temps où la navigation était essen-tielle au transport et au ommere des marhandises, il importait de luidonner des bases juridiques. Ave la diversi�ation des usages des �euvesà partir du xixe sièle, de nouveaux besoins de réglementation se sont faitsentir, notamment du point de vue de la répartition quantitative de l'eau,que e soit pour l'irrigation, l'hydroéletriité, l'approvisionnement des villesou la bonne marhe des industries. Les États fédéraux donnent des exemplespréoes des instruments juridiques réés pour répartir les eaux entre lesdi�érents membres d'une même fédération : 'est le as aux États-Unis parexemple, où les bassins du Mississippi et du Colorado ouvrent une partieimportante du territoire.La pollution oupe, dans e tableau, une plae un peu à part, dans lamesure où les tentatives pour la réglementer ne visent pas un usage spéi-�que, mais proèdent au ontraire de la néessité de protéger d'autres usagesontre les e�ets néfastes d'une qualité de l'eau dégradée. Comment le droitinternational s'aommode-t-il de la néessité de protéger des ressoures par-tagées ? Selon quels prinipes, ave quelle e�aité ?Il existe trois soures du droit international : les traités, la jurisprudeneet �les règles outumières du droit �, 'est-à-dire des prinipes traditionnels,su�samment établis pour onstituer la base de déisions nouvelles. Bien sou-vent, es règles proviennent du droit romain et sont don identi�ées par unemaxime latine. En e qui onerne la pollution des �euves internationaux, leorpus juridique est à la fois peu abondant et assez di�us, dépourvu de prin-ipes nets et lairs. Sa lari�ation a donné naissane à de très volumineuxouvrages d'exégèse [170, 47, 197, 248℄, qui sont relativement onvergents dansleurs analyses et leurs onlusions.



366Les traités internationaux C'est à partir du dernier tiers du xixe sièleque ertains traités prennent des dispositions à propos de la pollution deseaux : traités sur les pêheries entre le Grand Duhé de Bade et la Suisse(1869, 1875), traités frontaliers (Traité frontalier hispano-portugais, 1866 ;Boundary Waters Treaty, USA-Canada, 1909 ; Traité frano-allemand, 1925),traités de navigation ou de analisation des �euves (Convention de anali-sation de la Moselle, 1956 : f. 11.5.3, page 376). Ces dispositions naissenttardivement, dans une phase de fort développement urbain et industriel, quivoit aussi la formulation du onept de pollution dans son aeption mo-derne (f. première partie). On ompte seulement 21 traités omportant deslauses sur la pollution avant 1945 [47, p. 194℄. En 2004, plus de 650 sonten vigueur, y ompris des traités ne traitant que des questions de pollution(e.g. Convention européenne sur les hlorures dans le Rhin, 1976 � f infra).Les traités utilisent en général deux types d'instruments pour limiter lapollution. Le premier onsiste à éditer une prohibition de la pollution : il estinterdit de déverser dans le �euve des produits nuisibles. Cette prohibitionpeut être générale (e qui est en général omplètement ine�ae) ou plusspéi�que. Certains traités (e.g. Rhin) donnent une liste noire des substanesinterdites au rejet. Le seond instrument est la ollaboration : les traitésherhent à promouvoir la ollaboration entre les États par la réation de�ommissions internationales � aux attributions diverses [212, p. 122 sq℄. Laplus anienne est l'International Joint Commission entre les États-Unis etle Canada (1909). On ompte aujourd'hui une quinzaine de ommissionssemblables de par le monde (La de Constane, Moselle et Sarre, Rhin, et.).En Frane, la première ommission de e type est la fantomatique ommissiontripartite des eaux polluées réée en 1950 ave le Luxembourg et la Belgique.
Les règles outumières du droit Les règles outumières du droit dé-rivent un prinipe extrêmement général, elui de bon voisinage par exemple,ou d'utilisation d'un bien sans dommage pour autrui (prinipe dit Si uteretuo ut alienum non laedas : utilise e qui est tien sans porter préjudie àautrui). En droit international, es règles peuvent être invoquées dans dessituations qui ne sont pas ouvertes expliitement par un traité ou une ju-risprudene. Elles sont omplétées par la dotrine (soft law en anglais), quidésigne les avis émis par de grands exégètes du droit ou par les assoiationsinternationales professionnelles. Dès le début du sièle (Congrès de Madrid,1911), les assoiations internationales de juristes avaient tenté de proposerdes règles pour la gestion partagée des eaux, 'est-à-dire avaient tenté depréiser le spetre de la légitimité des ations des États en matière d'usagesde l'eau [14℄.



367La jurisprudene La jurisprudene en matière de pollution internationaledes �euves est très réduite. Par analogie, ertains prinipes de jurisprudeneont été transposés à la pollution des �euves internationaux. Portant sur lapollution atmosphérique transfrontière, l'a�aire de la fonderie du Trail (USA-Canada, 1941) indique qu'un État est responsable des dommages ausés àun autre État à partir de son territoire, même si l'origine du dommage estprivée. Le as du La Lanoux (Frane-Espagne, 1957) rappelle que la souve-raineté d'un État est un aquis, qui ne peut �éhir que devant les obligationsinternationales, qu'elles qu'en soient les soures. Dans le as du détroit deCorfou (issu d'un inident militaire entre la Grande-Bretagne et l'Albanie en1947), la Cour internationale de justie avait évoqué �l'obligation de haqueÉtat de ne pas autoriser siemment l'utilisation de son territoire à des atesontraires aux droits des autres États� [212, p. 270℄.Si l'on se replae dans le adre du bassin-versant, es déisions ont pouronséquene qu'un État amont ne peut pas ignorer les dommages qu'il auseà un État de l'aval par la pollution des eaux. Cela a été on�rmé par la�dotrine�, 'est-à-dire les avis informés des juristes internationaux (souventtransmis par la voix d'assoiations professionnelles internationales). À partirdes années 1960, la vision qui s'est peu à peu imposée dans le droit interna-tional de l'environnement est don elle de la souveraineté limitée. Un Étatpeut faire usage de l'eau qui traverse son territoire, à ondition que et usagene gêne pas l'usage que pourraient en faire d'autres États. Cette position estmédiane entre elles de la souveraineté absolue 28 et elle de la souverainetépartagée. Cette dernière dotrine interdit à un État d'utiliser l'eau passantsur son territoire sans l'avis des autres États ripariens. Elle est invoquée parl'Égypte, par exemple, qui souhaite s'arroger un droit de regard sur tous lesaménagements du Nil Bleu en Éthiopie.11.5.2 La Frane vis-à-vis du droit internationalTrès lairement, la situation de la Frane vis-à-vis de ses voisins euro-péens est déliate, ar la topologie du réseau hydrographique français faitque sur un bon nombre de �euves partagés, la Frane se trouve en positionamont. C'est le as sur le Rhin, en partiulier. Le développement industrieldu système rhénan en Frane (omprenant le Rhin lui-même, la Moselle etles rivières alsaiennes) rend la question de la qualité de l'eau à la sortiedu territoire national partiulièrement problématique et les pouvoirs publispartiulièrement prudents dans leurs engagements internationaux.28Également onnue sous le nom de �Dotrine Harmon�, du nom d'un juge amériainqui avait déidé en 1895 que le Texas avait le droit d'épuiser l'eau du Rio Grande avantqu'il n'entre au Mexique.



368La situation de la Frane s'aggrava dans les années 1960 ave l'émer-gene de débats internationaux sur le droit de la pollution de l'eau. En 1961,la Commission éonomique des Nations Unies pour l'Europe lança une ini-tiative destinée à préiser la teneur juridique de la notion de �pollution del'eau�. En 1966, l'International Law Assoiation proposa les Règles d'Hel-sinki 29, qui a�rmaient la solidarité des États d'un même bassin-versant, etintroduisaient la notion de �bassin-versant international� en remplaementde elle de ��euve international� (artile 2). Elles introduisaient également leonept d'�usage raisonnable et équitable� (hapitre 2, artiles 4�8), posantde e fait que l'érosion de la souveraineté des États était un préalable à unegestion harmonieuse des ressoures partagées. Dans les règles d'Helsinki, lesÉtats d'un même bassin-versant deviennent o-reponsables des ressoures del'ensemble du bassin-versant. En 1970 en�n, l'International Law Commissionde l'ONU entreprit de dé�nir les règles qui devaient s'appliquer aux usagesdes �euves en dehors de la navigation 30.La position de la Frane dans le bassin-versant du Rhin et sa reponsabi-lité dans sa pollution expliquent la forte rétiene des autorités à sousrireaux initiatives internationales en e qui onerne la protetion des ressourespartagées, et en partiulier, à soutenir l'idée d'une dépollution du �euve.L'enjeu prinipal était bien sûr le sel que rejetaient dans le �euve les indus-tries françaises, diretement (mines de potasse d'Alsae) ou indiretement(via la Moselle et la Sarre). En 1924, la nationalisation partielle des soiétésexploitantes signa le début d'une exploitation industrielle du gisement alsa-ien de sylvinite déouvert en 1904. À partir de 1932, les mines déidèrentde rejeter leurs déhets d'exploitation dans le Rhin � 'est-à-dire prinipale-ment le hlorure de sodium qui ompose la sylvinite à 60%. En 1957�1958,la nationalisation totale des mines de potasse permit une augmentation dela prodution, en même temps qu'elle mettait les pouvoirs publis dans unesituation omplexe. En e�et, propriétaire des mines domaniales d'Alsae,'était l'État lui-même qui était le prinipal pollueur du Rhin du �té fran-çais [38℄.Si la situation française n'était pas �illégale�, en l'absene d'un traitéspéi�quement lié à la pollution du �euve, elle n'en restait pas moins trèsinonfortable, ar les riverains aval (et partiulièrement les Hollandais) s'in-surgeaient d'une situation qui ompromettait leur usage de l'eau du Rhinpour l'alimentation en eau potable et les usages agri-hortioles.C'est pourquoi en 1958, les États riverains du Rhin lanèrent des dis-29Disponibles sur : http ://www.internationalwaterlaw.org/IntlDos/HelsinkiRules.htm30Les travaux de ette ommission prirent plus de vingt ans, débouhèrent en 1997 surune Convention et susitèrent l'opposition vigoureuse de plusieurs États, en partiulier laFrane et le Brésil.



369ussions sur la pollution du �euve. Ces disussions aboutirent, en 1963, àla onvention de Berne, qui réait une ommission internationale pour laprotetion du Rhin. Toutefois, ette réation fut loin d'apaiser la fureur desriverains aval, tant les Français et les Allemands traînaient les pieds, refusantd'entrer dans une logique de oopération internationale, au moment mêmeoù ils mettaient en plae des politiques de ontr�le de la pollution au niveaunational.C'est e paradoxe qui a fourni le point de départ du travail de MaroVerweij [258℄. Mais avant de rentrer plus avant dans le détail, il nous fautnous penher sur le pendant de la CIPR sur la Moselle et la Sarre.11.5.3 La analisation de la Moselle et la question sarroiseUn des points urieux des Protoole[s℄ onernant la onstitution d[e℄ommission[s℄ internationale[s℄ [ontre℄ la Pollution est qu'ils furent annexésdès leur signature, le 20 déembre 1961 à Luxembourg, à la Convention surla analisation de la Moselle du 27 otobre 1956. Cette annexion pose deuxquestions. Pourquoi avoir attahé la question de la pollution à elle de laanalisation ? Et pourquoi est-e seulement en 1961, inq ans après le Traitéde analisation, que es protooles furent négoiés et signés ?La première question nous oblige à revenir brièvement sur la analisationde la Moselle 31. Le projet est anien (voir [54℄) mais n'avait onnu que desréalisations partielles : nous avons vu que dans l'entre-deux-guerres parti-ulièrement, la Moselle avait été aménagée pour la irulation des pénihesde 300 tonnes entre Epinal et Metz. Le anal des mines de fer de la Moselle(amifemo), onstruit en 1932, avait été onçu pour permettre la iru-lation des pénihes de 1500 tonnes au prix d'un aménagement partiulier[57, p. 142℄. Le Troisième Reih avait un projet de analisation de la por-tion omprise entre Thionville et Coblene et avait à ette �n ommené laonstrution en août 1941 d'un barrage à Coblene 32. Les travaux, inter-rompus en 1944, avaient repris en juin 1947. Le barrage et ses installationshydroéletriques furent mis en servie en avril 1952.Mais parallèlement, la vallée de la Moselle entre Trêves et Coblene avaitété plaée par le Troisième Reih sous la protetion de la loi sur la nature en1940, à ause de �la beauté majestueuse de ette région vitiole, de sa �ore31Depuis que es pages ont été érites a paru l'ouvrage de Ludwin Vogel, qui donneune histoire détaillée des tratations autour de la analisation de la Moselle : [262℄. Il fauttoutefois noter l'absene de tout développement sur la question de la qualité de l'eau danse livre remarquable par ailleurs.32amae [Arhives du ministère des A�aires étrangères℄, Diretion des a�aires éono-miques et �nanières, servie de oopération éonomique � dossier no 563 et [57℄.



370et de sa faune, de ses aratéristiques géologiques uniques et de ses tradi-tions ulturelles� 33. La vallée de la Moselle était à e titre reonnue ommepaysage d'exeption, qu'il importait de préserver ontre tout aménagementqui l'aurait dénaturé. Cela a joué un r�le important dans les débats sur laanalisation de la Moselle.On remarque pourtant que les arguments sur la préservation des paysageset eux portant sur la qualité de l'eau ne sont jamais employés simultané-ment par les mêmes personnes, au sein d'un argumentaire intégré, �environ-nemental�. Les arguments mettant en avant les problèmes de pollution del'eau n'interviennent que très tard dans le débat, à l'extrême �n des années1950, une fois la analisation déidée. Cela tend à montrer (et 'est qu'avaneégalement S.L. Chaney dans sa thèse : [56℄) que l'environnement en tant queadre oneptuel et polémique n'était pas enore fermement onstitué en Al-lemagne à ette date � ela ne vint qu'ensuite.Le deuxième point très important pour notre propos tient à la fore res-petive des arguments �environnementaux� (y ompris elui de la pollutionde l'eau) et des arguments éonomiques et surtout, politiques. Ces dernierss'imposèrent assez aisément � et font de la analisation de la Moselle un nou-vel exemple de déision �de haut en bas�, tehnoratique dans son essene.La analisation semblait initialement onforter le onsensus lorrain, voire va-lider l'idée de son expansion au-delà des frontières françaises : la diplomatiefrançaise défendit un projet qui servait les intérêts de l'industrie lorraine.Même la réation des ommissions internationales pour la protetion de laMoselle et de la Sarre ontre la pollution ne doit pas faire illusion : il s'agitbel et bien d'une réation politique, seulement destinée à fournir un forumde disussions des problèmes entre pays riverains. Toutefois, 'était aussi unlieu où les riverains aval pouvaient faire valoir leurs propres usages de laMoselle, leurs propres normes de qualité de l'eau ou de déversements ontreeux en vigueur en Lorraine, auprès des autorités loales mais aussi auprèsdes autorités nationales, représentées par le Quai d'Orsay. En e sens, par letruhement des ommissions internationales et même modestement, les paysriverains aquéraient une apaité d'in�uene sur la situation en Lorraine :la réation des ommissions fut le premier oin international glissé dans leonsensus lorrain.33�The seni beauty of this wine-growing region, its plant and animal life, unique geo-logy, and ultural traditions dating bak to the Roman Empire, enabled onservationiststo plae the Mosel valley from Trier to Koblenz under Landshaftsshutz in 1940�. [56,p. 313℄



371La question du Canal de la Moselle dans l'après-guerreLa période de l'après-deuxième guerre mondiale vit la question de la a-nalisation de la Moselle ressurgir et se transformer. La sidérurgie lorraine, enplein développement, sou�rait des oûts de transport ferroviaire de ses pro-duits : le transport entrait pour 50% dans le oût d'une tonne de minerai defer transportée dans la région et pour 20% dans le oût d'une tonne d'aierlorrain amenée à Anvers34. Les réseaux de hemin de fer tiraient parti de ladépendane de la Lorraine vis-à-vis du oke de la Ruhr. Outre les rupturesde harge existantes, qui orrespondaient au franhissement des frontières, laLorraine sou�rait de ne pas béné�ier des tarifs préférentiels que la Bundes-bahn réservait au transport du oke de la Ruhr à l'intérieur de l'Allemagne.Canaliser la Moselle et béné�ier ainsi d'un mode de transport peu onéreuxaurait don permis de faire baisser les oûts de transport et de forer dansle même temps les ompagnies de hemin de fer à diminuer leurs tarifs. Laanalisation eût permis de renforer la ompétitivité de l'industrie lorrainevis-à-vis de ses onurrents ontinentaux.Or, l'oupation française en Allemagne permit de déouvrir le projet deanalisation élaboré par le Reih. C'est don dans un ontexte di�érent, degrande faiblesse politique allemande, que ertains intérêts lorrains (notam-ment la CCI de Metz) ommenèrent, dès l'automne 1948, à ré�éhir à laréalisation du anal entre Thionville et Coblene. Dès le départ, les pouvoirspublis allemands manifestèrent une grande hostilité au projet 35.Bien entendu, pour les industriels allemands aussi une telle perspetiveétait alarmante. Autant l'industrie lorraine apparaissait omme peu dyna-mique dans la période de l'entre-deux guerres, autant au début des années1950, grâe aux rédits Marshall, elle s'était modernisée. La prodution, af-fetée par la rise de 1947�1949, avait ensuite atteint des niveaux très élevés,qui ommençaient à inquiéter les Allemands. Il était don hors de questionde donner enore des avantages supplémentaires à l'industrie lorraine parle biais de la analisation. Jean Monnet, inspirateur du pool harbon-aier(dit ea) avait d'ailleurs soigneusement omis toute référene à la analisa-tion de la Moselle dans le Traité, souieux d'éviter tout e qui eût pu porterpréjudie à une onlusion favorable des négoiations.34Lettre de la CCI de Moselle au ministre des A�aires étrangères, 10 mai 1951. amae,Europe 1944�1960, Généralités � Fleuves Internationaux : Moselle � dossier no 12635Ainsi, un haut fontionnaire allemand délare au Président de la CCI de Trêves �favorable au anal � en juin 1949 : � Nous ne devons pas donner notre aord à la réali-sation du plan. [...℄. Imaginez que les Français, les Belges et les Luxembourgeois jouirontégalement des avantages apportés, ['℄ en est �ni de notre indépendane. Nous perdronsnotre Moselle pour toujours. Essayons d'ajourner notre aord jusqu'à e que nous soyonsen mesure d'a�rmer notre volonté. �. Note de la Sûreté sur le projet de analisation de laMoselle, 7 juin 1949. amae, Europe, Généralités � dossier no 35, folio 205



372Pourtant, suite au lobbying des partisans de la analisation auprès desdéputés français, le projet de loi portant rati�ation du pool harbon-aier(17 déembre 1951) disposait dans son artile 2 que le gouvernement devraitengager des pourparlers ave les gouvernements allemands et luxembourgeoisen vue de réaliser le anal de la Moselle entre Thionville et Coblene. Pourles Français, le projet de anal, symbole de l'Europe en voie de onstitution,était don au ÷ur de la ea.Le 22 janvier 1952, des délégations françaises, allemandes et luxembour-geoises se réunirent à Paris pour examiner la proposition française de réationd'une Soiété Internationale d'Etudes de la analisation de la Moselle (18 dé-embre 1951). A l'issue de ette réunion, la proposition fut rejetée mais troisinstitutions �nationales� se mirent en plae pour étudier les aspets teh-niques du projet. En Frane, e fut la sarl du Consortium français pourla analisation de la Moselle, fondé le 5 février 1952. En Allemagne, le pro-jet était étudié par le Deutshe Industrie und Handelstag de Bonn, et auLuxembourg, par la Chambre de ommere 36. Par ailleurs, la Frane réa enfévrier 1952 une ommission interministérielle spéiale pour la analisationde la Moselle (dite �Commission Surleau�), pour étudier les onséqueneséonomiques de la analisation. Elle fut imitée en février 1953 par l'Alle-magne.Mais e n'est qu'une petite partie des intérêts qui ÷uvraient pour ouontre le projet 37, et les années qui suivent virent s'a�ronter rapports etontre-rapports, qui passaient au rible tous les aspets du projet : opportu-nité éonomique du anal, répartition des oûts de réalisation, administra-tions en harge de sa maintenane, e�ets sur le tourisme voire la vitiulture ...Grâe au lobbying du Consortium, le projet s'imposait petit à petit àla plupart des intérêts de la partie française. La snf, en revanhe, mittout son poids dans la balane pour faire éhouer le projet, en onerta-tion ave les hemins de fer allemand et luxembourgeois � sans suès. AuLuxembourg, l'opinion publique, favorable jusqu'en 1951, hangeait peu àpeu. L'idée s'imposait que �la analisation de la Moselle ruinerait le Luxem-bourg�, où la sidérurgie était à l'époque le premier employeur et onstituaitla première soure de revenus. En Allemagne, deux groupes d'intérêts s'op-posaient : d'une part, le Land de Rhénanie-Palatinat et les villes de Cobleneet de Trêves, d'autre part, les intérêts miniers et sidérurgiques de la Ruhr etde la Sarre. Ces derniers persistaient dans leur opposition : désenlaver l'in-36amae, Diretion des a�aires éonomiques et �nanières, servie de oopération éo-nomique � dossier no 56337Voir à e sujet [82℄.



373dustrie lorraine aurait équivalu à laisser la porte ouverte à une onurreneredoutable 38. Les Sarrois étaient enore plus véhéments, ar il n'était pasprévu dans le projet de analiser la Sarre.Se met alors en plae un pas de deux, où les Allemands n'osent pasdire non aux Français, mais tentent de gagner du temps : le dossier s'enlise.Saisi le 30 mars 1953 d'une demande o�ielle de la Frane en vue d'unedélaration ommune sur la analisation de la Moselle, à l'issue des travauxdes experts des trois pays, le Chanelier Adenauer di�éra sa réponse 39. Aprèsavoir reçu un ontre-rapport allemand ritiquant la analisation (9 novembre1953), il refuse de se prononer enore au printemps 1954, malgré l'intensepression à laquelle le soumettent les diplomates français. Pour les Français,le projet de analisation est trop important pour être simplement remisé.Le président du onseil René Mayer fait au moment de l'inauguration duhantier des barrages de Rohemaure, sur le Rh�ne, la délaration suivante(22 mars 1953) 40 :�Peut-être verrons-nous un jour pas trop lointain, ommener sur uneautre voie �uviale, la Moselle, des travaux d'aménagement et d'équipe-ment életrique qui feraient, au Nord-est de la Frane, pendant à euxdu Rh�ne. Nous souhaitons voir fonder une Compagnie Internationalede la Moselle, qui béné�ierait de vos expérienes et de votre exemple.�C'est au ours de l'année 1954, à la faveur de modi�ations dans la situa-tion internationale, que ommene à se faire jour une onvergene entre lesquestions de la analisation de la Moselle et du statut de la Sarre en Europe� questions qui n'ont a priori rien à voir.La question sarroiseDans un ontexte politique marqué par les antagonismes Est-Ouest, ilimportait de préserver la stabilité de la jeune rfa, réée en 1949 : les Anglo-saxons travaillaient don au projet de réintégration de la rfa dans le onertdes nations (question dite de l'�égalité des droits�). Cela omprenait le ré-armement de la rfa mais aussi la restauration de son intégrité territoriale.En e�et, la Sarre appartenait à la zone d'oupation française et elle avait38Ainsi, selon un artile du Spiegel du 22 avril 1953, � L'industrie lorraine se propose deonstituer une �otille de la Moselle, lui appartenant en propre, e qui lui permettrait dese prourer à moindre frais le harbon de la Ruhr et d'aller prendre livraison des mineraisde Suède jusque dans les ports du Rhin. � D'ailleurs, selon le même artile, en as deréalisation du anal, la Bundesbahn tablerait sur un manque à gagner de 70 millions deDM par an et sur le lieniement de 15000 employés. amae, Europe 1944�1960, Généralités� Fleuves Internationaux : Moselle � dossier no 12639Note de la diretion des A�aires éonomiques et �nanières, 31 janvier 1956. amae,Papiers Wormser � dossier no 5, folio 11440amae, Diretion des a�aires éonomiques et �nanières, servie de oopération éo-nomique � dossier no 563



374été même détahée juridiquement de l'Allemagne en 1947. Elle était don di-rigée par un Haut-Commissaire français à Sarrebrük et intégrée au marhéfrançais par le biais d'aords monétaires et douaniers (Convention frano-sarroise, 20 mai 1953). Cette situation était problématique et banale, et nepouvait subsister indé�niment. Instruite par le préédent lorrain, la Franeelle-même ne voyait pas d'issue dans une annexion pure et simple (inaep-table aux yeux des Allemands omme des Anglo-saxons), mais elle herhaitune solution qui eût préservé ses intérêts éonomiques en Sarre, et en premierlieu ses intérêts miniers. En tout état de ause, les Français étaient prêts ànégoier hèrement le retour de la Sarre à la rfa.Les Français tentèrent don, dans un premier temps, de lier la résolutionde la question sarroise à elle de la rati�ation de la Communauté Euro-péenne de Défense (ed) 41. Après l'éhe de la rati�ation auprès du par-lement français (30 août 1954), de nouvelles disussions sur la Sarre eurentlieu à Paris, en otobre 1954. Le 23 otobre 1954, les aords de Paris au-torisèrent la reonstitution d'une armée nationale allemande et préisèrentles statuts de l'Union de l'Europe Oidentale (ueo). Les aords de Parisproposaient aussi un nouveau statut pour la Sarre, dit � statut européen �,'est-à-dire la réation d'un gouvernement sarrois présidé par un ommis-saire européen responsable devant l'ueo. Le territoire serait ependant restésous tutelle éonomique française. Cette proposition, mise au référendum enSarre, fut rejetée le 23 otobre 1955 par les deux tiers des Sarrois après uneampagne d'une rare vigueur 42.Se pose alors la question, pour le Quai d'Orsay, de tirer les leçons de etéhe ('est-à-dire de rétroéder la Sarre) mais de le faire en obtenant les plusgrandes ontreparties possibles : il fait de la analisation de la Moselle unedes onditions sine qua non du retour de la Sarre à l'Allemagne 43. En 1954,deux jours après la signature des Aords de Paris (qui ne omportaient pasde référene à la Moselle à ause de l'opposition allemande), Fernand Chan-rion, direteur du Consortium français pour la Canalisation de la Moselleet exédé des tergiversations allemandes, avait demandé à Pierre Mendès-Frane de mettre les Allemands � au pied du mur � 44. C'est préisément eque le Quai d'Orsay va s'employer à faire à partir du 20 février 1956 : il faitsavoir aux Allemands et aux Alliés que la Sarre serait, à proprement parler,41amae, Diretion des a�aires éonomiques et �nanières, servie de oopération éo-nomique � dossier no 563, folio 286. Sur la question de la ed, voir [97℄, 200.42Sur la question sarroise, voir [117℄.43Antoine Pinay remet le 12 déembre 1955 une liste de six onditions éonomiquesposées par la Frane pour le retour de la Sarre à l'Allemagne. amae, Cabinet du ministrePineau, 1956�1958 � dossier no 16, folio 35144amae, Diretion des a�aires éonomiques et �nanières, servie de oopération éo-nomique � dossier no 563



375éhangée ontre la analisation de la Moselle.Il onvient de préiser que la ommission Surleau et son homologue alle-mande avaient entamé le 6 septembre 1955 un yle de réunions qui s'étaitahevé le 16 février 1956. Les experts se séparaient sur un onstat de désa-ord quasi total : les Allemands faisaient valoir le oût du projet, son utilitédouteuse, voire son aspet déloyal. C'était tout l'inverse pour les Français.Les exigenes du Quai d'Orsay fournirent un point de départ aux trata-tions fort serrées qui se tinrent au ours de l'année 1956 entre les gouverne-ments français et allemand pour déterminer les onditions de la rétroessionde la Sarre à l'Allemagne et onjointement, elles de la analisation de la Mo-selle. Huit renontres eurent lieu entre le 11 février et le 29 septembre 1956 45.Le ontexte était exérable. Le Luxembourg, éarté en mars 1956 desdisussions préliminaires entre la Frane et la rfa, avait le sentiment d'êtrede nouveau traité par la Frane omme �le département des Forêts� et enonçut une durable amertume. En mars 1956, par la voix de son Premierministre, la Belgique tenta de s'immiser dans les négoiations en faisant va-loir l'union éonomique qui la liait au Luxembourg depuis 1921 [200, p. 189℄.Il fallut que la sidérurgie lorraine mît partiellement à exéution sa menaede dérouter tous ses halands vers Rotterdam, privant ainsi Anvers du tra-� sidérurgique, pour que les Belges battent préipitamment en retraite [57,p. 101℄. Le 4 juin 1956, Frane et rfa se mirent d'aord sur la analisationde la Moselle. Le 7 juin, le Luxembourg fut invité à se joindre aux négoia-tions. Le 23 juillet, lors d'une onférene tripartite, le Grand Duhé �t desdemandes exorbitantes.À l'issue de es disussions, la Frane et l'Allemagne signent une sériede traités le 27 otobre 1956 à Luxembourg 46. Ces traités épurent tous lesontentieux frano-allemands : la question sarroise est réglée et un protooleà propos de la oopération entre les deux pays dans le domaine des onep-tions militaires et des armements est également signé 47. Parmi es textes setrouve également la Convention entre la République Française, la Républiquefédérale d'Allemagne et le Grand-Duhé de Luxembourg au sujet de la a-nalisation de la Moselle, qui détaille les modalités �nanières et tehniquesde la réalisation du anal (hapitres I, II et III) mais aussi ses onditionsd'entretien et d'exploitation (hapitres IV, V et VI) [200, p. 202℄. La Franepaiera 248 millions de dm et la rfa 120. Le Luxembourg, quant à lui, ob-45Les ompte-rendus des entretiens sont onsignés aux amae dans les dossiers Arhivesdu Serétariat général, Entretiens et messages � dossiers no 1 & no 3. Certains sont publiésdans la série Douments diplomatiques français.46Publiés au Journal O�iel du 10 janvier 1957.47amae, Cabinet du ministre Pineau, 1956�1958 � folio 157



376tient de ne payer que 2 millions de dm au titre des travaux de analisation etreçoit en sus 20 loomotives életriques neuves de la Frane, qui renone éga-lement aux réanes qu'elle détenait sur les hemins de fer luxembourgeois 48.Comment expliquer le suès français sur e dossier ? Pour Sandra LynnChaney :�L'opposition exprimée par des intérêts industriels in�uents éhouaà empêher la onstrution du anal de la Moselle pare que 'étaitla transition de l'oupation à l'intégration européenne qui était enjeu 49�. [56, p. 327℄Adenauer en partiulier était onvainu que l'enjeu politique dépassaitde loin les onsidérations éonomiques avanées par les lobbies industriels.La naissane des ommissions internationalesCependant, quelque hose est très surprenant : les douments relatifs à laanalisation de la Moselle onservés au Quai d'Orsay (premiers rapports desexperts, notes diplomatiques, et.) font très rarement mention de questionsde pollution et jamais de �ommissions pour la Protetion de la Moselle etde la Sarre ontre la pollution�. Au moment des débats sur l'opportunité dela analisation, on aurait pu penser que les adversaires du Canal eussent pudéployer un argumentaire �environnemental� ontre le projet de anal. Or,la seule référene à des questions �éologiques� se trouve, et inidemmentsemble-t-il, dans la bouhe d'un partisan de la analisation 50 !Et pourtant, les traités signés à Luxembourg le 27 otobre 1956 ontiennenttous deux des provisions onernant la prévention de la pollution. L'artile8 de l'annexe 8 du Traité entre la République Française et la Républiquefédérale d'Allemagne sur la question sarroise stipule que :�Les deux Gouvernements prennent haun dans le domaine de saompétene, les mesures néessaires en vue d'assurer la pureté et lasalubrité des eaux de la Sarre. Ils prennent les mêmes engagements ene qui onerne les a�uents de la Sarre. Ils enouragent la onstitution48Journal O�iel, 10 janvier 1957, p. 54249�Opposition of in�uential eonomi interests ultimately failed to prevent the onstru-tion of the Mosel anal beause the transition from oupation to European integrationwas at stake.�50Lors d'une onférene faite le 4 avril 1952 à Bernkastel devant le Comité d'intérêtspour la réalisation du Canal de la Moselle, l'Oberbaurat Van dem Bushe reonnaît que� le problème de la réeption des eaux de drainage peut, a priori, être rendu di�ile enquelques points loalisés. A la longue ependant, une amélioration du drainage est de toutefaçon néessaire et sera failité par l'épuration biologique plus grande que permettentinontestablement les grands barrages. �. amae, Diretion des a�aires éonomiques et�nanières, servie de oopération éonomique � dossier no 563



377de groupements ou d'assoiations ayant pour objet de maintenir lasalubrité des eaux.� 51De même, l'artile 55 de la Convention entre la République Française, laRépublique fédérale d'Allemagne et le Grand-Duhé de Luxembourg au sujetde la analisation de la Moselle préise que :�Les Etats ontratants prendront les mesures requises pour assurerla protetion des eaux de la Moselle et de ses a�uents ontre leurpollution et, à et e�et, une ollaboration appropriée s'établira entreles servies ompétents desdits Etats.� 52Trois questions se posent alors : les éhelons supérieurs des Etats étaient-ilsau fait des problèmes de pollution que renontrait la Lorraine ? Et ommentest-on arrivé à inlure des artiles sur la pollution des rivières d'une part, etd'autre part à réer, le 20 déembre 1961, des ommissions internationales 53 ?On peut répondre par l'a�rmative à la première question. Les plaintesvenant des riverains aval de la Frane n'étaient pas inonnues. Par exemple,la pollution des eaux de la Moselle du 25 au 30 novembre 1953 entraîna uneréation allemande et une enquête française 54. Les responsables, les usinessidérurgiques de la vallée de la Fensh, sont lairement désignées. La pré-feture de Moselle avait visiblement �mis le Quai d'Orsay en mesure�, selonl'expression administrative onsarée, de répondre à la lettre du ministèredes A�aires étrangères allemand. On ne peut don pas dire que la pollu-tion industrielle était inonnue des diplomaties française et allemande à etteépoque. En revanhe, ette pollution était vue sur le mode de la atastrophe,de l'inident : �pollution� dans es douments est toujours employé dans lesens de �rise de pollution�. Pare que les pays aval ne se plaignent que despollutions exeptionnelles, la gestion diplomatique des inidents s'attahe àidenti�er les responsables des rises, à les avertir des problèmes qu'ils sus-itent, à donner des gages de diligene aux pays étrangers, et non à in�éhirla politique nationale de ontr�le de la pollution.D'autre part, les provisions onernant la prévention de la pollution dansles ours d'eau analisés ne sont pas inonnues du droit international. On entrouve, dès la �n du xixe sièle, dans le Traité de pêhe entre la Prinipautéde Bade et la Suisse (1869 et 1975), le Traité de pêhe entre la Frane et laSuisse (1880 et 1904) et le Traité sur les eaux frontalières entre les Etats-Uniset le Canada (1909) qui prohibe la pollution des eaux frontalières. Cependant,l'ourrene dans es premiers traités de provisions onernant la pollution51Journal O�iel, 10 janvier 1957, p. 49252Journal O�iel, 10 janvier 1957, p. 53953Il est à remarquer que les Commissions pour la protetion de la Moselle et de la Sarreontre la pollution sont antérieures à elle du Rhin (20 avril 1963) et à elle du La Léman(16 novembre 1962).54amae, Europe 1949�1955, Généralités � dossier no 126, folios 49�53 et 97�100



378des eaux s'explique par le soui de préserver les pêheries et la navigabilitédes �euves, et non strito sensu la qualité de l'eau [245, p. 140℄.En�n, la Frane avait déjà onlu ave la Belgique et le Luxembourg,le 8 avril 1950, un Traité multilatéral réant une ommission tripartite deseaux polluées, a�n de gérer les problèmes liés à la pollution industrielle dela Chiers et de l'Alzette (dans le bassin-versant de la Meuse). L'e�aité deette ommission semble faible : deux ans après la réation de la ommissiontripartite des eaux polluées, son existene était enore, ou déjà, inonnue desservies régionaux lorrains.Si la pollution n'est don pas ignorée des hanelleries, le aratère �hro-nique� de la pollution de la Moselle n'a pas spéi�quement retenu l'attention.Les provisions ontre la pollution ontenues dans les Traités semblent avoirun aratère routinier, qui ne orrespond pas à une volonté de lutter ontre lapollution : elles servent plut�t à a�rmer un prinipe juridique qu'à asseoirun objetif politique. Le aratère problématique de la pollution se révèleseulement au moment où, le traité signé, les travaux ommenent à s'enga-ger.Fernand Chanrion situe l'apparition polémique de la question de la pollu-tion au début de 1957. En réalité, elle avait ommené en Allemagne dès mars1956, au début des disussions qui allaient aboutir au traité de analisation.À ette date, les organisations allemandes de défense de la nature ommen-èrent à �inonder la Chanellerie, le ministère des A�aires étrangères et lesbureaux des dirigeants de Rhénanie-Palatinat de lettres et de artes postalesexprimant leur opposition. [...℄ Ils enourageaient le hanelier à onserver laMoselle et sa vallée �intates� en invoquant des raisons morales, ulturelleset a�etives.� [56, p. 328℄. Les proteteurs de la nature se trouvaient sur epoint en aord omplet ave les lobbies industriels, quoique pour des raisonsdi�érentes.Pourtant, ni la Moselle ni sa vallée n'étaient plus �intates�, modi�éesdepuis longtemps par la pollution, les travaux de régularisation qui avaientdéjà été e�etués, par l'intensi�ation de la vitiulture sur les versants et lesreboisements en résineux. Initialement, e sont les paysages de la Moselle queles onservationnistes souhaitent protéger � question qui ne se posait plus enFrane depuis l'intégration de la Moselle au système industriel lorrain. LesAllemands souhaitaient également préserver le potentiel touristique de la ré-gion, appréié des habitants des loalités industrielles de la Ruhr [56, p. 335℄.Ces oppositions rendent manifeste la disparité étonnante dans les usages etles images de la rivière qui avaient ours de haque �té de la frontière.À partir de l'été 1956, la ampagne évolue et se porte sur la qualité de



379l'eau de la Moselle, fortement dégradée par les polluants rejetés par l'indus-trie lourde. L'assoiation des pêheurs de Rhénanie-Rhin-Hesse (Landes�-shereiverband Rheinland-Rheinhessen), forte de 5000 membres, prend unerésolution qui ondamne la transformation de la Moselle en �une série debassins de réeption pour les e�uents industriels français� 55. La résolutiondresse la liste des inonvénients et des dangers du projet, prinipalementla disparition des poissons et la mise en ause des soures d'approvisionne-ment en eau potable des olletivités ripariennes. C'est pour répondre à esarguments que le ministère allemand des A�aires étrangères reommanded'inlure dans le traité des provisions relatives à la lutte ontre la pollutionde la Moselle [56, p. 338℄. Ces arguments sont impuissants, en revanhe, àremettre en question le prinipe même de la analisation.Une fois la analisation déidée, la ampagne se poursuit en se foalisantsur la question des e�uents industriels. En juillet 1957, la presse sarroisemet en doute la apaité française de �naner, en pleine guerre d'Algérie,les infrastrutures de dépollution néessaires à la satisfation des engage-ments internationaux pris lors des Traités de Luxembourg. La similarité duontenu des artiles, le aratère polémique de leur titre ne permettent pasd'exlure une ampagne de manipulation 56 . Chanrion tranhe en faveur deette hypothèse [57, p. 127℄ :�Les eaux de la Moselle étaient en e�et fort sales et ertains défendaientla thèse que, du fait de la analisation, ette pollution deviendraitinsupportable et qu'il faudrait y remédier en onstruisant des bas dedéantation dans les houillères lorraines et prendre une série d'autresmesures très oûteuses.�L'impréision de ette a�rmation est remarquable et peut-être faut-il yvoir une ertaine mauvaise grâe à admettre la réalité d'un problème. L'Am-bassadeur de Frane en Suisse préise à quelles �mesures oûteuses� il estfait référene quand il fait état des rumeurs propagées par le orrespondantà Bonn du Journal de Genève pendant l'été 1957 :�Les Allemands se délarent onvainus que la Frane ne voudra pasengager des dépenses � somptuaires � pour faire proéder au nettoyagede la Rossel[le℄, préliminaire aux travaux de analisation.� 57E�etivement, nous avons vu déjà que les Houillères du bassin de Lorrainerejetaient dans la Rosselle, a�uent de la Sarre, une quantité olossale deshlamms issus du lavage du harbon : plus de 7500 m3 de boues liquides parjour selon les Allemands. Pendant les grandes rues de la Sarre, la quantité55�a hain of drainage basins for Frenh industrial e�uents� : [56, p. 338℄.56AD57 : 243W34. �La analisation de la Moselle doit-elle devenir illusoire ?�, Saarlän-dishe Volkszeitung, no166, 23 juillet 1957. �De la boue dans le Traité sur le réglement dela question sarroise : qui en aura plein le anal ?�, Deutshe Saar, 9 juillet 195757amae, Europe 1944�1960, Généralités, Questions internationales � Dossier no 195 �Sous-dossier � Canal de la Moselle � � folio 178



380de matières solides drainées par la rivière pouvait atteindre 2500 m3 parjour au on�uent ave la Moselle 58. Le oût du urage mais aussi le oût desinstallations de déantation destinées à prévenir ette pollution se hi�raienten dizaine de millions de frans. Le aratère �insupportable� de la pollutiontenait moins à l'aspet inesthétique des poussières de harbon qu'au dangerde omblement �même partiel � de la rivière et du anal de la Moselle, etd'endommagement des installations de prodution hydroéletriques dont larfa s'apprêtait à négoier la onession à la Moselkraftwerke à la onditionque : �Le Bund s'e�orera d'obtenir des états riverains du ours supérieurde la Moselle qu'ils n'autorisent dans le �euve ou dans son bassin-versant auune mesure suseptible de polluer exagérément les eaux oude porter préjudie aux barrages et aux entrales.� 59En d'autres termes, le soui d'améliorer la qualité de l'eau tenait prin-ipalement à la néessité d'assurer la viabilité tehnique et éonomique duanal. Nous n'avons ependant retrouvé auune trae d'un urage de la Ros-selle à la �n des années 1950, e qui ne semble pas avoir empêhé les travauxde ommener. Quand en mai 1958, le député Noël Barrot posa une questionérite sur l'état d'avanement des travaux de la analisation de la Moselle,la réponse fut laire : les travaux étaient engagés, tant en Frane qu'en Al-lemagne.Pourtant, la question de la pollution prit de l'ampleur au ours des an-nées : les députés allemands, ertainement sensibilisés à la question de laanalisation, posèrent de manière répétée des questions au gouvernement,mettant ainsi le Chanelier dans l'embarras. Lammers [168, pp. 93�94℄ in-dique que le problème des shlamms de la Rosselle n'avait pas trouvé derésolution rapide. D'autre part, l'ambassade de Frane en rfa se �t l'éhod'une question posée par plusieurs députés allemands au Bundestag le 29juin 1960, au sujet de l'�empoisonnement� des eaux de la Moselle 60. E�e-tivement, le 26 juin 1960, une rise de pollution d'origine industrielle touhala Moselle 61, entraînant une plainte o�ielle de l'Ambassade d'Allemagneen Frane et une enquête administrative 62. Ce ontexte politique explique lanaissane, le 20 déembre 1961, des institutions onsarées aux pollutions dela Moselle et de la Sarre au plan international : les ommissions internatio-nales pour la Protetion de la Moselle [CIMP℄ et de la Sarre [CISP℄ ontre58AD57 : 243W34. �De la boue dans le Traité sur le réglement de la question sarroise :qui en aura plein le anal ?�, Deutshe Saar, 9 juillet 195759AD54 : 1459 W 130. Projet de onvention entre la rfa et la Moselkraftwerke, 19déembre 1958.60amae, Europe, Généralités � Dossier no 194 � folio 1061EA V10/131. Il s'agissait vraisemblablement d'une rise anoxique.62AD 54 : W 1245 109. Lettre du direteur de l'expansion industrielle (ministère del'Industrie) au préfet de Meurthe-et-Moselle, 11 avril 1961.



381la pollution 63.11.5.4 L'ation des ommissions internationalesLes Commissions ne furent toutefois e�etivement onstituées que le 29janvier 1963, quelque temps avant l'inauguration du anal de la Moselle. Leprotoole du 20 déembre 1961 préisait le r�le des ommissions :�établir une ollaboration entre les servies ompétents des trois gou-vernements signataires [rfa, Frane, Luxembourg℄ en vue d'assurer laprotetion des eaux de la Moselle ontre la pollution. À et e�et, laommission peut :a) préparer, faire e�etuer toutes les reherhes néessaires pour déter-miner la nature, l'importane, l'origine des pollutions et exploiter lesrésultats de es reherhes.b) proposer aux gouvernements signataires les mesures suseptibles deprotéger la Moselle ontre la pollution.� 64Les ommissions étaient don à la fois des organes intergouvernementauxde onertation et des think tanks. Elles s'insrivaient dans la ligne de laommission pour la Protetion du Rhin ontre la pollution, réée en 1950,mais dont la mise en plae e�etive est postérieure (début des années 1960).En tout état de ause, il est important de préiser e que les ommissionsn'étaient pas (au moins au moment de leur formation) : des institutions degestion des pollutions. Les délégations françaises suessives eurent d'ailleursle soin d'éviter soigneusement toute tentation ou tentative d'évoluer vers ela,en rappelant périodiquement que les ommissions n'avaient auun pouvoirnormatif, diretif ou oeritif.La omposition des ommissions internationalesLa omposition des ommissions re�était d'ailleurs les enjeux politiquesqui s'attahaient à la question de la pollution de la Moselle et de la Sarre. Lesommissions étaient omposées de deux types de personnel, qui partiipaientégalement aux débats : les délégués, désignés par les gouvernements signa-taires et qui représentaient le pouvoir exéutif ; et les experts, spéialistesd'un domaine tehnique. La qualité des membres désignés par les di�érentsgouvernements pour partiiper aux ommissions illustra la divergene desstratégies qui se manifestèrent dès le début au sein des ommissions Interna-tionales. Pour 1967, le tableau 11.1 donne le nom et la qualité des déléguésallemands et français à la CIPM.63Les deux ommissions seront ultérieurement fusionnées en une seule institution.64Déret no62�1006 du 18 août 1962 portant publiation d'un Protoole entre la Frane,l'Allemagne et le Luxembourg onernant la onstitution d'une ommission internationalepour la protetion de la Moselle ontre la pollution du 20 déembre 1961.



382Frane AllemagneM. Gabarra, onseiller des A�airesétrangères M. Poppe, direteur au ministère fédé-ral des TransportsM. Dupu, préfet de la Moselle et de laLorraine M. Liebshner, direteur au ministèrede l'Intérieur de la SarreM. Fréreau, Ingénieur général desMines M. Lillinger, direteur au ministère del'Agriulture et des Forêts de Rhénanie-PalatinatM. Marhal, Ingénieur en hef desPonts et Chaussées, servie de la Na-vigation de Strasbourg M. Berg, direteur au ministère fédéralde la Santé publiqueM. Vadot, Ingénieur général de la Na-vigation, servie de la Navigation deNanyTab. 11.1 � Les délégués français et allemands à la CIMP en 1967.On voit lairement que l'orientation donnée par les Français à leur délé-gation était diplomatique. Pas de représentant des instanes médiales ou desanté publique, pas de représentant du ministère de l'Agriulture : la délé-gation était plaée sous l'autorité d'un haut fontionnaire du Quai d'Orsay.On remarquera également que le préfet de Lorraine siégeait dans les ommis-sions. Le tour donné à la omposition de la délégation française était donrésolumment politique.A ontrario, les délégués allemands o�raient un visage plus tehniqueet plus diversi�é. Les divers éhelons onernés étaient représentés (niveaufédéral, niveau du Land) et surtout, la délégation ne omportait pas de repré-sentant du ministère des A�aires étrangères allemand. Pour les Allemands, laquestion de la pollution de la Moselle semblait don, d'après la ompositionde leur délégation, moins politique que tehnique. Au ontraire, les Françaisa�haient nettement l'option opposée. Quant au Luxembourg, il n'avait àla ommission de la Moselle qu'un délégué, qui était un haut fontionnairede la Santé publique.Connaître : 1963�1970La réunion inaugurale des ommissions, le 19 janvier 1969 à Paris, vit laréation de deux groupes de travail par ommission. Les groupes de travail�A� étaient hargés de déterminer la nature, l'importane et l'origine de lapollution et de onstater les e�ets des mesures prises onernant l'assainis-sement. Les groupes de travail �B� devaient étudier les mesures tehniquesnéessaires pour éliminer les pollutions existantes et pour les éviter à l'ave-nir. Mais dans un premier temps, entre 1963 et 1964 se manifestait l'urgenede mieux onnaître l'eau, son utilisation et la struture spatiale de l'indus-



383trie dans la région. Le premier e�ort porta don, omme nous allons le voir,sur la mise en plae de mesures ohérentes et régulières de qualité de l'eau,ave des protooles de mesures uni�és, et sur la réalisation d'un �adastreindustriel� des soures polluantes dans le bassin-versant.Le travail de reensement est on�é au groupe �B� de la CIPMP. Ildonne naissane en 1964 aux premières artes des pollutions dans le bassin-versant. Elles indiquent l'équipement des ommunes en stations d'épuration,et la loalisation des industries polluantes 65. Pour e faire, une légende à par-tir de pitogrammes est utilisée (une ornue pour de la pollution due à uneusine himique, une enlume pour de la pollution d'origine sidérurgique...).Ce qui est remarquable, 'est que la arte loalise des soures polluantes sansvéritablement préiser la nature des pollutions. Elle s'aompagne toutefoisd'un ommentaire identi�ant nommément les industriels polluants et don-nant une estimation du volume et de la omposition grossière des e�uentsrejetés.On relève sur es artes plusieurs seteurs de forte pollution. Ce sont leval de Metz entre Metz et Thionville, le ouloir de la Meurthe entre Rosières-aux-Salines et Pont-à-Mousson, et les hautes vallées vosgiennes aueillantles industries textiles et papetières. Le ommentaire a�ne et état des lieux.On apprend ainsi que Sidélor rejette près de 90 000 m3 d'e�uents par jourdans l'Orne, des e�uents hargés en phénols, ammonium et MES provenantde la okerie. Les usines de Wendel, à J÷uf et à Moyeuvre, y rejettent ellesplus de 170 000 m3 d'e�uents. La Fensh sou�re des rejets de la Solla, justeà la on�uene ave la Moselle. Quant à la vallée de la Moselle elle-même, ledistrit sidérurgique autour de Thionville partiipe également à la pollution.Quant à l'Allemagne, l'équipement industriel du orridor mosellan étantbeauoup moins dense qu'en Frane, les soures de pollution sont beauoupplus isolées. On peut toutefois relever les usines métallurgiques (de trans-formation des métaux) du nord du bassin-versant : Jünkerath, Waxweiler,Prüss, Mürlenbah... D'autre part, l'agglomération de Trèves aueille desindustries variées, notamment dans la himie et le textile. En�n, le Luxem-bourg possède quelques usines métallurgiques, mais elles se trouvent plut�tsur l'Alzette (bassin de la Meuse) que sur la Moselle.La seonde arte réalisée par la ommission onerne les stations d'épu-ration existant dans le bassin en 1964. La situation est atastrophique.Sur la partie française du bassin, on ne ompte que 22 stations d'épura-tion, dont 7 sont uniquement méaniques. Les grandes villes du bassin sont65AD 57 : 282 W 91. Les photoopies des douments d'arhive onsultables par déroga-tion étant interdites, il nous est impossible de reproduire es douments.



384sous-équipées : auune station d'épuration à Metz, Lunéville, Toul, Pont-à-Mousson, Thionville. L'agglomération nanéienne en possède trois, maisde petite taille. Parmi les mieux dotées, on trouve ertaines villes du bas-sin sidérurgique. En revanhe, des villes importantes n'ont auun équipementd'épuration : Rombas (10 500 hab.), Moyeuvre (15 150 hab.), Hayange (11 000hab.), Florange (14 250 hab.). Toutefois, un e�ort d'équipement est produitdans es années. 69 stations sont en onstrution ou en projet, et partiuliè-rement dans les agglomérations : Metz (5 stations), ouloirs de l'Orne et dela Fensh, Nany (12 stations projetées).Le Luxembourg et l'Allemagne sont proportionnellement mieux équipésque la Frane. On ompte, sur le bassin de la Moselle, 38 stations d'épura-tion au Luxembourg (même si elles sont de petite taille), et à peu près lamême densité en Allemagne. Dans e pays toutefois, si la vallée de la Mo-selle est bien équipée, les zones rurales et les a�uents qui en proviennentn'ont quasiment pas d'installations. C'est d'ailleurs une des onstantes de larépartition des stations dans le bassin-versant : sont équipées en priorité leszones urbaines et les ouloirs industriels, au détriment des zones rurales oudes villes �isolées�.L'établissement d'un réseau de mesure des eaux relevait du travaildes groupes �A�. Le problème prinipal est que les ommissions n'ont pasde laboratoire en propre. Elles doivent don se reposer sur les laboratoires etles équipes déjà existants dans les pays signataires (notamment sur l'agenede l'Eau). La séletion des points de mesure est assez rapidement faite : onomptera 19 points de prélèvement dans le bassin de la Moselle, dont 11sur la Moselle elle-même (4 points en Allemagne, 3 points au Luxembourg,12 points en Frane). Le nombre de stations sur la Sarre est plus élevé, arles pollutions sont plus intenses : 27 stations en tout (7 en Frane, 20 enAllemagne). Chaque pays fait analyser les eaux prélevées aux stations qui setrouvent sur son territoire ; les relevés, en général mensuels, seront oordon-nés ave eux opérés par la ommission du Rhin à partir de 1965. Dans lespremières années, l'harmonisation des mesures est un problème. En e�et, siles produits signi�atifs à analyser sont rapidement ernés, en revanhe, lesmodalités de leur estimation sont plus longues à harmoniser. Les méthodo-logies d'analyse di�èrent d'un pays à l'autre, et e n'est pas avant 1966 queles normes d'analyse sont dé�nitivement établies.La question de la mesure de la pollution est importante, et e pour troisraisons prinipales :1. Ne sont retenus que les produits que l'on pense pertinents dans le adredes pollutions. Un ertain nombre d'éléments n'apparaissent don pasdans les rapports annuels des ommissions, notamment les Matières en



385Suspension, qui onstituent pourtant une pollution importante dans lesannées 1960 - surtout sur la Sarre à ause des gisements de harbon.Cette liste a don évolué au �l du temps, à mesure que la lutte ontrela pollution progressait, ou que se faisaient jour de nouvelles sourespolluantes. Le problème pour le herheur est qu'il ne disposera pasde données ontinues, à la fois dans le temps (on abandonne ertainesanalyses à ertaines stations, ou on en lane de nouvelles) et dans laqualité des données. En e�et, les modalités d'analyse ont hangé. Ondosait par exemple jusqu'au début des années 1980 les �substanesextratibles au hloroforme� (des omposés organohlorés ou halogé-nés). Aujourd'hui, e test a été remplaé par des tests plus omplexes,notamment le test AOX (d'origine allemande). La omparabilité desdonnées est don aléatoire.2. Les mesures e�etuées sont des analyses de qualité de l'eau, qui nerenseignent don pas diretement sur la omposition ou le volume dese�uents. La délégation allemande avait demandé, le 14 mars 1967, queles mesures de ontr�le soient étendues aux rejets industriels et ommu-naux. À ette date en e�et, l'opinion et la lasse politique allemandesommençaient à s'émouvoir de la persistane des problèmes de pollu-tion malgré l'existene des ommissions Internationales : le 22 février1967, une question était même posée par un député au gouvernementlors d'une séane au Bundestag à propos de la pollution de la Sarre etde la Rosselle. La réponse du préfet au Dr. Poppe, hef de la délégationallemande, avait été sans ambiguïté :�M. Laporte répond que nous tombons là dans dans le domaineprivé et que nous touhons à un point déliat, ar 'est en sommeune espèe de ontr�le et de surveillane des biens privés quiéhappe évidemment à une ommission Internationale. 66�Les mesures de pollution des rivières sont don les seules données à ladisposition des CI pour �alibrer� son ation.3. Dernier point, et 'est ertainement le plus important. Dans un premiertemps, les CI ont proédé au alage de leurs proédures de mesure,puis à la réalisation de ampagnes de relevés. Mais se pose bien vite laquestion du devenir de es normes : les Allemands militent préoementpour que, à partir de es mesures, soit établie une série de normesqui guideront l'ation des ommissions. Les Français s'y refusent, outergiversent. Les ommissions, à partir de la �n des années 1960, entrentdon dans une nouvelle phase : elle de la ré�exion normative.66AD 57 : 282 W 748/1. Compte-rendu de la réunion de la CIPMP du 14 mars 1967, àLuxembourg.



386Vers des normes de qualité des eauxEn fait, le problème des normes de qualité des eaux dans les bassins dela Moselle et de la Sarre surgit dès 1964. Lors d'une réunion tenue en mars1964, les membres des groupes B des ommissions s'opposent à e sujet 67.Les Français pensent que les normes doivent tenir ompte des situations éo-nomiques réelles, étant donné qu'une épuration omplète des eaux n'est paspossible. Au ontraire, les Allemands sont d'avis qu'une lassi�ation deseaux d'après leur importane régionale ou éonomique serait refusée en rfaar elle aboutirait à sari�er ertaines rivières. L'a�rmation est urieuse, ar'est préisément e qui avait été fait � à une autre époque il est vrai � dansla Ruhr ave la Lippe, l'Emsher et la Ruhr. Il faut ertainement voir dansette position allemande une nouvelle onséquene de l'image de la Moselleen Allemagne. En 1968 enore, le problème des normes persiste : le 15 mars1968 à Paris (réunion plénière des ommissions), puis le 18 avril à Fribourg(réunion des groupes A et B de la Moselle), les représentants français etallemands s'opposent. Les délégués français sont d'avis que mieux vaut om-mener par régler les problèmes de pollution déjà identi�és, et travailler àl'amélioration des ours d'eau sans objetifs de qualité ni lassi�ation desrivières.La position allemande est bien entendu liée à la relative stagnation desinitiatives sur les prinipaux dossiers : �xer des normes permettrait d'éta-blir un horizon vers lequel tendre, de �xer un rythme à la dépollution. Auontraire, pour les Français, le danger serait de se voir imposer un alendrierde dépollution, appuyé sur es normes � et qui aboutirait ertainement àdésavantager des entreprises industrielles déjà frappées par la rise.Pourtant, en 1971, un ensemble de normes de qualité est adopté pour laMoselle. Ces normes sont extrêmement basses : teneur limite en hloruresde 200 mg/l, teneur en ammoniaque limitée à 0,5 mg/l, auun toxique niphénol... Comment expliquer e retournement ?La réponse nous est donnée dans un doument on�dentiel émanant duministère des A�aires Étrangères, et onservé dans les Arhives 68. En 1971,le Conseil de l'Europe préparait un projet de onvention relative à la prote-tion des ours d'eau internationaux ontre la pollution. Le danger était donle suivant : que les travaux des diverses ommissions fussent à la base d'obli-gations nouvelles et exéutoires, liant les diverses parties à des normes et àun alendrier préis, et prévoyant des indemnisations �nanières en as de67AD 57 : 282 w 90.68AD 57 : 282 W 748/1. Instrutions aux représentants de la Frane dans les Com-missions Internationales traitant de ritères de qualité des eaux aux frontières, 2 juillet1971.



387dommages liés à la pollution. Mieux vaut alors aepter des normes-objetifsnon ontraignantes (même si elles sont sévères), et surtout, sans alendrierde mise en plae. C'est ertainement, pour la Frane, un pis-aller, mais leontexte international ne laisse pas le hoix :�Il semble que la �xation d'objetifs de qualité aux frontières ne soitpas la meilleure forme de oopération entre les pays, permettant unegestion rationnelle de la qualité des eaux des ours d'eau internatio-naux. Il faut, ependant, admettre que dans le ontexte internationalatuel, il nous sera di�ile d'éviter d'en arriver, au moins provisoire-ment, à une telle formule.�Il fallait également veiller à e que es normes s'aompagnent d'un pro-jet global d'aménagement des eaux, de manière à e que l'e�ort ne soit passeulement supporté par les pays ou les industries les plus polluantes ou si-tuées à l'amont des bassins-versants.Au début de la déennie 1970, les ommissions étaient des institutionsfontionnelles, installées. Pourtant, nous avons vu la persistane, voire l'a-roissement des pollutions de la Moselle durant ette période. En fait, eparadoxe n'est qu'apparent, ar en dé�nitive, e qui faisait l'e�aité desommissions était également le ferment de leur relative impuissane. Commeelles étaient uniquement des instanes de onertation, elles dépendaient dubon vouloir des pays signataires. Outre leurs problèmes matériels, liés leurrelative préarité, les ommissions étaient fortement tributaires de l'atione�etive des instanes nationales sur les industriels. C'est bien e qui posaitproblème et que traduisit la grande rise de la salinité du Rhin et don, dela Moselle.11.6 Le sel du RhinLa pollution de la Moselle par les hlorures est le problème le plus an-ien et le plus inextriable du bassin versant 69. L'industrie de la soude n'apas été touhée par les restruturations qui ont a�eté les autres industrieshistoriques lorraines et les nuisanes engendrées par ses déversements n'ontpas diminué. Elles ont quelque hose de familier, e qui n'enlève rien à laomplexité du problème. La salure de l'eau est en e�et naturelle pour par-tie, et elle n'a rien de toxique. Elle rée simplement des ontraintes fortessur les usages de l'eau en aval de la zone des rejets industriels du bassin69Ces pages sont fondées, entre autres soures, sur l'exploitation de dossiers d'arhivesréents, onsultés par dérogation. Signe du aratère sensible de la question des hlorures,la Préfeture de Moselle a mis une ertaine mauvaise grâe à nous permettre l'aès à esdossiers. Elle avait même demandé, hose assez exeptionnelle, à les revoir intégralementavant de nous autoriser à les lire : �nalement, seuls trois d'entre eux ont fait l'objet d'unereleture de la part du servie versant.



388salifère du sud de Nany. Pour René Fréaut érivant en 1981, �la pollu-tion saline de la Meurthe, à l'aval de Dombasle, et de la Moselle, à l'avalde Frouard, onstitue la forme la plus grave de pollution himique des eaux�uviales en Lorraine� [114, p. 178℄. En tant que polluant, les hlorures sontpartiulièrement persistants : ils ne sont pas biodégradés et leur a�nité pourl'eau en rend le dép�t impossible dans les onditions naturelles. Il n'existepas de tehnique éonomiquement viable pour les séparer de l'eau et leurabondane même en fait un produit de faible valeur, impossible à valoriseréonomiquement à hauteur des quantités produites. D'autre part, la quantitéde hlorures rejetée est diretement proportionnelle à la quantité de soudefabriquée : auune modi�ation du proédé Solvay n'a jamais été onçue, quipermettrait d'éliminer le sous-produit inriminé, le hlorure de alium. Lefait que es industries ne soient pas déplaçables (ar elles tirent parti d'ungisement stritement loalisé) et qu'auun moyen d'épuration ou de réupé-ration des sous-produits ne soit envisageable explique l'auité du problème.D'un point de vue de politique environnementale, le problème des hlo-rures est remarquable en e qu'il onstitue un as d'éole des interationsentre diverses éhelles de gestion. Jusqu'aux années 1960, les hlorures de laMoselle �rent l'objet d'une régulation loale, qui s'apparentait d'ailleurs àune absene de régulation. Plut�t que de limiter les rejets de hlorures, enplafonnant la prodution, les pouvoirs publis préférèrent herher ailleursl'eau néessaire à l'alimentation des olletivités et des industries, renon-çant en quelque sorte à utiliser la Moselle en aval de la on�uene ave laMeurthe. Une fois réglée la question de l'approvisionnement de Metz en eaupar l'addution des eaux du Rupt de Mad (1965), le problème des e�uentsdes soudières perdit de son importane loalement et plus auune impul-sion loale à la dépollution ne se manifesta.En revanhe, en même temps, le problème des e�uents salins des sou-dières s'agrègea au problème de la salinité du Rhin. En e�et, la Mosellepartiipait à hauteur de 27% à la harge en hlorures apportée par la Franeau Rhin, la majeure partie du sel de la Moselle provenant des soudières de laMeurthe. Si nolens volens la Lorraine se satisfaisait de la situation, les Pays-Bas manifestaient leur méontentement fae aux rejets de hlorures e�etuésen Frane dans le système mosello-rhénan et exerçaient des pressions visantà les faire diminuer. Comment es pressions internationales ont-elles été a-ueillies et intégrées dans le onsensus loal ? Quelle e�aité ont-elles eues ?Elles avaient d'autant plus d'in�uene que le ontexte législatif et poli-tique qui prévalait dans l'Europe des années 1960 était en évolution. Dans lespremiers traités européens (CECA, puis Traité de Rome), auune mentionn'avait été faite des problèmes posés par la ressoure en eau. Les traités fon-dateurs de la Communauté Européenne ne se préoupaient que d'éonomie.



389Toutefois, dès les années 1960, l'eau devint progressivement un objet poli-tique pour les di�érentes institutions européennes. Le 6 mai 1968, le Conseilde l'Europe prolama une �Charte de l'Eau�, première pierre (symbolique)de l'édi�e juridique imposant qui verrait le jour dans les années ultérieures.La Communauté européenne, pour sa part, ommença à formuler un droitde l'eau à partir du début des années 1970, sous la forme d'une série de di-retives visant ertains polluants.Pour la Moselle, la struturation du droit européen en matière d'environ-nement est un moment important. En e�et, à partir de ette date, la Franerentre dans une logique partenariale qui fait évoluer la pereption que les au-torités ont des problèmes de pollution. Dans une Europe divisée, la résolutiondes problèmes de qualité de l'eau était dépendante de la bonne volonté despouvoirs publis. Dans une Europe en voie de onstrution, qui prolamaitqui plus est l'éminene de la question de l'eau, ne rien faire ontre la pollutiondevenait un problème politique majeur. La mauvaise volonté française sures questions sapait la position du pays sur d'autres sujets stratégiques. Dee fait, à partir des années 1970 et surtout 1980, on onstate une évolutionimportante des jeux d'ateurs autour de la pollution : les administrationsentrales mettent davantage de pression sur les autorités préfetorales, alorsque elles-i auraient plut�t eu tendane à minorer l'importane des pro-blèmes. En d'autres termes, à partir de l'émergene d'un droit européen surla question de l'eau et de l'a�rmation de la pollution de la Moselle et du Rhinomme enjeux internationaux, l'initation à la dépollution provient prini-palement de Paris, et ette pression ontribue à faire évoluer la situation.11.6.1 L'augmentation des �ux de hlorures dans les années1950Nous avons vu (f. deuxième partie) l'évolution dans le temps des rejetsde hlorures dans la Meurthe. Elle suivait l'évolution générale des �ux dehlorures dans le système mosello-rhénan. Les valeurs mesurées depuis 1875à la frontière germano-néerlandaise montraient en e�et un aroissementonsidérable des �ux de hlorures en l'espae d'un sièle (�gure 11.6). Plusinquiétant, la tendane depuis la �n du Deuxième on�it mondial semblaits'aélérer, ave un doublement des �ux entre 1950 et 1970. À la �n desannées 1950, les rejets de hlorures dans le système rhénan se répartissaientomme suit [198, p. 209℄ :� industrie de la potasse alsaienne : 35%� industries allemandes et suisses : 26%� industries sarroises et lorraines : 12%� houillères rhéno-westphaliennes 70 : 19%70Les eaux d'exhaure des houillères de la Ruhr, qui sont passées par les terrains salésdu Zehstein, ont des teneurs en sels dissous qui peuvent atteindre 65 g/l : [198, p. 201℄.
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Fig. 11.6 � L'aroissement des �ux de hlorures à la frontière germano-hollandaise entre 1875 et 1970Soure : données tirées de Lammers [168, p. 78℄� eaux usées urbaines : 3%� salure naturelle : 5%95% du sel du Rhin était don de provenane anthropique.Dès le milieu des années 1950, les gouvernements du sillon rhénan avaientengagé des disussions informelles sur la pollution de la rivière. Elles abou-tirent, en 1963, à la réation de la ommission internationale pour la prote-tion du Rhin ontre la pollution. La question du sel était au premier rangde ses préoupations 71.Pourtant, rien de véritablement déisif n'avait été réalisé � si l'on ex-epte une tentative de modulation des rejets en fontion du débit en Frane(1955). Cela avait une inidene sur les onentrations, mais ne résolvait enrien le problème des �ux. En tant que prinipal ontributaire, la Frane setrouvait en position déliate vis-à-vis de es partenaires. Cet état de fait,et l'aggravation des quantités rejetées poussa la Frane à mener, à partirde 1966, des expérimentations pour évaluer l'e�aité et l'innouité de lamise en terril d'une partie des e�uents des Mines de potasse. La solutiontehnique fut validée, mais la question restait en suspens de savoir où réerles gigantesques terrils néessaires au stokage, qui demandaient un espaeonsidérable et faisaient peser sur la nappe alluviale du Rhin un risque desalinisation très réel. La Frane tenta un moment de onvainre les Hollan-71Pour l'historique de la question et le r�le de la ommission du Rhin jusqu'en 1974,nous suivons ii Lammers : [168℄.



391dais d'aheter le sel 72 � ela n'aboutit pas davantage. Devant le bloage de lasituation, évident à la réunion de la ommission à Bâle en 1971, les Pays-Basdéidèrent de onvoquer en 1972 une onférene internationale qui aurait àse prononer sur la question � marquant ainsi l'éhe de la ommission in-ternationale à trouver une solution à et épineux problème.La onférene interministérielle de La Haye, le 25 et 26 otobre 1972, futl'oasion de féroes passes d'armes entre les parties. Elle permit toutefoisd'aboutir à un di�ile onsensus. Les �ux globaux dans le Rhin devait êtremaintenus à leur niveau de 1972, et la Frane s'engageait à retirer 60 kg/sd'ions hlore, grâe à un plan de stokage o�nané par tous les États rive-rains. De lourdes inertitudes planaient toutefois sur les modalités pratiquesdu �nanement. Les Français auraient souhaité un engagement pluriannuelde leurs partenaires, au fur et à mesure du stokage. Les autres États avaientgarde de mettre le doigt dans un engrenage dont ils ne savaient pas où il au-rait pu les onduire �nanièrement. L'esprit de oopération n'était pas aubeau �xe.Mais pour la partie française, l'enjeu n'était pas que �nanier, il étaitaussi tehnique. Comment retirer du �euve 60 kg/s d'ions hlore, soit plusde 1,5 million de tonnes par an ? Le stokage de la totalité de es e�uentsn'était pas envisageable. La reherhe de solutions alternatives fut don en-treprise (�gure 11.7, page 392).Deux projets [Projets A et B sur la �gure 11.7℄ prévoyaient de transférerune partie des rejets de hlorure de sodium des Mines de potasse vers les sou-dières de la Meurthe, a�n que elles-i les utilisent omme matière première.Dans le premier projet, les rejets des soudières étaient partiellement ana-lisés par un saumodu, qui débouherait diretement en Mer du Nord. Leprojet B faisait quant à lui l'éonomie du saumodu international, mais pasdu saumodu lui-même, puisque les rejets des soudières retournaient dansle Rhin par le biais d'un saumodu traversant les Vosges. L'élimination deshlorures alsaiens était omplétée par une injetion dans le sous-sol.En�n, le projet C ne prévoyait pas de saumodu du tout, mais des in-jetions dans le sous-sol en Alsae ET en Lorraine. Tous es projets avaientdeux avantages : ils réduisaient la part française des hlorures du Rhin des 60kg/s mentionnés supra ; et ils réduisaient les �ux dans la Moselle elle-mêmeavant la traversée de Metz, permettant ainsi d'envisager son usage pour l'ali-mentation humaine. Mais ils avaient de gros inonvénients : ils étaient herset reposaient sur une large happe d'inertitudes tehniques et politiques.Les tehnologies d'injetion étaient-elles réellement �ables ? Comment faire72AD 57 : 1031 W 9. Proès-verbal de la réunion du omité de bassin Rhin-Meuse, 12déembre 1969.
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393admettre aux pays riverains de la Mer du Nord (et spéialement à eux quidevraient laisser passer le saumodu du projet A) que 'était une bonneidée de faire débouher au large de leurs �tes un tuyau rempli d'e�uentsindustriels ? On retrouvait là, assez urieusement, un des premiers débatstransfrontaliers sur la pollution, quand en 1866, les himistes de la Ruhravaient entrepris d'expédier leurs fûts de déhets du goudron vers la mer duNord, sur des barges desendant le Rhin,.Dans les faits, les projets de saumodu furent rapidement abandonnés :oûteux, ils reposaient également sur l'idée qu'il était éonomiquement inté-ressant pour les soudières d'utiliser le sel venu d'Alsae � e qui n'était pasle as, sauf à penser que e sel aurait pu être mis à disposition gratuitement.Cette dernière éventualité n'était pas plus envisageable, tant elle aurait jetéla disorde et la onfusion dans le marhé européen du sel et de la himie.Et les soudières de la Meurthe n'était pas spéialement demandeuses de etype de faveur.Ne restaient alors que les mesures qui ne prévoyaient pas de transfert dela pollution, le stokage et l'injetion. Mais es deux solutions avaient aussileurs défauts, et 'est e qui explique le pourrissement de la situation dansles années ultérieures.Il faut dire que le ontexte éonomique et politique onnaissait une évo-lution rapide, qui n'était pas spéialement favorable à la situation de laFrane. Tout d'abord, la Communauté européenne avait ommené à dé�nirles ontours de son ation dans le domaine de l'environnement, en publiantun ertain nombre de diretives setorielles onernant des polluants spéi-�ques (nitrates, par exemple). Le 16 juillet 1975 est publiée la première dees diretives, qui limite à 200 mg/l la onentration en hlorures dans leseaux d'alimentation publique. Cette valeur de 200 mg/l est identique à ellequi avait été évoquée à la Conférene de La Haye en 1972, sur la onentra-tion maximale souhaitable pour le Rhin à la frontière germano-néerlandaise.La onvergene entre la diretive sur l'eau potable et les préoupationsnéerlandaises est manifeste, le Rhin assurant au Pays-Bas environ 65% del'alimentation en eau potable.Durant les quatre années qui suivirent, des tratations enore plus dif-�iles aboutirent à la signature de la Convention de Bonn �relative à laprotetion du Rhin ontre la pollution par les hlorures� le 3 déembre 1976.La Convention avait réalisé un bilan quantitif des rejets. La part françaises'élevait à 53,6 % du total, soit 168 kg/s (130 kg/s pour les Mines de Potassed'Alsae et 38 kg/s pour la Moselle). À l'éhéane du 1er janvier 1980, lesrejets français d'ions hlore dans le Rhin devaient être réduits d'au moins 60kg/s (en moyenne annuelle). La partie française avait signé, de mauvais gré,



394en pariant sur deux solutions tehniques : d'une part, la mise en terril d'unepartie des hlorures ; d'autre part, l'injetion dans le sous-sol alsaien d'unequantité égale à environ 20 kg/s. Les pays signataires (rfa, Suisse et Pays-Bas) partiipaient �nanièrement à es projets 73. Quant aux hlorures dela Moselle, une solution, non spéi�ée, devait être trouvée pour les éliminerpartiellement du système rhénan. La modulation des rejets devait permettrede limiter à 400 mg/l la onentration à Hauonourt, mais la harge maxi-male admise en moyenne annuelle était e�etivement limitée à 38 kg/s. Cesobjetifs se di�usèrent aux arrêtés préfetoraux régulant les rejets des sou-dières de la Meurthe (f. page 396).Pourtant, la Frane refusa de rati�er la onvention : par trois fois, laloi de rati�ation fut retirée de l'ordre du jour du Parlement, à ause del'opposition des Gaullistes (qui refusaient e qu'ils onsidéraient omme unabandon de souveraineté) et de l'agitation politique en Alsae, menée parles assoiations éologistes [38, p. 154℄. L'éhe des injetions en Lorraine,patent dès 1979, éliminait une des solutions tehniques qui avait motivé laFrane à signer la onvention. L'opinion et les pouvoirs publis néerlandaisonsidérèrent es atermoiements omme une trahison et La Haye rappelapour onsultation son ambassadeur aux Pays-Bas, démarhe inédite entrepays alliés. Le 5 juillet 1985, moins lié par ses intérêts politiques en Alsae,le nouveau gouvernement proéda, ave moult hésitations, à la rati�ation.Cela ne réglait pas la question tehnique : seule la mise en stokage dese�uents fut mise en pratique, ave des onséquenes graves sur la nappealluviale du Rhin, mise sous haute surveillane.11.6.2 L'artiulation du loal et de l'internationalLes développements internationaux de la question de la salinité du Rhinépargnèrent don largement les soudières de la Meurthe. Cela peut paraîtreparadoxal, mais ela illustre dans les faits les limites de l'in�uene interna-tionale sur les problèmes loaux.Le onsensus sur les rejets des soudièresDans les années 1960, omme nous l'avons expliqué pages 299 et 302, l'ad-ministration préfetorale de Meurthe-et-Moselle avait ontribué à l'établis-sement d'un onsensus sur les rejets des soudières. Les demandes mosellanesétaient restées lettre morte. Les ingénieurs avaient toutefois mené des étudessur des solutions possibles au problème de la salinité de la Moselle. Pourles fontionnaires des orps tehniques, la solution passait par la réationd'ouvrages dans les hauts-bassins, a�n d'augmenter les débits d'étiage de laMeurthe et de la Moselle : en d'autres termes, ils reommandaient d'abord73Pays-Bas : 34%, Frane et rfa : 30% et Suisse : 6%.



395de diluer la pollution. Des études furent ommandées, qui alimentèrent ledébat entre 1960 et 1964. Tout le monde s'aordait à dire que même aveune dilution arue, les quantités rejetées étaient telles qu'une améliorationsigni�ative de la situation n'était pas possible. Se posaient de plus le pro-blème des sites retenus pour d'éventuels barrages, et elui de leur oût. Pourabaisser la teneur en hlorures à l'aval de Nany de 10 g/l à 2 g/l pendantles mois d'étiage, il aurait fallu disposer de 100 millions de m3 d'eau sup-plémentaires. La onlusion des ingénieurs était sans appel : pour diminuersigni�ativement la quantité de sel dans la Moselle, il faudrait diminuer laprodution de soude � solution inaeptable tant pour les industriels quepour l'administration préfetorale 74.Un pis-aller, évoqué à partir du milieu des années 1960, eut été de sto-ker les e�uents des soudières pendant les mois d'étiage et de les rejeter enpériodes de hautes eaux. Cela n'aurait modi�é en rien les �ux de sel annuelsdans la Moselle, mais aurait permis de lisser les valeurs de onentration, par-tiulièrement pendant les mois d'étiage 75. La solution fut retenue, et mise en÷uvre au début des années 1970 (f. deuxième partie). Elle ne permit pas entous as de reonsidérer l'usage de l'eau de la Moselle aux �ns d'alimentationen eau potable. Non seulement son e�aité était restreinte, mais en outre,les soudières en avaient pro�té pour demander � et obtenir � un relèvementde leur autorisation de prodution et de rejet.Les villes du Val de Moselle furent dès lors ontraintes de herher ailleursl'eau néessaire à leur population. Pont-à-Mousson se tourna vers les eauxd'exhaure de l'anienne mine de fer de Saizerais en 1971. Les villes de Mar-bahe, Pompey, Frouard et Custines se regroupèrent dans le syndiat del'Obrion-Moselle, faute de pouvoir exploiter l'eau ontenue dans les allu-vions de la Moselle. La roissane de la population à Thionville tendait àse stabiliser e qui élimina la néessité d'opérer des transferts d'eau inter-bassins (f. supra) : la ville se ontenta de apter des soures à ×ntrange(1972). Quant à Metz, elle déida dès 1965 d'utiliser le Rupt de Mad, e quinéessita la réation d'un ouvrage de retenue dans la Meuse (réation du lade Madine, 1971) : alors qu'une addution supplémentaire d'eau de Moselleeût outé dans les 25 millions de frans, la fature réelle de l'opération �Ruptde Mad� s'établit à plus de 100 millions de frans. Le suroût global lié àl'impossibilité d'utiliser les eaux de la Moselle pour l'alimentation humainea été estimé à 200 millions de frans 1980 par l'agene de bassin. Dès 1967,le rapporteur de la Mission tehnique de l'Eau pouvait dire :�L'on voit ombien eût été payante une politique de lutte systématiqueontre la pollution de la Moselle, qui eût permis d'éviter [les nouvelles74Le dossier relatif à es questions est le AD 54 : W 1245 109.75AD 54 : W 1245 114.



396 addutions d'eau℄ et qui eût par surroît donné une rivière propre pourles autres usages. 76�À ela s'ajoutait le oût potentiel pour la région, si la question de l'eauonduisait à empêher�l'implantation d'industries nouvelles onsommatries d'eau auxquelleson laisse, en quelque sorte, le hoix entre l'eau de la Moselle à 500 mg/lde hlorures ou de l'eau de distribution publique (d'origine lointaine)à 1,50 ou 2 F le mètre-ube. 77�.Ce niveau de salinité obérait en e�et un ertain nombre d'usages de l'eaude la Moselle : la limite de onentration en sel pour la prodution de vapeurs'établit à environ 10 mg/l, pour l'irrigation du maïs à 500 mg/l. Et ommele disait un rapport du Conseil général de la Moselle sur la question :�Nous serions bien ontents d'avoir une eau de Moselle aussi peu har-gée en hlorures que le Rhin au Pays-Bas.� [74, p. 2℄Dans e même rapport, le Conseil général de la Moselle tenta de hi�rerles oûts induits par la pollution de la Moselle par les hlorures (en termeséonomiques, il tenta de mesurer le montant des externalités négatives) :[74℄. Sailor-Solla y estimait à 4 à 5 millions de frans annuels le oût de lasalinité de la Moselle pour ses installations. La orrosion préoe des iruitsd'eau oûtait environ 200 000 frans par an à la entrale EDF de La Maxe.Malgré tout, es oûts induits par la pollution ne parvenaient pas à mo-di�er substantiellement la position des pouvoirs publis loaux. De la mêmemanière, eux-i s'ingénièrent à ontourner les impulsions venues de l'exté-rieur, 'est-à-dire de Hollande et de Paris.Les ambiguïtés de l'ation publiqueLes aords disutés au niveau européen néessitaient en e�et d'être tra-duits au niveau loal par des arrêtés préfetoraux réglementant les onditionsd'exploitation des soudières et les modalités pratiques des injetions de sau-mure dans le sous-sol. Conformément aux engagements pris par la Franevis-à-vis de ses partenaires, les nouveaux arrêtés préfetoraux de 1974 pré-voyaient des objetifs de rédution des rejets de hlorure dans la Moselle.À la �n de l'année 1980, elle-i ne devait plus ontenir que 400 mg/l dehlorures à Hauonourt, et 250 mg/l à plus long terme. Dans la onventionde Bonn sur les hlorures dans le Rhin (déembre 1976), la Frane s'étaiten outre engagée à éliminer sur son territoire 20 kg/s d'ions hlore, e qui76AD 57 : 282 W 115. Mission tehnique de l'Eau Rhin-Meuse, Problèmes de l'Eau dansl'Est de la Frane, mai 1967, p. 20.77AD 57 : 1497 W 117. Lettre du direteur de l'agene de l'Eau au préfet de Lor-raine : �La salinité de la Moselle, aspets quantitatifs et réperussions éonomiques.�, 12novembre 1980.



397orrespondait à 1 million de tonnes de sel par an. La part des soudières de laMeurthe devait être de 8,5 kg/s. Cet engagement avait été pris à partir d'unertain nombre de présupposés, en partiulier qu'il serait possible d'injeterdes hlorures dans le sous-sol en Alsae et en Lorraine. C'est e qui expliquaitque les soudières aient été autorisées à augmenter leur prodution en 1974.L'injetion de saumure dans le sous-sol était la solution tehnique quiavait la préférene des industriels, tant du point de vue du oût que desaspets tehniques et politiques. Pourtant, la tehnique était enore large-ment expérimentale. En 1964, la soiété GéoPétrole avait déjà suggéré auomité tehnique de l'Eau de réinjeter les e�uents des soudières dans lesouhes profondes. L'idée avait été rejetée, au motif qu'il existait un risquede pollution massive des eaux des aquifères onernés, et que le risque deolmatage des forages d'injetion était onsidérable 78. En 1976, toutefois,Solvay et Rh�ne-Poulen réèrent un groupement d'intérêt éonomique (legie riselor) pour étudier ette solution : omme dans la proposition Géo-Pétrole de 1964, l'idée était de réinjeter les e�uents salés dans la nappe desgrès vosgiens aux environs de Toul, à un endroit où sa teneur naturelle en sella rendait inutilisable pour tous les usages [114℄. La tehnologie était dérivéedu savoir-faire pétrolier en matière de pompage et d'extration et béné�iaitdu total soutien politique du orps des Mines 79. Les premiers forages furentfaits ave une grande disrétion.Mais dès que le projet fut rendu publi naquit une ontestation loalesur le bien-fondé du projet. On en appela par pétition au Parlement euro-péen, qui diligenta une enquête 80. Or, au printemps 1978 et à mesure que ladate des essais prinipaux approhait, l'opposition des populations loales àl'injetion roissait, de manière tout-à-fait similaire à e qui se passait en Al-sae 81. Une manifestation fut organisée à Toul en avril 1978 pour protesterontre l'autorisation donnée aux essais. Ils furent toutefois autorisés jusque�n otobre 1978. Ils se révélèrent très déevants 82 : les têtes d'injetion seolmataient très rapidement, e qui remettait en question la possibilité teh-nique de l'injetion elle-même.En 1979, il devint lair que les objetifs délarés des arrêtés préfetorauxne pourraient pas être tenus : l'éhéane de 1980 fut repoussée à 1983 par les78AD 54 : W 1245 114. Réunion du serétariat élargi du C.T.E., 15 janvier 1964.79AD 57 : 1498 W 119.80�Les eaux résiduaires des soudières : une ommission du Parlement européen enquêtedans le Toulois�, L'Est républiain, 20 juillet 1977.81AD 54 : 1274 W 31. Cabinet du préfet, dossier �Injetion d'eau salée dans le sous-soltoulois�.82L'Est républiain, 23 janvier 1979.



398arrêtés préfetoraux du 26 déembre 1979 relatif aux rejets des soudières 83.À ette date, le problème de l'eau potable dans le sillon mosellan avait étérésolu, la population ne roissait plus, la demande d'eau était en berne etl'exploitation des ressoures d'eau d'exhaure pourrait permettre de ouvrirles besoins futurs. Ainsi, omme le reonnaissait le préfet lui-même :�Une des onlusions de la réunion que j'ai présidée le 11 juillet 1980a été de mettre en évidene le fait qu'il n'y avait pas d'urgene par-tiulière propre à la Lorraine de réduire les rejets des soudières dansla Meurthe au delà de e qui est fait à l'heure atuelle ; seules desontingenes internationales pourraient y pousser. 84�Cela ne faisait les a�aires ni des élus mosellans (qui ne partageaient pasle diagnosti préfetoral) ni surtout de l'administration entrale, soumise à lapression des partenaires européens : e que le préfet savait fort bien, puisqu'ilsiégeait dans les ommissions internationales de protetion de la Moselle etde la Sarre ontre la pollution (f. page 381). L'administration préfetoraleadopta alors un ativisme modéré pour régler la situation, qui ne permit pasd'évolution sensible (mais permit de onserver une �relation de on�ane�ave les industriels onernés) :Montfort [direteur de Solvay Frane℄ : �Solvay se sent attaquéede partout, sauf peut-être par l'administration ; s'il faut ré-duire e�etivement la pollution, il faut sans doute fermer uneusine sur la Meurthe, ..., et réduire ainsi les emplois de 3000à 1500 personnes... Ou bien l'administration pourrait renon-er à faire appliquer les arrêtés enjoignant aux soudières deréduire leur pollution...M. Montfort revient au problème de la pollution de la Meurthe et faitremarquer que Solvay ne saurait investir pour 50 ou 60 ans en Lorrainesans être sûr de béné�ier d'autorisations de rejets aeptables.M. le préfet fait remarquer que l'administration a toujours adopté enla matière une attitude débonnaire, par exemple en di�érant l'ap-pliation des arrêtés qui impliquaient une rédution de la pollutionau 1er janvier 1981 [i.e. diminution des �ux de sel de 8,5 kg/s, soitplus d'un quart, repoussée par le préfet de Meurthe-et-Moselle au 1erjanvier 1983, puis annulée℄. Seuls quelques élus ont marqué des signesd'impatiene. 85�La situation, à l'orée des années 1980, était don la suivante : devant l'absened'enjeu régional et à ause du hantage à l'emploi exeré par les soudières,les objetifs ontenus dans les arrêtés préfetoraux furent abandonnés et onse ontenta de plafonner les rejets de sel dans la Meurthe à 31 kg/s, mo-dulés en fontion du débit. L'e�ort de limitation porta don essentiellement83AD 57 : 1459 W 199.84AD 57 : 1497 W 117. Lettre du préfet de Lorraine au direteur de Solvay-Frane, 26janvier 1982.85AD 57 : 1497 W 117. Compte-rendu de la réunion ave la diretion nationale pour laFrane de Solvay SA du 11 février 1982.



399sur les rejets des mines de potasse d'Alsae, dont les rejets furent mis enterril. Cela ne résolvait pas le fond du problème, puisque 'était équivalentà transférer de la pollution sans la diminuer. Du point de vue du systèmeenvironnemental qui nous intéresse, et épisode est instrutif, ar il montreles limites des pressions extérieures sur l'équilibre loal des fores. Fae audanger de la désindustrialisation, dans une période de rise éonomique, iln'était pas possible de mettre en appliation les déisions politiques qui seseraient imposées au vu de la situation internationale.ConlusionMalgré leur diversité et leurs points de relais, les fores du dissensus ontété impuissantes à modi�er fondamentalement le onsensus industrialiste quiavait été renouvelé à la faveur de la mise en plae de l'agene de l'Eau etdu système des redevanes de pollution, en dépit de l'érosion de la posi-tion éonomique et symbolique de l'industrie lourde. Cela pose question. Ene�et, Ray Hudson fait de la rise des industries traditionnelles un des fa-teurs de l'émergene de la ontestation environnementale dans les régionsindustrielles, en s'appuyant sur des études de as réalisées en Angleterre :�Pendant des déennies, les populations des zones produtries de har-bon, d'aier ou de produits himiques avaient généralement aepté lapollution de leur environnement au titre de oût inévitable de la pro-dution, externalisé par les usines et supporté par les habitants et parleur environnement loal. [...℄ De plus, ette aeptation traduisait lamanière dont l'in�uene des industries du harbon, des produits hi-miques et de l'aier s'étendait au-delà du lieu de travail, jusque dansla politique loale et la soiété ivile. [...℄ Progressivement, dans lesannées 1970 et 1980, il devint évident que l'emploi dans es industriesétait struturellement délinant. Les populations ommenèrent alorsà remettre en ause e qu'elles avaient préédemment aepté. Pro-gressivement, il devint évident que les vieilles ertitudes devenaientbranlantes et que le ompromis entre emploi et pollution environne-mentale ne tenait plus. Aussi, les populations loales ommenèrent àritiquer l'ation polluante de es industries sur l'environnement. 86�[151, pp. 268�269℄86�For deades, people in plaes that produed oal, steel and hemials generally a-epted that environmental pollution was an unavoidable ost of prodution, externalizedby ompanies and borne by loal people and their environment. [...℄ Not least, this a-eptane re�eted the ways in whih the in�uene of oal, hemials and steel ompaniespermeated beyond the workplae and into politis and ivil soiety. [...℄ As it beamelear that employment in these industries was in seular deline from the 1970s and the1980s, however, people began to question what had previously been taken for granted.As it beame lear that old ertainties ould no longer be relied upon and the formertrade-o� between employment and environmental pollution no longer held, loal peopleinreasingly began to hallenge the environmentally polluting e�ets of these industries.�



400Ce n'est pas le as en Lorraine. Robert Poujade avait lané en mai 1971une �quinzaine de l'environnement� pour sensibiliser la population et parti-ulièrement les jeunes, aux problèmes environnementaux. Cela s'était traduiten Lorraine par des ations dans les olletivités loales (le thème était la�toilette printanière de la Lorraine�), et des émissions di�usées pendant lesinformations régionales de l'ORTF 87. Le préfet de région s'aorde, dans lalettre qu'il envoie au ministre pour rendre ompte des opérations en Lorraine,un satisfeit. Mais le journaliste Jean-Pierre Zehnder, dans l'Est Républiaindu 13 mai 1971 est beauoup plus ritique :�La Quinzaine de l'Environnement s'ahève ette semaine. Émanationd'une prise de onsiene au niveau le plus élevé, elle a �nalement été lavitime de ette �altitude� inusitée. Étranger au langage des olloques,indi�érent à la philosophie omplexe de la protetion des sites et duadre de vie, le grand publi ne s'est, dans son immense majorité, passenti onerné.�Et pourtant, dans le même numéro de l'Est Républiain, un entre�letdisait que la Lorraine était une des régions de Frane où la ressoure en eauétait la plus menaée. Cette absene des revendiations environnementalesen Lorraine, même plus tard dans les années 1970 et 1980, s'explique selonnous par trois fateurs.D'une part, l'industrie a béné�ié d'une protetion évidente des pou-voirs publis, qui ont pérennisé pour des raisons éonomiques le onsensusqui avait été établi au moment de l'apogée industriel de la région. Le sys-tème de régulation des pollutions hroniques partiipait de plein pied à etteprotetion : ils protégeait en e�et les industriels de la ontestation environ-nementales dans la mesure où eux-i pouvaient faire valoir leur bonne foi etleur partiipation à la mutualisation des dépenses de lutte ontre la pollution.D'autre part, le raisonnement de Hudson fait de l'émergene de la ontes-tation environnementale un proessus �gravitaire�, qui survient spontané-ment quand les populations estiment que le ompromis emploi-dégradationenvironnementale ne tient plus : or, nous pensons avoir montré au ours dee travail que bien au ontraire, les problématiques sienti�ques et politiquesde l'environnement sont toujours des phénomènes onstruits par ertains a-teurs � les sienti�ques, dès la �n du xixe sièle (f. première partie), lesingénieurs des orps d'État après la deuxième guerre mondiale. La �prise deonsiene� n'est don pas un proessus spontané et on ne peut pas géné-raliser le lien entre rise industrielle et ontestation environnementale. Lesfores du dissensus prennent leur plae dans l'interation générale entre a-teurs au sein des systèmes régionaux et ne s'imposent pas néessairement.Le publi ne s'est pas emparé de la question de la pollution de l'eau par l'in-dustrie préisément pare que la onstrution du problème par les ingénieurs87AD 57 : 282 W 748/2



401des orps d'État, dans le adre de la plani�ation régionale, ne faisait pas deplae au publi. À e titre, la �gouvernane� mise en avant par le omité debassin de l'agene de l'Eau est largement en trompe-l'÷il.Ce qui est en revanhe le point essentiel de la démonstration, 'est queles disussions portant sur la dimension internationale de la pollution de laMoselle introduisent préisément un nouveau mode de onstrution du pro-blème de l'environnement �uvial. Même si dans un premier temps, e modede onstrution ne parvient pas à s'imposer fae au onsensus loal et auximpératifs de la plani�ation hydro-régionale, il permet l'apparition d'autresmanières de penser et d'autres valeurs, importées du orpus juridique dedroit international publi et des pays riverains, en partiulier l'Allemagneet la Hollande. Il est très élairant que e soit à la suite d'une ampagnepublique que les Allemands déident d'intégrer dans le traité de analisationde la Moselle des dispositions de protetion de l'eau. La mobilisation desenvironnementalistes allemands in�uene pour la première fois, quoique mo-destement, la régulation de la pollution de la Moselle française et entraîneune di�usion d'un nouveau mode de onstrution du problème de la pollu-tion de l'eau, que l'on pourrait quali�er d'�international-environnemental�(après les modes sienti�que, pénal et plani�ateur). C'est e mode qui s'im-posa après l'inident Sandoz, remettant en ause le onsensus industrialistepropre à la Lorraine.
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Chapitre 12La pollution ontemporaine :l'intégration des éhelles
Sommaire12.1 �International et environnemental� . . . . . . . 40512.1.1 Le droit européen de l'eau . . . . . . . . . . . . . . 40512.1.2 L'aident Sandoz et le �Programme d'Ation Rhin�40712.1.3 La transmission des impulsions au niveau loal . . 41012.2 La transformation du problème de la pollution 41612.2.1 Une nette diminution des pollutions industriellespontuelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41612.2.2 L'héritage industriel . . . . . . . . . . . . . . . . . 41912.2.3 Les pollutions agrioles . . . . . . . . . . . . . . . 423Conlusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 424L'émergene d'un quatrième mode de onstrution du problème de lapollution de l'eau par l'industrie � que nous avons quali�é d'�international-environnemental� � a notablement modi�é les pratiques et les disours derégulation qui avaient ours antérieurement. Introduit dès le début des an-nées 1960 par les ontroverses sur la analisation de la Moselle puis sur lasalinité du Rhin, e mode trouve à s'exprimer à la suite de l'inident Sandozsur le Rhin (1er novembre 1986), qui rée une nouvelle dynamique de o-opération entre les États riverains du Rhin. La atastrophe pousse les Étatsà reonnaître leur responsabilité dans la pollution du �euve et à adopterdes mesures olletives pour y remédier, qui sont rassemblées dans le �Pro-gramme d'Ation Rhin�.Les onséquenes pour le bassin-versant de la Moselle sont de deux ordres.Tout d'abord, les objetifs déterminés dans le �Programme d'Ation Rhin�renforent la position de l'agene de l'Eau dans le hamp de l'interation403



404au niveau loal. L'agene se dote des moyens de répondre aux objetifs du�Programme d'Ation�, 'est-à-dire d'améliorer signi�ativement la qualitédes eaux de surfae en augmentant de manière marquée le niveau des re-devanes. L'in�uene des négoiations internationales trouve ette fois unetradution e�etive au niveau loal. Alors que l'appliation des dispositionsde la Convention de Bonn sur les rejets salins s'était heurtée au onsensusindustrialiste loal, les objetifs du �Programme d'Ation Rhin� passent in-tégralement dans le programme spéial lané par l'agene en 1991.Ce programme ne se ontente pas d'augmenter le niveau des redevanes. Ilintroduit un disours �environnemental� qui onstruit de manière novatriele problème de la pollution de l'eau et vient se gre�er et parfois remplaer ledisours sur les voations des rivières et la oniliation d'usages onurrentsde l'eau. La protetion des milieux aquatiques devient l'objetif des poli-tiques de régulation de la pollution, en rupture (au moins disursive) ave lepassé saturé d'�alloation optimale�. L'agene de l'Eau apparaît omme uneinstitution vouée à la sauvegarde des environnements halieutiques � rivières,zones humides, et.La oalesene de es deux dimensions � internationale et environne-mentale � qui appartiennent à deux registres séparés, s'explique par le ren-forement du bassin-versant omme adre de la gestion des eaux. Dans lestravaux de Kneese, le bassin-versant était utilisé pour donner un sens éono-mique aux relations de dépendane amont-aval entre usagers et pour éviterles distorsions de onurrene. Pour les besoins de gestion de la pollutionen Lorraine, le bassin-versant s'arrêtait aux frontières et 'est uniquement lelinéaire �uvial qui était international. Le droit international évoluait depuisla �n des années 1960 (voir les règles d'Helsiniki, 1966) vers une reonnais-sane du bassin-versant topologique omme adre légitime de la régulationdes eaux internationales. Ave le �Programme d'Ation Rhin� (PAR), lesÉtats riverains sousrivent à es positions théoriques, et e d'autant plusqu'à l'époque, la politique de l'eau passe d'une politique �de dimension 1�à une politique �de dimension 2�.En e�et, à partir des années 1990, la politique de l'eau en Frane et enEurope devient une politique des surfaes, et non plus une politique des li-néaires. Les pollutions di�uses prennent le pas sur les pollutions pontuelles,que les politiques menées avaient réussi à ontr�ler. La pollution de l'eau laplus importante ne provient plus de déversements d'usines, loalisés, identi-�és, surveillés, mais de soures aréolaires : aniens sites industriels, déhargespubliques, parelles agriole saturées d'engrais ou de pestiides. Les impatssur l'environnement s'exerent à une autre éhelle. À la pollution pontuelledes eaux de surfae s'ajoute la pollution di�use des eaux souterraines. Cen'est plus la pollution dantesque d'antan, mais une pollution plus insidieuse,



405plus insaisissable, qui exige de nouveaux modes de régulation et de onerta-tion. Jean-Baptiste Nary a montré omment les responsables de la politiquede l'eau devaient maintenant âprement négoier ave le monde agriole pourarriver à un onsensus sur les prinipes et les modalités de la limitation despollutions di�uses [207℄. Stéphane Ghiotti a étudié les modalités onrètesde �territorialisation� entraînée par l'a�rmation du bassin-versant ommeespae de gestion des eaux [123℄. La nouvelle loi sur l'Eau de 1992 rée ene�et des shémas de gestions des eaux au niveau des bassins administratifs(Shémas Direteurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et au niveaudes sous-bassin-versants (Shémas d'Aménagement des Eaux). C'est le dé-but de la �gestion intégrée�, 'est-à-dire du rassemblement dans un doumentunique de tous les aspets setoriels liés à l'eau.Cette évolution transforme la nature administrative du bassin-versant.Il ne se dé�nit plus simplement par ses limites et les henaux qui le par-ourent 1. Il devient véritablement une surfae de gestion en même tempsqu'on reonnaît sa pertinene du point de vue de la gestion stritementenvironnementale. C'est don le bassin-versant qui fournit le support à laonstrution du mode �international-environnemental� de la pollution del'eau. C'est par son truhement que e quatrième mode trouve à s'imposer.Ce passage à la surfae modi�e la formulation de la politique de l'eau(et de lutte ontre la pollution). Elle inlut désormais de nouveaux ateurs(notamment les agriulteurs et dans une ertaine mesure, l'opinion publique)et fait l'objet de négoiations de plus en plus omplexes et publiques. Ens'élargissant ainsi aux États riverains et à de nouveaux ateurs, et alors queles pollutions industrielles pontuelles sont de moins en moins importantes,l'espae de l'interation est devenu moins stable et la politique de l'eau moinslisible. Quand e sont des gestes quotidiens, des pratiques non mesurables quiprovoquent la pollution, omment trouver une manière e�ae de la gérer ?12.1 �International et environnemental�12.1.1 Le droit européen de l'eauLa harte européenne de l'eau de 1967 a�rmait que l'eau était �un patri-moine ommun, dont la valeur est reonnue par tous� (artile 10). Toutefois,après ette prolamation symbolique, e n'est que progressivement que seonstitua le droit européen de l'eau, par �vagues� suessives. L'environne-ment n'était ni au ÷ur ni à la soure du projet européen. Il ne �t d'ailleursson entrée dans les traités qu'ave l'Ate unique (1986).1Ghiotti parle à e propos de la transformation du �bassin hydrologique� des années1960 en �bassin-versant� dans les années 1990.



406Les premières initiatives européennes en matière d'eau prirent don laforme de diretives setorielles, par exemple, la diretive 75/440/CEE de1975 sur la qualité des eaux pour la prodution d'eau potable ou la di-retive 76/160/CEE de mai 1976 qui prohibait le déversement de ertainessubstanes dangereuses. Il n'est pas anodin que le droit européen de l'envi-ronnement ait été struturé par des diretives. La diretive, en e�et, fournitun adre général auquel les États sont tenus de se onformer. Pourtant, unediretive n'est pas diretement exéutoire tant qu'elle n'a pas été transposéedans les législations nationales, selon des modalités dont les États restentlibres tant qu'elles répondent aux objetifs de la diretive. Elle ne peut donêtre invoquée par un tiers pour ontester une déision [122, p. 22�23℄. Cemode de fontionnement juridique explique l'in�uene que les diretives eu-ropéennes ont exeré sur la formulation et l'appliation de la loi françaiseen la matière : en élaborant un adre auquel la Frane (omme les autresÉtats) devait se onformer, la Communauté Européenne orientait l'évolutionde l'appareil législatif français.L'inorporation des diretives existantes dans le droit français fut réa-lisée graduellement mais onnut une brusque aélération ave le vote dela loi sur l'eau de 1992 (f. infra), dont les dérets d'appliation inluaientnotamment l'importante diretive 91/271/CEE du 21 mai 1991 sur les eauxrésiduaires urbaines. Cette diretive ressort de la deuxième �vague� des ini-tiatives européennes en matière d'eau, qui proposaient des approhes bienplus intégrées que par le passé et évoquaient expliitement l'environnement.Pour justi�er son intervention, le Conseil européen onsidérait (entre autres)que �la pollution due à un traitement insu�sant des eaux résiduaires dansun État membre in�uene souvent les eaux d'autres États membres et que,par onséquent, onformément à l'artile 130R, une ation au niveau de laCommunauté s'impose�. Les industries émettries de matières organiquesétaient semblablement onernées par la diretive : il est en e�et possiblede les raorder aux stations d'épuration des ommunes. Les politologuesreonnaissent que :�la transposition des diretives européennes, dans di�érents domainesde l'environnement onstitue un véritable �levier� de l'intégration despréoupations environnementales dans les proessus de déision. Tou-tefois, dans leur mise en ÷uvre, les impats du niveau européen sontplus limités, du fait notamment de l'émergene de partenaires déen-tralisés, dont les politiques se distinguent de plus en plus des ationsétatiques.� [172, p. 9℄En d'autres termes, l'appliation des diretives européennes se fait dansun ontexte où les lieux de pouvoir et les interations entre ateurs sont deplus di�us, e qui explique que haque disposition doit faire l'objet d'une



407négoiation. Il n'est plus possible de plani�er d'en-haut, puis de faire exé-uter. Pour la Moselle, es évolutions sont très importantes dans la mesureoù elles font évoluer le aran instrumental et plani�ateur dans lequel larivière était enserrée et remettent en ause le monopole de l'expertise quiappartenait aux orps tehniques. Les initiatives européennes onduisent àune onvergene expliite entre la dimension internationale de la pollution etla protetion de l'environnement, et se transmettent jusqu'à l'éhelon loal.La dernière initiative européenne (la diretive-adre européenne sur l'eau de2000, qui appartient à la �troisième vague� des diretives) vient parahevere nouveau paradigme.Or, la Moselle ne béné�ie pas seulement des politiques européennes :l'expériene aquise sur sa gestion a in�uené de manière très direte laonstitution du orpus de diretives européennes. La Moselle pro�te en retourdes textes que son exemple a ontribué à façonner. Comment l'expliquer ? Àpartir de la �n des années 1970 se onstitue un orpus de travaux sienti-�ques, qui perolent ensuite lentement dans la formulation des problèmes etdes politiques. Cela exerça une in�uene sur les modes de gestion du Rhin etde la Moselle : à partir de 1987, une vértiable méthode fut onçue pour gé-rer olletivement un �euve international, dans le respet de ses dynamiquesnaturelles.12.1.2 L'aident Sandoz et le �Programme d'Ation Rhin�Dans la nuit du 1er novembre 1986, un inendie se délare dans un en-trep�t de produits himiques appartenant à la soiété Sandoz, à Bâle. L'eauutilisée par les pompiers pour éteindre l'inendie se déverse dans le �euve,entraînant une pollution atastrophique jusqu'à la frontière néerlandaise.L'émotion est à son omble, et les médias ommentent abondamment l'évé-nement. Mais son aratère exeptionnel tient autant à ses onséquenes en-vironnementales qu'à l'inidene qu'il a eu sur la dynamique internationalede oopération pour la dépollution du Rhin. Nous avons dérit la situationbloquée qui présidait à la dégradation de la qualité des eaux de surfae du�euve. Or, après 1987, les traités internationaux onernant la protetion del'environnement rhénan se montrent plus ambitieux que les politiques me-nées au niveau national, qu'ils ontribuent à struturer et à modi�er. C'este hangement qu'explore Maro Verweij [258, 259℄, et ses onlusions sontintéressantes à deux titres. D'une part, elles viennent renforer la théorieque nous avons tenté d'esquisser, et qui fait des systèmes de valeurs et desmodes de onstrution l'expliation des attitudes envers la pollution d'ori-gine industrielle. D'autre part, elle permet d'expliquer également l'évolutiondes politiques nationales envers la pollution des eaux, qui se mettent pro-gressivement en ohérene ave e qui est déidé au plan international : end'autres termes, l'initation à la dépollution de la Moselle ne provient plus de



408ontraintes internes (éviter la pénurie ou la ontamination de l'eau potable)mais de pressions externes. Ce proessus va loin, puisqu'il a ensuite été insti-tutionnalisé dans la Diretive-adre sur l'eau de l'Union Européenne (2000),qui rée la notion de �distrits internationaux�, élément institutionnel surlequel nous reviendrons.Suite à l'aident Sandoz, les responsables de la Commissions Internatio-nale pour la Protetion du Rhin ontre la pollution(CIPR) durent se rendre àl'évidene : l'ine�aité des ations entreprises pour la dépollution du �euveétait manifeste et l'état de la oopération internationale ne rendait auuneamélioration envisageable. La hollandaise Nellie Kroes (atuelle Commissaireeuropéenne à la onurrene) ommanda alors un audit de la situation duRhin au abinet de onseil en management MKinsey. Le rapport était a-ablant et attribuait l'état du �euve à la mauvaise volonté mise par haundes États à améliorer la situation. La démarhe de N. Kroes était originale,en e qu'elle rompait ave la tradition diplomatique qui avait jusqu'alorseu ours dans les négoiations sur la pollution du Rhin. Elle permettait àun ÷il extérieur de juger de la régulation de la pollution du Rhin selon lesritères du management et non selon des ritères diplomatiques ou teh-niques. La dépollution du �euve est onsidérée omme un projet, un objetifà atteindre, et non plus omme l'hypothétique aboutissement de proéduresrigides, inspirées de la négoiation diplomatique. Verweij explique la situa-tion atastrophique du Rhin par trois aratéristiques de la régulation de lapollution [258, p. 459℄ :1. Tout d'abord, les politiques étaient fondées sur une approhe detype �ommander et ontr�ler�, qui se surimposait aux approhesadoptées dans les États riverains, les deux ouhes de politiques étantsouvent inompatibles (du point de vue des normes, des priorités, desproédures de ontr�le...). Cette approhe détermine des normes à res-peter (que e soit des normes de qualité des e�uents ou des normesde qualité des milieux) et met en plae des instruments de surveillanegarantissant le respet des normes. Leur non-respet entraîne des san-tions. Ce système, appliqué au niveau international, se heurtait auxdi�érentes traditions sienti�ques et politiques nationales. La Franepar exemple, avait préféré le système des redevanes initatives au sys-tème de type �ommander et ontr�ler�, oûteux à mettre en plae etpeu onsensuel 2. Comment alors aepter l'idée que e système, nonappliqué en Frane, pût être utilisé à l'éhelle internationale ?2En toute rigueur, la Frane n'a pas omplètement abandonné le système �ommanderet ontr�ler�, puisque les autorisations de déversement des établissements lassés fon-tionnent selon e prinipe. Toutefois, il n'est pas érigé en prinipe général de gestion de lapollution : il sert de point d'appui juridique en as de pollution répétée produite par desomportements délitueux. Voir sur e sujet l'exemple de l'entreprise Protex analysé parPierre Lasoumes : [173, p. 95℄.



4092. D'autre part, les négoiations suivaient les anons des tra-tations diplomatiques, 'est-à-dire la singularisation minutieuse detous les aspets d'une question, qui étaient suessivement et longue-ment analysés et débattus. Les problèmes environnementaux étaientdon traités omme d'autres problèmes diplomatiques � e qui posaitproblème, eu égard à leur relative nouveauté par rapport aux disposi-tions et aux traditions du droit international publi.3. En�n, l'histoire des États riverains et la répartition des responsabili-tés dans la pollution du �euve avait réé une profonde mé�anemutuelle sur les motivations des di�érents ateurs, qui rendaitdi�ile toute visée oopérative. Le manque de on�ane touhait à lafois les administrations nationales et les ateurs industriels, qui sus-petaient les États d'instrumentaliser la question de la pollution pourfaire obtenir des avantages onurrentiels à leurs industries nationales.Le ho lié à la atastrophe Sandoz ouvrait une fenêtre pour le renou-vellement en profondeur des modes d'interation entre États riverains duRhin. Le parti-pris des promoteurs du Programme d'Ation Rhin, qui suivittrès rapidement le rapport MKinsey (otobre 1987), était habile. Il onsis-tait à déterminer seulement des objetifs, sans indiquer les moyens de lesatteindre : et aspet était laissé à la libre appréiation des États riverains,qui avaient toute latitude pour déterminer leur stratégie de dépollution. Lesengagements pris n'étaient pas exéutoires. Le Programme d'Ation Rhins'apparentait don assez exatement, sous es aspets, à une diretive euro-péenne. Il en onstitue une variante territorialisée. La dimension symboliquedes objetifs était forte : il s'agissait de onserver la possibilité d'utiliser leRhin omme soure d'eau potable (disrète référene au problème des hlo-rures) et surtout de permettre le retour du saumon dans le �euve à l'éhéane1995. En�n, la formulation des stratégies nationales revenait aux éhelonsadministratifs loaux, 'est-à-dire, pour la Frane, à l'agene de l'Eau Rhin-Meuse qui supervisait la totalité du bassin-versant du Rhin en Frane. Lehoix de la subsidiarité dans les déisions environnementales a eu pour onsé-quene d'extraire l'agene de l'Eau du orset diplomatique et de lui permettrede mettre en plae les stratégies de dépollution qui lui semblaient optimales.Sous l'in�uene du Programme d'Ation Rhin, le lien était désormais di-ret entre les engagements internationaux de la Frane et l'ation engagéeau niveau loal. L'agene de l'Eau modi�a en onséquene son propre pro-gramme d'ation pour répondre aux objetifs du Programme d'Ation Rhin(f. 12.1.3).Par ailleurs, le Programme d'Ation Rhin eut pour onséquene d'amenerun hangement de statut des ommissions internationales pour la Protetionde la Moselle et de la Sarre ontre la pollution. Elles furent fusionnées en uneseule entité (22 mars 1990), qui reçut la personnalité juridique, un budget et



410un serétariat permanent, devenant de e fait une véritable institution inter-nationale et non plus simplement une ommission intergouvernementale (13novembre 1992).En�n, le Programme d'Ation Rhin reposait la question de la relationentre la Communauté Européenne et la CIPR. La CEE avait signé la onven-tion de Berne en 1976 et était don devenue membre à part entière de laCIPR. La CEE avait don eu son mot à dire dans l'élaboration du PAR.Cela permettait de faire rentrer en onvergene les objetifs du PAR et l'a-tion législative entreprise par la CEE dans le domaine de l'environnement.C'est don bien, à tout point de vue, à une intégration des éhelles et desmoyens d'ation dans le adre du bassin-versant du Rhin qu'a onduit l'a-ident Sandoz.12.1.3 La transmission des impulsions au niveau loalLa reprise de la oopération intergouvernementale onséutive à l'inidentSandoz modi�a onsidérablement la situation au niveau loal et renforça laposition de l'agene de l'Eau, responsable de la formulation des stratégiesfrançaises en matière de dépollution dans le bassin-versant du Rhin. Nousavons dérit page 362 la situation de disette �nanière dans laquelle se trou-vait l'agene au milieu des années 1980. Le Programme d'Ation Rhin, fortambitieux, néessitait une révision de l'ation de l'agene qui passait parl'aroissement de ses moyens �naniers et don, par l'augmentation desredevanes. Le Programme Spéial de sept ans (1990�1996) formula es am-bitions 3.La hausse des redevanesRemplir les objetifs assignés par le Plan d'Ation Rhin néessitait, selonBruno Verlon, direteur de l'agene de l'Eau, un �triple[ment des℄ travaux dedépollution�. Les redevanes perçues par l'agene augmentèrent don sensi-blement. A�n de préparer l'opinion à ette hausse, l'agene organisa au prin-temps 1990 des olloques dans la région, qui donnèrent lieu à une synthèseà l'automne 1990 [1℄.Les redevanes de prélèvement onnurent une in�ation modérée. Ce sontprinipalement les redevanes de pollution qui furent restruturées et forte-ment arues (tableau 12.1) :1. Les paramètres existants virent leur taux de base augmenter d'environ50% entre 1987 et 1996.3Agene de l'Eau Rhin-Meuse, Programme spéial 1990�1996, �Pour faire renaîtrel'eau� : le bilan, Rozérieulles, mai 1997. 56 pages + annexes.
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MES

MO

M. Azotées

Phosphore

MI

(F/kg/j)

(F/kg/j)

(F/kg/j)

(F/kg/j)

Sels

NO

AOX

Metox

Coeff. Collecte

Coeff. de ZAR

(F/kEq/j)

(F/mho/cm x m
3
)

1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1987
1996

71,5 77,5 82,2 87,6 95,6 103,2 111,4 119,5 131,5 147,5 +51,5%

143 164,4155 175,2 187 206,4 222,8 239 263,9 295 +51,5%

71,5 82,277,5 100,2 109,3 141,6 152,8 164 180,4 202,4 +64,7%

150 172,4162,6 200 218,2 235,5 254,2 272,8 286,5 306,8 +51,1%

2426 33482910 4100 4473 4473 4598 4699 4699 4793 +49,4%

153 153153 150 155,9 155,9 160,2 163,7 163,7 167 + 8,4%

0 00 0 0 0 0 81,8 89,9 100,9 -

0 00 0 0 0 0 2572 2740 3054 -

0 00 0 0 0 642,5 710,2 740,7 814,4 -

1,5 1,51,5 1,55 2 2,3 2,5 2,7 2,8 3 +50%

0 00 1,3 1,3 1,45 1,45 1,6 1,6 1,6 -Tab. 12.1 � L'augmentation des redevanes onséutive au Programme spé-ial de l'agene de l'EauRemarques :MES : matières en suspension.MO : matières organiques.MI : matières inhibitries � substanes toxiques à e�et immédiat, par ex. phénols, yanures, et.NO : azote oxydé.AOX : test normalisé de détetion des omposés organohlorés ou organohalogénés.METOX : test normalisé de huits métaux et métalloïdes � merure, arseni, plomb, admium,nikel, uivre, hrome et zin.



4122. Le oe�ient de ollete (permettant de prendre en ompte l'e�aitéde la ollete des eaux usées par les olletivités) onnut une roissanede 50%.3. De nouveaux paramètres furent réés pour prendre en ompte les pro-blèmes de pollution émergents dans le bassin : pollution par le phos-phore (1987), les métaux lourds (1993) et les produits toxiques (1994).4. Alors que l'agene avait supprimé le oe�ient spéial Rhin en 1982[90, p. 652℄ et les autres oe�ients de modulation �n 1986, elle réaen 1990 des Zones d'Ation Renforées (zar) a�etées d'un oe�ientmultipliateur qui passa de 1,3 à 1,6 entre 1990 et 1996. Ces zonesouvraient environ 50% de la surfae du bassin Rhin-Meuse et om-portaient la quasi-totalité des �seteurs ritiques� (bassin ferrifère, valde Moselle en aval de Nany, et.)Votée par le omité de bassin, la hausse des redevanes est à notre sensl'illustration d'un hangement profond dans le onsensus industriel. DenisDulos dans son livre Les industriels et les risques pour l'environnement,pose la question suivante :�Quelles sont don les logiques réellement à l'÷uvre pour rendre ompte[si℄ de la propension de l'industriel à opter pour un style �polluant�,ou au ontraire pour s'insrire dans les ontraintes de la prévention etdu respet de l'environnement ? Comme je tente de le montrer dans lelivre, les industriels n'éhappent guère à la néessité ulturelle quioblige les sujets soiaux à hoisir un système de référenessymboliques, puis à s'y situer eux-mêmes dans une lutte deprestane.� [100, p. 10℄Ainsi, le ralliement à un adre axiologique où 'est la prodution quiprime sur le milieu naturel ne peut que onduire à de fortes dégradation del'environnement. Mais orrélativement, l'argumentation de Dulos le onduità montrer que la variation du système de royanes peut entraîner un han-gement brutal de la position adoptée par rapport à l'environnement, et ainsiexpliquer le passage d'un �style polluant� à un mode de prodution plusrespetueux de l'environnement [100, p. 21℄. L'augmentation graduelle desredevanes par le omité de bassin est la onséquene à la fois d'un hange-ment d'attitude et de valeurs des industriels, et de la volonté des pouvoirspublis de se onformer à leurs engagements internationaux.Ce hangement d'attitude se manifeste lairement dans la gestion ontem-poraine des rejets des soudières de la Meurthe. La �n de l'ativité extra-tive en Alsae fait des soudières les prinipales ontributries françaises à laharge en hlorures du Rhin. Au début de 1999, pour tirer parti de la dispa-rition programmée des rejets salins en Alsae, les soudières solliitèrent uneaugmentation de leur prodution autorisée de 30%, e qui eût entraîné unehausse des rejets salins de 31 à 40 kg/s. Elles appuyèrent leur argumentaire



413sur un dossier environnemental fourni. Les pêheurs de la Meurthe s'oppo-sèrent vigoureusement au projet 4, ainsi que les intérêts mosellans 5. Les villesdu Val de Moselle, engagées dans de oûteux programmes de réalisation destations d'épuration, ne voulaient pas voir les e�ets positifs de leurs investis-sements rendus inutiles par un aroissement de la teneur en sel 6. Certainssyndiats des eaux ou ertaines ommunes, qui reouraient partiellement àla Moselle pour leur approvisionnement en eau, refusaient les suroûts liés àl'addution de ressoures non polluées 7.Fae à ette opposition déterminée, la Préfeture de Meurthe-et-Mosellerefusa l'autorisation solliitée par les industriels, qui déidèrent de modi�erleur dossier. Saisi de la question, le omité de bassin déida de on�er la ré-dation d'un rapport sur le sujet à l'éologue Jean-Marie Pelt 8. Le rapportPelt exluait l'augmentation des rejets direts dans la Moselle mais laissaitouverte la possibilité d'un transfert de la pollution exédentaire par un ...saumodu, débouhant dans le Rhin en aval de Strasbourg. Cette solutionprovoqua l'ire des élus alsaiens 9 et elle était tellement oûteuse que Solvayy renonça 10, mettant ainsi un terme (temporaire ?) à la question de l'aug-mentation de la prodution des soudières.Le déroulement de ette nouvelle ontroverse sur les rejets salins illustrele hangement important qui a a�eté la position des industriels dans lebassin-versant. Contraints par les engagements pris au niveau internatio-nal 11, prudents devant la vigueur des oppositions et forés de tenir omptedes orientations ontenues dans le Shéma direteur d'aménagement des eaux(sdage � f. infra), les pouvoirs publis ont préféré refuser la pérennisationde l'emploi dans l'industrie himique. Ce n'est pas l'argumentaire �environ-nemental� seul qui a emporté la vitoire : il s'intègre à la panoplie d'ar-4�Meurthe : le sel omme pomme de disorde�, L'Est républiain, 19 janvier 1999.5�Projet d'extension des soudières : le �Non� de la Ville de Metz�, Le Républiainlorrain, 5 février 1999.6�La fature risque d'être trop salée : les élus invités à se prononer�, L'Est républiain,26 février 1999.7�Le syndiat des eaux de Seille-et-Moselle ontre les rejets salins�, Le Républiainlorrain, 26 février 1999. Le SIE Seille-et-Moselle alimente 31 ommunes et environ 9 000personnes en utilisant quatre puits forés dans la nappe alluviale, dont l'eau doit être oupéeave de l'eau de soure. La ville de Pagny-sur-Moselle dépend également de la Moselle etproède de même.8�Rejets salins : Pelt remet son rapport aujourd'hui�, L'Est républiain, 26 novembre1999.9�Rejets salins : la ontestation�, L'Est républiain, 17 janvier 2000.10�Rejets salins : Solvay dit non au alodu�, L'Est républiain, 28 novembre 2000.11En 1987, la Frane avait de nouveau soulevé la question de l'injetion de saumure dansle sous-sol alsaien. Les disussions subséquentes avaient abouti à l'ajout d'un protooleà la Convention de Bonn (25 otobre 1991) : [101, p. 48�49℄. Ce protoole préisait quela onentration maximale du Rhin à la frontière germano-néerlandaise ne devait pasdépasser 200 mg/l, soit la limite admise pour la teneur en hlorures de l'eau potable.



414guments employés par les détrateurs du projet. En tout état de ause, onne peut pas dire que les antagonismes aient disparu et que la question dela pollution industrielle hronique ne fasse plus débat. Mais deux élémentsrendent la ontestation des déversements industriels plus aisée et surtoutplus e�ae : l'e�aement du onsensus lorrain et la loi sur l'Eau de 1992.La mise en plae de nouveaux prinipes de gestionLa loi française sur l'Eau du 3 janvier 1992 vint appuyer l'ation del'agene. Cette loi ne remet pas en ause les prinipes exposés dans la loide 1964, mais elle les préise sous de nombreux aspets. A�rmée dès le pre-mier artile de la loi, la patrimonialisation de l'eau appartient au domainedu symbolique. Elle permet toutefois d'introduire la préservation des milieuxnaturels parmi les objetifs premiers de la loi, au motif que leur valeur intrin-sèque les plae parmi la patrimoine de la nation et justi�e leur onservationet leur transmission en bon état aux générations futures. Le aratère symbo-lique de l'environnement est manifeste dans les titres de la presse régionale.Au printemps 1999 par exemple, elle pouvait annoner le �retour des as-tors à Charmes�, sur la Haute Moselle. Le renversement est d'importane etonsare � ou veut onsarer � la sortie de la Moselle du aran industriel.Cette réorientation �environnementale� de la politique de l'eau n'estpourtant pas sans paradoxes, ni sans ambiguïtés. Les Assises nationales del'Eau (1990), yle de onférenes et de débats préparatoires à la loi de1992, avaient vu l'a�rmation de la notion d'�infrastrutures naturelles�. Lessienti�ques s'étaient rendus ompte qu'un environnement �uvial en bon étatéologique était beauoup plus à même d'éliminer la pollution qu'un envi-ronnement dégradé. D'un point de vue éonomique (ou d'aménagement) etpour avoir à disposition une eau de bonne qualité, il pouvait être plus avan-tageux de préserver l'environnement que de onstruire des infrastruturesarti�ielles. Le mot d'ordre de �préservation des zones humides� n'est donpas stritement assignable au soui de protéger la diversité biologique : ilpartiipe d'un intérêt éonomique olletif bien ompris. En quelque sorte,la prise en ompte de l'environnement dans le bassin-versant passe par une�ingénierie des milieux naturels�.D'autre part, la loi sur l'Eau de 1992 a�rme que la défense du patri-moine n'est pas exlusive de son aménagement tehnique et de sa mise envaleur éonomique, qui passe par une monétarisation de la ressoure en eau.En repréisant les règles de la ontratualisation du servie d'eau entre lesommunes et le seteur privé, les lois Barnier, Sapin et Mazeaud de 1995donnaient une substane à e que la loi de 1992 esquissait.À bien des égards, la loi sur l'Eau de 1992 reprend le mode �plani�a-



415teur� de onstrution et de régulation de la pollution que traduit la loi de1964, puisqu'elle introduit de nouveaux outils de gestion de la ressoure :les Shémas Direteurs d'Aménagement des Eaux (sdage), élaborés par lesComités de bassin de haque agene de l'Eau ; et, à l'intérieur des bassin-versants eux-mêmes, les Shémas d'Aménagement des Eaux (sage), élaboréspar des ommissions loales de l'Eau, réées ad ho et omposées prinipa-lement de représentants de olletivités loales.Ces douments inorporent les onnaissanes hydrobiologiques aquisessur le bassin-versant par l'agene de l'Eau et se di�érenient de leurs préur-seurs en e que leur rédation est dévolue aux instanes représentatives desusagers. La réation des ommissions Loales de l'Eau en partiulier fournitde nouvelles sènes d'interation, ferment d'une nouvelle �gouvernane� del'eau 12. Les douments présidant à la gestion de l'eau et la gestion elle-mêmesont déentralisés, au plus près des usagers.Cela répond à un besoin réel, elui de faire fae au développement despollutions en provenane des stations d'épuration des olletivités loales etdes pollutions di�uses produites par l'usage des sols et des eaux dans lessous-bassins versants. En d'autres termes, la plani�ation par sage est unemanière de répondre aux enjeux soulevés par les omportements polluants àune miro-éhelle, qui n'étaient pas pris en ompte antérieurement. Quand lespremières tentatives de plani�ation identi�aient des �points noirs� signi�a-tifs à l'éhelle de tout le bassin-versant, les nouvelles formes de plani�ationtentent d'apporter une réponse à la pollution quotidienne et di�use, elle quiempoisonne de toutes petites portions du bassin-versant.Du point de vue de la régulation de la pollution pontuelle d'origine in-dustrielle, la loi de 1992 vise à mettre en ohérene les arrêtés d'autorisationpris au titre de la loi sur les établissements lassés et les dispositions onte-nues dans la loi sur l'Eau (réminisene de la tentative avortée de 1974).Les orientations du sdage s'imposent aux déisions en matière de politiqued'environnement industriel, omme le montre le projet d'extension des sou-dières de 1999. Les opposants à un projet industriel peuvent don désormaisinvoquer le sdage pour obtenir l'annulation d'un arrêté préfetoral autori-sant une ativité industrielle ou extrative ayant une inidene sur les eaux.Cela s'aompagne de la réation d'un �délit de pollution� 13, mettant ainsi12Sur la question de la relation entre gouvernane hydrique loale et déentralisation,voir [124℄.13Gazzaniga & al. expliquent l'utilisation possible de ette disposition devant les tri-bunaux. Elle ne peut être employée ontre des établissements industriels disposant d'uneautorisation administrative de déversement. En revanhe, elle vient ompléter l'artileL232-2 du Code rural réprimant l'atteinte portée aux poissons. En e�et, le délit de pollu-tion est onstitué même en as de déversement dans des rivières qui ne ontiennent pas



416un terme aux inertitudes pénales sur les motifs de poursuite des pollueurs �inertitudes qui s'étaient imposées dès les débuts de la dégradation des eauxde surfae par l'industrie.12.2 La transformation du problème de la pollutionCes nouvelles modalités de gestion sont à la fois ause et onséquenede l'évolution de la nature de la pollution dans le bassin-versant. Les années1990 voient en e�et la quasi-disparition de la pollution industrielle telle qu'onla onnaissait depuis l'industrialisation de la région.12.2.1 Une nette diminution des pollutions industrielles pon-tuellesLa politique menée dans les années 1990 s'est révélée e�ae pour fairediminuer la pollution industrielle pontuelle. En augmentant le taux des re-devanes, l'agene se rapprohait du niveau optimal et la redevane reprenaitson r�le d'outil �sal d'initation à la dépollution.Les artes 12.1 et 12.2 identi�ent les prinipaux pollueurs industriels dubassin-versant en 2002. On s'aperçoit que si les industries historiques (hi-mie, sidérurgie, harbon) ontinuent à polluer, le nombre de points de rejetsest plut�t limité 14. En revanhe, on remarque la permanene de soures depollution dans les hauts-bassins, provenant des industries du papier et dutextile (blanhiment) 15 . Le plus gros pourvoyeur industriel de pollution or-ganique du bassin est l'usine de papier de Golbey (Norske-Skog). Le hoix deson implantation �nale (en amont de la prise d'eau de Nany sur la Moselle !)est dû à des pressions politiques importantes.Les taux de dépollution ('est-à-dire le ratio entre pollution éliminée etpollution produite) sont en règle générale supérieurs à 85%. C'est dire l'ef-fort de dépollution fait par les industriels à partir des années 1980 et surtout1990. Le oût marginal de la dépollution résiduelle est, en onséquene, trèsde poisson : [122, p. 288℄.14Il est vraisemblable que les rejets des Fonderies de Pont-à-Mousson soient sous-estimés.Alors que l'agene de l'Eau donne pour 2002 un hi�re de rejet de 134 kg/j de DCO (soit,pour un rendement indiqué de 80,2%, une prodution de pollution de 676 kg de DCO/j),la DRIRE donne elle (pour 2000) un hi�re de 1679 kg/j, sans épuration.15Le problème des rejets des usines gér�moises de blanhiment est réurrent et fait l'objetde ontestation véhémentes de la part des assoiations de défense de l'environnementvosgiennes. Les industriels se refusent à améliorer leurs installations d'épuration in situ etavaient entrepris en 1999 de faire aepter l'idée d'un �blanhidu� olleteur des déhetsqui permettrait de dépolluer La Cleurie en allant se déverser dans la Moselotte. Le projet aété mis en éhe en 2001 par l'ativisme des éologistes, qui ont fait valoir la disproportionentre les quantités de déhets et la apaité d'absorption du milieu.
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Fig. 12.1 � Les prinipaux rejets industriels de DCO (demande himique enoxygène) dans le bassin-versant de la Moselle, 2002.Soure : d'après Agene de l'Eau Rhin-Meuse
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419important (sauf dans quelques usines, où la dépollution est très faible � lespapeteries de Châtelles par exemple). L'amélioration marginale de la qualitédes eaux de surfae serait don très oûteuse, trop oûteuse probablementeu égard aux béné�es qu'elle prourerait.Parallèlement à la reon�guration de la géographie des prélèvements etdes rejets pontuels industriels, d'autres types de problèmes de pollution ontémergé dans le bassin : d'une part, les problèmes liés aux pollutions �patri-moniale�, liées au passé industriel de la région ; d'autre part, des pollutionsd'origine urbaine et agriole.12.2.2 L'héritage industrielLa pollution patrimonialeFrédéri Ogé estime qu'en Lorraine, e ne sont pas moins de 6 000 sitesindustriels qui peuvent être onsidérés omme potentiellement pollués 16. Lareonstitution du passé industriel des sites permet de faire des hypothèsessur la pollution qu'ils ontiennent. Ce sont prinipalement les sols qui sontonernés, mais par le biais de proessus de lessivage et de lixiviation, lespolluants peuvent rejoindre les nappes et les eaux de surfae. Les rassiersindustriels sont des soures importantes de polluants : toutes les usines pos-sédaient le leur, leur emprise spatiale est onsidérable et ils sont suseptiblesde mettre en danger le réseau hydrologique de surfae à ause de la diversitédes déhets qu'ils ontiennent et de leur vulnérabilité fae aux eaux météo-riques ou �uviales.Le problème n'est pas réent : dès les années 1960, l'usine Wendel deJ÷uf devait faire fae aux plaintes qu'entraînait le lessivage de la base durassier Pérotin par le Conroy 17. La problématique était la même aux ras-siers de Marspih et de Nilvange 18. Il a pris une ampleur nouvelle par ladisparition progressive des soiétés responsables des sites. Pour la sidérurgie,Usinor-Sailor a réé une �liale, Bail Industrie, hargée spéi�quement degérer les frihes industrielles, 'est-à-dire de prendre des dispositions pour ladépollution des aniens sites sidérurgiques.Le as d'Homéourt est exemplaire des problématiques que es sites pré-sentent 19. Le site d'Homéourt omprenait l'usine sidérurgique (1881�1983),d'une surfae d'environ 50 ha et la okerie (1923�1980, 30 ha) : la totalitédu site, rassier ompris, avait une surfae d'environ 160 ha. Les di�érentes16Communiation personnelle.17EA V10/79.18EA V10/81. Voir aussi Le Républiain lorrain, 1er février 1973.19Sur l'histoire d'Homéourt, f. [269℄.



420ativités industrielles ont onduit à l'aumulation de divers sous-produitstoxiques dans les sols et les rohes sous-jaentes : des goudrons ont été re-trouvés jusqu'à 150 mètres de profondeur, dans les remblais et les déhetsenfouis dans les avités naturelles. La teneur en HAP était de 200 à 1000 foisle référentiel géohimique et l'ation des eaux menaçait d'emporter es pro-duits dans le réseau hydrographique (l'aquifère supérieur, situé à 35 mètresde profondeur étant déjà partiellement pollué). On remarquait également laprésene de métaux lourds et de yanures en quantité 20. Dans un autre asélèbre, e sont les boues de la station d'épuration de Metz qui avaient étéontaminés par des PCB 21 en provenane d'un anien site de fabriation detransformateurs életriques.Les soures de pollution di�use ne se limitent pas aux frihes industrielles.Les lits des rivières industrielles elles-mêmes ontiennent des polluants ad-sorbés sur les matières déposées, partiulièrement des métaux lourds et deshydroarbures 22. Il est très di�ile de donner une idée synthétique de l'éten-due de la pollution patrimoniale et de ses onséquenes, ne serait-e que pareque l'inventaire omplet des sites onernés n'a pas enore été entièrementréalisé 23. Il est don a fortiori impossible à l'heure atuelle de produire uneartographie des dangers induits par le transfert de polluants historiques versle réseau hydrographique.Cependant, la question de la pollution �patrimoniale� est intéressante,en e qu'elle introduit une variable nouvelle dans les modes de régulation : letemps. Jusqu'ii, la pollution de l'eau était pensée sur le mode du rejet im-médiat, de l'e�uent en provenane direte de l'usine. L'épaisseur historiqueintroduite par les sites potentiellement pollués introduit de nouveaux ateurs(les propriétaires de la pollution) mais également une nouvelle temporalitéde la pollution. Les transferts de pollution, l'adsorbtion de polluants onsti-tuent autant de nouvelles modalités de pollution di�use, qui sont omplexesà gérer pare que non prévues dans le système originel.Le problème de l'eau dans les bassins miniersCette question du temps de l'eau et du temps de la pollution se poseégalement à propos du devenir des bassins miniers, qui ne se résume pasà elle de leurs perspetives éonomiques. En e�et, les onséquenes envi-20La Réhabilitation du site industriel d'Homéourt, Rapport olletif ENGREF-Nany,1990.21Les PCB (biphényls polyhlorés) sont des produits de synthèse utilisés � entre autresusages � omme isolants et agents de visosité. Ils sont insolubles dans l'eau mais ont uneforte a�nité pour les graisses dans lesquels ils s'aumulent. Ils sont très résistants à labiodégradation et possèdent une forte toxiité.22Voir par exemple, pour la Fensh : [66, p. 60℄.23Il est en ours de réalisation par le Bureau de Reherhes Géologiques et Minières.
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423ronnementales de l'arrêt des ativités d'extration de minette ou de houillesont très importantes. Au problème des pollutions patrimoniales s'ajoutenteux des e�ondrements miniers [98℄ et, de manière plus pertinente pour notrepropos, elui de l'eau. Les ativités minières avaient en e�et onduit, nousl'avons évoqué, à une arti�ialisation omplète des iruits de l'eau [76, 91℄et avaient substitué une alimentation des rivières par l'exhaure et les déver-sements urbains à l'alimentation naturelle par les nappes.Les onséquenes de l'arrêt des exhaures sont de plusieurs types. Celaonduit d'abord à un remplissage des aniennes galeries de mines jusqu'àdébordement (�gure 12.3). Dans le proessus, ertains points d'exhaure an-térieure se tarissent et ne viennent plus alimenter le réseau hydrographiquede surfae. Le as du bassin ferrifère nord est éloquent : dans la partie quin'est pas enore ennoyée, l'exhaure se fait à quatre points di�érents � lePuits Saint-Mihel, les galeries Charles, Ferdinand et de Knutange. Dans leprojet atuel d'arrêt de l'exhaure, seule la galerie de Knutange ontinuera àjouer son r�le, en onentrant les eaux préalablement exhaurées à d'autresendroits (�gure 12.4).Cette modi�ation des iruits de l'eau n'est pas sans onséquene sur laqualité des eaux de débordement. Elles sont plus hargées en éléments miné-raux dissous, onséquene de l'oxydation des ouhes minérales. Les teneursen sulfates dépassent en général les normes de potabilité e qui empêhe leurutilisation pour l'alimentation des populations.12.2.3 Les pollutions agriolesNous avons mis en évidene dans la deuxième partie la montée en puis-sane de la pollution de l'eau d'origine agriole, qui se manifeste par les te-neurs du système mosellan en produits eutrophisants et en pestiides. Sousl'in�uene du progrès agronomique et des initations éonomiques prodiguéespar la Politique Agriole Commune (qui subventionne davantage le olza et lemaïs que l'élevage bovin sur herbe), les surfaes en herbe régressent en Lor-raine au pro�t des éréales et des oléagineux. Ces ultures néessitent l'usaged'engrais et de pestiides. Or, Christophe Toussaint-Soulard a montré pourl'azote l'éart qui existait entre le modèle tehnique des reommandationsdes fabriants et des agronomes et l'usage pratique des agriulteurs bourgui-gnons, posant la question de la possibilité pour les agriulteurs d'intégrer laprévention de la pollution dans leurs pratiques [255℄. Les onséquenes de esapports sont onsidérables à deux éhelles di�érentes : à l'éhelle des sous-bassins versants ruraux, où ils peuvent ontaminer les nappes ; à l'éhelle dusystème mosellan dans son entier, puisque la analisation a renforé la vul-nérabilité de la Moselle aux rises eutrophiques entraînées par les roissanesalgales.



424La Lorraine se trouve ainsi à devoir gérer des problèmes qu'elle n'avaitpas véritablement antiipés et dont d'autres bassins-versants (Loire-Bretagneet Adour-Garonne) étaient plus outumiers.Or, les prinipes de gestion de es pollutions n'ont rien à voir ave euxqui ont ours pour les pollutions industrielles 24. En e�et, les pollutions agri-oles sont essentiellement des pollutions di�uses, qui font intervenir la no-tion de surfae. Les agriulteurs ne rejettent pas d'e�uents dans des he-naux, mais permettent la di�usion de polluants dans les nappes. Cela inviteà remettre en ause la représentation des rejets polluants � et plus large-ment de l'eau [208℄ � omme �ux. D'autre part, il n'est pas possible deremédier au problème par des équipements tehniques (stations d'épuration,par exemple). Le système des redevanes est don inadapté, puisqu'il reposesur la possibilité de quanti�er les rejets et de ontr�ler les déversements �toutes hoses extrêmement di�iles en e qui onerne les pollutions d'ori-gine agriole. La tradution pratique de es di�ultés se manifeste dans ladisproportion entre la partiipation des agriulteurs à la pollution des eaux(forte) et leur ontribution à la dépollution dans le adre de l'agene de l'Eau(faible). Cela oblige à onevoir des modalités de gestion di�érentes, fondéessur la modi�ation des pratiques agrioles, don la responsabilisation desagriulteurs.ConlusionComme eux qui l'ont préédé, le mode �international-environnemental�de onstrution du problème de la pollution industrielle a produit deux sortesd'e�ets : des e�ets de disours, qui ont plaé la ollaboration internationaleet la protetion de l'environnement au fondement de la politique de l'eaudans le bassin de la Moselle ; des onséquenes pratiques, sur les modalitésde gestion, qui font de la préservation des milieux halieutiques une onditionde l'autorisation des déversements industriels. La fore du disours n'estpas à négliger. Elle oblige les industriels à se plier à d'arobatiques exer-ies de ommuniation publique pour redonner une légitimité à leur ati-vité et à ses onséquenes environnementales. Le onept de �développementdurable� dans son usage par l'industrie est un gage donné à l'opinion pu-blique. L'obligation de faire réaliser des études d'impat environnementalavant toute extension ou réation industrielle est la variante proédurale deette injontion disursive. Chez ertains industriels, toutefois, on ne peutnier que la �onversion� à l'environnement soit réelle, appuyée par la priseen ompte des oûts environnementaux de leur ativité.24Si l'on exepte le as partiulier des élevages hors-sol, qui appartiennent à la nomen-lature des installations lassées.



425Le reouvrement de es oûts n'est pas seulement opéré par le truhe-ment des redevanes de pollution. Les nouvelles proédures lanées dans leadre �international-environnemental� ontraignent beauoup plus que parle passé la liberté des industriels de disposer de l'environnement ave l'appro-bation taite ou expliite de l'administration. Respeter le sdage ou un sagea un oût, les ignorer aussi, tant la apaité d'ation des autres ateurs dusystème régional s'est trouvé renforée. Il est aujourd'hui possible de ontes-ter vitorieusement l'arrêté d'autorisation d'une ativité industrielle pour desmotifs environnementaux. Les artiles du Code rural sur l'empoisonnementdes poissons ne sont plus la seule base légale pour engager des poursuites. Dee fait, la politique de régulation de la pollution industrielle possède un ara-tère plus dynamique qu'auparavant : elle éhappe aux termes du onsensuspassé historiquement entre l'administration et des industriels et doit tenirompte des avis et des oppositions de nombreux ateurs. Les on�its surl'eau et sa pollution n'ont pas disparu mais la loi sur l'eau de 1992 a permisun rééquilibrage des fores en présene et a redé�ni les termes de l'aeptableet du légitime en matière de déversements industriels.La dimension internationale joue un r�le important dans ette évolu-tion, ar le mode �international-environnemental� n'est pas endogène maisa été élaboré sous l'in�uene onjointe de la Communauté européenne etdes ommissions internationales de la Moselle et du Rhin. Il est d'autantplus intéressant de voir qu'il a ensuite été réexporté vers l'Europe, sous laforme de la diretive-adre sur l'eau 25. Ce texte, dont la genèse a été trèsmouvementée [158℄, introduit de fato les modes de régulation français etmosellans dans la loi européenne, à quatre points de vue.1. La diretive rée des distrits hydrographiques de gestion des eaux, pla-és sous l'autorité d'une institution spéi�que � en déalque diret du modèlefrançais. Ces distrits peuvent être internationaux, 'est-à-dire transenderles frontières et faire dès lors l'objet d'une gestion onjointe entre États.C'est tout naturellement que le bassin du Rhin a été hoisi omme bassin-test. L'agene de l'Eau (modèle dont la diretive s'est inspirée) va don êtreamenée à ollaborer ave ses partenaires tehniques allemands, luxembour-geois et néerlandais ave l'aide des ommissions internationales de la Moselleet du Rhin.2. La diretive reprend la dualité présente dans la loi française de 1992,qui a�rme à la fois l'appartenane de l'eau au patrimoine de la nation et la25�Diretive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 otobre 2000établissant un adre pour une politique ommunautaire dans le domaine de l'eau�, JournalO�iel des Communautés européennes, 22 déembre 2000.



426légitimité de sa monétarisation, e qui n'est pas sans susiter des remous, àla fois hez dans les États du sud de l'Europe, peu aoutumés à reouvrerles oûts de fourniture, partiulièrement pour les usages agrioles : [158℄ ; ethez les adversaires politiques d'une �marhandisation� de l'eau, qui voientdans la diretive l'in�uene (réelle) des soiétés privées de fourniture d'eauet don, du �modèle français�, fondé sur la délégation du servie publi del'eau au privé : [214℄.3. L'objetif donné par la diretive est d'atteindre un �bon état éolo-gique des eaux� à un horizon de 15 ans. Cela entraîne une évolution deslassi�ations antérieures de l'eau en lasses de qualité. Par ailleurs, l'en-vironnement est pris en ompte sous deux aspets : des normes d'émissionde pollution et des normes d'immission, 'est-à-dire des normes de qualitédu milieu. La possibilité d'utiliser des outils �naniers (redevanes) est ré-a�rmée. On retrouve don ii enore, transposées au niveau européen, lesdispositions introduites par la loi sur l'eau de 1992 et ses dérets d'applia-tion.4. En�n, la diretive introduit l'idée de gestion partiipative, selon la-quelle tous les usagers de l'eau doivent avoir leur mot à dire dans la ges-tion des ressoures, partiulièrement au niveau loal. Proposer ette nouvelle�gouvernane� revient à se détaher des politiques antérieures, où la plani-�ation et les déisions d'�en haut� s'imposaient �en bas�. Certains auteurssont ritiques sur ette notion de �gouvernane�, dans la mesure où elle sertsouvent de paravent ommode pour la ontinuation des aniennes pratiquespar d'autres moyens. Au sein des Comités de bassin, par exemple, ertainsateurs sont beauoup moins bien représentés que d'autres � notamment lesonsommateurs urbains. Cela a deux onséquenes : le déséquilibre dans lessommes versées par les di�érents ateurs (les agriulteurs ne ompensantqu'une portion ongrue de leur impat sur le système environnemental) et lemaintien d'un disours pseudo-unanimiste et assez benoîtement environne-mental qui fait bon marhé des responsabilités réelles et des jeux d'ateursen tant que tels. On peut en voir un exemple dans le questionnaire sur l'eaumis sur le site internet de l'agene de l'Eau au printemps 2005, dans la pers-petive de la Diretive-adre européenne d'otobre 2000. Présenté ommeune �oasion pour tous les usagers du bassin de s'exprimer�, le question-naire (à hoix multiples) formule des questions dont la réponse va de soi etévite soigneusement de poser elles qui pourraient fâher, notamment sur larépartition des redevanes.Le mode �international-environnemental� de onstrution de la pollu-tion industrielle amène de fait à une réévaluation de la �personnalité� dela rivière, qui n'est plus simplement un instrument au servie des intérêtsindustriels et du développement régional. En reonnaissant l'utilité d'avoir



427des milieux halieutiques fontionnels � 'est-à-dire de bonne qualité � lespouvoirs publis et l'agene de l'Eau rompent ave la tradition qui avait faitde la modi�ation tehnique de la rivière la solution privilégiée au problèmede la pollution. Cette reonnaissane n'est pas en rutpure omplète ave lefontionnalisme, ar les valeurs qui fondent ette politique ne proèdent passeulement d'une éthique de l'environnement détahée de toute onsidérationutilitariste. En tout état de ause, la Moselle est résolumment entrée dansl'ère de la gestion de l'eau par la demande.



428



Conlusion générale

429





431Nous avions �xé omme objetif à e travail de omprendre ommentla pollution de l'eau interagissait ave les éléments d'un système régional.Nous avons introduit, dans la première partie, trois modèles heuristiques quidérivent de manière générale les relations qui existent entre l'ativité hu-maine, les ressoures hydriques et leur dégradation et l'ation politique. Lepremier, le modèle M, expose des sénarios d'évolution de la qualité de l'eauen fontion de la vigueur de l'ation politique (f. page 37). Le seond, lemodèle de Turton, distingue la nature de ette ation en fontion de la dis-ponibilité de la ressoure en eau, amoindrie par la pollution (page 40). Dansle troisième, Corinne Larrue présente le yle qui gouverne la formulation etl'appliation des politiques publiques (page 42).Nous avons ensuite tenté, dans la deuxième partie, de donner une idée del'évolution des apports polluants aux ours d'eau du bassin depuis 1850. Lesrésultats obtenus ne permettent que de donner des évaluations grossières, enpartiulier pare que les données relatives à un grand nombre de seteurs éo-nomiques ne sont pas failement aessibles, ou n'existent tout simplementpas. Nous avons néanmoins proposé un graphique shématique réapitulantes apports, qui rapprohe les variations de la pollution des grands événe-ments sienti�ques ou politiques qui ont eu une inidene sur sa régulation(�gure 6.7, page 156).Cette �gure introduit dans le modèle M une préision d'importane : lesapports polluants sont très irréguliers. Ils �utuent ave le niveau d'ativitééonomique et les variations de la population. Ainsi, d'après la �gure 6.7,la pollution des ours d'eau du bassin-versant de la Moselle onnaît deuxmaxima : les années qui préèdent la première guerre mondiale et la périodequi va de la �n des années 1960 au début des années 1970. Si la date duseond maximum suit l'apparition de la thématique de la pénurie et oïnideave la réation de l'agene de l'Eau, on peut voir que le premier n'a pasdonné lieu à une réation politique très forte. C'est là un élément importanten faveur de notre hypothèse : la magnitude de la pollution ne susite pasméaniquement de réation politique en l'absene d'un mode de onstrutionqui onstituerait la gravité de la pollution omme problème. Cette onstru-tion est le préalable à la formulation d'une politique publique, qui néessitedon un ertain nombre de onditions de possibilité.Cela permet aussi de préiser le modèle de Turton, qui avait été onçu àpartir de l'analyse de la situation en Afrique du Sud. Certains éléments del'histoire de l'eau et de la pollution en Lorraine rentrent inontestablementen onvergene ave le modèle, en partiulier la suession de la phase d'a-tion sur l'o�re (augmentation de la disponibilité hydrique) et de la phased'ation sur la demande (ompression des rejets polluants, mise en ÷uvred'éonomies d'eau). Cependant, l'analyse historique permet de montrer que



432les transitions politiques ne suivent pas exatement les transitions hydrolo-giques vers la rareté ou le dé�it hydrique. Elles s'insrivent dans un systèmed'interation où les onsensus loaux et les règles du droit adrent et limitentle hamp des possibles. Même si la pénurie apparaît, la réation politique doittenir ompte des onditions soiales et légales qui la ontraignent. Tout n'estdon pas possible en matière de politique publique de l'eau. La politique quisera menée dépendra des modes de onstrution du problème de la pollu-tion, du ontexte loal, et aura tendane à suivre la pente de la moindrefrition. En un sens, la politique qui sera menée sera souvent une politiqueonsensuelle, qui n'atteindra pas néessairement à l'optimum du point devue environnemental.Une des ontraintes les plus fortes provient du mode de onstrutionqui fait de la pollution un problème. Le mode de onstrution d'un pro-blème, 'est-à-dire l'ensemble des disours et des pratiques qui lui donnentune onsistane dans la pensée, en pose les enjeux et ironsrit le hampdes solutions possibles. Cette intuition était en germe dans la dé�nition de lapollution que donne Mary Douglas, pour qui la pollution est �de la matièrequi n'est pas à sa plae� (f. page 49). Le mode de onstrution préise endé�nitive la plae symbolique et l'importane politique et tehnique aor-dée par une soiété à la dégradation de son environnement. La dimensionphysique du problème de la pollution n'est ependant jamais absente et lapollution n'est pas simplement un e�et de disours. Simplement, l'évalua-tion de la gravité de la pollution dépend des tehniques qui sont employéeset de la manière dont les résultats sont utilisés dans l'arhiteture disur-sive qui légitimera l'ation politique. Cela invite à reonsidérer le shéma deCorinne Larrue, puisque les étapes de la formulation de la pollution ommeproblème politique � et en dé�nitive, les politiques e�etivement menées �vont se ressentir des aratéristiques du mode de onstrution. Le yle despolitiques publiques ne se répète don pas à l'identique, pare que les modesde onstrution d'un même problème et les ontextes loaux évoluent.Dans le as de la pollution industrielle dans le bassin-versant de la Mo-selle, nous avons distingué quatre modes de onstrution du problème. Cesmodes se suèdent en se hevauhant, réant ainsi un dispositif �en éailles�.Le premier a été onçu par les sienti�ques mêmes qui ont réé le oneptde pollution au début des années 1870. Ce mode de onstrution �sienti-�que�, assoiant analyse quantitifée de la pollution, protooles de mesure etonseils d'hygiène, a ontribué à minorer les problèmes posés par la pollutionindustrielle. Il posait en e�et la moindre noivité des e�uents industriels parrapport aux rejets domestiques porteurs de batéries et avait toute foi dans laapaité de la siene à trouver une solution tehnique au problème. Dans lestroisième et quatrième partie, nous avons retraé les initiatives politiques quiont été prises au ours des xixe et xxe sièles pour réguler la pollution et qui



433s'insrivent dans d'autres modes de onstrution du problème. La pollution ad'abord fait l'objet d'une onstrution pénale. Les déversements industrielsétaient autorisés, mais la pollution interdite. L'inapaité du législateur àformuler lairement les prinipes de régulation rendait la totalité du dispo-sitif administratif et judiiaire assez impuissante à réguler onvenablementle problème. La pollution n'était pas un objet juridique nettement identi�éet les dispositions prohibitionnistes ne permettaient tout simplement pas dediminuer des déversements que la nation onsidérait omme légitimes � légi-timité que les industriels lorrains se sont employés à renforer ontre toutesles prétentions ontraires, en partiulier elles des pêheurs. Les arrêtés pré-fetoraux qui sont pris dès la �n des années 1870, les proédures judiiaires(même dans le as où elles aboutissaient) ne parvenaient pas à altérer learatère struturel de la pollution de l'eau dans la Lorraine industrielle.Le troisième mode de régulation se développe à partir du onstat del'impuissane antérieure. De nouvelles tehniques de plani�ation régionaleet prospetive permettent de mettre en évidene la pénurie d'eau qui menaela Lorraine. La thématique de la pénurie rend possible l'in�exion du disourslégitimant de l'industrie triomphante et de remettre en ause la pertinenedu �onsensus lorrain�. Les études de la �n des années 1940 et du débutdes années 1950 révèlent en e�et que l'industrie est au risque de saper lesubstrat régional sur lequel elle s'appuie. Elle ontribue, en polluant les eauxde surfae, à l'avènement d'une ère où l'eau viendra à manquer tant pour lesvilles que pour les populations. Le renforement de e disours permet l'émer-gene de nouvelles modalités de gestion aux niveaux national (loi sur l'Eaude 1964) et régional. Les onditions de possibilité d'une politique ambitieusesont réunies. En 1968, un nouvel organisme est réé, l'agene de l'Eau, hargéd'appliquer dans le bassin du Rhin lato sensu le prinipe pollueur-payeur etde proéder à une plani�ation régionale des ressoures en eau. Ce nouvel a-teur, à la faible légitimité initiale, ne pouvait ependant ignorer totalement leonsensus loal antérieur et nous avons montré que dans la pratique, l'ageneavait été amenée à tempérer les rigueurs de la théorie éonomique pour lesadapter à une situation où l'industrie et les industriels avaient une plaeéonomique, une in�uene politique et une stature symbolique éminentes.Ce n'est qu'après l'aident Sandoz de 1986 que ette situation a évolué.L'agene s'est appuyée sur les États riverains et la Communauté européennepour promouvoir un nouveau mode de onstrution du problème, qui asso-ie responsabilité environnementale et responsabilité internationale vis-à-visdes États aval. Ce nouveau mode de onstrution se déploie alors que lessoures et les modalités de pollution des eaux ont hangé. À la pollutionindustrielle pontuelle ont suédé de nouvelles formes de pollution, di�uses,qui imposent de revoir les modalités tehniques de la régulation et remettenten ause le tropisme des organismes administratifs à préférer l'équipementtehnique du bassin à la modi�ation des omportements à la soure.



434La suession de es modes de développement n'est pas sans inidenesur la nature de l'ation publique en matière de régulation de la pollutionindustrielle de l'eau. Ce qui est manifeste est le déouplage, jusque tard dansles années 1980, entre la politique de l'eau et la politique de l'environnement.L'histoire de l'agene de l'Eau montre bien que l'environnement était absentdes premiers programmes de l'agene et que les préoupations environne-mentales qui naissaient à l'époque s'attahaient à d'autres objets, les forêts,les montagnes, le littoral (réation du Conservatoire du Littoral en juillet1975).Bien évidemment, la notion d'environnement est très polysémique etl'environnement omme hamp d'ation administrative est beauoup moinsstruturé que d'autres, à ause de sa genèse tardive et ompliquée (nous ren-voyons aux travaux de F. Charvolin sur la question : [59℄). L'enquête menéepar l'INED en 1998 sur �Les Français et l'environnement� montre d'ailleursque la majorité de la population assoie l'environnement à la préservationdes espaes naturels et le sépare nettement d'autres onsidérations � en par-tiulier, tout e qui a trait à la régulation des impats de l'industrie [67℄.Dans e tableau, les �euves et les rivières ont �nalement peu de plae, par-tiulièrement quand ils ont été très arti�ialisés par l'industrie. La questionse pose de savoir si l'intégration fontionnelle de ertains �euves au systèmeindustriel n'a pas eu pour onséquene de les exlure a priori et jusque ré-emment, du hamp politique de l'environnement. Dans ette hypothèse, unerivière industrielle ou fortement aménagée n'étant pas onsidérée omme unobjet naturel, elle ne relève pas de l'�environnement�. C'est un objet teh-nique dont la responsabilité revient aux tehniiens qui l'ont onçu. Cettehypothèse, qui demanderait à être testée sur d'autres �euves ou rivières (leRh�ne par exemple), nous paraît très vraisemblable dans le as de la Moselle.Transformée en dispositif tehnique par la analisation et l'usage de ses eauxpar l'industrie, la Moselle a été exlue des premières politiques environne-mentales.Cette exlusion explique la singularité des politiques menées à partir desannées 1960 ontre la pollution. Plut�t qu'à des négoiations environnemen-tales ouvertes entre les di�érents ateurs soiaux, la régulation de la pollutions'est faite dans des énales restreints, où ingénieurs des orps tehniques etindustriels s'entendaient sur la forme et l'importane de leur ation respe-tive. Cette répartition des responsabilités et des ontributions �nanièresaboutit à privilégier l'équipement tehnique des rivières et l'arti�ialisationdes milieux halieutiques au détriment de la ompression des rejets polluants.Le onsensus s'établit sur l'objet de la �station d'épuration�, dispositif teh-nique dont le �nanement partagé garantissait la popularité. La pollution,grâe aux stations d'épuration, éhappait au on�it et à la ontroverse. La



435politique de l'eau � et en partiulier elle de la pollution � n'a don pasonnu les débats qui préèdent généralement la formulation d'une politiquepublique telle que Corinne Larrue la dé�nit (f. page 36). Ii, les négoia-tions entre ateurs ont été réduites au minimum, prinipalement pare quela ventilation des responsabilités et les orientations dé�nies par le mode deonstrution du problème de la pollution industrielle dans les années 1960exluaient ertains ateurs du hamp de la négoiation. Cela explique la fai-blesse historique des mouvements éologistes loaux sur ette question.Cette releture du as de la Moselle permet de jeter une lumière nouvellesur la question de la plae faite aux autres usagers de l'eau, et plus généra-lement aux itoyens, dans les questions d'environnement industriel. L'envi-ronnement industriel appartient-il à l'environnement ? Pierre Lasoumes etde Philippe Roqueplo donnent lairement une réponse négative dans le asdes inidents industriels. Pour e qui est des dégradations environnemen-tales hroniques (omme la pollution de l'eau), nos analyses aboutissent à lamême onlusion. L'environnement industriel appartient bien plus à l'indus-triel qu'à l'environnement. Les servies administratifs qui en ont la responsa-bilité ont aussi onjointement la responsabilité du développement industriel.Au moment où le ministère de l'Environnement était réé, le orps des Minesse voyait on�er la surveillane des établissements lassés, par le truhementdes diretions régionales de l'industrie, de la reherhe et de l'environnement(1971). Leur e�aité a réemment été mise en question suite aux atas-trophes de Toulouse et très réemment, de Béziers.Le as des agenes de l'Eau est bien évidemment plus ambigu, dans lamesure où elles se sont dotées dès leur réation d'instruments de démora-tie formelle � les omités de bassin. Dans la pratique, nous avons vu queles omités de bassin étaient des sènes de oniliation où bien souvent,seuls les intérêts organisés pouvaient prévaloir. Dans l'Est de la Frane, esintérêts étaient surtout industriels. Dans d'autres bassins-versants, es inté-rêts sont agrioles. Les onsensus loaux dans les bassins Adour-Garonne etLoire-Bretagne expliquent les situations aberrantes qui y ont ours, où lesonsommateurs urbains sou�rent des restritions d'usage de l'eau induitespar l'arrosage du maïs par aspersion dans un as et de la pollution entraî-née par les épandages agrioles dans l'autre. Dans es deux as, le onsensusamené par l'ation du omité de bassin n'est pas du tout le plus favorableà la qualité environnementale. En Lorraine, paradoxalement, la rise indus-trielle a entraîné un a�aiblissement important de la position éonomique etpolitique des prinipaux pollueurs. L'amélioration de la situation provientdon à la fois de la disparition des soures polluantes et de la pression inter-nationale qui a pu s'exerer sur le onsensus loal.L'apparition ontemporaine dans le bassin de la Moselle de problèmes



436de pollution di�use d'origine domestique, industrielle et surtout agriole estdon à bien des égards une nouveauté intéressante, dans la mesure où ettepollution n'est pas suseptible des mêmes modes de remédiation que les rejetsindustriels pontuels. Les stations d'épuration ne sont d'auune utilité faeà es dégradations environnementales. De plus, on s'est rapidement renduompte que l'e�aité des stations variait ave leur maintenane. Construireune station ne su�t pas : enore faut-il l'entretenir et l'améliorer de ma-nière régulière. Cela aboutit à remettre en question le modèle tehnique derégulation de la pollution. La solution introduite par les outils atuels (no-tamment le SDAGE) favorise l'intégration dans un même adre de gestiondes pollutions industrielles et des pollutions agrioles, dans le soui onstantde préserver la qualité de l'eau en aval de la région. Les outils onventionnelset ontratuels sont privilégiés par rapport aux équipements. Les zones hu-mides sont protégées omme autant d'�infrastrutures naturelles� ependantque les rivières, même les rivières industrielles, sont progressivement réinté-grées dans l'�environnement�. Comme l'a montré Jean-Baptiste Nary, etteévolution amène les responsables de la �lière �eau� à entrer en négoiationave eux de la �lière agriole et à faire passer la gestion de l'eau d'unepolitique du pontuel (le point de prélèvement) ou du linéaire (le henal)à une politique aréolaire (le sous bassin-versant). Le ontexte est aussi enpleine évolution, puisque les dispositions de la diretive-adre européenne surl'Eau ommenent à faire sentir leurs e�ets. L'objetif est bien d'atteindreun �bon état éologique des eaux� à l'horizon de quinze ans, et de le faire enpromouvant une nouvelle �gouvernane� de l'eau, fondée sur la �gestion par-tiipative des ressoures� � toutes évolutions qui sont en omplète ruptureave l'histoire de la gestion de l'eau et de la pollution dans le bassin-versantde la Moselle.Cette rupture toutefois ne pourra pas faire l'éonomie d'une ré�exion surl'irréversibilité de ertains proessus et de ertains aménagements. La pollu-tion ne relève pas seulement du transitoire et de l'instantané. Elle s'insritaussi dans des dynamiques de temps long, elles de l'aumulation des pol-luants �historiques� et des modi�ations anthropiques des aratéristiquesde l'éoulement. Cette potentielle irréversibilité des dommages, qui est en faitl'expression d'une inertitude sur les impats et le oût �nanier de la pol-lution et des aménagements à long terme, est extrêmement déliate à gérerdans le temps du politique. Celui-i est en e�et plus à l'aise ave la pollutionde temps ourt (la atastrophe) ou moyen (la pollution hronique) qu'avela pollution de longue durée � les pollutions di�uses s'étendant aux nappes,par exemple. De la même manière, les ateurs politiques et éonomiques sontembarrassés devant des tronçons de rivières fortement anthropisés, aména-gés, reti�és. Il leur faut désormais assumer politiquement la transformationhistorique des rivières en objets tehniques. La diretive-adre européennefait d'ailleurs des provisions en e sens. Elle rée la notion de �masse d'eau



437fortement modi�ée� pour les tronçons de rivières dont l'anthropisation esttelle qu'on ne peut exiger d'eux un retour à un �bon état éologique�. On seontente de leur �xer omme objetif un �bon potentiel éologique�, 'est-à-dire un état de diversité biologique ompatible ave leur niveau d'arti�iali-sation. Il serait tentant de voir là omme une reonnaissane de l'existant,une variation ontemporaine sur le thème des Opferstreke défendus parles himistes allemands du début du xxe sièle (f. page 71). En réalité, ladiretive-adre préise que es �masses d'eau fortement modi�ées� doiventtoutefois atteindre un �bon état himique�. Une masse d'eau ne peut donêtre désignée omme fortement modi�ée à ause de rejets polluants ontem-porains. En tout état de ause, il sera intéressant de voir omment e nouveauonsensus en voie de onstitution et e nouveau ontexte vont réorienter lapolitique de l'eau dans le bassin-versant.Au terme de e travail, l'importane onsidérable du politique dans l'ap-parition et la gestion des problèmes de pollution des eaux sera ertainementapparue au leteur. Cela n'est pas sans onséquene sur le hamp de lagéographie de l'environnement, qui est néessairement une géographie poli-tique, 'est-à-dire une géographie du pouvoir et de la légitimité. L'existened'arhives nombreuses nous a permis de faire une analyse assez poussée desévolutions des rapports de pouvoir dans le bassin-versant. Cela a néessité derevenir sur les règles d'exerie du pouvoir en matière environnementale etnotamment, sur la relation entre pouvoir et droit. Nous avons montré qu'enmatière d'environnement, il y avait loin entre la théorie juridique et son ap-pliation � néessairement spatialisée, don sujette à de grandes variationsd'une époque à l'autre et d'un lieu à l'autre. Tout l'enjeu, pour le géographede l'environnement, tient à la di�ulté de faire la relation entre l'évolutiond'une situation environnementale et les fateurs soiaux qui sont en intera-tion ave elle. De ela dépend la apaité de la géographie de l'environnementà être non seulement desriptive, mais aussi expliative � tout en s'éloignantdes vieux débats sur la validité du déterminisme géographique. Nous espé-rons que le as de la Moselle pourra servir de ontrepoint à d'autres étudesrégionales qui permettront d'appuyer (ou de ontredire) nos onlusions etnos méthodes.
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Liste des dossiers d’archives consultés 
 
Les dossiers sont présentés par lieu de consultation. Pour chaque lieu, ils sont ordonnés par série. 
Les chiffres de la colonne la plus à droite signalent le numéro des pages auxquelles ils sont 
explicitement cités. 
 
Archives départementales de Meurthe-et-Moselle (AD 54) 
 

 Cote Contenu Notes Cité page ... 

 
5 M 103    
5 M 132    

5 M 151 
Installations classées, 
Dieuze  

Rapport de Freycinet 
sur l’usine chimique 
de Dieuze, 1868. 

 

5 M 152 
Installations classées, 
Dombasle 

 131 ; 258 

5 M 167 
Installations classées, 
Laneuveville-devant-Nancy 

contient les mémoires 
de la controverse sur 
l’installation de l’usine 
de bleu de Prusse 
Saint-Gobain 

214-215 ; 259 

5 M 213 
Installations classées, 
Pagny-sur-Moselle 

 194 

5 M 215 –1 
Installations classées, 
Pompey 

  

5 M 217 
Installations classées, Pont-
à-Mousson 
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5 M 233 
Installations classées, 
Varangéville 

 259 

 

3 S 8 
Diverses affaires de 
pollution, années 1910 

Déversements de 
l’aciérie de Neuves-
Maisons, 1913. 

181 ; 184 ; 
194 ; 237 

3 S 20    

3 S 40 
Ruisseau d’Esch, 1902—
1921 

 180 ; 184 

3 S 41 
Pollution de l’Esch par les 
fonderies de Pont-à-
Mousson, 1895—1929 

 180 ; 240 

3 S 88 
Déversements dans l’Orne, 
1912—1923 

  

3 S 89 
Orne : curages collectifs, 
1925 

 250 

3 S 90 
Orne : moulins et usines, 
1868—1920 

Plan de l’Orne en 
1868 (avec localisation 
des moulins) 

248 
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3 S 102—104 Woigot   



III 

8 S 111 
Affaissements liés à 
l’exploitation du sel à 
Rosières, 1895—1912 

  

 
1010 W 297    

1035 W 55 

Diverses pollutions, années 
1970 (dont pollution de 
l’Orne par l’usine de Joeuf, 
1975). 

  

1035 W 58 
Pollution de la Moselle par 
les aciéries de Pompey 
(1975) 

 343 

1035 W 30 
Autorisations et plaintes, 
petites industries urbaines à 
Nancy. 

  

1035 W 55 
Pollutions accidentelles ou 
permanentes, début des 
années 1970 

  

1035 W 57 
Pollution de la Moselle par 
les aciéries de Neuves-
Maisons (1973) 

  

1035 W 58 
Pollution de la Moselle par 
les aciéries de Pompey 
(1975). 

 289 

1037 W 229    
1052 W 119   
1052 W 120 

Service de la navigation 
  

1129 W 108 

Pollution de la Moselle par 
les aciéries de Pompey 
(1975). Divers dossiers de 
pollution. 

 332 ; 342-343 

1150 W 44    
1206 W 21    

1274 W 31 
Injection d’eau salée dans le 
sous-sol toulois 

 395 

1459 W 64 
Bassins de décantation des 
soudières 

  

1459 W 108 
Centrale nucléaire de 
Cattenom 

  

1459 W 130 

DRIRE : plan 
d’aménagement 
hydroélectrique de la 
Moselle 

 378 

1459 W 131    

1459 W 198 
Centrale nucléaire de 
Cattenom 

 350 

1459 W 199 
Rejets de chlorures dans la 
Moselle, 1974—1984 
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1459 W 202 
Centrale nucléaire de 
Cattenom 

 350 



IV 

1485 W 29   131 

13292 W 274 

Sous-préfecture de 
Lunéville, sous-dossier 
« Pollution des eaux », 
années 1970 

  

W 912 23 
Travaux d’adduction d’eau, 
enquête sur l’alimentation 
en eau (1965) 

  

W 950 308 
Pollution, Ruisseau d’Esch, 
1947. 

 288 

W 1013 46 
Service hydraulique, 
adduction d’eau : 1920 – 
1964 

  

W 1104 1—3 
Renseignements généraux / 
usines sidérurgiques et 
mines de fer (1964-67) 

  

W 1131 12—14    

W 1216 88 
Industrie de Toul : 
alimentation en eau (1967-
70) 

  

W 1245 88 
Atlas du bassin ferrifère 
(1965) 

  

W 1245 99 
SEAEEF (1957—1967) et 
AFB Rhin-Meuse (1968) 

 155 ; 305 ; 
326 

W 1245 103    
W 1245 104   310 
W 1245 105    

W 1245 106 
Commission inter-usines de 
l’Orne (années 1950). 

 253-254 

W 1245 107 
Etude du BRGM sur le 
bassin de Briey, 1965 

  

W 1245 108 « Prix de l’eau », 1966   

W 1245 109 

Pollution de la Moselle, de 
la Meurthe et de la Meuse, 
Commissions de pollution 
(1949—1964) 

 253 ; 295 ; 
297 ; 299 ; 
301 ; 378 ; 
393 

W 1245 110 
Chiers. Société 
d’équipement du bassin 
lorrain. Années 1950 

 212 

W 1245 111 
Etude du bassin de la 
Meurthe (1957—1959) 

 306 

W 1245 113 

Inventaire des 
prélèvements,  de 
l’utilisation et des rejets 
d’eau par l’industrie (1966) 

  

W 1245 114 
Avant-projet sommaire des 
réservoirs de Meurthe-et-
Moselle, 1965 

 393 ; 395 

W 1245 115 
Comité technique de l’Eau, 
programme 1964—1965 

 133 



V 

W 1245 116 AFB Rhin-Meuse, 1968   

W 1245 117 
Dossiers sur l’eau de 
Longwy, 1962—1965 

  

W 1245 118 
Etude des problèmes de 
l’eau en Lorraine (1964—
1970) 

  

W 1539 53 Comité technique de l’Eau   

W 1571 223-224 
Aménagement de la Moselle 
(1975) + du Rupt de Mad 

  

 
Versement 
continu 2926 

Pollution de l’Orne 
 242-243 ; 

248 ; 250-253 
Versement 
continu 2931 

 
  

Versement 
continu 4442 

Autorisations de 
déversements d’eaux non 
polluées, années 1950-1960. 
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Versement 
continu 4456 

Pollution de la Meurthe 
 133 ; 203 ; 

260 ; 288 ; 
298-300 ; 304 
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Archives départementales de Moselle (AD 57) 
 
 Cote Contenu Notes Cité page ... 

 
307 M 85 Rosselle  266 
307 M 95 Rivières : pollution et curage, 

années 1920 
 125 ; 250 ; 266 

307 M 96 Pollution des eaux de la 
Rosselle, 1910—1936 

 266 ; 268 

307 M 98 Cas locaux de pollution, 
années 1910—1920 

 185 ; 276 
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307 M 303    

 
1 S 507 Forges de Moyeuvre (années 

1850) 
 246 ; 266 

5 S 7 Canalisation de la Moselle, 
1919—1939 

 172-173 ; 175 ; 
188 

5 S 10 « Pollution des eaux de la 
Moselle et de ses affluents» 

 173 ; 207 ; 234-
235 ; 238-240 ; 
249 ; 272 

Sé
ri

e 
S 

5 S 11 Epuration, assainissement, 
curage et dragage des eaux de 
la Moselle, années 1920-1930 

 186-187 

 
239 W 1—6   125 ; 128 ; 228 
243 W 33 Financement des travaux de 

canalisation de la Moselle 
(1957) 

  

243 W 34 Canal de la Moselle, années 
1950—1960 

 377-378 

282 W 6 Pollution des eaux de la Sarre 
(1966) 

  

282 W 20 CIP Moselle. Résultats 
d’analyse (1970) 

  

282 W 28 Canalisation de la Moselle, 
1962—1963 

  

282 W 90  125 ; 129 ; 384 
282 W 91  357 ; 381 
282 W 95  130 
282 W 96   
282 W 115—118 

Commissions internationales 
pour la protection de la 
Moselle et de la Sarre contre 
la pollution 

 325 ; 347 ; 394 
282 W 120 « Dossier régional de l’Eau », 

1965. 
 311 

282 W 185/2 Pollution, 1968   
282 W 194/1   
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282 W 194/2 
Canalisation de la Moselle, 
années 1960  172 



VII 

282 W 195/1 Plan d’urgence de 
ravitaillement en eau, 1966—
1968 

  

282 W 220    
282 W 240/2 Rapports sur les pôles 

industriels et l’aménagement 
de l’Orne (1967) 

  

282 W 247 Fourniture d’eau à la Lorraine 
par la Belgique (1961—1967) 

 313 

282 W 250/1—2 Lutte contre les inondations 
(1967) 

  

282 W 284/1—2 Alimentation en eau du Nord 
de la Lorraine (« solution 
belge »), 1963—1964 

  

282 W 337—346 Commission tripartite Chiers-
Meuse, 1967 + Comité 
technique de l’Eau. 

  

282 W 457 Alimentation en eau du bassin 
lorrain, Société d’équipement 
du bassin lorrain, 1964. 

  

282 W 475/1—2    
282 W 480/9 CIPMSP (1964—1970)   
282 W 511/2 Etat de la pollution des cours 

d’eau, 1973 
  

282 W 513 Lutte contre la pollution dans 
le département de la Moselle, 
1970 

  

282 W 745—746 Eau : Commissions 
internationales et Mission 
technique de l’Eau. 

  

282 W 748—749 Commissions internationales, 
1968-1972 

 383-384 

599 W 1 Autorisations de déversement 
des usines sidérurgiques, 
1930. 

 230 

559 W 14 Livre blanc sur l’Eau, 1971-
1974 

  

1031 W 6 Réunion inaugurale du 
Comité de bassin (octobre 
1967) 

  

1031 W 7  316 ; 347 
1031 W 8  330 
1031 W 9  326 ; 389 
1031 W 10 

Comité de bassin 

 347 
1031 W 13—16 Comité technique de l’Eau 

(années 1960) 
  

1031 W 19—23 Redevances de pollution. 
Commissions internationales. 

 325 

1031 W 63—65 Redevances de pollution.   



VIII 

1188 W 1 Réservoir à goudron, 
Thionville, 1934 

 244 

1188 W 6 Crassier d’Aboncourt, 1974   
1214 W 10 Problème de l’eau dans le 

bassin houiller (fin des années 
1970) 

  

1214 W 28 Lutte contre la pollution, 
1965-1981 

 340-342 

1245 W 117 Eau à Longwy  313 
1294 W 11 Syndicats fluviaux dissous   
1341 W 24 Canalisation de la Moselle, 

1978-1984 
  

1384 W 506    
1459 W 199   396 
1497 W 50 Comité technique de l’Eau. 

Pollution des eaux (1971-
1977) 

 341 ; 355 

1497 W 117—120 Pollution du Rhin par les 
chlorures, 1976-1986 

 356 ; 394 ; 395 ; 
396 

 
16 AL 184 Curage de la Rosselle, 1891--

1917 
 228 

16 AL 185 Curage de la Rosselle (années 
1880) 

En allemand 
manuscrit 

264 

16 AL 350  229 

Sé
ri

e 
A
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21 AL 113 
Administration des mines de 
Petite-Rosselle   

 
CP 356 « Plan général de la 

manufacture d’Hayange », 
circa 1750 

 269 

CP 2042 Carte des canaux et rivières 
navigables de la France, de la 
Belgique et de la rive gauche 
du Rhin, 1920. 

  

CP 2063 Carte minière et métallurgique 
du département de la Moselle, 
comparative entre les années 
1859 et 1865. Service des 
Mines, 1867. 

  

CP 2100 Carte politique et 
économique au 1/200000e, 
Alsace-Lorraine (1919) 

  

Sé
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e 
CP

 

CP 2161 Carte de l’alimentation en eau 
en Lorraine allemande (1898). 

En 
allemand. 

264 
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 7 Fi 127   291 



IX 

Archives municipales de Thionville 
Cote Contenu Cité page ... 

607 « Fentschkanal » 271 

 
 
Archives départementales de Vosges (AD 88) 
 

 Cote Contenu Notes Cité page ... 

 
8 M 214   243 
20 M 7 Fours à chaux et à plâtre   
20 M 17 197 
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20 M 30 
Dossier « féculeries »  

196 

 
329 S 1 Déversements de résidus 

industriels, cours d’eau divers 
 184 ; 193 ; 199 ; 

202 
329 S 2 Pollution et arrêtés préfectoraux, 

début XXe siècle 
 201 

329 S 3 Arrêtés préfectoraux, 1909—1911   
329 S 4   182-183 ; 190 ; 

198 ; 204 ; 206 
1000 S 9 Police des cours d’eau  205 ; 244 
1000 S 13 « Etat statistique des irrigations et 

des usines sur les cours d’eau non 
navigables ni flottables », 1862 

 169 

1000 S 15 Inventaire des installations 
hydrauliques dans les années 1950 

  

1000 S 23 Rivière de Meurthe (fin XIXe 
siècle) 

 166-167 

1000 S 51   
1000 S 52 

Service hydraulique, bassin de la 
Moselle  166 

1000 S 54 Adjudication des bacs sur la 
Moselle (années 1860) 

  

1000 S 55 Projet de défense des rives entre 
Epinal et la Meurthe-et-Moselle 
(1880) 

Plan au 
1/10000e 
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1000 S 264 Dossier régional de l’Eau, 1965   
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Espace Archives Usinor 
 
Cote Contenu Notes Cité page ... 

EA V10/56 Détournement des eaux à Moyeuvre, 
1875-1876. 

 272 

EA V 10/64 Statistiques de production, 1903-1910   
EA V10/77 Traitement des eaux résiduaires à 

Gandrange, 1974. 
 276 

EA V10/79 Création d’une zone de stockage des 
boues, détournement du Conroy (1962-
1972) 

 417 

EA V10/81 Crassier du Pérotin à Joeuf (1928-1973).   417 
EA V10/85 Usine de benzol de Moyeuvre (1921-

1938) 
 240 ; 273 

EA V10/86 Evacuation du crassier de Joeuf (1956-
1966) 

  

EA V10/87 
EA V10/88 

Forges de Joeuf, Commission de 
l’Orne, 1955-1966 

  

EA V10/89 Détournement de l’Orne à Joeuf, 1955-
1966 

  

EA V10/87   260 
EA V10/89    
EA V10/112 Pollution des eaux de la Fensch, 1900-

1911 
 236 ; 273 

EA V10/127 Détournement de l’Orne, 1925-1965   
EA V10/128 Canalisation de la Moselle, 1911-1956 et 

CAMIFEMO, 1927-1933 
 288 

EA V10/129 Alimentation en eau des communes, 
1892-1912 

 272 

EA V10/130 Alimentation en eau de Joeuf (1947-
1971) 

  

EA V10/131 Aménagement de la vallée de l’Orne, 
1956-1965 

 120 ; 378 

EA V10/150  228 ; 232 ; 236 ; 272-
275 EA V10/151 « Affaire Archen » 

 231 ; 272 ; 276 
EA V10/152 Pollution dans la vallée du Conroy, 

1967-1973 
  

EA V128   234 ; 242 ; 271 ; 291-
295 
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Archives du Ministère des Affaires étrangères 
 
Liasse Numéro du dossier Cité page... 

dossier n°563 (canal de la 
Moselle) 

367 ; 370-372 ; 
374  

Direction des affaires économiques et 
financières, service de coopération 
économique dossier n°564 (canal de la 

Moselle) 
 

Direction « Europe », 1944—1960, Généralités dossier n°35 369 ; 371 ; 375 
Direction « Europe », 1949—1955, 
Généralités, Fleuves internationaux : Moselle 

dossier n°126 369 

dossier n°194 378 
Direction « Europe », 1944—1960, 
Généralités, questions internationales 

dossier n°195 (canal de la 
Moselle) 

377 

Europe, Allemagne, 1961—1970 Volumes 1523, 1597  
dossier n°1  
dossier n°5 (1955—1959) 371 Papiers Wormser 

dossier n°10  
Cabinet du Ministre Pineau, 1956—1958  dossier n°16 372-373 
Archives du secrétariat général, Entretiens et 
messages 

dossiers n°1-3 373 

 


